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L'Histoire de I'établissementdes Juifs X 
Met eten Alsace formera un volume in-

d'environ deux cents pages les perse -י 
 1rs qui vendront se la procurer pourront׳

faire leur soumission1 de la prendre moyen-
n;)nt 2 tt. 50 centimes, chez les Libraires 
jajscjittde l'autre parti 



 u.j!•• •"• , ••' •••"TV״

É P I T R E D É D I C A T O I R E . 
A M A D A M E S, V. R. 

M A D A M E , 

C . . . — 
j s lettres initiales de vos noms vous 

iC deviner que c'est à vous à qui j'ai 
 cz!, ouvrage, vous serez sans ׳>׳ •׳•׳••• 2•

d'en connoitre le motij ;js 
*.aïs vous en instruire. 

Le citoyen *** me lut, Vannée demie-
re , à Paris, une lettre que vous veniez de 
lui écrire ;j'y ai vu de la raison et de l'es׳ 
prit, deux choses qui ne vont pas toujours 
ensemble chez les femmes ; j'y ai apperçu 
de la sensibilité et une grande modestie ; 
et toutes ces qualités se réunissent rarement 
dans la même personne : mais , ce qui m a. 

irnplus extraordinaire encore, c'est que. 
s as sur• , depuis que je suis à Bor-
 .s réunissez à ïestime des׳-i.e vo׳
' •v, 1,׳r;1t de toutes les fem-
^ ' aux personnes qui diront, 
:jjftre est un éloge, que jen' ai ja-, 

a. a L avantage de vous voir , et que le 
. csard ne nous a pas rassemblés une seule 
fois chez madame votrç tante, où f aurais 
pu vous rencontrer, 



Tai cru •pouvoir vie permettre, sans ce׳ 
pendant blesser •votre modestie , de rendre 
publiquement hommage à vos vertus, et à 
des qualités d'autant plus précieuses t que 
n ous faites toujours de vains efforts pour 
ïes cacher. 

'Salut et respect. 



I N T R O D U C T 1 O N. 

E N faisant rhittoire de l'établissement des Juifs à Bor-
deaux et à Bayonne, j'ai pensé que je rassemblerais des 
matériaux épars et presque inconnus , et que ces maté-
r iaux pourroient servir utilement aux hommes de génie 
qui entreprendront la suite de l'histoire de France de 
l'ab •e Veiy ; car il faut que lei gens de let tres, comme 
les architectes qui n 'ont pas assez de talent pour cons-
truire de grands édifices, aient le courage de travailler 
p o u r leurs ma î t r e s , et de leur ébaucher l 'ouvrage au-
quel ils peuvent seuls mettre la dernière main j c'est ce 
motif qui m'a déterminé à publier l'histoire de« Juifs de 
Bordeaux et de Bayonne ; c'eit ce même motif qui me 
déterminera à publier l'histoire des Juifs de Metz et d'Al-
sace , et même celle de l 'établissement des Juifs dans tous 
les États de l 'Europe depuis Jesus-Christ, si le public 
m'honore de ses suffrages ; il verra peut-être , par l 'ou• 
vrage que je lui présente au jourd 'hu i . que ceux que je 
lui annonce pourront avoir quelqu'intérêt; ils lui fe ront 
connoî t re des hommes dont les dogmes remontent à 
l 'antiquité la plus reculée, des hommes persécutés par-
tout pour leur antique croyance, luttant toujours contre 
la persécution, sans jamais s* révolter contre leurs per-
sécuteurs. 

Exposés à des humiliations et des injustices, dont l'his־ 
toire présente peu d'exemples, les Juifs espagnols et Por-
tugais conser-voient une fierté de caractère qui les fai-
soient distinguer dans les quatre parties du m o n d e , d e 
Juifs tudesques ou al lemands, avignonais et italiens ; 

les premiers, toujours fiers de leur origine, réelle ou chi-
jnérique, s'attiroient les respects, et en quelque sorte U 



vi I n t r o d u c t i o n ״ . 
vénération des seconds; ils prétendoient êtrô issus de la 
t i ibu de Juda , qui tint toujours le premier rang parmi 
les autres ; elle fut toujours , en effet, la plus puissante ef 
la plus nombreuse ; elle resta constamment attachée à la 
maison de Da.vid, et forma un Royaume qui se soutint 
avec éclat contre la puissance des Rois d'Israël, 

Nabuchodonosor , qui avoit été associé à l 'empire de 
Chaldée du vivant de Nabopolasiar son père, après avoir 
vaincu Pharaon Néchao , Roi d'Egypte , fondit sur le 
Royaume de Juda, dont le Roi étoit tributaire de Nechao. 
II assiégea ce prince dans Jérusalem, prit la ville et fit le 
roi prisonnier ; mais il lui rendit ensuite l acouronne et la 
l iber té , à condition qu5il lui demeureroit assujetti et 
qu' i l lui payeroit un tribut. Il se contenta d'enlever un. 
grand nombre d'enfans du sang royal, qu'il fit conduire 
à Babylone. Cet événement arriva l 'an du monde 3398• 

On compte quatre captivités toutes à Babylone ; l a 
première est celle dont nous venons de par ler ; l a secon . 
de l 'an 3401•, sous le règne de Joakjn , qui avoit refusé de 
payer le tribut ; la troisième l 'an 3406, lorsque Jecho . 
nias fut conduit à Babylone avec une partie de son peu-
pie ; enf in , la quatrième l 'an 3416, sous le règne de Se-
decias. 

Nabuchodonozor , voulant faire de Babylone la capi-
taie de l 'Orient , y transporta, pour la peupler , les ha-
t i tans des ditférens pays qu'il avoit subjugués. 

Les Israélites etles Judéens ne se réunirent jamais, il s 

avoient les uns et les autres des synagogues séparées, et 
dans chaque province des chefs de leur nation qui les 
jugeoient suivant leur loi. 

Nabuchodonozor , craignant que les enfans Judéens 
qu'il avoit fait enlever à Jérusalem ne formassent url 
jour un parti avec les Israélites qui étoient à Babylone , 
les réléga en Espagne avec tout2 leur tribu. Ces enfans 7 
qui étoient du s:1ng royal , prirent dans ce Royaume 1« 



I n t r o d u c t i o n ; 1 TÜÏ 
litre Je prinses de la captivité, qu'ils conservèrent long-
tems; et les Judéens, ou Juifs , y jouirent d 'une granda 
considération sous les Califes et sous les princes chré-
tiens , au lieu que les autres Juifs ont toujours vécu dans 
! ,oppression, et souvent dans la misère, dspuis Constan-
tin le grand , en Asie et dans la Grece , et depuis Charle.׳ 
magne en Occident. 

L 'on verra que dans le nombre des Juifs qui sortirent 
de France en 1394, les uns passèrent en Allemagne, l e 3 

autres dans le Contât vénéssin , et que c fux qui h״bi•« 
to ient la Guienne et le Languedoc se réfugièrent en Es-
pagne ; les Juifs exilé; en 1452 de ee Royaume, où iI9 
fo rmoien tune population de plus de cent mille familles, 
c'est-à-dire, environ 500.000 individus, se répand1ren£ 

dans toutel 'Europe ; il en passa en Portugal , à cette épo-
que , 93 mille , et un très-grand nombre vinrent fixer 
l»ur domicile en France. Aucun monument ne p rouve 
que les Juifs chassés de France en 1394, et qui se retiré»' 
r e n t e n Espagne , eussent la prétention d'être issus de 12 
tr ibu de Juda , l 'on sait seulement qu'ils se réunirent i 
leurs frères. et qu'ils ne formèrent qu 'an seul corps de 
na t ion ; revenus en France avec les Juifs d'origine es-
pagnole . il ne s'établit aucune distinction entr 'eux ; ils 
y prirent le titre de nouveaux Chrétiens : ce titre f u t 
donné aux Juifs qui se déterminèrent,en 1492, à-jrece-! 
voir ie baptême en Espagne j car il ne leur fu t permis 
d 'y rester qu'à cette condition .• c'est à cette époque qug 
s'établit la distinction d'anciens et de nouveaux chré-
tiens. Jean I I , Roi de Por tuga l , fit baptiser, en 1493, 
les enfans des Juifs qui s'étoient retirés dans ses Etats, et 
on les embarqua pour aller peupler l'isle St. Thomas , 
sur la côte dAfr ique . 

Emmanuel I chassa , en 1496, tous les Juifs qui ne 
voulurent pas se convertir; ils pa$serej1t «n A f r i e p , en 
Jtalie es en France. 



LÜÜ I n t r o d u c t i o n : 
II suit de tout ce que nous venons de dii'S, qu'en sifp־ 

posant ( c e qui est fort dou teux) que la tribu de Juda ait 
passé en Espagne, il n 'en résulte pas qu'elle s'y soit con-
servéesans mélange , puisqu'elle s'y est confondue, er» 
1394, avec les Juifs de F rance , qui n'étoient pas proba-, 
plement de cette tribu. 

Quoiqu'i l en soit dé l a distinction à laquelle prêter!-
dent les Juifs d'origine espagnole et portugaise, il n'en est 
pas moins certain que ceux-ci ne se sont confondus nul -
le part avec les Juifs tudesques ou al lemands, italiens et 
avignonais, et qu'une ligne de démarcation les a tou jours 
distingués les uns des autres dans tous les pays où J y a 
des Juifs. 

J'ai cru que les détails dans lesquels je viens d'entrer 
pourroient être nécessaires pour éclairer les Juifs qui 
prétendroient encore à une distinction à laquello la rai-
son leur dit de r e n o n c e r ; il ne peut y avoir entre les 
fio nimes d'autres distinctions que celles que donnent le! 
mérite et la vertu ; le mérite fait disparoître les préjugés, 
et la vertu s'allie avec toutes les opinions religieuses, 
avec toutes les sectes ; l 'on en trouvera plusieurs exent-
pies dans cet ouvrage , et c'est l 'empire que le mérite et 
la vertu exercent toujours sur nous qui m'a donné l'idéa 
de le dècfier à une femme que je n'ai jamais vu. 

J'ai pensé qu'il étoit inutile d'agiter la question de sa-
vqir si les Juifs de Bordeaux et de Bayonne formoient 
ou ne. formoient pas une corporation en France avant 
la révolution, parce qu'on trouvera à la suite de cet ou-
tfrage la solution de cette question dans un Mémoire z 
consulter et une consultation que j'ai fait l 'année der-
niëre pour les citoyens Français , professant le culte ju-
daïque à Bordeaux ; j'en ai supprimé les faits relatifs aux 
privilèges des Juifs de Bordeaux et de Bayonne et à leur? 
règlemens, parce que ces faits se trouvent plus en détai* 
dans œ « n ouvrage. 



H I S T O I R E 

D E 

L ' É T A B L I S S E M E N T 

D E S J U I F S 

A B O R D E A U X 

E T A B A Y O N N E . 

CHAPITRE PRÉMIER. 
"De Vctab des Juifs à Bordeaux depuis 155® 

jusqu'en 15gj. 

L I E S Juif«, chassés de France en em-
portèrent avec eux les arts et firent disparoî-
tre le commerce. Les uns passèrent en Aile-
magne , les autres dans le Contât Venessin et 
en Italie ; ceux qui habitoient la Guienne et 10 
Languedoc passèrent en Espagne : les Juifs , 
exilés de ce Pioyaume en !492 , se répandi . 
rent dans toute l 'Europe. Plusieurs famille® 
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juives passèrent en France à cet époque ; 
elles appr i rent que le R o i , pour augmenter 
la population et le commerce de la ville de 
Bordeaux , avoit permis , par un Edi t du 
mois de Février 1474 ל à tous é t r a n g e r s , 
excepté les Anglais , de venir y demeure r , 
nvec la libre disposition de leurs b iens , sans 
qu' i ls fussent tenus de prendre des lettres de 
naturali té. 

Cet E d i t , qui étoit favorable aux Juifs 
c o m m e é t rangers , leur fit former le projet 
de s'établir à Eordeaux ; ils y por tèrent de 
grandes r ichesses , et le commerce reprit 
b ientôt l 'activité qu'i l avoit perdue depuis 
leur dernier exil. Pour remplacer ces in-
dustrienx négociants , Charles VI avoit ac-
•cordé , en 1405, aux f rères D i z - m a d é e s , 
marchands Lombards , le privilège exclusi f^ 
pendan t vingt ans , de faire le commerce à 
R.ouen, et d'y prê ter de l ' a rgent à p ro f i t , 
avec faculté de céder leurs privilège et fran-
chise à d 'autres marchands ; mais le com-
m e r c e , restreint dans d'étroites bo rnes , n a 
fit que languir : il étoit réservé aux Juifs da 
lui donner une nouvelle ex is tence , en l 'é-
tendant sur toute la surface du globe ; leur 
intel l igence, et sur-tout leur économie , de• 
yoiûiit nécessairement les enrichir et le* 
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mettre a l 'abri de ces revers qui ont détruit 
tant de fortunes , bien plus mal acquises que 
celles qu'on leur reproche et qu'on leur en-
vie ; leur condui te , qui commence à rece-
voir aujourd'hui le tribut d éloges qu'elle 
xnérito, a souvent servi de prétexte aux ac-
cusations calomnieuses que l 'on a fo rma 
Contr 'euï . 

Les Ju i f s , qui a voient quitté l 'Espagne et 
le Por tugal , conscrvóient toujours des re-
lations avec ceux qui y c'toient restés. La 
tranquillité dont ils jouissoient dans notre 
Royapme détermina quelques Portugais e& 
 Espagnols •à venir se fixer en France. Ceux׳
qui s'établirent à Bordeaux s'y firent con-
noître sous le nom de nouveaux Chrétiens; 
mais afin d'éloigner les soupçons qua l 'on 
auroit pu avoir c o n t f e u x , ils firent baptiser 
leurs enfans , et se conduisirent , tant pour 
le spirituel que pour le t empore l , avee 
beaucoup d'exactitude et de régularité. Go•* 
vea , exclu en Portugal de tous les emplois 
publics , parce cju 11 etoit nouveau Chrétien* 
quitta sa patrie avec J acques, Antoine et An•• 
dré Govea ses enfans, et alla s'établir à Paris 
vers l'an 1000. Les frères Govea eurent pout 

« A s 



maître l 'é loquent Feret ( 1 ) ; leurs grands 
talens leur acquirent une grande célébrité ; 
Jacques étoit déjà principal du collége de 
Sainte - Barbe à Paris , lorsque St. Ignace 
 int y faire son cours de Philosophie en 1550 ג
(2). Antoine et André furent appellés tous 

(1) Feret avoit été attiré en France par François 
premier qui le fit Conseiller au Parlement .־ il mou-
rut en 1552 âgé de 63 ans. 

( 2 ) Ce fanat ique, devenu si cé lèbre , employait 
tout son tsmps à débaucher les éaoliers de sa classa 
pour en faire des mendians et des gueux ; Jean Pegna , 
son professeur, représenta au docteur Govea la né-
cessité de punir , d'une manière exemplaire, un éco-
lier qui mettoit le trouble et le désordre dans le col-
lège. Govea , qui connoissoit la conduite de S. Igna-
e e , se détermina à le faire châtier publiquement. 

On étoit dans l'usage , lorsqu'on vouloit punir les 
perturbateurs des études, d'assembler tout le Collé-
ge dans une salle, au son de la cloche, Les régens 
y venoient avec des verges à la main , et f rappoient , 
l ' un après l 'autre , le coupable en présence des éco-
liers. Cette peine , qui se nommoii la salle, fu t celle 
à laquelle S. Ignace fut condamné. Il pouvoit s'y 
soustraire aisément, car il étoit alors absent ; mais il 
rentra dans le collège et alla trouver le Principal, 
qui étoit encore dans sa chambre .• a ce n'est point 14 
» crainte du fouet qui me conduit ici, lui dit-il, je 
» pouvois aisém'ent m'en garantir , et je n'ayois povir 



deux pour remplir des places de Professeurs 
au Collège deGuienne. Antoine (3 ) accepta 

cela qu'à ne pas rentrer dans le col «נ lège, puisqua 
je savois ce qui m'y étoit préparé. C'est unique-

v ment pour l 'intérêt de votre salut que je fais cet:« 
» démarche. Considérez, je vous en supplie, s'il con-
» vient à u ׳ e personne qui fa i t , comme v o u s , p ro-
» fession d 'une piété exemplaire, de souffrir qu 'on 
deshonore, par une punition in מ fame , un écolier ds 
» mon âge , ( i l avoit alors 40 a n s ) à qui l 'on n e 
x> reproche autre chose que d'avoir inspiré une f e r -
y> vente dévotion à ses condisciples. Examinez devant 
 »Dieu si vous ne serez pas responsable de tout 1 ע
mal qui •arrivera de l מ 'exécution de votre sentence; 
 Pour moi je suis prêt à. subir la peine à laquelle ע
» vous m'avez condamné. Les verges de votn» col-
» lège, celles de l 'Université, toutes celles de l 'uni-
» vers, les gibets même, ne me font nulle peur ; au 
 contraire , je ne conçois pas un plus grand déii'ce מ
» au monde que celui de souffrir pour une si bon3.-׳ 
 , cause. Faites à présent tout ce qu'il vous plaira מ
 .me voilà prêt à tout souffrir n ע

Le Principal, sans lui répondre, le prit par ta main 
et le conduisit dans la salle , où tout le collège étoit 
ass3mblé ; mais lorsqu'on attendoit le signal pour com-
meneer , Govea , que le discours fanatique de S. tgnaca 
avoit touché , se jetta à ses pieds et lui demanda par. 
don d'avoir ajouté foi à de faux rappor's ; et dit tout 
haut : c'est un Saint , qui soiîffriroit avec plaisir 
les plu: infames supplices. 

( 3 ) Antoine Govea , devenu célèbre par la variété 
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«ne chaire ; mai« André , préférant le séjour 
de la capitale , remercia et continua à vi-
vre en philosophe et en sage. La place de 
Principal du Coiiège de Guienne étant ve-
nue à vaquer , on la proposa à André Go-

^ vea , qui l 'accepta apiès beaucoup de sol-
licitations pour se rapprocher de. plu-
sieurs de ses compatr iotes , de son frère et 
d ' E l i e V i n e t , avec îequelil s étoit lié d 'une 
étroite ami t ié , et qui étoit alors professeur 
au même Collège ; il se distingua dans cette 
place , y acquit une grande réputation , et 
ïe Collège de Guienne vit renaître sous cet 

«le sçs conr.oissances, fut le s8ul qui prit couragew-
sement la défense d'Aristote contre Ramus , ouverte-
fnent déclaré contre 1 école péripatéticienne. 

Ant.- Govea avoit le génie ardent et léger; on en trou-
ve la preuve dans ses ouvrages, soit de philosophie, soit 
de belles lettres, soit de droit civil , où l 'on voit quel-
quefois au commencement se qui devroif être à la 
fin. Du reste, il n 'y avoit pas de difficulté, quelque 
ambarrassante qu'elle• f û t , dont il ne se tirât promp-
tement et avec succès. On vit sortir de sa plume plus 
d u n e production ingénieuse dans le peu de temps 
qu'il s'appliqua à l'étude du droit ; et il suffit de dire 
f o u r s.1 gloire , que ses ouvrages de jurisprudence lui 
ont mérité l 'honneur d t t rç Kjis en parallele ayee Cu-
jus par Antoine Faber, j 

4 
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Administrateur les beaux jours de sa gloi-
re . 

Antoine, jaloux de voir son f ié re oc en-
per une place qui le mettoit au dessus da 
lu i , quitta le Collège de Guienne et alla en-
seigner successivement à Toulouse , à Ca-
hors , à Valence et à Grenoble ; mais sou 
caractère léger et inconstant ne lui permit 
de se fixer dans aucune de ces villes ; il sa 
retira enfin à la cour du D u c de Savoie , 
qui le fit maître des Requêtes ; il mourut 
à Tur in âgé d'environ 60 ans. 

On dit qu'André Govea ( 4 ) profita de la 
haute estime dont il jouissoit pour sollici-. 
ter des lettres ־ patentes• en faveur de ses 
compatriotes ; elles souffrirent de grandes• 
difficultés au C o n s e i l l e s uns doutoient de 
la sincérité de la conversion de ces nou-

s 
veaux Chrétiens, et trouvoibnt des incon-

( 4 ) André Govea . qui avoit sollicité des lettres-pa-
tentes pour sss compatriotes, avoit déjà quitté la Fran-
ce lorsqu'elles furent expédiées ; car il fu t appellé en 
r548 en Portugal par Jean III pour établir un col . 
lège à Conimbre .• ses mœurs et sa'doctrine furent aus i 
pures que ses talens étoient distingués ; il almoit les 
Juifs dont il tiroit son 'or ig ine , mais il fit toujours 
sincèrement profession de la Religion chrétienne. 

A 4 
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véniens â tolérer dans le Royaume des Chré-
tiens judaïsans en secret ; les autres obser-
vèrent que les richesses que ces nouveaux 
Chrétiens apportoient en France et les avan-
tages qu'ils procuroient journellement au 
commerce interdisoient des recherches qu i , 
trop approfondies, nu roient au bien de l E-
tat par la retraite d 'une foule d 'étrangers 
industrieux qui venoient le peupler et l 'en-
richir . Cette sage poli t ique, qui étoit con-

1550. forme aux vues que le Gouvernement avoit 
eu en 1474 l 'emporta , et les Portugais ob-
t inrent , sous le nom de nouveaux Chré-
tiens , des lettres patentes, ( 5 ) q u i , en les 
naturalisant , cc leur permettent de demeu-
rer et résider dans le Royaume, e נג ten tel-
-les villes que bon leur semblera ; d'y ac נכ
quérir des biens meubles et immeubles נג , 
 et de les posséder avec ceux qu'ils ont ננ
) déjà acquis ננ 6 ) et qui pourront leur é-, 
 .ננ choir ננ

( 5 ) Ces lettres - patentes furent données à ?aint-
Germain-en-Laye au mois d 'août 1550, sous le règne 
d'Henri second, et furent enrégistrées le 22 décembre 
suivant au Parlement de Paris. 

( 6 ) La faculté accordée aux Portugais de posse-
«1er lei biens qu'ils avoieru déjà acquis annonce qu'ils 

V! u 
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On préféra de désigner les Portugais sous 

le nom de nouveaux Chrétiens plutót que 
sous celui de Juifs , afin que le peuple s'ac-, 
cou tumât peu-à peuà en faire l 'application, 
et qu'il ne fût pas tenté de renouveller les 
violences qu'il avoit autrefois exercées con-
tre les Juifs , dont le fanatisme des Prê t res 
avoit rendu le nom odieux en France ; mais 
comme l'on ne pouvoit pas être assuré de 
la retenue du peuple , le Pioi prévit le cas 
où il seroit forcé de renvoyer les Ju i f s , et 
f t insérer dans les lettres-patentes une clau-
se qui est digne de remarque. 

ce Et si d 'avanture , est-il d i t , il advient 
» que nous ou nos successeurs voulussent , 
pour aucunes causes ou considérat ננ ions , 
 les renvoyer hors ce Royaume ; en ce cas ננ
 nous leur avons baillé et accordé ,baillons ננ
e ננ taccordons, par ces présentes,terme d 'un 
 an pour eux retirer librement avec leurs :נ
f ננ emmes , familles, b iens , marchandises , 
 serviteurs et entremetteurs , sans aucun ננ
t נג rouble , moleste ou e m p ê c h e m e n t » . 

étoient établis depuis long-temps dans le Royaume, 
comme nous Pavons déjà observé, et qu'ils éioient 
sédentaires dans les lieux de leurs résidences, puisqu'ils 
y étoient devenus propriétaires de bien! fonds. . 



Ces lettres-patentes semblent n'avoir été 
accordées que pour les Portugais , quoiqu ' i l 
y eût alors à Bordeaux plusieurs familles 
espagnoles, connues également sous le n o m 
de nouveaux Chrétiens ; Govea , en les sol-
licitant pour ses compat; iotes , étoit bien 
aise qu'ils jouissent seuls de la faveur du 
Pr ince , et que les Espagnols , privés d 'une 
existence légale , ne pussent pas partager 
avec eux les avantages du commerce. 

La conduite des Portugais , qui ire vou-
loient pas avoir dô concurrens , indisposa 
les Espagnols ; mais on les confondit bien-* 
tôt les uns et les autres sous le nom de 
 Nation portugaise. Cette erreur fut utile־.
aux deux partis ; l 'habi tude, et p e u t - ê t r e 
ïe besoin de vivre ensemble , les reconci -
l iè rent , et ils ont toujours yécu depuis dans 
la plus grande union. 

Les privilèges accordés aux Portugais , 
devenus communs aux Espagnols , les en-
liardirent les uns et les autres ; ils parurent 
moins réguliers dans les exercices de la 
Religion chrét ienne , et ils le devinrent en 
effet ; leurs ennemis profitèrent de ce re-
lâchement pour les rendre odieux au peu-
p i e , à qui on apprit bientôt ce que le Gou-
r e n i e m e n t avoit voulu lui cacher ; il s'ap-; 



perçut que ces nouveaux Chrétiens , dont: 
le nom étoit inconnu en France , n 'é toient 
autre chose que des Juifs ; il les accusa da 
plusieurs c i m e s dont l ' invraissemblance 
p ouvoit la fausseté ; les recherches de la 
jalousie etles combinaisons de l 'envie n ' eu -
rent aucun succès ; les Juifs t r i omphèren t , 
e t le Parlement de Bordeaux , voulant se-
conder les vues du Gouvernement qui les 
protégeoit , rendit un a r r ê t , par lequel il '574׳ 
fut défendu à toutes personnes , de quel- ' 7 m , ״ s 

que qualité quelles Jiissent, de molester 
les Espagnols (7) et Portugais, de les traי 
Vailler ni les contraindre de sortir de la 
 .ud'e de Bordeaux , ni ressort d'i celle׳

Cet arrêt ne put retenir le peuple : les 
Jui fs , toujours en bute à ses i suites et à 
sa fureur , commençaient à prendre des pré-
cautions p o u r s 'y s o u s t r a i r e en s <:Ioignant 
d'un Royaume où ils ne croyoient plus être 
en sûreté ; ils firent passer une partie de 
leur argent en Hollande et en Angleterre; 
le commerce en souffri t , parce qu'il man-

( 7 ) L'on voit que cet Arrêt supplée à l'omisiiort 
des lettre:-patentes de 1550, et qu'il les rend comoiu-
ne i avec 16s Espagnols. . 



qua de l 'aliment qui le vivifie . l 'on s'en 
uppercut à la Cour ; l 'on craignit de , per-
dre des sujets utiles , que la politique devoit 
protéger. Le Gouvernement fit insinuer aux 
Juifs de s adresser au Conseil pour deman-
der la confirmation de leurs privilèges et la 
protection du Pr ince. Ils présentèrent leur 
r equê te , qui fut bientôt suivie de deux Jet-
t res-patentes , données le même jour par 
Henr i I I I ; les premières , confirmatives de 
celles de mil cinq cent cinquante, sont adres-
sées au Par lement de Bordeaux ; l 'expres-
sion de nouveaux Chrétiens en est retran-
chée , et les Juifs y sont désignés seulement 
sous le nom de marchands Portugais et na׳ 
tiun Portugaise. 

Il n'est plus question dans ces lettres de 
la clause contenue dans celles de 1550 re-
lat ivement à leur renvoi hors du Royaume ; 
il est dit au contraire que ceux de ladite 
Nat ion qui sont ou qui seront demeurants 
dans le ressort da Parlement de Bordeaux , 
jouiront de F e f f e t des présentes, nonobs׳ 
tant quelconques ordonnances , mande-
mens, défenses et lettres à ce contraires. 

Les secondes lettres-patentes sont égale-
men t adressées au Parlement de Bor-
deaux. Les premières paroissent avoir en 

^ y 



pour principal objet d'assurer ,une existe!!־ 
ce légale à la Nat ion portugaise , en con-
iirmant ses privi lèges; et celles-ci, de lui 
rendre la tranquillité et de lui inspirer la 
confiance qu'elle avoit perdue. 

Ces dernières lettres désignent les Juifs 
sous le nom d Espagnols et Portugais ; elles 
rappellent l 'Arrêt du 17 mars précédent , et 
observent qu il ne put retenir toutefois l'in-
science desdits haineux et envilateurs des-
dits Espagnols et Portugais. Il fu t d é f e n d u , 
en conséquence , de les rechercher de fa-
con quelconque en leur vie , autrement 
inquiéter ou molester en leurs personnes 
et Liens en quelque manière que ce soit ; 
ce que mandons , est ־ il dit , à chacun da 
vous faire observer , «ent re teni r et conser-
-ver les suppliants de toute injure et violen נג
» ce , d 'autant qu'à l 'effet que dessus, nous 
 avons prins et mis , prenons et mettons les נג
-dits Espagnols et Portugais , leurs fem מ
 ,mes , enfans , famillés, serviteurs , biens נכ
 et choses quelconques , en et sous notra נב
) protection et sauve-garde spéciale ננ 8 ) . 

( 8 ) Les lettres-patentes de 1550, qui avoient été 
enrégittrées au Parlement et à la Chambre des Corn-
tes 4« Par is , n<t l'aYçient pas été au Piulemsiu ־de 



Û _ 
L'on a dit que les Juifs , en venant s'é-

tablir en F iance sous le nom de nouveau06 
chrétiens, a voient voulu en imposer au Gou-
vernement . Cela est poss ible , ils ne con-
noissoient pas encore ses sentimens à leur 
égard ; mais l 'on a prétendu que lorsque 
H e n r i I I l e u r accorda , en 1550 , les priviià-
ges de regnicoles , que lorsque H e n r i I I I 
les confirma en 15y4 > I e Gouvernement 11e 
soupçonnoi t pas que ces nouveaux chrét iens 
fussent Juifs. Ce fait est év idemment f a u x , 
j 'en ai donné la preuve dans les observa-
lions que j 'ai faites sur une des clauses des 
let tres-patentes de 1550. Cette preuve esc 

Bordeaux,e l les y furent enregistrées avec celles que 
aious venons de rapporter le 19 avril 1580 . à la re-
quisition de Diego-Mendes - Dias et Simon Meyra ; 10 
premier étoit Espagnol et le second Portugais. Aussi 
les dernières lettres avoient-elles été expédiées au nom 
des deux Nations ; Dias voulut même que le nom de 
la sienne parût le p r e m i e r M e y r a ne put lui refuser 
cette satisfaction et cette justice, parce qu'en effet les 
Espagnols s etoient établis les premiers à Bordeaux. 

L ' on croit que Diego Mendes - Dias, étoit frère de 
Bernard Dias, surnommé del Castillo, qui composa, 
en 1568, son histoire de la Conquête de la nouvelle 
Espagne.- la histofia vtrdadera de la congufs[a 
va Etpania. 

V. 



15 
encore fortifiée par les lettres de 1574 ; pas 
les premières , le R-0i veut que la Nat ion 
portugaise jouisse des privilèges qui lui sont 
accordés nonobstant toutes les o rdonnan t 
ces et défenses qui pourroient y être cori.-:; 
îraires ; et cette clause ne peut être appli-
quée qu'aux ordonnances qui avoient étó 
rendues contre les Juifs avant l 'exil dg 
1394• / 

Par les secondes le t t res , le P10i prend les j 
Espagnols et Portugais sous sa protect ion 
€t sauve-garde spéciale , et défend de les 
rechercher en leur ,vie. Cette clause an-
nonce de la manière la plus claire que leg 
Portugais et les Espagnols , désignés sous la 
nom de Nation portugaise , étoient connus 
du Gouvernement comme Juifs ; mais il n e 
voulut pas fournir au peuple de nouvelles 
armes contv'eux, en lui donnant la certitu-
de d'une chose sur laquelle il ne pouvoit 
avoir que des doutes, et c'est ce qui seroit 
arrivé si on n'avoit pas eu la sage précau-
tion d'éloigner une idée avec laquelle le 
peuple »'étoit pas encore familiarisé. 



C H A P I T R E S E C O N D . 

JDe Vètat (les Juifs à Bordeaux depuis 
 jusqu'en 1732 , et de létablissement ב ^97
des Juifs à Peyroura.de , Bidache et 
Bayonne, 

L ' o n est embarrassé de concilier les pri-
vilèges qui avoient été, accordés aux Por-
tugais sous Henri I I et Henri I I I , la sanc-
tion que le*• Par lement de Bordeaux y avoit 

Janv. donnée , la protect ion qu'il avoit accordée 
j aux Portugais contre les fausses accusations 

de leurs ennemis , avec l'Arrêt que ce m ê m e 
Par lement rendit au mois de janvier 15g7; 
il est o rdonné , par cet Arrêt , à tous les 
Portugais qui ne pourront pas prouver dix 
ans de domicile dans la ville de Bordeaux 
d 'en sortir. 

I l est probable que les Portugais sollicité-
rent eux-mêmes cet Arrêt ; ils se t י rouvaient 
idéja en assez grand nombre ; plusieurs d'en-
itr 'eux, nés à Bordeaux, voyoient avec peine 
que des étrangers voulussent s'associer à leur 
commerce et partager leurs bénéfices ; i!3 
les obligèrent de s'éloigner en refusant da 
les admst t re dans leur corps t et en les m e : 



17 
riacant de faire exécuter l 'Arrêt qui avoit 
é té rendu contr 'eux. Ces étrangers cédé-
rent à la force et à la nécessité , et allé-
rent s'établir dans les villes de Peyrourade , 
de Bidache et de Bayonne, qui leur avoient 
été désignées par l 'Arrêt du Parlement de 
Bordeaux ; quelques-uns se répandirent mê-
m e sur les frontières de la Biscaye. 

Le Parlement voulut , en se prêtant aux 
vues des Portugais établis à Bordeaux , leur 
donner une marque éclatante de la protec-
tion qu i l accordoit à leurs talens pour le 
c o m m e r c e , et concilier en même temps 
leurs intérêts avec la politique et le bien 
de l 'Etat. Cette politique exigeoit que tous 
les Juifs ne fussent pas dans le même l ieu, 
que la terre défrichée par les premiers ne fû t 
pas ensemencée par les seconds, que ceux-ci 
allassent exercer leur industrie sur des ter-
res incultes , et que la charrue du commet׳-
ce pouvoit seule fertiliser ; j 'en trouve la 
preuve dans 1 Arrêt même , qui ordonne seu-
lement que les Portugais qui ne prouve-, 
ront pas dix ans de domicile dans la ville, 
seront obligés d'en sortir , mais il ne leur 
est pas enjoint de quitter le ressor t , et c'est 
dans son étendue qu'ils font des établissa׳ 
mens et fixent leur domicile. 

îï 
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Le peuple , qui vit sortir de la ville un 

grand nombre de Juifs , s'imagina qu 'on ne 
vouloit plus les y souffr i r , et se livra à plu-
sieurs violences contre ceux qui y étoient 
restés ; mais il se reconcilia bientôt avec 
e u x , parce qu'il s 'apperçnt que leur con-
duite étoit i r réprochable, et leur chari té 
sans bornes. 

Les grains manquèrent en 159g , et la 
disette fut si grande, que la ville de Bor-
deaux étoit remplie de pauvres qui péris-
soient de faim et de misère. Il fut arrétó 
qu'ils seroient distribués chez tous les ci-
toyens sans exception de personnes. L a N a -
tion portugaise se distinga dans cette oc-
casion par une humani té qui excita l admi-
ration de tout le monde ( 9 ) . 

Les Espagnols et Portugais qui s 'étoient 

établis à Peyrourade , à Bidaclie , et sur-
tout à Bayonne, ne se montrèrent pas in-
férieurs à ceux qui habitoient Bordeaux de-
puis près d 'un siècle ; ils apportèrent dans 
cette Province les arts et le commerce , et 
firent monter les droits de la coutume do 
Bayonne à un point qu 'on 11'auroit jamais 

 י
(9) Chronique bordeUise, seconde partie, pag n . 



 ז 9«

osé espérer. Le bien qu'ils firent dans cetta 
Province excita bientôt la jalousie da 
ceux qui n 'avoient pas les mêmes talens 
ou qui n'avoient pas fait les mêmes ef-
forts. L 'on forma le projet d9 les éloigner; 
et comme il n 'y avoit aucun motif légi-
t ime de s'en plaindre, I on prétexta qu'il 
étoit dangereux de les laisser habiter les 
frontières dans un moment où l 'on fai-
soit la guerre à l 'Espagne , d'où les Juifs 
étoient venus ; Henri I V , à la sollicita-
tion des Bayonnois , donna des lettres-pa-
tentes qui enjoignaient aux Portngais da 
sortir du Gouvernement de Bayonne ; mai3 
eiles leur permettaient de s'établir dans l in׳ 
térieur du Royaume. 

Ces lettres-patentes ne furent point exé-
cutées ; le Parlement de Bordeaux soutint 
qu'il étoit absurde de renvoyer des citoyens 
utiles d'une Province où on les avoit relé-
gués pour leur permettre de revenir dans 
une Province d'où on le» avoit fait sor-
tir. 

Les Juifs du Gouvernement de Bayonna 
ne furent plus inquiétés ; ils mér i tè ren t , 
par leur zèle et par leur application au convi 
merce , la protection du Gouvernement. 
Louis 14 voulut récompenser l 'un et l'autrg 

/ 



en conf i rmant , en leur faveur , les privilé-
ges que ses prédécesseurs avoient accordés 
aux Espagnols et Portugais qui s'étoient ha-
bitués dans le Royaume , et notamment à 
ceux qui s'étoient établis à Bordeaux. 

Les lettres-patentes (1) que les Portugais 
obtinrent permettent à ceux qui demeurent 
dans l 'étendue du Gouvernement de Bayon-
ne et à ceux qui voudront s'y établir , « d 'y 
59 habiter et trafiquer avec leurs femmes , 
 enfans et familles, en se faisant par eux ננ
 immatriculer ès lieux de leur résidence ננ
pardevant les Juges des l ננ ieux, défendant 
 de les rechercher en façon quelconque ננ
» en leur vie, nonobstant quelconques or-
donnances ננ , restr ict ions, mandemens et 
« lettres à ce contraires. 

Les Juifs du Gouvernement de Bayonne 
avoient fait insérer, à dessein , dans leurs let-
tres patentes , la clause qui les soumettait à 
se faire immatriculer pardevant le Juge de» 
lieux où ils voudroient fixer leur domicile ; 
ils n 'aroient pas oublié ce qui s'étoit passé à 
leur égard à Bordeaux en 1597 ; s e con-

( i o ) Elles furent enregistrées au Parlement de 
Bordeaux le 26 Mai 1658 . et au bureau des finan• 
«es de Guienne le 24 juillet 1677. 
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servèrent par - là le moyen de s'opposer à 
l 'immatriculation des sujets qu'ils ne vou-
droient pas recevoir dans leur corps ; il étoit 
naturel et juste q*ue les étrangers qui de-
voient y être reçus en fussent agréés avant 
de 6e présenter devant le Juge , qui ne pou-
voit les connoitre que par un certificat da 
corps auquel ils devoient appartenir. 

L'intelligence que les Juifs de Bordeaux 
et de Bayonne montroient pour le com-
merce , et l'activité qui les distinguoit tou-
jours dans les affaires , achevèrent de les 
reconcilier avec le peuple, qui gagnoit sa 
vie avec eux ; ce peuple , qui leur avoit été / 
si contraire , fit des vœux pour leur pros-
périté , parce qu'il y trouvoit de nouveaux 
moyens de subsistance ; car l ' in té rê t , quoi-
qu il se modifie d 'une infinité de manières , 
est toujours le mobile qui dirige les actions 
des hommes ; la ville de Bordeaux crai ',<5^ 
gnit même de perdre des citoyens uti-
l e s , devenus nécessaires aux progrès du 
commerce ; nous en trouvons la preuve 
dans la lettre que MM. les Jurât3 écrivi-
rent à MM. de Colbert , de Louvois et de 
Chateauneuf, secrétaires d é t a t , au sujet des 
désordres que commirent les troupes que 
Louis XIV avoit envoyé à Bordeaux pour 

B 5 
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contenir la populace qui s'étoit révoltée 
lorsqu'on voulut y établir le papier t imbré 
et la marque d'étain ; ils exposent à ces 
Ministres «"que la ville est livrée au pilla-
» ge ; que les babitans l 'abandonnent , et 
 que les Portugais et les étrangers , qui ננ
 font les plus grandes affaires , cherchent ננ
 .« les moyens de se retirer ננ

Plusieurs années après quelques Portu-
gais ayant été s'établir en Hollande, on crut 
que toute la nation vouloit quitter le Royau-
me , on prit des précautions pour empè-
cher les Juifs d'en sortir l ib rement , en les 
soumettant à des formalités gênantes ; ils 
s 'en apperçurent et s'en plaignireat. Col-
bert sentit qu'en gênant leur liberté et leurs 
opérations de commerce on enchaînoit leur 
industr ie , et on leur donnoit l 'idée de la 
porter ailleurs ; il voulut les retenir en leur 
laissant la liberté de s'en aller. La m o r t , 
qui enleva ce grand Ministre le 6 gbre. 
1685, l 'empêcha de publier un Arrêt qu'il 
avoit fait donner en leur faveur. 

M. Colbert de Croissy son f r è r e , qui avoit 
succédé en 1679 à M. de Pomponne dans 
la place de secrétaire d'Etat au départe-

, r i en t des affaires étrangères , fit publier un 
Arrê t , par lequel« il est permis aux étran-
gers , de quelque quali ננ té , condition et 
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religion qu'ils so נג ien t , d 'entrer dans la 
« Royaume, et en sortir quand bon leur 
a semblera, sans qu'ils soient tenus de pren« 
 die des passe-ports de sa Majesté, mais ננ
 ^seulement de faire leur déclaration de ננ
 vant les Juges des lieux où leurs affaires ננ
Cet Arrê .ננ et commerce les appelleront ננ t , 
qui fut confirmé le 28 Juin de la m ê m e an-
n é e , étoit encore un trait de politique donc 
Je peuple ne pouvoit pas deviner le motif. 
Il accordoit indistinctement la liberté de 
conscience aux étrangers que leurs af-
faires appelloient dans le Royaume , et 
par conséquent aux Portugais qui y étoient 
établis , et que l 'on regardoit encore com-
me étrangers, quoiqu'ils fussent naturali-
ses François depuis 1 5 5 0 , e t que plusieurs 
d 'entr 'eux eussent été reçus depuis long-
temps au nombre des bourgeois de Eor-
deaux. ( נ 1 ) Ils ne tardèrent pas à profiter de 
cette liberté ; l 'homme cherche à secouer 
le joug de la contrainte , sur-tout en ma-
tière de religion lorsqu'il est forcé de fein-
dre des sentimens qu'il n'a pas. Les Portu 
gais laissèrent pénétrer les leurs ; plusieurs 
d ' en t r ' eux , arrivés dès le mois de septem-
bre suivant , d'Espagne et de Portugal 

( 1 1 ) Les premières lettres de bourgeoisie que nou 
ayons pu découvrir sor.t de !668. 
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/ s'observèrent fort peu ; le relâchement de-

r vint général, et le peuple, qui avoit inté-
rét de ménager les Juifs , ne parut pas s'en 

 appercevoir : les enfans nés à la fin de cette־-־-^^
1^-mêrae année ne reçurent pas le baptême, 

les curés ne s'en plaignirent pas. 
1636. On peut fixer à peu-près à ce temps-

là 1 époque où les Juifs cessèrent de faire 
baptiser leurs enfans ; car on en trouve en-
core inscrits sur les registres de la paroisse 
Saint-Eloy de Bordeaux , dans les années 
 .et 1082 נ680

Les membres de la Nation portugaise pou-
voient exercer librement la médecine à 
Bordeaux ; ils étoient même admis à plu-
sieurs emplois. Devenus plus confians et 
plus hardis, ils parurent moins modestos, 
c'est-à-dire , qu'ils furent moins timides : 
cela seul reveilla la jalousie contr eux ; M. 
Sylva, médecin ordinaire de l 'Hôtel-de-
ville , fut sa première victime ; le sr. Bau-
geard, médecin - juré et aggrégé au corps 
de médecine de Bordeaux , fut nommé à sa 
place ; le sieur Sylva, dit la chronique Bor-
delaise , remplissoit dignement cet emploi ; 
le motif de sa destitution fut qu'il étoit 

6 M,1rs , 
!687. étranger. 

M. Sylva, qui sentoit tout ce qu'il valoit, 
car l'homma qui a un vrai mérite connoît 



ses forces morales comme ses forces phy-
siques) ne se plaignit pas de l 'injustice qu 'on 
lui avoit faite ; l 'événement prouva que la 
ville perdit à être injuste envers lu i , et qu'il 
gagna à éprouver une disgrâce qu'il n'avoit 
pas méritée ; il quitta sans regret une ville 
ingrate, qui l'avoit d'abord reçu avec en-
thousiasme, et alla s'établir à Paris ; il y 
acquit une si grande réputa t ion, qu'il de-
v in t , en très-p8u de temps , médecin con-
sultant du Pioi. 

Ce n'est pas le premier Juif qui soit par-
venu à cette place de confiance ; Marie de 
Médicis fit venir d Italie Montalte pour être 
son médecin ; elle avoit obtenu d 'Henri IV 
une entière liberté de conscience pour lui 
et pour toute sa famille ;on dit même que 
le Pioi lui fournissoit des relais lorsqu'il étoit 
obligé d'aller voir , le vendredi , des mala-
des éloignés , afin qu'il pût revenir chez lui 
avant le coucher du soleil, suivant l'usage 
des Juifs , et qu'il ne violât pas le sabat. 
( 12 ) Il mourut à Tour s ; la Reine fit ent-
baumer son corps , qui fut transporté en 
Hollande par les enfans d'un homme qui 
avoit mérité son attachement et son estime. 

Les Juifs , qui avoient, dans la person-
( 1 2 ) Mémoires de Basson-Pierre et Basna,t;e, lir. 

9 , Chap. 25, Sec. 10 , de l'édition de Kollande. 
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ne de M. Sylva, un puissant P ro t ec t eu r , ne 
prirent plus autant de précautions pour ca-
cher leurs vrais sentimens ; ils avoient in-
térê t de publier un secret q u i , étant connu 
de tout le m o n d e , ne servoit plus que de 
prétexte pour les faire accuser d' impiété 
et d'irréligion ; ils allèrent tout doucement 
ù leur but en gagnant tous les jours un peu 
de terrain , et en se faisant des amis de 
ceux qui auroient pu leur nuire. 

jóp3'. L1׳ l e u r avoit emprunté , par divers 
cont ra ts , une somme de onze mille l ivres; 
ils offrirent d'en faire cession à M r s . les Ju-
rats en leur qualité de protecteurs et admi-
nistrateurs du grand Hôpital Saint-André, 
à condition qu'ils jouiroient à perpétui té , 
eux et leurs descendans, de l ' immunité et 
exemption de la charge de trésorier de cet 

ïjxbrshôpital. Leurs offres furent acceptées par 
une délibération du corps municipal , dans 
laquelle il fut stipulé , que le revenu de cet• 
te somme de ג îooo liv. ( 13) seroit employé 

( 1 3 ) La Communauté de ia ville de Bordeaux, 
pour se décharger des taxes faites pour raison du 
f ranc-fuf et du franc-aleu , avoit fait divers emprunts , 
entr'autres des Portugais et Espagnols pour une som-
me de 11000 fr. en trente-deux contrats de consti-
l i i t ion, faits au mois de septembre 1693. 

Comme ces contrats étoient consentis en faveur 



pour la subsistance des pauvres de i 'kôpi - 2 4 x b r 9 

tal Saint André. Le contrat passé en con- 169{. 
séquence entre M " , les Jurats et les M a r - 2 0 ^ 5 

cliands portugais fut autorisé et homologué 
par un Arrêt du Conseil et des l e t t r e s - p a , 
tentes. 

Cette donation , qui étoit considérable 
pour ce temps-là, fit regarder les Juifs com-
me de bons citoyens ; l 'on crut qu'il étoit 
injuste de contrarier leurs opinions en ma-
tiére de religion , puisque leur conduite étoit 
sans reproches, et que leurs actions étoient 
dignes d'éloges. Les Jui fs , profitant des 

de trente-deux particuliers différens, et que la quo-
tité des sommes prêtées . paroît avoir été réglée sur 
les facultés des prêteurs ( car il y a plusieurs con-
trats de 56 liv. 3 s . ) . il patoît évident que ce prêt 
étoit une contribution en quelque sorte forcée , que 
les Portugais prévirent qu'ils n'en seroient jamais 
remboursés, et qu'ils se déterminèrent à en faire le 
sacrifice pour être déchargés de la trésorerie de l 'hô-
pital , place plus onéreuse qu'utile , et qui d'aillcurt 
leur donnoit souvent des désagrémens, lors même 
çue leur gestion étoit irréprochable. 

Cet emprunt paroît annoncer qu'il n'y avoit à Bor-
deaux en 1694. que 32 familles en état d'y contri-
b u e r , et il prouve qu il y avoit de très-grandes dif-
férences dans leurs fortunes respectives ; car le fieur 
Jacques Lopes prêta 1365 liv. et les fleurs Henri et 
Lcoa Pexotte ne prêtèrent chacun que , jGJiv. 3 s. 
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bonnes dispositions du publ ic , commeti-
cèrent à cette époque à judaïser publique• 
m e n t , sans gêne et sans obstacle ; on loua 
leur cons tance , on plaignit leur erreur , et 
l 'on Et des vœux au ciel pour leur conver-
sion ; ils furent bientôt exaucés. 

La fille d'un nommé Gaspard , juif , se 
retira chez les filles de la Foy pour s'y faire 
instruire des principes de la Religion chré-
t ienne ; elle abjura , quelque temps après , 
le judaïsme, et reçut le baptême dans l 'é-

glise Saint-André ; elle fut tenue sur les 
fonts par M r s . les Jurats et par Madame de 
Lancre , veuve de Mr. Labat , Secrétaire 
du Roi ; elle fut nommée Therese : la cé-
rémonie se fit, dit la chronique bordelai-
se , avec solemnitè, en présence de plusieurs 
personnes de distinction , et d'une grande 
affluence cle peuple, qui avoit accouru de 
toutes parts dans ladite église. 

Cette abjuration donna aux Juifs une exis. 
tence légale de fait ; car ils ne l 'avoient 
encore que de droit ; ils en sentirent tout 
le pr ix , et s'en servirent utilement dans la 
suite. 

Quelque temps après la Nation portu-
gaise , qui s'est toujours distinguée par sa 

bienfaisance envers ses pauvres , s'imposa 
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tme taxe volontaire pour subvenir à leurs 
besoins ; (14) il en résulta un capital de 
i i o o o liv. pour remplacer celui qui avoit 
été abandonné à l'hôpital Saint-André, Ce 
capital fut placé en rentes sur 1 Etat ; Iesa8Avr. 
Portugais nommèrent un syndic pour les I<599-
recevoir et les distribuer ; le choix una-
nime de la Nation tomba sur Leon Pexot- \ 
te , aussi recommandable par ses vertus que NV 
par ses talen6 : il fut chargé en même tems ,V" 
de veiller à l'administration des autres af- \ 
faires de la Nation portugaise, et au détail 
de sa police intérieure ; il s'en acquitta 
avec beaucoup de zèle et d'intelligence 
jusqu'au 22 décembre 1701 , il demanda à 
cette époque à être remplacé. 

( 14) 40 familles contribuèrent à cette taxe volon. 
taire , «!,après leurs facultés respectives i Jacques Lo-
pes paya 1275 livres ; David Gradis , le père du fa-
meux Gradis, devenu célèbre par ses richesses et pac 
1 emploi qu'il a su en faire . y coniribua pour 26oL 
Leon Pexotto donna 100 liv. cette modique contri-
bution prouve que les Portugais, en se choisissant un 
administrateur, avoient plutôt consulté ses vertus que 
sa richesse. 

Ce Leon Pexotto étoit l 'ayeul du citoyen Pexotto 
dont le nom est connu dans toute l 'europe par ses 
relations de commerce , et qui y a acquis une sorte 
de célébrité par le fanjeux procès qu'il 4 eu avec u 
femme. 



Ce premier synd ic , qui n ' é t o i t , à pro-
p remen t parler , que l 'agent d 'une société 
de bienfaisance , fit beaucoup de bien à la 
Nation juive; elle sentit la nécessité d'avoir 
u n chef qui pût agir pour elle au beso in , 
la gouverner et la diriger dans des circons-
tances difficiles ; elle nomma un nouveau 
syndic ; et cette forme d 'administrat ion s 'es t^ 
perpétuée jusqu 'à présent , mais avec des 
modifications dont nous parlerons bieutût. 

Le présent que les Portugais avoient fait 
à l 'hôpital Sa in t -Andre d 'une somme de 
11000 liv., les taxes qu'ils s 'étoient inipo-
sées eux-mêmes pour venir au secours de 
leurs pauvres , ne les garantirent pas d 'une 
nouvelle contr ibution , aussi injuste dans 
son principe que dans ses effets. 

Le R o i , par une déclaration du 22 juil־ 
let 1697, avoit o rdonné que les étrangers 
établis en France depuis 1600 payeroient 
les sommes auxquelles ils auroient été taxés 
par des rôles arrêtés au Conseil ; D a m o u r , 
chargé d 'en faire le r e c o u v r e m e n t , fit les 
poursuites les plus rigoureuses contre lei 
marchands portugais et espagnols établis à 
Bordeaux ; ceux-ci exposèrent au Conseil 
qu'ils n 'é toient pas dans le cas de la décla-
ration , puisqu'ils étoient naturalisés Fran•; 
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rais depuis 1550 ; mais les besoins de l'EtaC 
firent oublier au Gouvernement des enga-
gemens qu'i l auroit dû respecter ; il inter-
vint , sur la requête des Por tuga i s , u n 
Arrêt du Conseil , par lequel sa Majesté 
modéra à 20000 livres , avec les 2 s o u s 5 , ^ ' 

lyiJsj, 

pour livre , toutes les taxes faites et à faire 
W sur les Portugais , en exécution de la dé-

claration du 22 juillet 1697 (15). 

( 1 5 ) Cette déclaration avoit été précédée par trois 
autres déclarations qui avoient le même objet , ma i j 
qui étoient restées sans exécution , parce que pas un 
traitant n'avoit été assez hardi pour se charger de 
faire le recouvrement des taxes qui y étoient ordon-
nées ; la première est du 26 janvier 1639 , la seconde 
du mois de janvier 1646 , la troisième du mois de 
j r a i 1656, 

Comme ces trois déclarations imposoient réelle-
ment trois taxes successives, sans en dispenser ceux 
qui pouvoient avoir payé les premières, ces étran-
gers , qui ne l 'étoient plus puisqu'ils étoient ra tu ra -

Usés Français , ne payèrent ni les unes ni les au-
1res. Un Arrêt du Conse i l , du 33 juin 1657, vou-
lut interpréter ces trois déclarations, en déclarant 
que le Roi n'avoit entendu comprendre aux taxe s 

ordonnées par la déclaration du mois de mai 16<6 
. » 

«eux des étrangers et leurs premiers descendais qui 
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Après des présens , des taxes et des con-

tributions aussi considérables , les Juifs ac-
quirent le droit de ne plus se cacher et de 
jouir de la liberté après laquelle ils soupi-
roient depuis si long-temps ; ils a voient don-
né des preuves éclatantes de leur zè le , ils 
voulurent en donner de leur at tachement 
pour la chose publique. 

On sait que l 'année 1704 vit changer la 
face de toute l ' europe, et que la France , 
qui 11'avoit eu que des succès , éprouva les 
plus grands revers. Les Juifs formèrent le 
projet de faire une prière publique, pour 

3706- demander au Ciel le succès des armes de 
Louis le Grand ; mais ils ne l 'exécutèrent 
qu'en 1706 , année funeste , qui mit le com-
ble aux malheurs de la France ; ils se ras-
semblèrent dans le lieu qui leur avoit servi 
jusqu alors d'oratoire , ils y firent la prière 

auroient payé les taxes de leur naturalité et de con . 
firmation d'icelle , en vertu des déclarations des mois 
de janvier 1639 et 1646. 

Cet Arrêt ne produisit encore aucun effet , et il 
fallut avoir recours , comme on l 'a vu en 1697, * 
des poursuites rigoureuses pour obtenir, par la force , 
une contribution , d'autant plus injuste qu'on la fit 
remonter aux étrangers naturalisés en France depuis 
1600. 
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en hébreu suivant le rit judaïque, en pré. 
sence des personnes les plus distinguées de 
la ville ן et d 'un peuple nombreux ; on lut 
ensuite l 'oraison en français : l 'onction et la 
sensibilité qui y regnoient att irèrent aux 
Juifs des applaudissemens et des éloges, et il 
leur fut permis de la faire imprimer ( 1 6 ) . 

Les Juifs ont eu depuis ce tempsdà des Ç 
synagogues publiques à Bordeaux , et y ont 
joui d 'une entière liberté de conscience ; 
ils cessèrent même à cette époque de se 
marier en face d'église ; c a r , autant que , 
j 'ai pu m'en assurer par mes recherches , 
le dernier mariage fut fait à l'église Saint-
Proje t en 1705 ; leur Rabin leur conféra , 
par la sui te , ce sacrement ; ils alloient seu-
l'ement faire enrégistrer leurs mariages chez 

( 1 6 ) Us avaient pris pour texte le v. 1 du 3e. Fs_ 
» Seigneur, combien se sont multipliés mes enne-
 .mis et mes adversaires! plusieurs se sont élevés con מ
» tre moi ; mais, Seigneur, vous êtes mon protecteur, 
 ma gloire, et celui qui élève mon chef ; ainsi je ne ע
» craindrai point des miUiers de peuples qui m'envi-
» ronnent» . 

Si les Juifs faisoient aujourd'hui une prière, il9 

prendroient sans doute le même texte, Céfir il cou-
vient parfaitement aux circonstances dans lesquelles 
nous nous trouvon; à l'égard des ennemis de la Ré-
publique. 
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le curé d« leur paroisse ; il ne leur restoit 
alors de commun avec les Chrétiens que 
la sépulture ; car ils étoient enterrés dans 
leurs paroisses respectives : ils ob t in ren t , 
quelque temps a p r è s , la permission de «9 
faire enterrer chez les Cordeliers : cet usa-
ge subsista jusqu'en 1720 ( 17). 

Les contributions extraordinaires que les 
Juifs avoient payé depuis 1694 > la liberté 
de conscience dont ils jouissoient, la bien-
veillance du peuple , tout enfin leur annon-
coit des jours heureux et tranquilles; mais 
on en vouloit à leurs richesses , e t , en les 
épuisan t , on les croyoit inépuisables. 

Les traitans , qui avoient l 'art d 'usurer 
ceux mômes qu'on accusoit d 'usure , pro-
posèrent au Gouvernement de lui acheter 
20000 liv. de ren tes , pourvu qu'il leur fû t 
permis de les dis t r ibuer , au denier v ingt , 
parmi les familles étrangères naturalisées 

( 1 7 ) Une Juive étant morte rue Sainte - Catheri-
ne , les Cordeliers , qui alloient chercher les morts 
avec la croix, quoique Juifs, furent insultés par la 
populace en passant à la halle au poisson ; pour évi-
ter de pareilles émeutes , on permit aux Juifs de 
faire l'acquisition d'un terrein pour y déposer leurs 
morts. 
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en France. L 'on imagine bien qu'ils n ' en 
avoient pas offert plus du denier 10; cette 
proposit ion, qui fut accep tée , exci ta , pour 
un mince ob je t , un cri général ; les ti'ai-
tans ne se contentèrent pas de troubler les 
descendans de ceux qui s 'étoient rendus 
volontairement sujets de la France, ils in-
quiétèrent une infinité de familles trans-
plantées d 'une province à l 'autre. Les étran-
gers que le commerce avoit appellé en 
F rance , et qui se reposoient sur la foi des 
lettres de naturalité qu 'on leur avoit ven-
dues, se répandirent en plaintes : plusieurs 
quittèrent la F rance , persuadés que dans 
un moment de nécessité ils deviendraient 
l 'objet de nouvelles recherches ; ils répan-
dirent au dehors un fâcheux préjugé con-
tre le Gouvernement : on voulut arrêter la 
désordre lorsqu'il n ' en étoit plus temps. 

Les Juifs de Bordeaux et de Bayonne , 
cédant toujours à l ' impérieuse nécessité , 
pr i rent , sans se plaindre, une portion de ces 
200001. de rentes ; leur docilité fit soupçon-
ner pa r la suite qu'ils pouvoient faire des sa-, 
crificesbien plus considérables , et on essaya 
de les y forcer d'une manière aussi odieuse 
que violente. Tout-à-coup il se forma un 
orage terrible conlr 'eux, £an=! qu'ils l'eus•; 
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sent pu prévoir , parce que rien n 'y avoit 
donné lieu : ils virent paroî t re , au momen t 
où ils s'y attendoient le moins , un Arrê t , 
-qui ordonne qu'il sera incessamment dres נג
נ P < נ a r sieurs intendans , commissai-
» res départis dans les généralités de Bor-
deaux et d נג 'Auch, des états de tous le» 
» Juifs qui y sont actuellement établis et 
-domiciliés, du commerce dont ils se mé מ
l נג- en t , et des biens-fonds qu'ils ont acquis 
et dont ils jouissent ננ , lesquels seront mis 
 ־ננ et saisis sous la main du Roi נ<

Les Juifs de Bordeaux et de Bayonne , 
aussi surpris qu'affligés d'un pareil Ar r ê t , 
arrêtèrent entr 'eux , qu'il ne falloit pas pré-
senter au Conseil une supplique , qui sup-
pose toujours qu'on a une grâce à deman״. 
der ; mais qu'il suffisoit d'y envoyer les let-
tres-patentes de 1550 , 1574 et 1656 , qui 
rappelleroient d 'une manière plus énergi-
que les engagemens que le Gouvernement 
avoit contractés enveri eux depuis près de 
deux siècles: 

L'Arrêt du 22 février 1722, qui avoit été 
surpris à la religion du Monarque par des 
gens qui vouloient mettre les Juifs à con-
tribution , en leur promettant de le faire 
révoquer, fut révoqué sans leur secours , 
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comme un trouble fait aux Portugais , et il 
leur fut expédié de nouvelles lettres-paten-
tes confirmatives de toutes les précédentes, jui 
à la charge par eux de •e faire immatri- 1׳׳ " 
culer pardevant les Juges des lieux de leur 
résidence, et encore en leur qualité de reg-
nicoles, de payer une somme de cent mille 
livres en faveur du joyeux avènement à la 
couronne (18). 

L'immatriculation qui avoit été ordon-
née par les lettres-patentes de 1656 , pour 
le Gouvernement de Bayonne , le fut dans 
celles-ci pour ceux de Bordeaux ; ils crurent 
11'avoir pas besoin de se soumettre à celte 
formalité , mais ils ne tardèrent pas à s'en 
servir, comme on le verra dans un momen t 
pour éloigner d'autres Juifs qui étoient ve-

( 1 8 ) C'est la première fois que les Portugais ont 
été désignés sous le nom de Juifs ; ils avoient été 
nommés., "dans leurs premières lettres-patentes, nou-
veaux Chrétiens, e t , afin d'éviter les équivoques e£ 

les difficultés, Louis 15 di t , en parlant d 'eux, que 
les Juifs des généralités dt Bordeaux et d'Auch ont 
été connus et se sont établis dans le Royaume sous le 
nom de Portugais , autrement nouveaux Chrétiens. 

Ce s lettres-patentes furent enrégistrées provi ;oirement 
au Parlement de Bordeaux, en vacations , le n <pbre, 
1723, et définitivement le 13 jbre . suivant. 

C 5 
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nus s'établir à Bordeaux, et qu'ils n ' a ro ien î 
pa» voulu recevoir dans leur corps. 

Les lettres-patentes que nous Venons de 
citer déclarent que les Juifs ne pourront 
être recherchés en façon quelconque pour 
raison de leur v i e , et qu'ils jouiront des 
mêmes privilèges , franchises et libertés , 
que s'ils étoient originaires français ; mais 
ils virent avec douleur que l'on cherchoit 
à aéduire leurs enfans , et à les attirer , par 
toutes sortes de ruses , dans les couvents 
pour leur faire abjurer le judaïsme. Ils 
se plaignirent de i'abus que des Prêtres fa-
natiques faisoient de leur ministères , qui 
permet de persuader et défend de séduire. 
Le Roi rendit une ordonnance, cc qui dé-

j^ig11'» fend aux Communautés religieuses de re-
 cevoir les enfans des Juifs sous prétexte נג
 (gג) .de religion , avant l'âge de douze ans ננ

( י ע ) Feu M• de T o u r n y , intendant de Bordeaux ; 
sans égard pour l 'ordonnance de 1728 . employa , 
plusieufs années après, un moyen bien pics odieux 
que la ruse pour faire faire abjuration à une jeune 
Juive. 

La fille Joseph Lopes Depas avoit été élevée par son 
aycule dans la ville de Monsegur, où il n'y avoit pas de 
Juifs ;elles allèrent à Bordeaux pour y voir leurs pareus, 
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sa Majesté , est-il d נג i t , voulant que les 
 lettres-patentes , portant établissement de ננ
 ,la Nation juive dans la ville de Bordeaux מ
 soient exactement exécutées, et que ceux ננ
-de cette Nation jouissent de tous les pri מ
vilèges mentionnés esdites le ננ t t res , sans 
qu ils puissent y ê ננ t re troublés , tant en 

le fanatique T o n r n y , feignant de croire que la jeune 
Depas avoit été élevée dans la religion chrét ienne, 
et qu'on ne la conduisoit à Bordeaux que pour la 
faire retourner au judaïsme . la fit enlever par des 
satellites, qui vinrent chez elle rue Bou'naut, avec une 
chaise à porteur .־ la jeune personne ayant refusé de 
les suivre, les satellites firent monter la chaise dans la 
chambre et y mirent de force la jeune Depas ; elle fu t 
conduite le pr de janvier au couver t de la Magdelaine. 
Le־ cris de la jeune Depas, le désespoir et les plaint;s de 
sesparens ,ne produisirent aucun effet. Tou rnyse mon-
tra aussi inexorable qu'il étoit intolérant , et employa 
tour-à-tour les menaces et les caresses pour séduire la 
jeune Depas ; lorsqu'il se fut assuré de ce qu'elle répon-
droit à ses parens , 11 leur permit de la voir ; l 'on devine ( 
aisément qu'elle dit qu'elle vouloir être chrétienne. י 
T o u r n y qui craignoit que s'il étoit permis à la jeune 
Depas d'aller voir ses parens elle ne dît tout le con-
traire de ce qu'on lui avoit fait dire au couvent , obtint 
une de ces lettres de cachet qui étoient toujours à la 
disposition des intendans, par laquelle il fut défendu 
à la jeune récluse de sortir du couvent. Elle abjura 

quelque temps après , le judaïsme, 

c 4־ 
V ־ 
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» leurs personnes qu'en celles de leurs 
 .מ femmes et enfans מ

L 'on ne peut pas douter , d'après cette or-
donnance , que l'on n'ait tenté quelquefois 
de faire abjurer le judaïsme à des enfans par 
des moyens que la délicatesse interdi t , e t 
que la religion réprouve ; mais il faut con-
venir en même tems que des personnes d 'un 
Age mur et capables de reflexions ont em-
brassé l ibrement le christianisme sans y 
avoir été sollicitées par aucun avantage tem• 
porei ; la dame Nonés q u i , en 1752 , étoit 
supérieure du couvent d e N . D. du Refuge 
à Tou louse , en est la preuve ; cette ville, 
qui n 'a jamais voulu recevoir les Jui fs , fit 
cette année une grande conquête sur I« 
judaïsme ; les sieurs Nonés et P in to , natifs 
de Bordeaux , et neveux de la dame Nonés , 

Tourny n'étoit plus) intendant de Bordeaux, Bou-
tin , son successeur , fu t le parrain de la jeune néo-
pbite ; elle prit le voile dans le couvent même o.ù 
ell:: avoit été séduite ; et Madame Cardoze, dont nous 
avons déjà, parlé . eut la générosité de p.ayer sa dot. 

Cet acte de violence, a été bien funeste à la jeune 
ת e p a s ; il lui est échu plusieurs successions pendan£ 

qu'elle étoit religieuss , et elle vit aujourd 'hui dan» 
la misère avec la pension de 600 fr. réduite à 100 fr-
qu'elle si־jat du Gouvernement comme ex-religieuse׳ 



abandonnèrent leurs parens et leur fortu-
11e et allèrent à Toulouse pour se faire 
instruire des principes de la religion chré-
tienne ; ils s 'adressèrent à M. de F e r m â t , 
chanoine du chapitre de Sa in t -Sern in ; il 
leur ouvrit les prophéties , et ils furent bien-
tôt convaincus de leur accomplissement ; il 
leur démontra que Jesus-christ ét.oit le vé־־ 
ritable Messie ; ils demandèrent le baptè-
111e ; ce sacrement leur fa t conféré par M. 
l 'archevêque , le 12 juillet 1732, et ils eu * 
ren t pour parrains MM. les Capitouls au 
nom de la ville de Toulouse. La cérémonie 
fu t faite avec beaucoup de magnificence. 

Les sieurs Nonés et "Pinto n 'étoient pas 
de ces Juifs sans aveu, qui demandent quel-
quefois le baptême pour avoir du pain ; ils 
étoient fils de deux riches négocians , et ils 
avoient reçu une éducation distinguée. De-
puis que les Juifs sont revenus en France ל 
ujTe_éducation soignée a toujours été l'é-
cueil di} judaïsme ; c'est pourquoi les lu-
mières ont fait si peu de progrès parmi 
eux , et c'est peut-être ce qui a le plus in-
flué sur leur caractère moral. L'ignorance , 
toujours vertueuse chez des peuples sauva-
ges , semble chez les peuples policés avoir 
plus de p e n d a n t au vice qu'à la vertu ; for-
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cez les Juifs à s ' instruire , et vous en ferez 
des hommes vertueux ; mais accordez leur 
la considération que l 'on doit au mérite. 
La Révolution les a déjà bien changés , et 
leur régénération, dont plusieurs auteursmo. 
dernes ont parlé , s'est en quelque soi te opé-
rée . 

J e puis citer plusieurs exemples p o u r a p -
puyer mOn opinion , que les Juifs peuvent 
être ve r tueux , et que la vertu les a souvent 
conduits au christianisme. M. Gaspard , 
après avoir abjuré le judaïsme , se ret ira 
chez les Augustins de Bordeaux, il y mena 
u n e vie exemplaire , employa ses revenus 
au soulagement des pauvres, et une grande 
partie de sa fortune à faire des fondations 
pieuses ; il fit faire à ses frais plusieurs cons-
tructions à l 'hôpital des enfans trouvés ; il 
f o n d a , pour ses parentes , deux places de 
religieuses dans le couvent de la Magdelai-
n e , et y fit bâtir deux cellules pour les y re-
cevoir. Après sa mort une de ses n ièces , 
élevée dans ce couvent , se détermina à 
prendre le voile. Chérie et tendrement ai-
mée de toutes les religieuses, elle fut vive-
ment sollicitée de prendre une des places 
que son oncle avoit fondées ; elle se refusa 
à toutes leurs instances, elle craignit que 
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les égards fpi'on lui avoit toujours marqués 
ne la fissent traiter avec trop d ' indulgence; 
d'ailleurs la règle de ce couvent ne lui pa-
roissoit pas assez aus t è re , et elle se retira 
à la Visitation ; mais il falloit une dot pour 
y faire profession , et elle étoit sans for tu-
ne. Madame Cardoze , sa tante , quoique 
juive, la paya ; et cette digne religieuse a 
édifié son couvent par sa piété et son hu-
milité. 

Madame Cardoze étoit alors veuve d e M  ׳
Cardoze, q u i , après avoir abjuré le judaïs-
me , exerça la médecine à Bordeaux avec 
autant d'habileté que de désintéressement ; 
son nom y est encore en vénération : il 
laissa en mourant sa bibliothèque , qui étoit 
considérable , à 1'Academie de Bordeaux , 
dont il étoit membre , et voulut , par liu-
milité , être enterré au pied de la croix 
dans le cimétière de Saint Michel sa pa-
roisse : il suffit de d i re , pour faire son élo-
ge, qu'il fut l 'ami intime de MM. de Mon-
tesquieu et de Reaumur. 

Après la mort de M. Cardoze, le collège 
do médecine comprit sa vf. dans le rôle de 
ses impo i ions. La Nation portugaise la re-
vendiqua comme juive ; car quoique mariée 
à un Chrétien , elle n'avoit jamais lait abju-i 
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ration : elle «e laissa capiter chez les Méde-

/ eins et chez les Juifs, et elle a payé les impo-
I sitions dans les deux corps jusqu'à la fia 
/ de sa vie. Sa mort ne fut pas moins édî־  
/ fiante que celle de son mari ; elle ordonna 

par son testament, des distributions d'ar-
1 gent aux pauvres sans distinction de reli-

g ion, légua mille livres à sa paroisse et la 
même somme à 1 hôpital des enfans trouvés, 
et des pensions viagères à plusieurs persona 
nes de sa famille. 

Après de pareils faits peut-on argumenter 
^^raisonnablement contre le caractère moral 

^ des Juifs ? Peut-on dire qu'il faut des siècles 
pour le réformer? La Révolution a prouré 
le conlraire ; elle a opéré , pour ainsi dire, 
en un instant ce qu'on eût regardé il y a 2a 
ans comme un prodige, mais ce qui n'est vé-
ritablament qu• l'effet des sentimens qui 

^_sont gravés dans le cœur de tousleshommes, 
^ quand l'avilissement et la tyrannie ne cher-
^,c l ient pas à les détruire. 
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C A Â P I T R E I I I . : 

De l'établissement des Juifs avignonais à 
Bordeaux, depuis 1734 jusqu'en 1776. 

I L E S Juifs établis dans le Contât venes-
sin depuis leur expulsion de France en 
16'94> se trouvant dans un pays très-peu 
propre au commerce , faisoient de fréquens 
voyages dans notre Royaume ; plusieurs 
d 'entr 'eux formèrent le projet de s'y éta-
b l i r , et vinrent en effet fixer leur domi-
cile à Bordeaux ; ils se présentèrent aux 
Portugais , qui refusèrent de les recevoir 
dans leur corps , sous le spécieux prétexte 
d 'une distinction chimérique , dont nous 
prouverons bientôt le ridicule et l ' incon-

:. séquence ; ils voulurent 6e faire immatri-
> [culer, on les refusa , parce qu'ils n'appor-

jtoient pas la preuve qu'ils faisoient partie 
|du corps auquel ils prétendoient apparte-

ï j n ï r . 
Les Avignonnais restèrent cependant dan9 

la ville et y ouvrirent des boutiques de dra-
peries et d® soieries • ils s'y annoncèrent 
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comme Juifs : 13 public les confondit avec 
les Portugais , pa!ce qu'il ne connoissoit 
pas leurs querelles, et qu'il ignoroit la su-
périorité que les uns vouloient avoir sur les 
autres. Ces querelles éclatèrent par la sui-
te ; les marchands de draperies et de soie-
ries établis à Bordeaux profitèrent de cette 
désunion pour empêcher les Avignonnais 
de continuer un commerce qui nuisoit au 
leur; ils présentèrent une requête au Con-
seil pour demander Texpulsion des Juifs 
avignnais , tudesques ou allemands, qui 
s étaient établis à Bordeaux, sans quils y 
eussent jamais cté autorisés. Les Portu-
gais ne vinrent pas au secours de leurs f i é -
res ; ils gardèrent un profond silence sur 
l'action intentée contr^eux au Conseil , et 
les Avignonnais, sans appui et sans défen-
se , virent tomber sur leurs têtes, avec ré-
signation , la foudre que les Portugais au-
roient peut-être pu détourner. 

L'Arrêt du Conseil, rendu contre les Avi-
gnonnais , porte : « que le Roi étant infor-
 mé que, depuis plusieurs années, un grand מ
 nombre de Juifs avignonnais , tudesques נג
-ou allemands , se sont établis dans la vil נג
M le de Bordeaux, et autres lieux de la pro-
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 ;-vince de Guienne au. préjudice des dé מ
-f'enses qui leur ont été faites par diffé מ
» rentes ordonnances ( 30 ; , sa Majesté a 

( 2 0 ) N o u s n'avont pas parlé de l'Edit que Louis 
XI I I rendit en 1615 , qui ordonnoit aux Juifs de sor-
tir du Royaume, parce qu'il ne regardoit que les T u -
desques ou Allemands i il avoit été sollicité par les 
ennemis de la Nation portugaise ,qui vouloient la faira 
confondre avec quelques Juifs allemands et polonais , 
que la misère avoit chassé de leur patrie ; c'est pour 
la première fois que le mot de Juif est employé dans 
les ordonnances de nos Rois depuis 1550 ; ce qui prou-
ve que les Espagnols et les Portugais , toujours désignés 
sous le nom de nouveaux Chrétiens , n 'étoient pas 
compris sous la dénomination de juifs. Et ce qui le dé-
montre encore d'une manière plus évidente, c 'es t l 'Ar-
rêt que nous venons de citer, ce sont les lettres-pa־ 
tentes de Louis XIV que nous avons rapportées, puis-
qu'elles annui lent , afin d éviter toute application ou 
équivoque , toutes les ordonnances qui pourraient y 
être contraires. 

II en e:t de même de l'article premier de l 'Edit ds 
1685, qui d i t : a v o u i o n s et entendons que l 'Edit du 
» t e u R o i , du 23 avril 1615, soit exécuté dans nos 
 !Lies ; ce faisant , enjoignons à tous nos officier יי
» de chasser hors tous les Juifs qui y ont établi leur 
!» résidence ». 
j Louis XIY ne veut parler , dans cet Ed i t , que des 
Juifs allemands et^ polonais , qui, n 'ayant pu être re-

- çus dans le corps de la Nation portugaise , avoit été 
. .chercher un a-yle en Amérique ; mais il n'a jamais 

entendu y comprendre la Nation portugaise, dont il 



® ordonné qu'ils seront tenns d'0n so r t i r , 
» eux et leurs familles, sans aucun délai, 
 •et leur défend d'y séjourner ni d'y ren ננ
» trer x. 

Cet Arrêt semble confondre les Avignon-
nais avec les Tudesques ou Allemands ; les 
portugais avoient refusé de reconnoître les 
uns et les autres, et l'Arrêt ne pouvoit pas les 
distinguer : quoiqu'ils aient tous la même ori-
gine , on les a distingués par le nom des pays 
qu'ils ont habité ; le hasard des circonstances 

 les a enrichis dans un lieu et appauvris dans ־-̂,
un autre ; on les apresque toujours liumi-

X liés au Hord , et ils ont été long-temps pro-
 téfiés au Midi ; cela a beaucoup influé sur ־^
^ leur caractère moral ; il faut même conve-

mr que, dans le dernier siècle , un Juif 
portugais ou espagnol, déjà citoyen et pro-

, priétaire, pensoit et agissoit autrement qu'un 
s- Tudesque ou Allemand : quoique l'Avignon-

nais fut plus avancé dans sa civilisation, 
et qu'il eut un domicile f ixe , il étoit obligé 
de voyager pour étendre •on commerce , 

avoit confirmé tous les privilèges, ni la Nation Avi-
gnonnaùe, qui m s'tftoit pas ensora présentée en 
îranç», 

paro« 
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parce que le pays qu'il habitoit lui offroiü 
peu de ressources, comme nous l'avons déjà 
observé, et cela le faisoit confondre avea 
le Tudesque ou Allemand, qui étoit ton-
jours er rant , et n 'avoit , dans les lieux où 
il passoit , ni la même re tenue , ni la même 
délicatesse. 

Il faut observer que l 'Arrêt de 1754 or-
donne, purement et s implement, aux Juifs 
avignonnais , tudesques ou allemands , de 
sortir de la province de Guienne; ce qui 
semble leur permettre tacitement d'aller 
s'établir ailleurs , c'est-à dire , dans les lieux 
où leurs frères les Portugais voudront les 
recevoir ou les tolérer. 

Cet Arrêt éloigna tous les pauvres Avi-
gnonnais , Tudesques ou Allemands q u i , 
rejëttés par les Portugais, furent abandon-», 
nés par les liebes Avignonnais, qui ne res-
tèrent e u x - m ê m e s que par tolérance, en 
considération de leur bonne conduite et de 
leur bonne fo i , attestée par des personnes 
de tous les états de la ville ; plusieurs d'en-
tr 'eux obt inrent , par la suite , de3 brevets 
qui les dispensoient et relevoient, ainsi que 
leurs enfans et postérité, de la rigueur do 
l'Arrêt de 1734. « A la charge néanmoins 
 de ne pouvoir faire , par eux-mêmes ou ע



So 
J5 par personnes interposées, îe commerce 

de draperies ou soieries , en gros ou en 
déta נכ i l , et sous la condition expresse de 
 se borner et renfermer uniquement dans <נ
» le commerce de la banque et des isles 
de l מ 'Amérique , ou autre commerce ma-
t> ritime ». % 

Ces brevets ( 21 ) assuroient le sort dea | 
Avignonnais et calmoient leurs inquiétudes J 
anais ils restreignaient et bornoient si for™ 
leur c o m m e r c e , qu'ils le ־virent successsi-
r e n t diminuer malgré leur zèle , leur ac t i -
 vité et leurs efforts : six de leurs principar־
les familles se dé te rminè ren t , pour en pré-
venir la ru ine , de supplier S. M. de vou-
loir bien leur accorder , dans la ville do 
So rdeoux , les mêmes droits et privilèges 
dont jouissoient les marchands Portugais ou 
nouveaux Chrétiens , sur l 'offre qu'ils fai-
soient de p a y e r , conjointement et solidai-
renient , la somme de 60000 livres pour 
être employée à construire le bâtiment pro« 
jeté pour les Enfans trouvés de ladite ville, 
au lieu appellé la Platte-forme (22) . 

( 2 1 ) Ils furent accordés aux Avignonnais les 22 
avril 1749, 12 juillet 1750 et 3 xbre, 1753. 

( 2 2 ) L 'on ignore si cette somme de 60000 livre» 
suivit sa destination ; mais le bâtiment n'a pas été ache-
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S. M. ayant eu égard à la justice de leur 

demande , donna , en leur faveur , des let-
tres-patentes , par lesquelles cc il leur est per-1759־ 
mis ננ , tant à eux qu'à leurs f e m m e s , en• 
f ננ a n i , descendans et pos tér i té , d'habiter 
-et résider librement dans là ville de Bor ננ
 deaux pour y vivre suivant leurs usages ננ
et jouir des mêmes privilèges, f ני ranchi-
-ses et libertés dont jouissent, tant les su ננ
» jets naturels de sa ]Majesté que les mar-
 chanus Portugais ou nouveaux Chrétiens נג
-établis dans ladite ville de Bordeaux de ננ
 puis 1550 , et sans qu'aucuns autres que ננ
» ceux qui composent ou composeront à 
l ננ 'avenir les six familles des exposans puis-׳ 

» sent prétendre à ladite grâce (25 ) . 

Les six familles en faveur desquelles ces 
lettres-patentes furent accordées, y sont dé-
signées sous le titre de Juifs ou nouveaux 
Chrétiens avjgnon nais,) ca qui leur donne 
!a même origine qu'aux Portugais : l 'on doit 
m ê m e remarquer qu'il leur est permis da 
invre suivant leurs usages. Cette expression 
n 'avok été employée dans aucune des l e t j 

tres patentes accordées jusqu'alors aux Por*; 

(23) Ces lettres-patentes furent enregistrées au Par? 
lement de Bordeaux le 14 juillet 1759. 

D a 



tuqais ; il avoit été défendu seulement de 
 rechercher en façon quelconque pour ז •־׳/
raizon de leur ״vie. La première formule a 
bien plus do force que la seconde ; l 'une 
paroît accorder aux Avignonnais une en-
tière liberté de vivre suivant les usages pres-
crits par leur loi, l 'autre semble vouloir les 
tolérer plutôt que les permettre. L'on ver-
ra bientôt que les Portugais regardèrent 
comme un avantage particulier l 'expression 
employée en faveur des Avignonnais , et 
qu'ils cherchèrent à en profiter dès l ' année 
suivante. 

Les Juifs portugais, qui avoient toujours 
craint que les• Avignonnais ne fussent in-
corporés dans leur communauté , virent avec 
plaisir des privilèges qui posoient une bar-
rière entre les deux Nations : en effet , les 
Tudesques ou Allemands , et même les Avi-
gnonnais non privilégiés , n 'avoientplus au-
cun prétexte pour la franchir. 

Les marchands de draperie et de soierie 
qui , en 1^34, avoient manifesté la plus bas. 
&e jalousie contre des commerçans qui n'a-
voient d'autre tort que de vendre leurs mar-
chandises à un prix plus modéré que tous 
les autres marchands de la ville, virent avec 
envie les privilèges qui avoient été accordés 
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aux sîx familles de Juifs avignonnais ; ils 
surprirent contr 'eux une commission du 
grand sceau qui interdisoit tout commerce 
à ces six familles , et en vertu de laquelle 1 ^ ' ' 5  י
ils firent saisir leurs marchandises. C'est 
un de ces abus de l 'autorité ministerielle,( 
sous laquelle les Français ont si long-texns 
gémi. Les Avignonnais , soutenus par le 
Parlement de Bordeaux, qui avoit enrégis- j 
tré leurs lettres-patentes, se plaignirent aveo ' 
énergie de l ' infraction faite à des privilèges 
qu'ils venoient d'obtenir , infract ion qui ren• 
doit le Ministre aussi coupable que les mar-
chands qui l 'avoient provoquée. Il en sen-
tit les conséquences , et dès le 26 avril sui- ! 

2(Savr. 
vant les Juifs avignonnais obtinrent un Ar-r- 1I760. 
rêc du Conseil , qui ordonne que la com- ! 
mission obtenue par les syndics et gardes; 1 
des marchands de draperie et de soierie I 
6era rapportée , et décharge lesdits Juifs de I 
tout ce qui s'en est ensuivi. ׳ 

L'on vient de voir que les lettres-paten-
tes obtenues par les six familles de Juifs 
avi. nonnais n'avoient été données qu'à con-
dition qu'aucuns autres que ceux qui com-
posoient alors, ou composeraient à l'ave-
11 ir lesdites six familles pussent prétendre 
aux privilèges qui leur avoient été accordés; 

D 5 
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cette restriction Fat peut-être l'ouvrage de 
ces six familles qui voulurent se venger du 
refus que quelques autres Avignonnais éta-
blis à Bordeaux avoient fait de fournir leur 
contingent des 60000 livres qui avoient été 
offertes pour l'hôpital des Enfana-trouvés; 
les Avignonnais, et même un Allemand, 
qui n'avoient pas été compris dans les let-
tres-patentes de 1759, avoient de l'inquié-
tude sur leur état, et craignoient toujours 
l'exécution de l'Arrêt de 1754 ; le sieur 

/ Ephraim , Juif allemand , établi depuis long-
/ tems à Bordeaux , se détermina à solliciter, 

/ p jur lui et pour sa famille , des lettres - pa-
tentes de naturalité conformes à celles qui 
avoient été données en faveur des six fa-
milles avignonnais es. Elles lui furent ac-

cordées ; mais avec cette restriction bigar^ 
re qu'il en joniroit pendant sa vie avec 

V , iamille , mais que ses enfans ne pourraient 
pas en jouir après sa 11011 נ . 

^ * Trois familles , originaires d'Avignon et 
natives de Bordeaux, inquiétées par les mar-
chauds de draperies et de soieries, imité-
rent , par la suite, l'exemple du Juif aile-
mand, et obtinrent des lettres-patentes de 

k e naturalité; mais elles ne leur furent accor-
?775• dées qu'à la charge de payer une somme 
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de 3000 l ivres, destinée à la construction 
de 1 hôpital des Enfans- t rouvés, et â con-
dition qu'aucuns autres que ceux qui coui-, 
posoient ou composeraient à l'avenir les 
trois familles des exposans puissent pré-
tendre à la grâce qui leur est accor 
clée (24). 

Le sieur Jacob de Perpignan , natif d'A< 
vignon , -établi à Bordeaux depuis plus de 
50 ans, n'avoit pas élé compris dans les 
privilèges accordés aux neuf familles de 
Juifs avignonnais dont nous avons pari« j 
il avoit été excepté de l'expulsion ordon-
née par l'Arrêt de 1734, renouvellé en 1761 
par une ordonnance particulière da Maré-
chai de Richelieu, «t dont nous parlerons 
dans les chapitres suivans. Louis XV adres-
«a des ordres à ce gouverneur , pa.r lesquels 
il fut permis au sieur Perpignan de con• 
tinuer de demeurer à Bordeaux avec sa fa-~ 
mille. Cette grâce étoit due à l'estime pu•;' 
blique dont il avoit toujours joui , à la pu-
relé de ses mœurs , e t à la régularité de sa 
conduite ; mais elle ne satisfaisoit pas son 

( 24) Ces lettres-patentes furent enregistrées au P-1r 
lement de Bordeaux le 20 avril 177$. 

D 4 
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coeur, parce qu'il craignoit que ses enfans 
ne fussent recherchés après sa mort ; il 
sollicita aussi des lettres-patentes de natu-
ralité ; elles lui furent accordées ;elles son1־ 
conçues dans les termes les plus honora-
bles pour lui; elles rappellent, ce que le sr. 
-Perpignan et ses enfans ont toujours tâ ננ
-ché Je mériter le bonheur auquel ils as ננ
-pirent par leur empressement à contri ננ
 buer aux charges publiques, et le zèle מ
 «qu'ils ont montré pour la gloire de l'Etat מ
-en fondant à perpétuité deux p'arps d'é ננ
-lèves dans l'école gratuite de dessin éta ג?-
 _ננ blie à Paris (25) ננ

Ces lettres-patentes, qui furent accordées 
nu sieur Perpignan , à la charge de payer 
Sooo livres pour être appliquées au nouvel 
hôpital des Enfans-trouvés de Bordeaux,ne 
contiennent aucune restrietion ; et il est évi-
dent que ce respectable vieillard, qui n'a-
voit rien à craindre pour lui, n'avoit eu en 
vue , en sollicitant des privilèges , que d'as-
surer un état tranquille à ses enfans. 

(35) Ces lettres-patentes furent enregistrées an Par-
Jement de Bordeaux le z mai 1776. 



C H A P I T R E I V . 

Suite de Vétablissement des Juifs à Bayon• 
ne, depuis 16g! jusqu'en 1^52, et des en-
tra׳.׳es qu on a mis à leur liberté et à 
leur commerce. 

L ' o w ignore si , dans leur premier établis-
sement, les Juifs portugais fixèrent leur 
domicile dans la ville de Bavonne ou dans 
le bourg du Saint-Esprit ( 2 6 ) , où ils sont 
actuellement, et qui n'en est séparé que 
par la rivière. Il est probable cependant 
qu ils le préférèrent à la vide pour être à 
l'abri des insuïtes des babitans de Bayonne ; 
quoiqu'il en soit, le peuple, comme nous 
l avons déjà observé , fa:soit des vœux en 
1656 pour leur prospérité ; mais ils ne pu-
rent se soustraire aux persécutions des of-
liciers municipaux , qui, étant pris , pour la, 
plupart dans la classe des commerçans 
avoientun inHérétpersonnelde restreindre le / 
commerce des JuifsTCe motif détermina ces 

( 26 ) Ce bourg étoit soumis à la 'directe du Cha-
pitre d 'une Eglise collégiale fondée par Louis XI. 
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T) janr.Magistrats à publier une ordonnance, qu'il» 
z3août^rent confirmer par l'Intendant, par la-
1691. quelle il fut défendu aux Juifs de veudre 

en détail A Eayonne• 
L ordonnance des officiers municipaux 

étoit au»si irrégulière que la confirmation 
de l'Intendant étoit vexatoire ; car le» let-
tres-patentes de 1656, et celles qui les avoient 
précédées, permettent aux Juifs de trafiquer 
et exercer train de marchandises. Or , le 
trafic suppose la venteen détail > etil étoit 
souverainement injuste de le défendre à des 
hommes qui n avoient pour la plupart, dans 
ce tems-à, que cette ressource pour vivre. 
Quinze ans après, ils essuyèrent une nou-
•el le persécution. Un Juif avoit fait l'acqui-
sition d'une maison à Eayonne , les officiers 
municipaux prétendirent qu il n'avait pas 
le droit de l'habiter , et que, rélégué dans 
le bourg Saint-Esprit, il ne pouvoit pas fi-
xer son domicile dîm» la ville. Le Juif pré-
tendit que les différentes lettres - patentes 
accordées à sa Nation l'autorisoit à ac-
quérir et à posséder des immeubles. Après 
une instruction contradictoire, faite devant 

1 jy^' M. de Labourdonnaye, intendant de la P10-
,ocdt/*/^ vince, une ordonnance rendue par Louis 
y XIV fit défenses à tous Portugais de venii^. 
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demeurer et habiter à Bayonne . dans la 
crainte , fait-on dire au Monarque, que la 
rebgion des habitans ne soit exposée par 
le commerce qu'ils auroient journellement 
avec les Juifs. 

Une ordonnance , rendue au préjudice 
de» privilèges accordés aux Juifs, et renou-
veliés de règne en règne depuis près de 
deux siècles , ne pouvoit être que l'ouvrage 
de l'Intendant. C'est ainsi que les commis-
saires départis abusoient souvent du pour 
voir qui leur étoit confié, en faisant signer 
au Monarque des arrêts de règlement qui 
se trouvaient en contradiction avec les lois ; 
plus dangereux que s ils avoient eu le droit 
de faire la loi, ils faisoient parler le Prince 
et agissaient selon leurs caprices־ ou leurs 
passions : s ils l'avoient faite en leur nom, 
on auroit pu s'élever contre leur tyrannie ; 
mais faite au nom du Prince , la voix du 
peuple étoit toujours impuissante, puisqu'el-
le ne pouvoit y parvenir que par ceux qui 
avoient intérêt de l'empêcher d'y arriver. 

Les nouveaux privilèges que les Juifs ob-
tinrent en 1y23 auroienc dû les mettre à 
l'abri de toute recherche relativement au 
commerce en détail , qui a toujours fait 
une ressource importante pour ceux qui 
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n'avoient pas assez de facultés pour le faire 
en gros ; cependant les Eclievins se sont 
permis de renouveller, i plusieurs époques, 

^ leur ordonnance de 1G91 , qui défend aux 
Juifs le commerce en détail dans la ville 
de Bayonne. 

Les Juifs regardèrent ces différentes or-
donnances comme des infractions faites à 
leurs privilèges, et ne parurent pas très-
disposés à y obéir ; l'amour-propre des 
Eclievins en fut blessé ; ils eurent recours 
alors à une de ces ruses que la justice pros-
crit pour contrarier le trafic de quelques 
pauvres Juifs , dont le principal commerce 
consistoit dans la vente du chocolat en dé-
tail ; ils rendirent une nouvelle ordonnai!-

1,rece, par laquelle ils défendirent à toutes per-
51. sonnes, autres que celles qui sont d'un corps 

de maîtrise, d'ouvrir des boutiques, maga-
s ins , e tc . pour y faire aucuae espèce de 
trafic, avant d'en avoir obtenu la permis-
sion des Eclievins, avec injonction à ceux 
qui en auroient d'ouvertes de les fermer. 

Les Juifs, ne tenant à aucun corps de 
maîtrise, se crurent obligés, par déférer!• 
ce pour les Eclievins, de leur demander la 
permission de continuer à vendre eu dé-
tail à boutique ouverte ; mïlis 011 la leur 
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refusa ; ils s'en plaignirent à M. de Gramï 
mont , commandant de Bayonne , et luire-
mirent un mémoire, qui fut communiqué 
aux Echevins ; ceux-ci y répondirent ; les 
Juifs y répliquèrent; et ces différens mé-
moires furent envoyés au Ministre. Les 
Echevins, craignant de succomber dans une 
discussion évidemment injuste , engagèrent 
quelques pauvres fabricants de chocolat à 
se réunir en corps, et se firent présenter 
par eux des statuts. L'article g de ces sta-
tuts, crue les Echevins homologuèrent, por-
îe.: cc que quiconque n'auroit pas été reçuS 9 
maître de cette nouvelle communauté ne l נג / 

» pourroit tenir boutique ni ouvroir pour 
 faire du chocolaten aucun lieu de la ville נג
» et de la Jurisdiction נג, 

Les Juifs, justement indignés contre les 
Echevins, dont les manœuvresétoientaussi 
odieuses que repréhensibles, joignirent un 
nouveau mémoire aux pièces du procès qu'ils 
avoient envoyé au Ministre ; il fut renvoyé 
à l'Intendant pour être communiqué aux 
Echevins. Les Echevins prétendirent, dans 
leur défense, que les Juifs avoient donné trop 
d'extension à leurs privilèges ; qu'ils n'é-
toient connus , avant 1723 , que sous le nom 
de marchands portugais ; que ce nom ne se 



îdonne qu'à ceux qui font le commerce e 
gros ; et que ceux qui le font en détail sor 
connus sous le nom de marchands aviènor 

o 
nais : ils objectèrent encore que les mai 
chands de Bayonne ont des lettres-patente 
qui leur aécordant le privilège exclusif d 
commercé en détail, et que ce commerc 
est interdit aux étrangers , et même au: 
regnicoles. 

Les Juifs répondirent qu'on voit à Bayou 
ne des' Italien?', des Flamands , des Anglais 
«t d'autres étrangers qui y ont des bouti 
ques ouvertes sans être en jurande , et qu'il 
y vendent en détail toutes sortes d'épiccries 
à l'exception des draps et soieries , qui son 
réservées aux marchands en jurande par le! 
lestres-patcntes de 1728. 

Ils répondirent encore que quoique rcu 
nis et habitués dans le fauxbourg St. Esprit 
parce que cela leur est plus commode pour 
i'exercice de leur religion, ils ne peuven! 
pas être considérés comme étrangers à la 
ville de Bayonne, dont ils paj'ent seuls plus 
d'un tiers de toutes les charges publiques ; 
d'ailleurs, s'écrient-ils, nous sommes Fran-
çais, nous sommes citoyens de Bayonne ; 
"serons-nous donc citoyensjour les charges r 

et étrangers pour les bénéfices ? et comment 
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veut-on que nous supportions les charges 
s i , en nous interdisant l'exercice des arts , 
on nous interdit encore la ressource du 
commerce , la seule qui nous reste ? corn-
ment reut-on que nous vivions, si on nous 
prive de la faculté d'acheter dans les marchés 
publics comme les autres citoyens de quoi 
fournir à notre subsistance journalière ?Veut 
on nous rappeler le souvenir de ces tems mal-
heureux que nos pères ont passé en Egypte?, 
Vous n'aurez ni paille, ni matériaux, nous 
disoit Pharaon, et vous fournirez la même 
quantité de briques. Quelle odieuse vexa•!׳ 
tion ! Mais Pharaon étoit un tyran , et nous 
avons le bonheur de vivre sous un gouver-, 
nement qui ne tolérera pas la tyrannie des 
officiers municipaux. Les Juifs demandé-
rent , en terminant leur mémoire , ) 

1°. A être maintenus dans le droit et pos-
session de faire à Bayonne comme à Bor-' 
deaux le commerce en détail ; y 

2°. D'être autorisés k continuer la fabri-r-
cation et le débit du chocolat ; / 

5°. De jouir du droit de faire leurs provi-
sions de vivresjdans les marchés publics aux 
mêmes heures que les autres citoyens. Des 
demandes aussi justes devoient sans doute 
être accuçilliçs ; mai? , croirai on ? 19 



64 
procés est resté sans jugement , e t l e s Juifs 
ont vécu à Bayonne dans l'oppression jus-
qu'au moment où la révolution est venue 
briser leu!s fers (27). 
-- Les Juifs, continuellement inquiétés par 
le corps municipal , l'étoient aussi par le 
clergé. Lorsqu'ils s'établirent dans le bourg 
Saint-Esprit, le curé prétendit que leur se-
jour diminueroit son casuel ; ils craigni-
rent lSs déclamations d'un prêtre avide dans 
un moment où il falloit se concilier les es-
prits au lieu de les aigrir ; ils se détermi-
nèrent à traiter avec le curé, et lui accor-
dèrent, par forme d'indemnité, une pen-
sion de 400 livres chaque année. Comme 
011 cherche toujours à conserver ce quV.i 
a injustement acquis en faisant de nouvel-
les injustices , les successeurs du premier 
curé , trouvèrent que la pension étoit trop 

(27) Le mémoire pour les Juifs de Bayonne. signé 
H o r d . e y , fu t imprimé en 1764 chez Simon, et la ré-
ponsedes Echevins , signé Hua i t , Dupa rc , chez Didot 
en 1765. 

Cette réponse est une diatribe, qui n 'a aucun ra־>_ 
por t avec l 'affaire que l 'avocat étoit chargé de défen-
dre ; elle n 'honore ni les talens, ni la sensibilité de M 
Duparc . qui s'est d'ailleurs rendu recoarmandable p.ur 
tt'exçeliens jnémoires^ 

m o d i q u e , 
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tnodique;ils voulurent lui donner une ex-
tension proportionnée à l'augmentation du׳•׳" 
nombre des Juifs dans le bourg St Esprit de- ־""" 
puis que cette pension, purement volontaire,^ 
avoit été accordée. Les Juifs, justement i r - ^ 
rités de la rapacité de leur curé , non s e u - ^ 
lement refusèrent d'augmenter la p e n s i o n ^ 
mais déclarèrent qu'ils ne la payeroient plus^" 
à l'avenir; ils se pourvurent en c o n s é q u e n t 
ce pardevant M. d'Etigni, alors intendant*" 
d'Aucb, pour en demander la suppression -
cet Intendant en prononça la décharge^ 
par une ordonnance qu'il rendit à cet ef-/'^"'1' 
fet. j 

Le curé chercha à se venger de la perte 
de sa pension en molestant les Juifs ; i l les 
fit condamner à l'amende par le Juge du 
lieu pour n'avoir pas mis des chandelles sur 
leurs fenêtres le jour de la procession du 15 
août. Ils s'en plaignirent à M. le comte de 
St. Florentin , qui décida qu'ils ne devoient 5xb"°« 

. , , , 1 . 17S2• 
point etre inquiétés a ce sujet. 

Le sieur Lanusse , successeur de ce curé 
turbulent, forma le projet de faire rétablir 
6a pension , en feignant d'ignorer qu'elle eût 
été supprimée; il présenta un mémoire à 
M, le comte de St. Florentin, dans lequel 
il exposa que, par un usage aussi ancien 

E 
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que l'établissement des Juifs à Bayonne , 

" leur communauté avoit toujours fait au 
...curé, par forme d'indemnité, une pension 

de 400 liv. chaque année , et que s'y étant 
soustraits il demandoit qu'ils fussent con-
damnés à la continuer. Le Ministre lui en-
vova , en réponse , l'ordonnance du 13 
juillet 1750, et lui écrivit qu'il pouvoit,sJ i l 
le jugeoit à propos, se pourvoir au Con-
seil par la voie de l'appel contre cette or-
donnance. 

J1 est probable que le curé craignit de 
succomber dans sa demande , il ne la forma 

/  pas , et les Juifs du bourg St. Esprit sont י
restés affranchis , depuis 1750 , d'une pen-

^-41ion qu'ils n auroient jamais dû payer. 

5 
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C H A P I T R E V. 

Ces Iièglemens concernant la Police ia׳ 
térieure cle Juifs portugais cle Bayonne. 

IJES Juifs de Bayonne n'ont eu jusqu'en 
que des règlemens variables et incer-

tains pour leur police intérieure ; le pou-
voir de leur syndic, devenu arbitraire par 
son étendue , donnoit lieu à des contesta-
tions fréquentes entre la nationvet ses mem-
bres ; pour les faire cesser, M. Amelot, se-
crétaire d'Etat, écrivit à M. de Sexilly, 
alors intendant de la généralité d'Auch, 
la lettre suivante : 

« L'intention de sa Majesté est qu'à l'a- mars 
venir l רר׳ 'assemblée , pour l'élection des nou- 'יי" י 
 ,veaux syndics et des nouveaux adjoints גג
-soit composée de trois syndics et de 4 ad נפ
-joints, sortant de charge , et 6 autres ad ננ
 joints , qui seront choisis parmi les plus גג
 notables qui ont déjà été en charge ; et ננ
 נ ~> qu'à la pluralité des suffrages de ces נב
 votans il soit procédé annuellement à la ננ
 nomination de 3 nouveaux syndics, du מ
 trésorier et des 4 adjoints destinés à מ

EÜ 



gérer les affaires de la communau té 
Cet te let t re servit de base aux règlemens 

de la Nation , et les Juifs se con fo rmèren t 
exac temen t aux intent ions de sa Majesté ; 
mais plusieurs d ' en t r ' eux , inquiétés sou-
vent par leurs c h e f s , qui leur imposoient 
des surcharges sur la capitation-, le dixiè-
m e de l ' industr ie , ou le paiement des char-
ges locales , avoient r ecou r s , pour se fa i re 
rendre jus t ice , tantót au Lieutenant de r o i , 
qui n 'auroi t jamais du s ' immiscer dans les 
affaires des Ju i f s , tan tô t à l ' I n t e n d a n t , qui 
seul pouvoi t en çonnoî t re ; q u e l q u e s - u n s 
m ê m e , n 'osant pas recour i r à l ' I n t e n d a n t , 
pour ne pas blesser l 'autori té que le Lieu• 
t enant de roi s'étcjit arrogée , restoient d a n s 
l 'oppression. Le R o i , instruit de ce confl i t 
•de Jurisdiction , aussi nuisible à l 'ordrè pu -
blic qu 'à ceux qui avoient à réclamer sa 

3 gj , i justice , rendit u ״ n a r r ê t , par lequel il ordon׳ 
4.7-19• na que tontes les contestat ions conce rnan t 

les Juifs de Bayonne seroient por tées de -
•vant l ' In tendant de la générali té d ' A u c h , 
et fit défenses à toutes personnes d 'en con-, 
noitre. 

Le lecteur ne s 'attend sûrement pas qu'a;! 
près cet a r r ê t , qui e^t fort ra isonnable , j ' en 

 ^cite un autre rendu au Conseil le mêms-־-^



your contient les dispositions les plu? -־ 
singulières, il peut donner uneidée de la ma- ^ 
jiière dont on r«ndoit les Arrêts du Conseil ^׳־ 
*ous l 'ancienne administration ; presque tou- , 
jours fabriqués dans les bureaux , le mémo 
jour voyoit éclore plusieurs Arrêt» contra-; ״׳-׳ 
dictoires sur la même matière ; l 'un pa- —־ 
aroissoit confirmer les ordonnances qui l'a.-../— 
voient précédé ; l 'autre paroissoit n 'en pas .- ׳  ׳
soupçonner l 'existence ; et c'est ce qui ar- ־" 
riva dans l 'Arrêt que nous avons cité , et " 
dans celui que nous allons rapporter :) 

« Le Roi , dit cet Arrê t , vraiment extra, >• 
ordinaire, étant i מ n fo rmé , qu'au préjudi- -
» ce des Edits et Ordonnances rendus con--~׳ 
 ״" tre les Juifs, par lesquels il leur est fait מ
 ״־ défense;» de demeurer ni de s'établir dans מ
 ־־'le royaume, il s'en est trouvé un grand מ
 ׳־" nombre qui résident dans les villes da ע
 Bayonne, Bidache et Peyrourade ; lesquels מ
non seulement ne sont d'aucune utili ;ל té"־ 
au commerce ננ , mais même sont à char- ^ 
 ge auxdites villes par leur pauvreté מ
» à quoi étant nécessaire de pourvoi r , la ׳" 
» B.oi, étant en son Conseil, a ordonné que " 
» les Edits et Ordonnances seront exécu-
 "־ -tés selon leur forme et teneur ; ce fai ננ
» sant , ciue les soixante dix-huit p e r s o n n e s ' ' 

E 3 
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y h juives comprises et dénorrtmées clans le 
^ - rôle joint au présent Arrêt מ , qui résident 
s ^ » dans lesdites trois villes, seront tenues , 
dans un mois יר׳^ , du jour de la publication 
^ qwi sera faite dudit Ar מ rê t , de sortir de 

notre Pioyaume ; en jo in t , sa Majesté , a u 
y » sieur Daligre, commissaire départ i en la 
^ généralité d'Auch et Pau , de tenir la main 
^>5 à l 'exécution du présent Arrêt מ. 

^ Q u i soupconneroi t , en lisant cet Arrêt, ' 
ue les Juifs étoient établis en France de-

/ ^ p u i s deux siècles, avec des privilèges con-
^"Virmés de régne en r è g n e , qu 'un Ar rê t , 
^ rendu le même jour , fixoit invariablement 
/ ׳  le tribunal auquel ils devoient s'adresser^׳
^ dans leurs contestations , et que le m ê m e 

^ I n t e n d a n t étoit chargé de l 'exécution do 
Tun et de l"•״׳ 'autre. 

Dans quel Gouvernement a u r o i t - o n pu 
^ , t o l é r e r des contradictions aussi choquan-
^ - " t e s , si on avoit osé les faire eonnoître? mais 
/ dans ces temps malheureux le pouvoir ar-
^"^Tntraire des Ministres étoit la loi sup rême , 
^*"et il eût été aussi dangereux qu ' imprudent 

de la commenter . 
Voici ce qu'on peut dire de plus proba-; 

111e sur ces deux Arrêts : ils avoient été soh' 
^icités dans deux bureaux différen»; le prc:: 
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mier par la généralité de la Nation ; le 9«-
cond, par les principaux de ses membres , 
qui vouloient éloigner quelques pauvres 
Juifs qui étoient à charge à la communau-
té ; l ' ignorant commis du bureau où cet Ar-
ré t fut expédié , voulant faire un préambu-
le , prononça une proscription générale con-
tre tous les Juifs , et la réduisi t , dans le dis-

-  ; positif, au nombre qu'on ayoit indiqué׳
le hasard voulut que ces deux Arrêts fus-.— 
sent expédiés le même jour , pour faire voir — 

* à la postérité que le conseil du R o i , au 
nom duquel ils avoient été rendus , n'avoit --
entendu parler ni de l 'un ni de 1 autre. 

Les règlemens concernant la police inté-
î ïeure des Juifs de Bayonne, qui avoient 
commencé à prendre , en 174!, une forme 
stable, ne furent rédigés que plusieurs années 
ap rès ; et ce ne fut qu'en 17Ö4 (28) que le 

(28) Ce que js viens de dire de l'arrêt du 18 juin 
1749 paroît être confirmé par l'article jy des ré-
glemeni de la Nation , qui porte que le n o m b r s 
des pauvres s'est t rouvé diminué depuis l 'Arrêt 
du 28 juin 1749 , et qu'il a été fixé , par les treize 
votans, à cent pauvres familles. Sans doute que la 
Nat ion avoit le droit de restreindre à cent f.unilles la 
distribution de ses charités ; mais elle n'avoit pas le 
droit de renvoyer les autres, parce qu'elles étoient pau• 
vrÇ|, çt sa de(־B־4׳ade_ à çet égard étoit injuste, 
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Conseil du P101 les approuva : nous croyons 
inutile d'en rapporter les articles, qui sont 
au nombre de 35 ; nous nous contenterons 
d 'en citer deux , qui méri tent d'être con-
n u s , l 'un par sa sagesse, et l 'autre par sa 
singularité. 

— L'art icle 7 interdit toute charge de syn J 

die , notables, trésoriers, n״ iadjoints , à ceux: 
"*jui auront fait faillite . à moins quTIT 

11'aient été préalablement réhabilités. I 
L'article 35 fixe l 'état des charges locale! 

'à 7441 ; et voici le détail qu'il e n donne., 

jEtat des charges locales. 

A Monseigneur le duc de Grammont 100a 
Au receveur dudit Seigneur 100 
Au Commandant de la Place . . . . 1000 
A son secrétaire 50 
Au Major de la place 200 
A l 'Aide-Major 60 
Au Capitaine des portes , . 34 
Etrennes à divers domestiques . . . . 3S 
Présens du premier de l'an 135 
Logement du Prévôt général . . . . 3  ׳. 5
Logement des Cavaliers de la maré-

chaussée . -> !00 

3740 
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2740 

Au Trézor ier de la ville de Bayonne, 
pour l ' abonnement des droits royaux 
sur les viandes, vins, hui les , etc. . • 1023 

3 7 6 a ! 

Au R é g e n t , pour ses appoin-
4 ° ° / 

A son second . . . ; . . . . 5 0 > 
Au Secrétaire d e l à N a t i o n .  |נ20 .
A deux aides de b o u c h e r i e , 276 j 

A l 'Apothicaire, remèdes pour 
les paur res . * 250 , 

P o u r 1 aumône ou charités or-
dinaires 1860' 

P o u r les aumônes particuliè- ן 
res , à la distribution des syn• 
dies 120 ! 

P o u r le pain de pauvres. . . 350 

258a 

254 

P o u r le loyer des maisons du 
-bain et de l 'assemblée. . . '200' 

Gratifications qui se donnent I 
aux Officiers , trois fois par an 54 

TOTAL 744« 
Après Ce détail on trouve plusieurs arti-

d e s de recette qui sont faites au profit de la 
caisse c o m m u n e , et qui doivent être e m : 
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ployées annuellement au paiement de ces 
charges locales. Ces recettes consistent , 

Dans l .ג0 'afferme du pain de Pâques (29); 
2°. Celle de la distribution des lettres dti 

Commerce ; 
5 e . La rétribution des Juifs qui s'établis-

sent dans le bourg St. Espr i t , et la taxe 
pour l 'entretien du cimétière ( 5 0 ) ; 

4°. L 'afferme de la boucherie (31 ). 

( 2 9 ) L'afferme du paia , c'est-à-dire , des azimes o u 
pain de Pâques. Chaque famille juive est obligée de 
j'en pourvoir à l'afferme ; ou si elle veut le faire faire 
avec sa farine , elle est obligée d'aller au four-banal 
ï t de payer un cer ta in 'droi t de fabrication. 

( 30) J'ignore quelle étoit la contribution que les 
Juifs payoient à I6ur communauté lorsqu'ils s'établis-
soient dans le bourg St. Esprit. Je ne connois pas 
quelle est la quotité de la taxe que l 'on exige pour 
le cimétière. 

( 3 1 ) L'afferme de la boucherie consistoit dans 13 
privilège exclusif de fournir de la viande aux Juifs, 
et de la I lur vendre un sou au-dessus du prix ordi-
 •saire, Ce sou étoit pris, 1*. sur un droit de 8 deniers׳
que la Nation payoit autrefois au fermier des bou-
•cheries du bourg St. Esprit sur chaque livre de vian-
de, dont elle étoit obligée de se pourvoir ailleurs, 
et dont elle fut déchargée par une ordonnance de M. 
l ' In tendant , du 23 novembre 1750; sur une aug-
»enta t ion de 4 deniers, pris sur la Na t ion , et appli-
qués, ainsi que les huit deniers, an prçfij; i s 13 çais^ 
#0 mmuaç. 
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Ces quatre art icles, devant produire an-
nuellement environ 4000 liv , il ne restoit 
h répartir sur la Na t ion , pour le complé-
ment des charges locales, qu 'une somme 
d'environ 5500 livres , au lieu de celle de 
8000 livres, qu'on percevoit ordinairement 
chaque année. L'article qui exclut de tou- — 
tes les charges ceux qui ont l'ait faillite fait ׳  ׳
infiniment d 'honneur à la Nation portugaise 
de Bayonne ; je ne crois pas que les com- י  ״
munautés juives aient fait nulle part un rè- ־" 
glernent semblable ; il n 'en est pas parlé dans ~~ 
le règlement des Juifs de Bordeaux ; mais 
cette exclusion avoit toujours lieu par le fait. ^ 

L'on voit, par l 'état des charges locales, 
que plusieurs personnes, d'un rang distin-
g u é , ainsi que leurs agens , levoient un t r i . 
but onéreux sur la Nation ; j 'en ignore l'o-
rigine et le m o t i f , mais je suis surpris que 
des hommes constitués en dignité aient été 
assez cupides pour se laisser inscrire sur 
une pareille liste en qualité de pensionnaires, 
à titre gratuit , d 'une Nation déjà beaucoup 
trop surchargée d'impôts de touieespèce. 

J ' ignore quel étoit le nombre des Juifs 
établis dans le bourg St. Esprit avant la ré-
volution ; je crois cependant que leur nom-
bre étoit à-peu-près de 1000 individus des 
deux sexes.. 

6) u 
 / s s ׳ <



Le dénombrement de la France de 17*0 
donne à Bayonne 1520 feux , et celui de 
^753 et 1 7 55 estime qu'il y a 28000 habi-
tans dans cette ville ;les Juifs ne formoien t* 
d'après cela , que le 28e. de la population, 
de Bayonne , et cependant ils payoient le 
t iers de toutes les impositions publiques. 
Si cela e s t , ils pouvoient dire avec raison 
qu 'd s étoient écrasés sous le poids des 
Impôts-
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C H A P I T R E VI. 

*Des Règlemens concernant la police inté-M 

rieure des JuiJ's portugais de Bordeaux. 

XJES Juifs de Bordeaux navoient pas EN£ 
•core publié de règlemens pour la police in«• 
térieure de leur corps ; ils voulurent suivre 
l'exemple de ceux de Bayonne, parce que 
ces règlemens , quoiqu'en vigueur depuis 
long-temps , étoient facilement éludés par 
ceux qui ne vouloient pas s'y soumettre ; 
11 falloit que le Prince leur en assurât une 
;pleine et entière exécution. Le Roi s'étant 
fait représenter ces règlemens, les approu-r4xk 
va et autorisa, le 14 décembre 1760. Nous 17e 

en rapporteronsles principaux articles , c'est-
à-dire, ceux qui aucont besoin d'être ex-
pliqués, ou sur lesquels il sera nécessaire^ 
de faire quelques observations. 

Article premier : Ceux qui seront nom\ 
vies syndics ou adjoints ne pourront , 
sous aucun prétexte, se dispenser d'en exer-
çcr les Jonctions pendant un an , à pie ine. 
de 500 livres d'amende. 

Article 7 : Le syndic nommé sera tenu, 



cle rembourser à son prédécesseur la solda 
de son compte , ainsiquiil sera arrêté par 
la Nation assemblée. 

Nous observerons sur ces 2 premiers art.׳ 
que la Nat ion portugaise étoit clans l 'usage , 
depuis près d 'un siècle , de n o m m e r tous les 
ans un syndic et deux ad jo in t s , qui é toient 
chargés de pourvoir à la subsistance de ses 
pauvres ; plusieurs particuliers avoient cher-
clié à se soustraire au syndica t , parce qu'i ls 
en t rouvoient les fonct ions pénibles et les 
condi t ions onéreuses ; il étoit juste cepen-
dant qu'ils pussent ê t re forcés d 'accepter 
les charges d ' une société bienfaisante dont 
ils f a i so ien tpar t i e ,pu i squ ' i l s jouissoient des 
privilèges et des avantages qui y é toient at-_ 
tachés. 

Mais il étoit déraisonnable et injuste de 
faire avancer à un h o m m e souvent peu for-
tuné le déficit de la caisse qui augmentoi t 
tous les ans. 

Article 5 : Tous cexix qui se trouveront 
imposés par la Nation pour ïassistance 
ou l'entretien des pauvres , et pour ,d'au-
tres objets nécessaires ou utiles à la Na-
lion , seront tenus de payer leur cottisa-
tion entre les mains du syndic trois mois 
après l'avertissement qui leur en aura ctâ 



fait, ע à peine cl y être contraints pafi 
une garnison effective , oupar saisie ,après 
que les syndics et adjoints en aurotit ob• 
tenu la permission de messieurs les Mai•3 
re et Jurais, juges de police. 

Cet article contient des vues sages , et il 
étoit nécessaire , pour le maintien du bon 
ordre, que personne ne pût se soustraire à 
ses dispositions. 

La Nation portugaise étoit imposée tous 
les ans à une certaine somme pour sa ca-
pitation, et son industrie ; elle en faisoit 
même la répartition dans ses assemblées, 
suivant les !acuités de chaque contribua-
ble. 

Cette répartition servoit de régulateur 
pour la cottisation qui se faisoit tous les 
ans pour l'assistance des pauvres ; elle étoit 
toujours faite au marc la livre de ce que 
chaque membre payoit pour sa capitation. 

Article 9 : Comme le Nation entretient 
tous ses pauvres, sans qu ils puissent ja-

 L'on voit que ce syndic e;cerçoit précisément (נ2 )
]es fonctions du receveur charitable des hôpitaux de 
Paris, du trésorier de la société philantropique do 
cette ville. 



So 
mais être à charge à la ville, elle est dans 
l'usage de donner à ferme ou de fairegé-
rer pour son compte la boucherie oit- elle 
distribue ses viandes, ainsi que la fabri-
que du pain de Pâques pour en employer 
les profits au soulagement des pauvres. 
Personne ne pourra débiter des viandes 
pour la Nation que dans la boucherie qui 
y est destinée , ni faire du pain de Pu-
<jues ailleurs que dans la fabrique. 

Indépendamment de l 'annuel, contribir-
îion qui n'est employée que pour les be-
soins ordinaires des pauvres, il y a encore 
une imposition pour les pains d'azime que 
l 'on fournit aux Juifs pendant les huit jours 
que durent leurs Pâques. 

L'on vend aussi, au profit des pauvres y 
toute la farine que l'on emploie pour faire 
les pains d 'azime, et l 'on perçoit un droit 
pour leur fabrication ; ce qui , à propre-
anent parler, forme trois impositions pour 
le même objet. L'on ajoute à cela le béné-
lice que donne la boucherie dont on vend 
la viande 24 sous la livre de 40 onces. 

Il est sans doute fort honorable pour la 
Nation portugaise de multiplier les secours 
qu'elle accorde à ses pauvres ; mais ces 
mêmes secours les retiennent da.us la misère, 

parcs 
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parce qu 'aucun besoin pressant ne les sol״ 
licite à en sortir. Si les orphelins, les in-
firmes et les vieillards avoient part seule-
men t aux--kwgesses d 'une Nation qui se dis-
tingue dans• tous les lieux où elle est é t a -
blie par une bienfaisance sans bornes , l 'on 
y verroit moins de pauvres et moins de 
vagabonds .^ 

Article 1 o : Comme il s est introduit, 
depuis quelques années , dans la ville. un 
nombre considérable de vagabonds et gens 
sans aveu, et autres se disant de la Na -
tion , il est convenu qu'il sera fait un état 
de tous ceux de cette espèce ; et qu après 
que ledit état aura été présenté à la Na-
tion assemblée , ceux qui seront jugés par 
ladite assemblée , et à la pluralité au moins 
des trois quarts des voix, ne pas devoir 
rester dans la ville seront avertis par le 
syndic den sortir dans trois jours , après 
lesquels ils y seront forcés et contraints. 

Les Portugais avoient désigné à l 'article 
î o , sous la qualification de vagabonds et 
gens sans aveu et autres se disant de la 
Nation , tous ceux qu i , quoique Juifs , n 'a-
voient pas été reconnus par eux ; ils firent, 
de vains efforts pour les chasser, parce quo 
ces prétendus vagabonds, qui étoient tous 

F 
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Tudesques ou Avignonnais,leur opposoîent 
toujours qu'ils avoient un domicile ; que leur 

~ pauvre'é n'étoit pas un moyen d'exclusion, 
"et qu'il étoit injuste que le hasard de leur 

naissance les fit rejetter et mépriser par leurs 
^ ^ propres fréresX?^)• 

Les Portugais ne se laissèrent pas fléchir ; 
toujours aveuglés par d'anciens préjugés , ils 

ץ̂ ^  ne voulurenr avoir rien de commun avec des 
JJ ' Tudesques ou Allemands ; ils demandé! ent à 
ï 4 M. le Maréchal de Richelieu, gouverneur de 

f la province de Guienne , l'exécution de l'art. 
\ î o du règlement de 1760. Us donnèrent un 

x état de tous les pauvres Tudesques qu'ils 
^ ' vouloieut faire chasser, avec leurs n o m s , 
V י surnoms et demeures, et qui étoientau nom-, 

brede 152. (_1׳) 

( 3 j ) Si les Portugais avoient fait attention à l'es-
prit de l'A rêt de 1686 . ils auroient vu qu'ils pri-
voient l'Etat d'un grand nombre de sujets qui pou-
voient devenir utiles ; il ne s'״gi soit que de les fixer 
et de les contenir au besoin ; il falloit les soumettre 
à une discipline sévère. et profiter de cette occasion 
pour y assujettir les Portugais pauvres et nécessiteux; 
et afin d'empêcher que les uns et les autres ne vagas-
sent, non seulement dans les rues pour acheter des 
vieux chapeaux , ou vendre de vieux habits ; il eût été 
plus raisonnable d'obtenir pour eux la permission d'e-
xercer toutes sortes d'arts et métiers. 

Î 



83 
M. le maréchal de Richelieu, qui se mé-

loit de tout, rendit une ordonnance, dans 
laquelle il est dit : cc qu'étant informé qu'au ^ ^  ־
-mépris des ordonnances et arrêts du Con ננ
seil ננ , qui défendent à tous les Juifs tudes-
 ques ou Allemands et autres, de s'établir ננ
 dans la ville de Bordeaux, il y en a un grand ננ
 nombre qui y sont établis ; il ordonne en ננ
conséquence aux 152 Juifs qui y sont dé*. 
nommés de sortir dans quinze jours pour 
tout délai de la ville de Bordeaux , et char-
ge spécialement les syndics de la Nation por-, 
tugaise de l'exécution de la présente or-
donnance , pour laquelle , au cas de besoin, 
ils s'adresseront aux Maire , lieutenant da 
Maire et Jurats , pour tenir la main à l'exéT 
cution de ladite ordonnance. 

Le règlement de 17G0 donna à la Nation une 
autorité jusqu'alors inconnue , etles Jurats, 
obligés de faire exécuter ses ordonnances , 
perdirent la Jurisdiction qu'ils s'étoient sou-
vent arrogés sur elle. Cela ne les empêcha 
pas de faire des tentatives pour en conser-
ver une partie ; mais s'y étant pris mal-
adroitement, ils reçurent du Ministre une 
humiliation qui leur ôta tout prétexte dû 

F a 
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s ' immiscer clans les affaires des Juifs (34). 
Voici ce qui y donna occasion : 

L 'on sait qu 'un des plus beaux privilèges 
de la ville de Bordeaux étoit celui de se 
garder elle-même ; tous les bourgeois et ha־-
bitans étoient obligés de monter la garde 
chacun à leur tour. Les Juifs , toujours fort 
exacts à observer et chaumer leur:, fêtes , 
refusèrent de la m o n t e r , lorsque leur cour 
arrivoit le samedi ou quelques jours fêtés 
par eux : les Jurats voulurent les y contrain-
d r e , et rien 11e put vaincre leur résistance. 
L 'on doit s'abstenir , disoient-ils, de tout 
travail pendant les jours destinés au repos: 
ils exposèrent cela même à M. le comte de 
St. Fioreniin , et réclamèrent l 'exécution 
de leurs privilèges , qui défendent de les 

( 3 4 ) Les Jurats avoient cependant conservé sur les 
Juifs un droit dont i! est inconcevable que la Nat ion 
« ,ait pas cherché à s'affranchir. Lorsqu il mouroit un 
Ju i f , on étoit obligé d'aller à l 'hôtel-de-ville deman-
der la permission de le faire enterrer ; il étoit inscrit 
sur un registre qui servoit au besoin d'extrait-mor-
tuaire , et cette permission coûtoit 6 livres ; elle ser-
voit de passe - port pour sortir de la ville. J ' ignore 
l 'origine de ce droit ; mais je sais surpris que les Juifs> 

qui jouissoient de tous les droits de citoyen , aient pu 
se soumettre à un «sage aussi humiliant, 



85 
rechercher pour raison de leur vie. Ce Mi-
nistre jugea que leur refus étoit raisonna-
ble : il écrivit à M r s . les Jurats crue toute es-21-9br• 

. k 1701. 
pèce de t r a v a i l , pendant certains jours, étant 
incompatible avec la manière de vivre des 
Juifs , les privilèges qu'ils ont obtenus 
seroient illusoires si on les forçait à en frein-
dre cette règle ; qu 'une des dispositions de 
leurs lettres-patentes est qu'ils ne seront 
pas recherchés pour raison de leur vie ; 
qu'il convient par conséquent que les Juifs 
soient dispensés de monter la garde ou fai-
 e la patrouille le samedi et les autres jours׳1
de leurs fêtes ; et que l ' intention du Roi est 
que si M r s . les Jurats ont rendu quelqu 'or-
donnance ou jugement qui y soient con-
traires , ils soient regardés comme non ave-
nus. 

Le règlement dont nous venons de faire 
l'analyse ne fut pas du goût de tout le mon-
de ; il étoit obscur et prétoit à l 'arbitraire, 
en donnant au syndic et à deux adjoints le 
pouvoir de faire les taxes selon leur caprice 
ou leurs passions, ce qui excita des récla-
mations de la part d'un grand nombre de 
contribuables, qui se plaignirent qu'on les 
faisoit contribuer au-delà de leurs facultés , 
à l'assistance des pauvres et autres besoins 

T 3 
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'd,e la Nation ; ils se refusèrent en consé-
quence de se conformer à la répartition 
q u ' o n en faisoit en vertu du règlement du 
14 décembre 1760. 

La Nat ion , pressée par les mécontens , 
fu t obligée de solliciter une ordonnance 
pour é t endre , et expliquer le premier rè-

t mai glement ; nous allons en rapporter le préam-: 
1763. bule et les pr incipaux articles. 

« Sa Majes té , jugeant q u e , pour arrêter 
 les progrès du désordre qui croit de jour ננ
 ,en jour parmi la Nation , il est nécessaire ננ
en expliquant l ננ 'article 5 du règlement 
-de 1760 , de donner à la répartition des ננ
 tinée à l'assistance des pauvres et autres ננ
 besoins de la Nation , une forme fixe ננ
-et invariable qui contienne les précau ננ
tions propres à mettre et entretenir u ננ n 
 juste équilibre entre les contribuables sur מ
v la mesure la plus notoire de leurs facul-
tés , elle a ordonné entr ננ 'autres choses : 

Article premier , A T avenir la taxe pour 
les contributions annuelles pour lassis tan-, 
ce des pauvres, et autres besoins de la Na-
tïon portugaise , sera faite par le syndic et 
deux adjoints, conjointement avec quatre 
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anciens (55) qu'ils seront tenus cl appeler 
à cet e f j e t , et il sera tenu un rôle descli-
tes cottisations. 

Art. 2 : S'il survient des plaintes, représenta• 
tions ou contestations sur l exécution dudit 
rôle de la part des particuliers qui pour-
Toient prétendre cl être trop impesés , elles 
seront p r/ées dans une assemblée de ladite 
Nation portugaise ,pour les cottisations liti-
gieuses y être modérées ou confirmées dé-
jinitivement à la pluralité des voix, sans 
qu il soit permis de se pourvoir ailleurs , 
s agissant de pure police in té ri ure, La di-
te assemblée sera convoquée par les syn-
dies et adjoints, et composée de treize an-
ciens de ladite Nation , parmi lesquels il 
ne pourra être admis aucun des cottisa• 
teurs , si ce 11'est le syndic, mais sans voix 
délibérative, et à l'effet seulement deren-
dre compte à l'assemblée des raisons qui 
avoient déterminé la cottisation des par-
ticuliers plaignans : ce qui aura été arrêta 
dans ladite assemblée, sera exécuté coru\ 

( 3 5 ) On appelloit anciens ceux qui avoient pass$ 
par le! charges de syndics ou d'adjoints, 
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formêment à ïarticle 5 du règlement du 
\^xbre. 1760 (36) . 

Ce nouveau règlement donna à la Nat ion 
line autori té qui auroit dû la satisfaire, et 
ce qui y avoit donné lieu auroit dû la ren-
dre plus circonspecte ; mais , soit par zèle 
ou par h u m e u r , elle chercha à en reculer 
les bornes ; cela indisposa un grand nombre 
de contribuables , qui prétendirent qu'ils 
étoient taxés arbi trairement par la N a t i o n , 
et qu'ils en supportoient à eux seuls tou-
tes les charges ; ils s 'assemblèrent au nom-
bre de cinquante - quatre , et par une déli-

24juinbération du 24 ]11*n 1764 , ils n o m m è r e n t 
six d 'entr 'eux pour travailler avec les an-
ciens de la Nation , alors au nombre de 
vingt seulement à un nouveau plan d'ad-
ministration convenable aux intérêts du 
corps en général et des membres en parti-, 
culier. 

Les anciens refusèrent d'écouter les dé-; 
putés d 'une assemblée qu'ils regardoient 
comme irrégulière,et pour prévenir les suites 
qu'elle pouvoit avoi r , ils se pourvurent au 

( 36 ) Cette ordonnance fu t enrégistrée à l 'Hôtel-de-
ville le 13 juin 1763. 
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Conseil , "pour qu'il plût à sa Majesté d 'or-
donner l 'exécution des règlemens des 14 
« décembre 1760 et 13 mai 1763 : en con-
» séquence casser et annulier le pré tendu 
acte de délibération du 24 j מ u i n 

1 7 6 4 ; e t , 
en cas de contestation à ce su ננ je t , enjoin-
 dre aux parties de se retirer pardevers מ
 sa Majesté , avec défenses à tous juges ננ
d'en connoî ננ t re . נ  נ

Sur cette requête le Roi donna des or-
dres le 7 juillet su ivant , par lesquels il com-
mit M r . Bontin, alors intendant de Bordeaux, 
pour entendre les parties et envoyer son avis 
au Conseil. M1'. l ' Intendant envoya son pro-
cè i - verbal le zG du même mois , contenant 
les dires des Juifs opposans , les réponses 
des syndics, adjoints et anciens, et les ré-
pliques d^s opposans. C est d 'après ce pro-
cès-verbal qu' intervint une décision du Con-
seil , par laquelle « sa Majesté , approuvant 
-de nouveau les règlemens des !4 décem ננ
bre 1760 et 15 mai 1763, pour être exécu-2 ננ j  'V^׳
» tés , ordonne d'abondant que lesdits Juifs 
 réclamans, et lesdits syndics, adjoins et ננ
-anciens, seront entendus de nouveau de ננ
 vant le sieur Intendant sur la nécessité ננ
ou l ננ 'inutilité des nouveaux articles que 
les opposans voudroient faire a ננ jouter aux-, 
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-dits régiemens. Il résulta des dires res גב
-pectifs des parties , que les syndics , ad נג
-joints et anciens, pour éviter tous pré ננ
 textes de scission, offrirent d'appeler deux ננ
 ,des Juifs contribuables, et non anciens ננ
 aux assemblées qui seroient convoquées ננ
 et tenues pour la répartition des charges ננ
-et impositions royales, laquelle réparti ננ
 tion serviroit auxdits anciens de règle de ננ
-proportion dans l'imposition qu'ils fe ננ
-roient pour l'assistance des pauvres et au ננ
 .« tres besoins de la Nation ננ

C'est d après tous ces dits et contredits , 
ensemble l'avis de M. l'Intendant, qu'inter-
vint un Arrêt du Conseil, par lequel saMa-

12 fév j e s t é ordonne ce quelesdits règlemens des 14 
1766. » décembre 1760 et 13 mai 17G5 , seront 

 ,exécutés selon leur forme et teneur ; fait ננ
-sa Majesté , défenses à tous Juifs portu ננ
 ;gais établis à Bordeaux d'y contrevenir ננ
 casse et annulle la délibération du 24 ננ
-juin 1764 ; et néanmoins ayant, sa Ma ננ
-jesté , égard aux offres des syndics, ad ננ
 ז joints et anciens desdits Juif^, ordonne ננ
 ,qu'à l'avenir ils seront tenus d'appeler ננ
 chaque année , à celles des assemblées ננ
-seulement qui se tiennnent pour la lépar נג
 tition des impositions royales , deux des מ
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 contribuables , non anciens, lesquels ils מ
-choisiront parmi tous ceux qui se trou ננ
-veront imposés alors et l'année précé ננ
 ;dente, à 14 livres de capitation au moins ננ
 veut, sa Majesté , que la cottisation pour ננ
 l'assistance des pauvres et autres besoins ננ
» de ladite Nation , soit faite au marc la li-
-vre de la capitation , par les syndics , ad ננ
» joints et anciens de la Nation ננ. 

Cet Arrêt concilia tous les esprits ; sans 
porter atteinte à l'autorité de la Nation, il 
y posa des bornes ; les anciens furent plus 
circonspects et plus réservés dans la répar-
tition de leurs taxes ; les autres ayant des 
représentans pour veiller à leurs intérêts , 
furent satisfaits ; et tous les membres de cet-
te société, essentiellement bienfaisante, au-
trefois divisés, se réunirent , et ont vécu 
depuis d'une manière vraiment fraternelle. 



C H A P I T R E V I I . 

Des Règlement concernant la police inte-
rieure des Juifs avignonnais de Bor-
deaux. 

L E S premiers règlemens des Juifs Portu-
gais donnèrent l'idée aux Juifs avignonnais 
d'en faire pour eux ; entièrement séparés 
de la Nation portugaise, ils voyoient avec 
peine qu ils contribuoient, quoiqu'indirec-
tement, à l'entretien de ses pauvres : en ef-
f e t , ils étoient obligés d'aller au four-banal 
pour y faire fabriquer leurs azimes, et à sa 
boucherie pour s'y procurer les viandes qui 
leur étoient nécessaires, 

i xbre. L e s s i x familles qui avoient obtenu des 
'^lettres-patentes en 1^59 présentèrent leurs 

règlemens au Conseil, composés de onze 
articles; ils demandèrent, par le huitième , 
qu'il fut permis à la Nation aviguonnaisc 
d'avoir une boucherie particulière , et de 
f.iire construire un four pour y faire le pain 
de Pâques ; ils offrirent d'en appliquer les 
bénéfices à 1 entretien de leurs pauvres. Cet-
te demande étoit juste et raisonnable ; celle 
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qu'ils firent par l'article 9 étoit plus délica-
te et sembloit vouloir empiéter sur les droits 
de la Narion portugaise ; enfin celle qu'ils 
firent par l'article 10 n'annoncoit pas beau-
coup d'attachement pour ceux de leurs fré-
res qui n'avoient pas eu assez de crédit ou 
assez d argent pour acheter des lettres-pa-
tentes , car on a vu que le Gouvernement 
ne les accordoit pas pour rien. 

Ces deux articles sont ainsi conçus : 
Article g. Comme ilpourroit s introduire, 

par la suite, dans la ville de Bordeaux, 
quelques vagabonds , gens sans aveu et au-
tres dont la conduite seroit irréguliere et 
reprocliable, et en outre d'autres Juifs avi-

 gnonnais que ceux qui composent les six ׳
familles , à qui il a plu à sa Majesté 
d'accorder des lettres - patentes , il sera 
dressé un état de tous ceux de cette espèce, 

" sur le vu duquel, la Nation assemblée dé-, 
terminera, à la pluralité des voix, ceux 
à qui il sera permis de rester dans la ville 
de Bordeaux : à l'égard des autres , ils 
seront avertis par les syndics et adjoints de 

- sortir dans trois jours , à peine dy être con-
traints. 

Article 10. Aucuns Juifs avignonnais, 
autres que. ceux qui font partie des six 
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familles, ne pourront venir s établir à Bor׳ 
deaiix sans une permission expr• sse de sa 
Majesté ; et, dans le cas où il s'en intro-
duiroit quelques-uns sans permission, les 
syndics et adjoints seront tenus de Jaire 
les diligences nécessaires pour les en Jaire 
sortir, et d en instruire les Ministres et 
autres supérieurs. 

Si les Avignonnais s'ètoient bornés, dans 
Fai ticle 9 , à demander qu'if leur fût permis 
d'expulser les vagabonds et gens sans aveu 
de la Nation avignonnaise , leur proposi-
tion auroit pu être accueillie ; mais com-
me ils vouloient étendre cette proscription 
à tous les vagabonds Juifs en général, il 
seroit résulté qu'ils auroient rendu inutile 
l'article 10 du premier règlement de la Na-
tion portugaise, et qu ilsl'auroientdépouil-
lée d'une autorité qui lui avoit été confiée 
par le Monarque : il étoit sans doute absur-
de que six familles qui venoient de s'éta-
blir à Bordeaux voulussent s'arroger les 
droits d'une Nation nombreuse, naturalisée 
en France depuis près de deux siècles. 

J'ai observé que les Juifs avignonnais, qui 
avoient obtenu, en 1769, des privilèges , y 
avoient peut-être fait insérera dessein celte 
restriction : que d'autres familles ( quoiqu'a: 
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vjgnonnaises ) ne pourroient pas en jouir. 
L'article 10 du règlement que je viens 

de citer confirme ma conjecture ; ces six 
familles, toutes composées de marchands, 
vouloient éloigner ceux qui auroient pu de-
venir leurs rivaux, et ce qui n'avoit d'abord 
été qu'un sentiment de vengeance contre 
ceux qui n'avoient pas voulu ou pu con-
tribuer à l'obtention des lettres-patentes de 
175g, se changea bientôt en un sentiment 
plus impérieux, celui de l'intérêt.person-
nel , qui malheureusement absorbe tous les 
autres, ß) 

La Nation portugaise , en général plus ri-
che que la Nation avignonnaise , n'avoit eu 
pour motif, en refusant de recevoir les Avi-, 
gnonnais dans son corps , qu'un amour-pro-
pre, aussi ridicule que déplacé ; dès qu'elle 
apprit qu'ils avoient présenté des règlements 
au Conseil, elle imagina qu'ils vouloient s'u-
nir aux Portugais, et ne faire qu'un seul et 
même corps avec eux. 

Les Portugais , qui savoient que Mr. de 
Pinto avoit des relations avec JMr. le marc-
chai de Richelieu , lui écrivirent pour ré-
clamer son appui auprès de ce Gouverneur, 
qui s'immisçoit toujours dans les affaires les 
plus étrangères à son gouvernement. 



9 ) Monsieur de Pinto ״ 6 3 6 ) aussi angoué de 
son origine que ses confrères de Bordeaux, 

!0 ma i^ c r i v i t à M r • m a r t ^cha l de Richelieu une 
1762: lettre qui mérite d è'tre connue par sa sin-

gularité. Après un préambule de compli-
mens , qu il est inutile de rapporter , M. ds 

, P in to s 'exprime ainsi : 
« J e n e saurais me dispenserde vous re-

» présenter , Monseigneur , que les Por tu-
gais et les Espagnols ננ "י , qui ont l 'honneur 

d ננ 'être issus de la tribu de Juda , ou de se 
croire te ננ ls , ne se sont jamais mêlés ni 
-confondus par mariages, alliances ou au נל
t מ r e m e n t , avec les enfans de Jacob , con-
 nus sous le nom de Tudesques , Italiens ננ

- <• » e t Avignonnais ; les premiers ont conser-
» vé , par cette saine politique , des mœurs 
« et des maximes qui les ont toujours dis-

tingués aux yeux m « י ê m e des Nations chré-
tiennes , de la foule des Israélites , avec 

lesquels , par conséquent ננ , il est de leur 
j ננ honneur et de leur intérêt de ne point 

» s 'incorporer aujourd 'hui , comme on sem-
» ble le leur proposer. Les Poitugais établis 

( 3 6 ) Mr. de P in to , fameux Juif de la Haye, s'est 
rendu recommandable par plusieurs o u ^ g e s estimés» 
et sur-tout par son traité de la circulation et du crédit 

en 
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î» en'Hollande et en Angleterre , ont de touE 
 •tems été là-dessus d'une délicatesse la מ
» plus scrupuleuse ; et c'est uniquement à 
-cela qu'ils doivant la considération à la ננ
 quelle plusieurs d'entr'eux sont parvenus ג3
» jusqu'à être employés , avec succès , par. 
» plusieurs cours , et à obtenir des titres de 
» noblesse. Les Portugais de Bordeaux au-
 roientdonc grand tort d'avoir moins de dés בג
-licatesse que ceux d'Amsterdam etdeLon מ
 ares, et de ne pas continuer à suivre leut ננ
» exemple. Je suis persuadé , Mgr. qu'à-; 
 ^près ce qui vous a été représenté là-dessus נג
-loin de vouloir les contraindre à se dé נל
» partir de ces principes , vous les exhor-. 
 terez plutôt à les observer encore plus נב
 ,a ׳exactement : Je crois même que lern ננ
m craintes à ce sujet sont illusoires; mais ja 
-ne saurois condamner tout-à-fait les dé נ9
 .-.marches qu'ils font pour assurer une dis נג
 cipline qu'ils considèrent si essentielle à מ
 .lejir constitution <נ

» Je vous supplie, Mgr. de faire attention. 
 aux articles 9 et 10 du règlement dont מ
!» prends la liberté de vous envoyer un 
 j'espère que les privilèges .־ exemplaire נג
-qu'on voudreaccorder aux Juifs avignon נ«
nais, et auxquels je ag m'oppose nul מ l^ 



ment מ , ne seront point dérogatoires à ceux 
y> dont les Portugais jouissent par l'acte ci-
 .ננ joint מ־

M. de Pinto semble craindre ג dans la pre-
rnière partie de sa lettre, que les Avignon-
nais aient formé le projet de se faire incor-
porer dans la communauté de la nation por 
lugaise ; cependant il avoit leurs règlemens 
sous les yeux , puisqu'il eu envoya une copie 
à M. le maréchal de Richelieu ; et on ne trou• 
ve pas un mot qui puisse justifier ses crain-
tes : tant il est vrai que même avec beau-
coup d'esprit l'on voit tout ce qu'on craint 
ou tout ce que l'on desire. 

M. le maréchal de Richelieu répondit à 
M. de Pinto la lettre suivante. 

Je suis bien éloigné, monsieur, de vou-
11 loir altérer un règlement aussi sage que 
 celui que la Nation portugaise a , pouc נב
» ainsi dire , fait sous mes yeux et aussi ré-
 , cemment. J'envoyai, sans même le lire נג
 le mémoire des Avignonuais, qui me «ג
-rent demander (c'est-à-dire les six famil ננ
 les qui ont eu permission de rester) la ננ
» permission de faire entr'eux un règle-

ment; ce qui ne me parut point tirer à 
 conséquence , attendu qu'ayant tant fait «נ

que de les faire rester authentiquement ^ 
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 il a para utile qu ils eussent aussi une כ5

sorte de régime autorisé ; mais je n'ai ja-
 ver celui de la*׳mais autorisé qu'il prit alr ננ
» Nation portugaise , dont je connois toutes 
-les distinctions accordées et très-bien mé נ<
 ritées ; à quoi je crois que l'on n'a nulle ננ
 envie de toucher : je vous promets même מ
 d'y avoir grande attention ; elle ne peut ננ
 d'ailleurs avoir un solliciteur plus efficace ננ
 ,auprès de moi, qui suis pénétré pour vous ננ
.M ננ , des seutimens d'estime et de cousi-
n dération , avec lesquels je fais profession 
» de vous honorer bien véritablement ננ. 

Cette ïfettre, que je rapporte littéralement^ 
ne fait pas beaucoup d'honneur au style de• 
M. de Richelieu , et elle confirme ce qu'on 
a observé en publiant sa correspondance, 
qujl avoit usurpé le titie d'homme d'esprit. 

M. Pereyra , agent à Paris de la Nation 
portugaise de Bordeaux, à qui on avoit com. 
ïruniqué les règlemens des Avignonnais, y 
£t des observations sur tous les articles. 

Il observe d'abord qu'il n'y a point de 
Natior! juive avignonnaise établie à Bor-
deaux , et que ce titre n'appartient qu'aux 
Portugais. 

Le sieur Pereyra ne savoit pas probable-
ment que le mot Nation a ici la mém« 
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acception que celui d 'association, assem-
b lée , etc. et que les Avignonnais avoient 
autant de droit à se l 'approprier que les Por-! 
tugais. 

Après plusieurs disgressiona , au moins 
inut i les , il observe encore ce qui suit sur 
l 'article 8 : 

A V égard de la permission que les A vi-
mnonnais demandent d avoir une bouche-
rie particulière , et un four pour le pain de 
Pâques , jamais on ne se serait imaginé 
que ces particuliers eussent pu concevoir 
une pareille idée ;et si leur demande étoit> 
icoûtée , que de désordres et dinconvé * 
•niens en tout genre ne s ensuivroit-il pas i 
sar. comme il ne seroit pas possible d'em-> 
pêcher les particuliers de la Nation Por• 
tugaise daller à la boucherie ni au four 
des Avignonnais , cela ferait manquer le 
principal et le plus sur revenu de la caisse 
destinée à acquitter les charges de la Na•* 
tion portugaise , comme honoraires de son 
agent à Par is , etc. 

D 'après cetayeu, de la part du 8r. Pereyra^ 
on peut se dispenser de rapporter la suite 
,de ses observations, qui ne sont pas mieux 
fondées que celle-ci j il les termine par une 
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lettre adressée à Monsieur de Saint - Fia*, 
rentin, dans laquelle il le prie de voidoir 
bien faire attention aux solides raisons qu'il 
a alléguées contre les entreprises , •pleines 
il ambition , des Avignonnais à qui il a é té 
permis de demeurer à Bordeaux. 

Monsieur de Saint Florentin , voulant 
ménager la Nation portugaise, sans priver 
les Avignonnais d'un règlement pour leur 
police intérieure , fit rendre un Arrêt , qui !3 
prouva que ce Ministre connoiseoit l'an-1 

tipathie des deux Nations. Cet Arrêt 
mérite d'être connu par la sagesse de ses 
dispositions (37). 

( 3 7 ) On reconnoît dans le préambule de cet Arrêt 
le style de M. Pereyra ; mais ses vues étoient sages; 
ç'étoit d'ailleurs un homme fort estimable ; il est le ן 
premiêr qui ait fait connoître en France l 'art précieux ; 
d'instruire les muets, I l est possible que l'abbé de Lepée \ 
et l 'abbé Sicard l 'aient perfectio nné j mais on en doit י 
l ' invention à M. Pereyra ; nous ignorons si ces deux es•* 
timables et savans instituteurs sont parvenus, comme 
M. Pereyra , à faire parler distinctement un muet i ma-
demoiselle (_J) quiest encore vivante , et qui demeure à. 
Orléans, peut parl«r en faveur de son maître. 

Un autre Jui f ,M. Jacob Raphael, aussi modeste que 
M. Pereyra , s'étoit acquis à Bordeaux, par sa bien-
faisance, l 'étendue de ses lumières , et la variété de 
ses connoissances, une considération dont il y a peu 
d'exemples ; SÏ waijOQ Çtoit rendez-vous ds tous 

G 3; 

( ! J ן ß o v w w v י 



102 
 .Sa Majesté, est - il dit, étant informée מ

 que depuis qu'il lui a plus accorder, par מ

les étrangers de distinction et des personnes de la 
ville les plus constituées en dignité ; son dési.i-
-teressement étoit aussi rare que son mé i;e étoit dis 
tin!Jué. Sa salle de la Comédie fu t *entiè>־eme-!t dé-
truite par un incendie ; les Jurats voulurent la faire 
reconstruire , mais ils ne pouvoient pas se procurer 
! ,argent qui leur étoit nécessaire ; R. phael en fut ins-
t ru i t , 11 fit porter à la maison commune soixante-dix 
mille livres , qu'il prêta aux Turats sans intérêts. 
• Un lui adreila , à cettî occasion , les vers fui vans .• 

Raphael est J u i f , Protestant ou lien Maure , 
Ft qu'importe , après tout, à la Divinité 
Qu'un h!mine d'un vain nom se pare et se décore ; 
Chaque secte à !'envi le respecte et l'honore ; 
La vertu , tes Ta/ens , l honneur, la probité, 
Ont fait jusqu'à ce jour toute sa volupté: 
jAinsi ne. douions pas qu'il n'ait part à ht gloire 
Que le Seigneur promet à ses plus chers élus ; 
Car nous ne pou vons pas nous dispenser de croire 
Qu'on ne peut l'acquérir qu'à force de vertus. 

A cet exemple de désintéressement nous en joindrons 
un autre d 'une générosité bien rare. 
 Cespedés. (ils d'un Médecin Juif de Bayonne . étoit ־׳
venu passer quelque tems à Bordeaux ; il chassoit un 
jour , avec plusieurs de ses amis , aux environs du Car-
bonblanc ; excédés de fatigue et mourant de faim, ils 
allèrent demander l'hospitalité à un marchand de ce 
bourg , nommé Bloi־  ce brave homme accueillit les ־
.eunes chasseurs et les traita, sans les connoître . avec 
autant d'amitié que s'ils avoient été ses meilleurs amis; 

Quelques années après , Cespedés alla tenter la for-
tun e en Amérique, et se fixa à la Jamaïqne .׳ JeanBlois׳ 
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» ses lettres-patentes du mois de mai 1j5g > 
 ,enrégistrées au Parlement de Bordeaux נג
» aux six familles juives avignonnaises y 
-dénommées, leurs femmes , enfans , des מ
-cendans et postérité, la permission d ha ננ
 biter et résider librement dans la dite ville ננ
 de Bordeaux, pour y vivre suivant leurs נג
 ,-usages , et trafiquer et commercer , les ננ
« dites six familles seroient convenues d'un 
 règlement contenant onze articles pour ננ
 leur police intérieure, qu elles desireroient <נ
 ,être revêtus de l'autorité de sa Majesté ננ
 s'il lui plaisoit de l'approuver ; sa Majesté נ;
 se seroit faite représenter ledit projet de מ

fils du marchand du Carbonblanc , ayant été pris par 
les Anglais, fut dépouillé de tout ce qu'il possedoit e ' 
envoyé à la Jamaïque couvert de haillons. Cespedés le 
rencont re et reconnoit un français. De quel pays êtes-
vous , lui dit-il '. Du Caibonblanc, -près Bordeaux, ré ׳
pondit Blois. Connoissez- vous un marchand qui de-
meure dans ce bourg ? C'est mon père. A ces mots Ces-
pedés l'embrasse et le serre dans ses bras .• vous êtes, 
lui dit- i l , le fils d'un homme qui m'a accueilli sans me 
connoî t re . et je veux faire pour vous ce qu'il auroit 
sûrement fait pour moi si je m'étois trouvé dans la po-
sition où je vous vois. Il le conduisit chez lui , le com-
bla de présens , e t , après avoir passé plusieurs moi s 

chez cet homme estimable, Jean Blois en repartit em-
portant avec lui une somme assez considérable que 
Ct:spedçj l'aY9it obligé d'acçepter, 
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 règlement, et elle auroît remarqué, dans ־»
te la plupart des articles dont il est composé, 
» des dispositions qui tendroient à émou-
-voir entre les Juifs portugais, établis de ננ
 puis très long-tems à Bordeaux , et les six נ«
 familles avignonnaises , tout récemment מ
}) admises dans ladite ville, des contesta-
 tions importunes, et à introduire entre «נ•
-les six familles avignonnaises et la Na ננ
» tion portugaise, notamment par les arti-
» c l e sS , 9 et 10 dudit projet de règlement, 
 des concurrences ou rivalités qui seroient נב
» une source perpétuelle de querelles, de 
» troubles et de divisions , et dont sa Ma-
-Majesté auroît déjà prévenu les incon ננ
-véniens par son ordonnance d!\14 décern ננ
» bre 1760 , approbative d'un règlement 
 pour la Nation portugaise , par lequel נר
 le droit exclusif de boucherie à l'usage נג
 des familles juives, et la fabrique du pain נל
 ,de Pâques , sont attribués aux Portugais נג
-ainsi que la vigilance et la mannten נ0
 tion pour procurer l'expulsion des Juifs ננ
 vagabons ou passagers. Sa Majesté , ne ננ
-voulant pas cependant que les six famil ננ
-les avignonnaises , leurs enfans , descen ננ
55 dans et postérité, demeurent privés d'un 
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règlement pour leur police in מ tér ieure $ 
 rectifiant et réformant le projet qui lui ננ
a été présenté ננ , elle a approuvé et ap-! 
 .»prouve ce qui suit ננ

Ce qui suit sont sept articles relatifs à la 
nomination et aux fonctions de syndic et 
adjoints, aux impositions, aux cotisat ion» 
et à leur recouvrement. 

Quoique ce règlement eût été approuvé 
par le Roi le 13 mai 1763 , il ne fut délivré 
aux Avignonnais que le 19 février de l'an-
née suivante ; ce gui paroît annoncer qu'on 
avoit mis des obstacles à sa publication. 

Tout ce que nous avons dit dans les Cha. 
pitres précédents des Juifs portugais et des 
Juifs avignonnais prouve , de la manié-
re la plus évidente , que les premiers n'ont 
jamais voulu avoir aucune communication, 
avec les seconds Soit politique, soit per-
suasion que les Juis portugais ont une su-
périorité marquée sur tous les autres Israé., 
lites , les ordonnances de nos Rois ont placé 
entr'eux une li^ne de démarcation qui les 
distingue les uns des antres. Il faut conve-
nir que lesPortugais avoient une association 
particulière plus de deux siècles avant que 
les Ayignoftaaïs n'eussent formé la leur; qu'ils 
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n e se sont jamais alliés avec les autres en-
fans de Jacob , connus sous le nom de T u -

x"desques ou Allemands, Italiens et Avignon-
Rirais , et que cet usage s'est scrupuleuse-
o r n e n t conservé jusqu'à présent dans tous 
-les pays où il y a des Juifs d'origine espa-׳*,
^ g n o l e et portugaise , et des Juifs al lemands 
^ e t avignonnais ; les uns et les autres ont par-
^-tout des cimétières et des synagogues sé-
-׳ ׳ ,parées, des. règlemens qui leur sont parti-
׳׳• 'culiers, une poUce qui leur est propre et à 
״ ׳  .certains égards des usages très-différents׳

Les Avignonnais et les Allemands en gé-
néral ne boivent que du vin dont le raisin 
a été foulé par eux ; les Portugais boivent 

I ־avec plaisir celui qui est fait par les Cliré-
-tiens. La plupart des Allemands laissent 
.croître leur barbe , les Portugais la trouvent 
f p r t incommode. Il y a d'autres usages plus 
puériles et plus ridicules qui seroient , si les 
Espagnols , les Allemands et les Avignon-
îjais etoient ' réunis , la source d'une infinité 

\ •de tracasseries , de divisions et de désor-
\ -•dres, et l'on peut prédire que l ' incompati-
\ bilité qui règne entr 'eux rendra toujours 
\ -Jeur réunion impossible; aussi n'a-t-elle ja-
\ mais été tentée dans aucun état del 'europe. 
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Cette incompatibilité a cependant quelques 

exceptions ; la boucherie , la fabrique des 
azimes et les bains sont communs aux deux 
Nations ; il est vrai que les Portugais e n 
reçoivent le profit. 

Le sieur Rouget , avignonnais , est in-
corporé à Bayonne avec les Portugais ; le 
sieur Ephraim , Allemand, avoit acquis le 
droit de sépulture dans le cimétière des 
Portugais , et I on peut dire qu'il a été re-
e u , au moins après sa mor t , dans le corps 
de la Nation portugaise. 

Les Avignonnais de Bordeaux ont une 
synagogue , commune avec les Portugais , 
et sont nommés alternativement aux pla-
ces qui en dépendent ; il y a , dans-cette 
synagogue un Lévite avignonnais qui en 
fait les fonctions ; mais avec cette dignité 
il n'est pas reçu dans le corps de la Na-
tion portugaise , et n'est pas admis dans 
la communauyÊ des Juifs avignonnais, par-
ce qu'il n a pas obtenu , comme les autres, 
des privilèges particuliers. 

Il seroit à desirer que cette réunion fût 
plus générale ; mais si elle est impossible, 
il est juste au moins que les privilèges 
accordés aux Portugais soient communs 
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avec tons les Juifs , soit Allemands ou Tu* 
desques , Italiens et Avignonnftis, que le 
Gouvernement voudra admettre dans le 
Royaume , sauf aux uns et aux autres à 
former des associations séparées, et pour 

• leur police intérieure des- règlemens qui 
^ leur soient particuliers. ) 
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C H A P I T R E V I I I , 

Des nouveaux privilèges que les Juifs pof < 
tu gai s ont obtenu sçus le règne de Louis! 
X V I . 

Ü1ES let t res-patentes accordées pa r 'LonL 
XVI aux quatre familles des Juifs avignon 
nais , dont nous avons parlé pag. 54, 55 ,£-? 
rent naître l'idée aux Portugais de demaßJ 
der la confirmation de leurs privilèges , ils 
obtinrent , san6 difficulté , des lettres ׳ pa -
tentes ( 35 ) , par lesquelles il est dit qu'il 
a été pe מ rmis , depuis 1550, aux Juifs es-
>» pagnols et portugais, connu» sous le n o m 
 de marchands portugais et de nouveaux ננ
chrét ננ iens, de se re t i re r , demeurer et r é -
 sider dans le Royaume , pays , terres en ננ
 ,seigneuries de l'obéissance de sa Majesté נכ
 et en telles villes et lieux du Royaume נג
w que bon leur semblera , pour y ,vivre s uï-i 
 vant leurs usages ; et sa Majesté ajouta ננ
» lern• admission en prance et la confirma-» 

( 38 ) Ces lettres-patentes furent enré | is t jççj ^H f » f r 
d'y. B9f4fau>: Ig 8 g u i 1777, 
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' leurs [rlvilèpes , qu i , depuis plus 

ti de deux siècles, leur a été accordée de 
» règne en règne , ont •été justifiées par 
 leur application et leurs talens dans le «נ
» c o m m e r c e , à la prospérité et à l 'é ten-
» due duquel ils ont contribué dans notre 
» Royaume par le moyen de leurs relations 
au dedans et au dehors ננ , et qu'ils ont mé-
 me étendu par les nouvelles branches ע
qu'ils v ont ajoutées , le tout à l <נ 'avantn-
7> ge du public et de nos revenus, sans 
 qu'il soit jamais résulté de leur séjour en ננ
 France . et de leurs usaees particuliers מ
-aucun inconvénient pour nos autres su מ
 jets. J גי

 En conséquence sa Majesté a maintenu ננ
 les dits marchands portugais , tant ceux מ
 ,qui sont déjà établis dans le Royaume נב
 que ceux qui voudront y venir par la ננ
» suite, dans la pleine possession et pai-׳ 
 sible jouissance des dits privilèges , à la ננ
 charge de se faire immatriculer pardevant ינ
 les Juges des lieux qu'ils auront choisi ננ
» pour leur résidence , et il leur a per-
 mis d'y demeurer et vivre selon leurs ננ
 soit fait ־usages sans souffrir qu'il lern ?נ
-ni causé aucuns troubles et empêche ננ
» meus en quelque manière que ce puisse׳ 
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 être , ni qu'ils soient recherchés en £>ç ע
 con quelconque pour raison de leurs UàaV ננ
 ,« ges ou manières de vivre ננ

Ces lettres-patentes avoient été sollicitée;. 
par le sieur Pereyra , agent des Juifs des 
Bordeaux à Paris , natif d 'Espagne. Aussi 
a-t-il eu soin de faire rétablir ce qui avoit 
é t é omis dans les premières lettres-paten-i 
tes où il n'étoit question que des marchands 
Portugais ; celles-ci , comme on vient de 
le voir , font mention des Espagnols et Por-( 
tugais connus , est-il d i t , sous le nom de 
marchands portugais et de nouveaux chré-: 
tiens. 

Les anciennes lettres patentes disent que .^-־ 
les Juifs n e pourront être recherchés en—׳ 
façon quelconque pour raison de leur vie :{"י < 
celles ci donnant plus d 'étendue à cette ex-;"'' 1 

pression , qui paroît vague et indètermi- — 
née , po r t en t , que les Juifs pourront y v i - , ׳ -
vre suivant leurs usages , dont il n'est ja^ י " 
mais résulté aucun inconvénient. J 

Elles ne restreignent point la demeure des— 
Juifs à la Province de Guienne et au G o  ־׳- ^
vernement de Bayonne , comme celles de ־-׳ 
1656 et 17a!), elles leur permet ten t , comme ־׳" 
dans les premières, de résider dan« tout le <׳-
Royaume ; aussi, depuis cç tem§־.là } s'en <־•׳ 
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€S£־il établi quelques-uns à Niâmes , à Montf* 
pellier et à Marseille , où on ne voulait ait-
trefois ni les to lérer , ni les souffrir , on les 
empêchoi t même de s'établir dan9 les 
villes de la province de Gui enne ; ou d a 
auoins ils y éprouvoier.t des dé.-agrémens et 
des tracasseries qui les obligeoint de s 'en 
éloigner. ) 

Le 6ieur Isaac Léon , Juif portugais , na-
tif de Bordeaux , y fu t même exposé après 
l 'époque des dernières lettres-patentes ; il 
fo rma le projet en 1777 d aller s'établir i 
Blaye avec sa famille , et d 'y ouvrir une 
boutique de mercerie. Les Jurats de cette 
ville ne firent aucune démarche pour l 'en 
•empêcher; i l y demeura paisiblement peiv 
dant puelque tems •t sa femme étant accoa-
chée d 'un garçon , il écrivit à Bordeaux 
pour faire venir un des Juifs qui c i rcon. 
cisent les enfans nouveaux nés , avec les 
personnes nécessaires pour faire cette cé-, 
ï é m o n i e , suivant le rit judaïque. 

Le Curé et les Jurats de Blaye en ayant 
é t é informés, fi8ent investir la maison du 
sieur Léon pour en interdire l 'entrée au 
circonciseur et à ses supports. Le sr. Léon 
présenta sa requête au Par lement , tendan-
tç à ce qu'il lui fût permis de s'établir et 

d« 



le résider dans la ville de Biaye, d'y vivra 
suivant les usages et le rit judaïque, d'y faira 
circoncire son fils suivant les mêmes usa-
ges ; faire défenses , tant aux Jurats de Blaye 
qu 'à tous autres , de l'y t roubler , ni y por-
ter aucun obstacle ou e m p ê c h e m e n t , n j 
d user à l 'avenir de pareilles voies de faim 

Cette requête ayant été communiquée 
aux Maire et Jurats de Blaye, ils déclarèrent, 
dans leur réponse , s'en remettre à ce qu'il 
plairoit à la Cour d 'ordonner ; en consé-
quence il intervint un Arrêt qui permet au,2j.i 
3ieur ïsaae Léon « d'établir et fixer son l779• 
 domicile dans la ville de Blaye , et d'y ננ
 vivre suivant les usages de sa Nation j ננ
-fait inhibitions et défenses , tant aux Ju ננ
rats de la dite ville qu ננ 'à tous autres , de 
-le troubler , ni rechercher en façon quel נג
 conque dans les dits usages ou manière מ
de v נ: ivre , ainsi qu'il est porté par les let-
tres-patentes du mois de juin 1776 נ< , à la 
 charge par le dit sieur Léon de se faire <נ
r! inscrire au greffe de la police de la dite 
ville ; e מ t , dans le cas où il voudroit te-
nir boutique ouver ע te , d 'en obtenir per-
» mission des Maire et Jurats de la dit« 
-ville, et de se conformer aux usages ob כי

H 
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 serves en icelle par tons ceux qui vont s'y מ
» é tabl ir». 

En admettant les Juifs en F rance , il étoifc 
naturel et juste de leur permettre de vivre 
suivant leurs usages ; aussi le Parlement de 
Bordeaux et le Gouvernement les ont tou-
Jours maintenus dans la possession et la jouis• 
sance paisibles de leurs privilèges ; nous 
pouvons en citer plusieurs exemples. 

L 'on a vu que les lettres-patentes de 1550 
permet ten t aux Juifs de demeurer dans le 
R o y a u m e , pays , terres et seigneuries qui 
e n dépendent ; que les lettres de 1656 et 
a 7 2 3 , en confirmant celles de 1550 et 1574, 
dérogent à tout ce qui pourroit y être con-, 
traire , pour éviter toute équivoque. 

Ainsi les lettres de 1656 ont détruit l 'ef-
fet de l'Arrêt de 1615, et les lettres-patentes 
de 1723 ont détruit l 'effet de l 'Edi tde 1685, 
quand même cet Arrêt et cet Editauroient re• 
gardé les Espagnols et Portugais ; mais nous 
avons démontré qu'ils ne concernaient quo 
les Juifs allemands et avignonnais, dont la 
Nation portugaise a toujours été distinguée. 

Les lettres-patentes de 1776, en rappelant 
tet confirmant toutes celles qui les avoient 
précédées ? dérogent , de la manière la plus 

1 
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expresse, à tous Edi t s , Déclarat ions , Ar-
réts , Ordonnances , Lettres-patentes , et au-
tres choses , tant anciennes que modernes, 
qui peuvent y être contraires, de quelque 
nature que ces choses soient ou puissent 
être. 

Il semble qu'il ne devoit res te r , d 'après 
ce qtte nous-venons d 'étabhr , aucun douta 
sur la faculté qu'avoient les Juifs espagnols 
et portugais de résider dans nos isles , c o m -
m e dans toutes les villes du Pioyaume de-, 
puis 1550 , et d'y jouir des mêmes avau-
tages. Cependant ils y ont été quelquefois 
inquiétés sous le spécieux prétexte de l'Ar-
rê t de 1615 et de l 'Edit de 1685; *nais le 
Gouvernement s'est toujours opposé aveo 
force à ce que l'on portât atteinte aux pri-
Viléges des Juits espagnols et portugais ז 

quelque part où il leur ait plu de fixer leur 
domicile. 

Le sieur Campos , Juif espagnol , origt-
ïiaire du Fauxbourg St. Esprit lés-Bayonne 
mourut au Cap - Français , isle St. Domina 
gue , en 1757 ; le procureur des biens vacaus 
d e cette Colonie s'empara de ses biens et־ 
refusa de remettre à ses enfans la succos--
sion qui leur étoit échue par le décès de 
leur père, lis s 'adressèrent, pour la réclamer,* 

H 2 
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à IL Moras, alors ]Ministre de la marine, 
qui consulta M. le procureur-général du Par. 
•ement de Bordeaux. Ce Magistrat lui ré-
pondit, le 28 mars 1758, que la conduite 
du procureur des biens vacans étoit totale-
 ment opposée à la jurisprudence constante־
élu Parlement de Bordeaux et du pays de 
Bayonne, qui est de son ressort, cc Les Juifs, 

-dit-il , doivent être regardés dans ce B.0 גג ־׳-
» yaume, et autres pays de la domination 
» de sa Majesté, comme regnicoles, et com-

-me tels capables de tous effets civils en ver מ ^
^ » tu des différentes lettres-patentes qui leur 
^ ע  ont été accordées par nos Rois depuis נ

plusieurs siècles ; et c'est par cette raison 
^-ôTquils ont toujours été admis et autori-
sés גג-^ , non seulement à disposer de leurs 
-biens par testament, donation ou autre נג-^

ment , mais encore à accepter des legs5 

donations et institutions héréditaires qui 
pourraient être faites en leur faveur, non 
seulement par d'autres Juifs, mais même 
par des Chrétiens dont ils ne seraient pas 
parens : nous en avons plusieurs exem-
pies, entr'autres un Arrêt de ce Parle-
ment rendu en faveur du sieur Medine , 

 Juif de cette ville , qui, ayant été institué <־»<
héritier d'un Chrétien, on querella cettu 



-institution , scus prétexte qu'elle ëtoiï fax <צ
-te sur la téte d'un Juif, inhabile à suc ננ
» céder à un Chrétien ; mais le Parlemexir? 
« la confirma , et son Airét , qu'on avoit 
» attaqué par la voie de la cassation au 
» Conseil , fut approuvé et eut son effet. 
» On jugea , dans cette cause, qu'on ne sau-
 'roit disposer valablement en faveur d une ננ
» synagogue ou autre corps semblable de" 
» Juifs ; mais que toutes autres dispositions 
en faveur d'un particulier , quoique Jui ני f j 
» étoient bonnes et valables : si les Juifs , 
 continue ce Magistrat, peuvent accepter מ
» des legs et donations, et être instisués 
» héritiers, même par des Chrétiens , il ne 
-peut pas y avoir de doute qu'ils ont eux ננ
 mêmes la faculté de disposer de leurs bienu ננ
 en faveur de leurs enfans ou parens, ou ננ
-à défaut, en faveur de qui bon leur sem ננ
 ble. Si le sieur Campos étoit décédé à נ<
» Bayonne, ou au fauxbourg Saint Esprit, 
 lieu de son origine , la disposition qu'il ננ
» avoit faite précédemment en faveur de 
-ses enfans n'aurcit été susceptible d'au ננ
-cune contestation ;je pense, par la me מ
 me raison , que la disposition qu'il a f ite ננ
» a Saint-Domingue, où il est décéd- ne 
: d . i t ־.ל;־, g;,;' ':Vire, ru;׳!:׳u' יי׳. י dw« 
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 cette Colonie les mêmes principes qu'on מ ^

 pratique dans le Royaume et autres pays מ
-qui sont sous la domination de sa Majes מ

 té : je ne pense pas même que les Juifs ׳•־־•׳>
-qui ont seulement uri domicile fixe de «יי"׳•
 , puis quelques annnées en France מי"׳-
 ; puissent être regardés comme aubains נ5־^
«"» à plus forte raison le sieur Campos (qu i , 
-suivant l'enquête que ses enfans rappor מ׳^
 tent, est né à Bayonne) ne peut pas être מ"׳.
 regardé comme tel dans le pays où il est נל־־-׳

décédé , et où il avoit été attiré par son 
commerce, e מי" t i ldevo i ty jouir des mêmes 

 privilèges et prérogatives que tout autre ^**יי
 .מ r^aturel Français ננ

Les héritiers du sieur Campos , d'après 
^ les principes établis par M. le procureur-

général du Perlement de Bordeaux , obtin-
/  •rent main levée de la saisie faite par le pro י
 cureur des biens vacans sur la succession de י"׳/

leur père. ) 
Les héritiers du sieur Daguilard obtin-1 

rent, dans une pareille circonstance , un 
jugement en leur faveur. 

Les héritiers du sieur Tota ont également 
gagné un procès contre le procureur des 
biens vacans. Un premier jugement du Con-
seil supérieur de Saint Domingue , du mois 
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de mai 1780, ordonna, avant faire droit , 
que les héritiers rapporteraient, dans le 
délai d'un an , la preuve que feu Tota, Juif 
portugais, avoit été , ainsi que sa famille , 
immatriculé à Bordeaux. Cette preuve ayant 
été faite, les héritiers ont obtenu, par un. 
jugement définitif, la main levée de la sai-
sie faite par le procureur des biens vacans sur 
la succession du sieur Tota. 

Nous présumons que les exemples que 
nous venons de rapporter rendront le pro״ 
cureur des biens vacans plus circonspect à 
l'averrfr, et qu'une loi positive empêchera 
d'utiles citoyens de craindre que l'on enva-
hisse, après leur mort, des biq aי qu'ils ont 
acquis, pendant leur vie, d'une manière si 
pénible et si laborieuse. Eh ! n'est-ce donc 
pas assez de quitter sa famille pour aller 
tenter la fortune au bout de l'univers , sans 
avoir à redouter encore que les sacrifices 
qu'on fait pour elle ne lui soient pas uti-i 
lps. 

H 4 
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C H A P I T R E IX־ 

De la poligarnie, du divorce et de la loi 
qui assujettit les bealifreres à épouser 
la veuve de leur Jrère décédé sans en/ans, 
ou de lui donner la liberté de se marier 
à un étranger. 

Ï _ J O R S Q U E les Rois de France ont reçu 
les Juifs dans leurs Etats ; quand ils 011• b :en 
voulu les admettre avec leurs usages ; quand 
ils ont défendu qu'on les troublât dans leur 
manière d é l i v r e , ils ont évidemment en־ 
tendu les usages qui constituent le caractère 
de la religion juive, qui en forment l'es-
sence, ־et sans lesquels l'existence des Juifs 
ne peut être conçue : sous le point de vue 
de la religion, ils sont Juifs ; sous celui du 
Gouvernement, ils sont Fi'ancais. D'où il 

 צ י
suit qu'ils ne peuvent pas se permettre ca 
que nos lois défendent. 

P R E M I È R E S E C T I O N . 

De la Polygamie. 

La Polygamie, inconnue dans 710$ nocurs, 
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étoit presque •universellement adoptée dans 
l'orient. Moyse n'entreprit pas d'en abolir 
l'usage; mais il paroit qu'il n'y étoit pas fa-
vorable, et qu'il la toléroit plutót qu'il ne 
la permettoit. D'où il suit que la Polyga-
mie n'est pas de précepte dans la loi judaï-
que et qu'elle n'est que de simple faculté :les 
Juifs de Pologne usent souvent de cette facul-
té , ceux de Hollande et d Angleterre en usent 
quelquefois ; mais lorsqu'il se trouve en An•׳ 
gleterre quelque bigame parmi les Juifs , la 
loi ne sévit contre lui que lorsque la pre-
mière femme se rend partie plaignante. 
L'exemple de l'Angleterre et les dernières 
lettres-patentes qui permettent aux Juifs de 
vivre en France suivant leurs usages, n'ont 
pas fait croire aux Juifs de Bordeaux et de 
Bayonne qu'ils pouvoient avoir deux fem-
mes sans être exposés à être poursuivis com-
me bigames ; et nous devons rendre cette -̂׳  
justice aux chefs de la Nation portugaise , <׳־׳" 
qu'ils ont toujours unanimement pensé que, ׳־׳ 
vivant sous la protection des lois du Royau 
me , ils ne devoient point approuver co י" 
qu'elles condamnent, ni se permettre ca 
qu'elles défendent ; aussi ont - i l s toujours 
interdit la poligamie parmi eux ;et il paroit ' 
que pas un Juif n'a usé de la faculté que י" 
Iqbp? à cet égard la loi de Moyse , parce 
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qu'elle pourroit jetter le désordre dans les 
familles, et qu'elle pourroit avoir d'ailleurs 
de grands inconvéniens pour régler les suc-; 
cessions. / 

I I S E C T I O N . 

Du Divorce. 

Pendant tout le tems où la vertu conser-, 
va quelqu'empire sur les cœurs, le Divorce , 
quoique permis, avoit été très-rare, et il 
seroit difficile d'en trouver plusieurs exem-
pies dans l'intervalle de 700 ans. 

Il en fut à peu près de même dans Piome. 
Tant qu'elle resta vertueuse , le Divorse n'y 
fut connu que dans les lois ; mais lorsque 
les mœurs s 'y corrompirent, il y devint com• 
mun , etil y fut une nouvelle source de cor-
ruption. Dans nos mœurs le mariage étoit 
absolument indissoluble, c'est même un des 
dogmes de la religion chrétienne, que la loi 
de l'indissolubilité du mariage fut la loi pri-
rnitive : Quod ergo Deus conjunxit, homo 
non separet. 

Sous l'empire de la loi judaïque l'homme 
n'est point irrévocablement lié à sa femme par 
le mariage, il peut la répudier et en prendre 
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une autre sans autre formali té que la déclac?.-. 
t ion par écri t qu'il la répudie ; déclarat ion 
qui es t , dans l e s mains d e l à f e m m e , le t i-
t re de sa l ibe r t é , et avec laquelle elle peut 
passer dans les bras d'un second mar i . 

Cette f acu l t é , donnée au m a r i , de r o m -
pre les liens du mariage , est consignée dans 
le Deu te ronome , ch. 24 ,vers . 1 , 2 , 3. La 
Vulgate traduit ainsi : Si acceperit homo 
uxoiem et habitaverit ei et non invenerit, 
gratiam ante oculos ejus , propter a iquam, 
JœàitaLem , scribet libellum repudii et da-
bit in manum illius, et demittet eam de 
domo sua. 

D e u x sentimens partageoient les docteurs 
Juifs et leurs disciples sur ce passage de l 'é-
cr i ture ; les uns pré tendoient que le m a r i , 
pour renvoyer sa f emme , devoit avoir des 
raisons solides , moins fortes que l ' adu l tè re , 
mais pourtant graves. Les autres soutenoient 
qu'il pouvoit la renvoyer pour quelque eau-
se que ce f û t , m ê m e , disoiafct-ils, pour avoir 
négligé les soins du ménage. C'étoit le sen-
t iment du fameux Hilel et des Pharisiens ses 
disciples. Lorsque ceux-ci objeetoient à Je •: 
sus-Christ la loi de Moyse , il leur répondi t 
qu'il n 'en étoit point ainsi au commence-
men t : Pour moi je vous déclare que qui-
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'CO: que. hors le cas de fornication, renvoie 
sa femme et en épouse une autre, commet 
un adultéré ; et que quiconque épouse une 
femme répudiée, commet aussi un adulte־ 
re. Math. ch. 19, vers. 3 et 8־ Marc ch. 1 c , 
vers. 2. 

Peu de Juifs ont adopté le sentiment 
d'Hilel ; nous en citerons cependant quel-
ques exemples ; mais ils pensent assez gé-
siéralement qu'ils peuvent répudier leurs 
femmes pour des causes graves, et je n 'en 
suis point surpris : s'il répugne aux mœurs 
de tous les peuples de l 'europe d'avoir plu-
sieurs femmes , le désir de renvoyer une 
épouse infidèle est gravé dans tous les cœurs; 
en n aime point ce qu'on mésestime ; de-là 
des séparations judiciaires, qui ne sont , à 
proprement par ler , que des divorces scan-
da leux; la femme se livre à de nouveaux dé-
.)ordemens, et l ' infortuné mar i , partageant 
sa hon t e , traîne des jours malheureux dans 
l 'amertume et douleur : l 'on ne sera pas 
é tonné , d'apràs cela , que les Juifs conser-
vent la faculté que leurs lois leur accordent 
de rompre tous les liens qui les at tachent à. 
à une épouse perfide ; cette faculté assure 
leur bonheur , et rend leurs femmes plus 
attentives à tout ce qui peut y contribueiv 
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suais il est arrivé quelquefois que des hom-; 
mes légers et inconstans ont voulu abuser.* 
en France , de la facilité avec laquelle ils 
pouvoient répudier leurs f emmes , quoiqu 'eu 
devenant français ils eussent renoncé ta-
ci tement à une faculté que nos lois pros-
envo ien t alors. 

Les Lutheriens étoient admis en Alsace 
comme les Juifs l 'étoient dans le Ruyaume , 
ce'st-àdire avec leurs usages et les lois de leur 
religion ; ils y avoient de plus que les Juifs un 
tribunal de leurs frères chargé de juger l eurs 
contestations et de régler leurs droi ts , sui-
vant les principes réglés parmi eux. 

L'on sait que ces sectaires , prenant la 
texte de l 'Evangile à la l e t t re , admettent la 
dissolution du mariage pour cause d'adul-
tère . Cette croyance fait partie de leurs 
mœurs , de leur rel igion, de leurs dogmes j 
c 'est avec ces dogmes, cette religion, ces 
mœurs , qu'ils étoient reçus dans le Royau-, 
me. On ne permet toi t , ni on ne tolèroit ce-
pendan t le divorce parmi eux. Un Lutherien 
ayant fait une demande en divorce contra 
3a femme pour cause d'adultère , Mr. l 'Avo-
cat général Corberon (5g) fit voir que quoi-

( j 9 ) matriraçnial tam ז , page 44<j, 
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que la dissolution du mariage fu t ' au tor i sée 
dans leur religion , cen'étoit pas l ' intention 
du Roi que cette maxime fût suivie dans le 
royaume ; il en rapporte en preuve une lettre 
de M. de Barbezieux, secrétaire d'Etat au 
Consistoire de Strasbourg , en date du 14 
février 16g2. Dans ces circonstances , ajou-
te le même ouvrage , le Conseil d'Alsace , 
fa isant droit sur les conclusions du minis-
té re publ ic , fit défenses au Consistoire de 
Landau , et à tous autres de son ressort > 
de procéder à la dissolution du lien du ma-, 
riage et d 'y donner atteinte. 

L 'on se persuadera diffici lement, d 'après 
ïa décision que nous venons de rappor ter , 
que le sieur P . Juif de Bordeaux , qui avoit 
vécu avec sa femme pendant dix ans , qui 
en avoit eu deux enfans , ait voulu la répu-
dier sans en alléguer aucun mot i f , parce 
qu ' en effet il n'avoit aucun reproche à lui 
faire. L'on n 'aura pas moins de peine à 
croire qu'il ait t rouvé des défenseurs dans 
les Avocats les plus célèbres de la capitale, 
e t que nos tribunaux aient renvoyé la con-
noissancede cette affaire pardevant le con-
seil des Rabbins, 

P . Renvoyé au tribunal des Rabbins , 
n ' en espéra pas probablement un jugement 
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favorable ; car il attaqua sa femme avec de 
nouvelles armes , et la ramena pardevant 
nos tribunaux. 

Les détails de cette a f fa i re , aussi extraor-
dinaire dans son origine que bizarre dan9 
ses résultats i sont étrangers à mon sujet ; 
je me bornerai donc à observer , que ce fa-, 
m e u s procès n'a pas été jugé , et que la dmeo 
P . a succombé à sa douleur. 

Si les tribunaux ne s'étoient pas interdits 
la connoissance d'un procès qui étoit de leur 
compétence ; s'ils avoient sévi contre leg 
Juifs qu i , avant le sieur p . , avoient répu״ 
dié leurs femmes , ils auroient évité l 'éclat 
et les suites funestes de cette affaire, et peut• 
être des discussions qui peuvent un jour 
troubler plusieurs familles. 

Le sieur C , Juif de Bordeaux , est 
condamné , par Arrêt du Par l ement , à épon״ 
ser la demoiselle B . . . ; il l 'épouse , vit avec 
elle plusieurs années ; et en a une fille : 
mais revenant sur le dégoût qu'il avoit pro-
bablement pour elle , puisqu'il ne 1 avoit 
épousée que forcément , il la répudie , et 
élude ainsi la loi du prince ; celle-ci le cou-
damne à contracter un engagement indis-
eoluble , et les lois juives lui permettent 
de le romprç. 
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Cette m ê m e femme répudiée épouse le 

sleur R et de ce mariage sont nés 
deux enfans , un garçon et une fille ; l a d e • 
ïiioiselle B venant à mourir , comment 
la loi réglera t-elle sa succession ? La de-
moiselle C. . . .<, ne sera• t elle pas en droit 
de dire que les enfans que R . . . a eu de 
6a mère sont adul tér ins , et qu'ils ne peu-
vent pas succéder, avec elle ? Sans doute ״ 
elle y seroit f ondée , puisque cette répudia-
t ion est antérieure à la loi qui permet le 
divorce. 

J e dois cependant observer que je ne re-
garde le divorce comme un abus que quand 
îa loi le condamne , parce qu'alors personna 
sie doit avoir le droit de s 'y soustraire ; car 
je pense que le d ivorce , considéré poiiti-
q u e m e n t , est plus utile que nuisible , et 
qu'il présente plus d'avantages que d ' incon-
véniens. L'esprit peut imaginer des choses 
fort ingénieuses pour et contre cette pro-

x- position ; mais le calcul donne des résultats 
q ־׳> u e le raisonnement ne sauroit contredire . 
 ,et ces résultats sont en faveur du divorce־־׳/

Jusqu'en 1782 on pouvoit divorcer er. 
Prusse avec une très - grande facilité ; à 
cette époque il a paru un Edit par lequel 
ou a fixé !es cas où les juges pourront ad-
mettre le divorce. Ayant 



1 2 g 

Avant cet Ed i t , les mariages étoient-ils plus 
fréquens ? Après cet Edi t , sont-ils devenus 
plus rares ? C'est ce que je vais examiner 
par le relevé de la population et des ma-, 
riages dans la Silésie prussienne , depuis 
1767 jusqu'en 1784־ 

Je crois qu'en donnant la solution de ce 
problème , je fixerai l 'opinion du Gouverne-
ment sur une question importante d 'écono-
mie politique (40 ). 

Depuis 1767 jusqu'en 1772 la populat ion 
totale de la Silésie prussienne s'é- (individus.) 

levoit à 1,373,183• 
Pendant ces six années le nom-

bre des mariages a été annuelle-
ment de 11,498.' 

Celui des personnes mariées a 
é t é p a r c o n s é q u e n t d e 2 2 , 9 9 6 

Le 57
e . des individus qui com-

posoient la population totale avoit 
donc embrassé le mariage. 

D e 1773 à 1778 la population 
est montée à 1,378,800^ 

Le nombre des mariages à . . !3 ,788. 
Celui des personnes- mariées a 

( 4 0 ) Ce que je dis ici est extrait d 'un ouvrage que 
j'ai ׳publié en 179c .• peut-être a-t-il contribué à la loi 
qui permet le divorce; mais je suis bien éloigné d'en ap-
prouver toutes les dispositions. 

I 
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g t é du 5 ö s . d e la p o p u l a t i o n o u d s £ 7 , 5 7 6 . 

D e 1779 à 1 7 8 1 la p o p u l a t i o n 
s 'es t é l e v é e à . . . 1 , 4 0 8 , 1 7 0 . 

L e n o m b r e d e s m a r i a g e s à . . 1 4 , 4 8 5 . 
Ce lu i d e s p e r s o n n e s m a r i é e s a 

été du 49e. de la population , ou de 28,970. 
D e 1782 à 1 7 8 4 » la p o p u l a t i o n 

s ' e s t é l e v é e à . . . ; 1 ,458 ,955• 
L e n o m b r e d e s m a r i a g e s à . . 1 2 , 8 2 2 . 
C e l u i d e s p e r s o n n e s m a r i é e s es t 

t o m b é au 64 e• d e la p o p u l a t i o n , 
e t par o o n s é q u e n t à 25 ,644• 

Ains i q u o i q u e la p o p u l a t i o n so i t a u g m e n -
t é e , la p r o p o r t i o n des m a r i a g e s , à la g é n é -
ral i té d e s h a b i t a n s , es t s e n s i b l e m e n t d i m i -
n u é e . Il résu l te d e c e r a p p o r t , q u e l e p e n : 
c h a n t a u m a r i a g e es t d i m i n u é T e n raison 
i n v e r s e , d e la p o p u l a t i o n . L ' o n d o i t attri-
b u e r c e t e f f e t a u c o n c u b i n a g e , d e v e n u p lus 
c o m m u n d e p u i s l ' é p o q u e o ù la l o i a r e n d u 
l e s d i v o r c e s p lus d i f f i c i l e s . 

U n e autre r e m a r q u e - i m p o r t a n t e q u e pré-
s e n t e c e tableau : c ' e s t que les a n n é e s l e s 
p lus fer t i l es e n mar iages o n t é t é c e l l e s o ù 
l ' o n se p l a i g n o i t de la m u l t i p l i c i t é des d i -
v o r c e s : c e la e s t n a t u r e l , car l e s m ê m e s 
p e r s o n n e s d i v o r c é e s se r e m a r i o i e n t à d 'au-
tres ; au c o n t r a i r e depu i s la lo i qui a r e n d u 
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en Prusse les divorces plus rares, les ma״ 
ria״es ont diminué , le nombre des céliba-

 ׳ ם
taires a augmenté , et avec eux celui des 
concubines. 

Il résulte de là que le divorce est ut i le , 
considéré sous des rapports politiques , puis-
qu'il augmente la population et facilite les A 
mariages. Il peut être utile considéré sous 
des rapports moraux , puisqu'il diminue le 

^ concubinage , qui scandalise souvent les a j ^ c k • 
tfËHfrrs et les corrompt toujours. Il arrive e . 
U ^ s o u v e n t qu'un mari et une femme qui ^ ׳ ^ 

se séparent mènent chacun de leur côté une 
vie scandaleuse. S'ils avoient pu rompre leâ 
lien» qui les unissoient et en former de nou-

'veaux , ils auroient peut-être mené une vie 
exemplaire ; on peut conclure de là que le 
divorce présente plus d'avantages que d ' in-
convénie»», et que la balance politique et 
morale penche de son côté. Mais il faut 
restreindre la faculté du divorce dans de 
justes bornes , et à cet égard la loi qui l'a 
autorisé a besoin d'une grande réform«. 
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I I I S E C T I O N . 

De la loi qui assujettit les beau - frères à 
épouser la veuve cl# leur frère décédé 
sans enfans, ou à lui donner la liberté• 
cle se marier à un étranger. 

L a l o i ( 4 1 ) p o r t e : 5 . L o r s q u e d e u x f r è r e s 

d e m e u r e n t e n s e m b l e , e t q u e l 'un d ' e u x sera 

m o r t s a n s e n f a n s , la f e m m e d u m o r t n ' e n 

é p o u s e r a p o i n t d ' a u t r e q u e l e f r è r e d e s o n 

m a r i , qu i la p r e n d r a p o u r f e m m e et SUSCÏJ 

t era d e s e n f a n s à s o n f r è r e ( 4 2 )  ־

6 . E t i l d o n n e r a l e n o m d e s o n f r è r e à 

l ' a i n é d e s fils qu' i l aura d ' e l l e , a f in q u e l e 

n o m d e s o n f r è r e n e s e p e r d e p a s d a n s Is-, 

r a e l (43׳). 
O n t r o u v e d a n s la M i s n a h ( 4 3 ) e t d a n s l e s 

(41 ) Deuter. Chap. XXV, vers. 5 et 6. 
( 4 2 ) On trouve dans les lois de Solon une loi bien 

extraordinaire, et qui a quelque rapport avec celle que 
je viens de citer. Le plus proche parent d'un héri . 
tier pouvoit demander son épouse en mariage, si 
le mari étoit impuissant ; il étoit également permis à la 
femme, dans ce cas là , d'avoir recours à quelqu'un 
des plus proches parens de son mari ; il étoit tenir 
de la caresser au moins trois fois chaque mois. Voyez 
Plutarque et Diodore de Sicile; Milady Montagu., 
lettre 10-

(43 ) Misnaliel ; Liber qui inscribitur de re uxoria, 
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tmyra״es des Docteurs qui 1'o.nt commen-
t ée , plusieurs lois sur cette mat ière , qu'il 
est nécessaire d'expliquer. 

La première de ces lois regarde les per-
sonnes qui do vent ou qui ne doivent pas 
épouser leur belle-sœur. Celui qui naît après 
la 11101t de son frère n'est pas assujetti à la 
loi. Pi üben, mourant sans enfans avant la 
naissance de Lévi , Siméon son frère épou-
sant sa veuve, et mourant aussi sans en-
fans , Lévi n 'é toi t point obligé de se ma-
rier avec sa b e l l e - s œ u r , quoiqu'il fût né 
pendant le mariage de Siméon, qui n 'avoit 
épousé sa belle - 4œur qu'à cause d'un pre-
mier veuvage, et qu'à cette époque il ne 
pouvoit pas être question de L é v i , puis-: 
qu' i l n'existoit pas encore. 

Si la veuve est proche parente de son 
beau-frère ; si elle est fille ou sœur de sa 
f e m m e , le beau-frère est dispensé de la lo i , 
parce qu'alors le mariage seroit incestueux. 

La stérilité de la femme et l ' impuissance 
de l 'homme en dispensent aussi ; enfin les 
prosélytes ne «ont point assujettis à la loi,-
qui ne regarde que ceux qui sont nés d 'un 
père et d'une mère juifs. 

Mahnonid'es etJBartenora. Commentât• ; Maïmonid. 
in cap. i, pa£2 .׳. 

I 3 
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Les commentaires des Docteurs sur le 

et le sixième versets du Deuteronome se 
sont étendus aussi sur les 7°, 8 e , ge et 10e ; 
nous rapporterons à la suite du texte les 
opinions des commentateurs . 

7. Que s il ne veut pas épouser la femme 
de son frère, qui lui est due selon la loi, 
cette femme ira à la porte de la ville, et elle 
s'adressera aux anciens , et leur dira : le 

frère de mon mari ne veut pas susciter 
dans Israel le nom de son frère, ni me 
prendre pour sa femme. 

8. Et aussi-tôt ils le feront appeller et ils 
Vinterrogeront ; s'il répond , je ne veux 
point épouser cette femme - là , 

g. ־!La femme s approchera de lui devant 
les anciens, et lui ôtera son soulier du pied, 
et lui crachera au visage, en disan t : e'est 
ainsi que sera traité celui qui ne veut pas 
rétablir la maison de son frère. 

10. Et sa maison sera appellée dans Is-
rael la maison du déchaussé. 

Les Docteurs fixent le nombre et la qua-
lité des Juges devant lesquels le beau-frère 
doit donner à sa belle-sœur la liberté d'en 
épouser un autre. LaMisnah ne parle que de 

( 4 4 ) Misn.ih, cap. 13, pag. 40 , 41, 
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trois juges ou témoins ; quand même ils 
n 'entendroient pas l ' hébreu , il suffit qu'ils 
puissent lire dans cette langue les actes né-
cessaires à la cérémonie . Quelques auteurs 
pensent que la parenté d'un des Juges avec 
le beau frère rendoit l 'acte nul ;mais Jocha-
nan et Simeon ont décidé le contraire ; ils 
pré tendent même que la présence des té-
moins n'est pas nécessaire pour la validité 
de l 'acte. Le fameux Akiba décida qu 'un 
beau• frère qui étoit en prison avoit rempli 
les formalités requises par la loi , en se fai-
sant déchausser par sa belle-sœur , quoi-
qu'il n 'y eût pas de témoins ; mais on est 
devenu plus sévère , car Maimonide et Bar-
tenora exigent que la cérémonie se fasse 
en présence de cinq témoins ; et cela est 
plus conforme au texte de la loi , quoiqu'elle 
n ' en fixe pas le nombre. 

Les Juifs modernes ne se sont pas assu-
jettis rigoureusement aux décisions de leurs 
anciens Doc teur s , ils ont pensé qu'il étoit 
plus raisonnable de suivre la loi que de 1* 
commenter. Voici ce qu'ils ont établi à l'é-, 
gard de celui qui ne veut pas épouser la 
veuve d» son frère décédé sans enfans. 

La veuve est obligée de se présenter aa 

M 
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frère de son mari , pour lui faire déclarer 
s'il veut la prendre pour son épouse, ou s'il 
préfère lui donner la liberté d'en épouser 
une autre. 

Cette liberté , que l 'on appelle halissa j 
ne peut pas être donnée par un acte pu-
blic , dans lequel le f rère du défunt décla-
reroit consentir que sa belle-sœur passât à 
un second mariage. Il ne romprai t pas le 
nœud qui la lie à la famille de son mari , 
parce que les engagemens formés sous Tau-
toritè de la loi ne peuvent être dissouts que 
dans la forme qu'elle a prescrit. 

Il faut donc nécessairement que le f rère 
du défunt , lorsqu'il v e u t , ou est obligé de 
donner la liberté à sa belle-sœur , qu'il s'as• 
sujett rsse aux formalités que la loi a jugé né* 
cessaire d'établir. 

Ces formalités doivent être exactement 
observées pour constater , d 'une manière 
régulière, le refus du beau-frère. Si une veu-
ve voulait se remarier sans avoir rempli à 
cet égard tout ce que la loi ex ige , elle 71e 
trouveroit aucun Juif qui osât l 'épouser. On 
a cependant adouci sa rigueur ; car il n ' é -
toit ni poli , ni honnête que la veuve crar 
chât au YÎsage de gon beau-frère ; elle se 
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présente avec lui devant les anciens. Si le 
beau-frère déclare qu'il ne veut pas épouser 
la veuve de son f rère , il prend un soulier , 
l 'a t tache à son pied droi t , et le présente à sa 
bel le-sœur, qui prononce ces mots en hé-
.breu : il refuse de susciter lignée à son 
frère et d•accomplir la loi du levirat ; elle 
détache ensuite le soulier , le jette , en pré-
sence des témoins , et crache à c ô t é , en 
prononçant encore ces paroles en hébreu ; 
ainsi soit fait à celui qui ne veut pas sus-
citer lignée à son frère, et sa maison sera 
appellèe la maison du déchaussé. Les spec-
iateurs crient trois fois le déchaussé , pour 
marquer la honte attachée à son refus. 

Ou donne à la veuve un acte authenti-
que qui constate qu'elle a obéi à la loi , et 
que Son beau-frère s'est soumis à ce qu'elle 
prescri t ; e t c'est avec cet acte qu'elle ac-
quiert la liberté de passer à un second ma-
riage. 

Les formalités dont nous venons de par-
1er s'observent également , quoique celui qui 
est obligé d'épouser la veuve de son f rère soit 
lui-même marié ; parce q u e , par la loi des 
Ju i fs , il pouvoit épouser plusieurs femmes; 
mais quoique la Nation ait proscrit la po-
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ïygamie , comme nous l'avons déjà obser-
v é , la cérémonie du kalissa n 'en est pas 
moins nécessaire, pour que la veuve puisse 
obtenir la liberté de se remarier , si elle le 
juge à propos , et nous allons en citer un 
exemple . 

Le sieur J . . . T . . . D . . . mari de la 
dame B . . . S . . . mourut sans avoir eu d 'en-
fans de son mariage ; la veuve étoit liée 
aux termes de la l o i , au sieur D . . . T . . . 
D ' f rère ainé de son mari • elle ne pou-
voit l 'épouser , parce qu'il étoit marié ; elle 
se contenta donc de lui demander la liber-
té d'en épouser un autre si elle le jugeoit 
à propos. Celui-ci s'y étant refusé la dame 
B . . . S . . . présenta une requête à la Nat ion 
portugaise , afin de contraindre son beau-
frère à lui donner kaiissa dans les formes 
prescrites par la loi. La Nation ordonna la 
communicat ion de la requéte le 6 mars 1768• 
Le sieur D . . . . ainé n'ayant pas jugé à p1־or 

pos de répondre , la Nation assembla le bel-
din, c 'est-à-dire, les gens de l o i , pour avoir 
son avis : il le donna le 20 du même mois 
en faveur de la dite dame B. . .S. . . Le sieur 
D a iné , a qui il fut communiqué» 
ayant refusé de s'y conformer , la Nation 
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o r d o n n a , le 17 avril su ivan t , qu'il y seroit 
cont ra in t par toutes voies dues et raison-
nables. 

La Nat ion n 'avoi t pas le pouvoir de ton־ 
t ra ind ie le sieur D . . . ainé par des peines ci-
viles, mais elle pouvoit le priver de l ' en t rée 
d e l à synagogue, et des autres droits parti-
culiers attribués à tous ceux qui vivent 
dans la m ê m e croyance ; elle avoit m ê m e le 
droit de le trai ter en excommunié . Ces pei-> 
ne s , qui étoient pu remen t canoniques , ne 
rendoient pas la liberté à la d m e . B. S. il falloit 
que ! o r d o n n a n c e de la !Nation fû t conf i rmée 
p a r l e Par lement , a t tendu qu'elle ne pouvoi t 
pas , de sa propre autori té , faire exécuter 
ses ordonnances . La dame B . . . S . . . . pré-
senta en conséquence une requête au Pa r -
l ement le 5 mai suivant , pa r i aque l l e elle 
demanda qu'i l lui fût permis de ramener à 
exécut ion la délibération de la N a t i o n , soit 
par saisie des biens dudit D . ainé , soit par 
empr i sonnement ; ce qui lui fu t accordé par 
Arrêt rendu le lendemain. 

Le sieur û . ainé , qui avoit mis plus d'en-
tè tement que de raison dans son re fus , tut 
obligé de se soumettre à l 'Arrêt du Parle-
ment ; 11 fut déchaussé par sa belle-sœur , 
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mais l 'on ignore si elle exécuta la loi à la 
lettre en crachant au visage de son beau-
f rè re . Cette mal-honnéteté eût été pardon-
nable dans une femme outragée, qui avoit 
un si grand désir de relever la maison de son 
mar i . 

Nous venons d'observer que la veuve est 
obligée de se présenter au frère de son ma-
ri pour lui faire déclarer s'il veut la pren-
dre pour son épouse , ou s'il préfère lui 
donner la liberté d'en épouser un autre ; 
nous allons en rapporter un exemple : c'est 
une anecdote plaisante, qui prouve qu'il y 
a des cas où il est quelquefois difficile au 
beau - f r è r e de satisfaire au désir de la veu-
ve de son frère. 

Elie D . avoit épousé la demoiselle Esther 
sa nièce ; il mourut sans avoir eu d'enfans 
de son mariage ; sa veuve fut recherchée 
par M1. G. mais elle ne pouvoit pas se re-, 
marier avant d'en avoir obtenu la permis-
sion de son beau-frère. Joseph D . étoit éta-
bli à Saint-Domingue depuis plus de trente 
ans , et il avoit oublié t rès-complètement 
toutes les cérémonies judaïques, celle de 
l 'extraction du soulier , ne pouvoit pas se 
faire par procureur, et la vc. d'Elie D, ne pou-
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voit pas se déterminer à faire un aussi long 
voyage pour aller déchausser son beau-frère 
et lui cracher au visage. On lui écrivit pour 
l 'engager à venir en F rance , et on lui ex-
pliqua le motif de ce voyage : comme il 
avoit à faire à des personnes t rès-r iches, il 
résolut d'en tirer par t i , il répondit à sa belle-
sœur qu'elle pouvoi t , quand il lui p la i roi t , 
se présenter pour le déchausser ; mais qua 
si on vouloit qu'il fit deux mille lieues pour 
aller déclarer qu'il renonçoit à la possession 
d'une femme aimable, il falloit lui donner 
un dédommagement proport ionné au sacri-
fice qu'on exigeoit de IuL Ce dédommage-
ment fut fixé à 40000 francs et à tous les 
frais auxquels pourroit donner lieu le voya-
ge de M1־. J. D . Il arriva à Bordeaux , se fit 
déchausser, reçut son argent et alla mou-
rir , quelque temps après , entre les bras 
d 'une ancienne amie qui avoit plus de 5ך 
ans , à laquelle il n'avoit pas donné de ses 
nouvelles pendant tout le temps qu'il étoit 
resté à St. Domingue. 

L'obligation imposée au beau-f rère , gar-
con ou marié , d'épouser sa bel le-sœur ou 
de lui donner la liberté d'en épouser un. 
au t re , tient à la polygamie et au divorce. 
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Comme nos lois ne permettent pas la po-
Iygamie, il seroit peut - être raisonnable de 
proscrire un usage q u i , dans le fa i t , tend 
à contrarier la loi que les Juifs sont obli-
.gés de suivre tant qu'ils vivront en Fran-
ce. 
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C H A P I T R E X et dernier. 

De Vétat des Juifs à Bordeaux et à Bayon~ 
ne depuis la Révolution. 

L O R S de la convocation des Elats géné-
raux les Juifs de Bordeaux et de Bayonne 
ont concouru aux élections qui ont pré-
cédé celle des Représentans de la Na-
tion (45 ) David Graclis a été nommé l 'un 
des go Electeurs de la ville de Bordeaux : 
j ' ignore si les Juifs d'Alsace et de Lorraine 
ont joui de la même faveur. 

Il paraîtra sans doute fort étrange que les 
Juifs de Bordeaux et de Bayonne, élevés au 
rang de citoyens dans les premières assem-
b l é e s , e n aient été exclus six mois ap rè s , 
par une lo i , et que cette loi ait été rendue 

(45) Les députés du bourg Saint-Efprit lès-Bayonne — 
ont été admis à l'assemblée primaire de la Sénéchaussée — 
de Tar t a s , d'après des lettre« d t M. le Garde-des-sceaux, — 
qui ont établi le droit des Juifs à toutes représentation ־־־ 
comme citoyens français ; en conséquence ils ont con_ ־־ 
couru à la nominat ion de? député; à Passeaibiée nat io ־ .  ־
n a k , ) 

 ר
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sur une motion qui tendoit à les y faire ad-J 
mettre . 

Dans la séance du 23 décembre 178g 
l 'ordre du jour a ramené la discussion sur la 
motion de M. de Cle rmont -Tonner re , por ד 
t a n t , que tous les Français , quel que soit 
le culte qu'ils exercent , et la religion qu'ils 
professent , sont également admissibles à 
toutes les fonct ions publiques. 

L'auteur de la motion a plaidé d'abord la 
cause des Protestans et de tous les Chré-
tiens non catholiques ; mais il n'a pas cru 
devoir insister beaucoup sur l 'évidence de 
leurs droits , dont toute l 'assemblée parois-
soit convaincue : c'est en faveur du peu-
pie juif qu'il a fait agir tous les ressorts de 
son éloquence. Il a tracé le tableau des 
longs malheurs , et de tous les genres d'op-
pression que les Juifs ont subi depuis leur 
dispersion, et qui lui ont paru être la cause 
des vices qu'on leur reproche, ce Les mauvai-
ses lois dont ils ont été circonvenus auroient 

pu en faire, di t- i l , de mauvais citoyens », 
M. de Clermont - Tonner re a rappelé le 

passage, non fœnerabis , jiisi aliéna , d'où 
l 'on part d'ordinaire pour accuser les Juifs 
d 'ê t re constitutionnellement usuriers. Il a 
dit que ce passage, en leur permettant l 'u-

su re , 



l 'usure avec les étrangers , 11e pouvoit s 'en-
tendre que de l ' intérêt autorisé dans cha-
que pays, ou d 'un bénéfice commercial et 
légitime ; ce m ê m e passage, qui leur défend 
toute usure entr 'eux , est une loi de bien-
faisante donnée aux Juifs dans le temps de 
leur prospérité. 

Us ne sont usuriers aujourd'hui que par 
l 'effet de la lo i , qui ne leur permet de pos-
séder que de l 'argent ; la nécessi té , la plus 
impérieuse des lois, leur ordonne de trafi-
quer cet a rgent , et de multiplier son pro-
duit par tous les efforts de leur industrie. 

M. de Tonner re a soutenu que de meil-
leures lois feroient cesser les vices qu 'on 
reproche aux Juifs ; qu'en devenant proprié-
taires (46) ils acquerroient d'autres mœurs , 
et toutes les qualités qu'on a droit d 'at ten-
dre des bons citoyens. Il a conclu à ce qu'ils 
fussent élevés au rang de citoyens actifs et 
éligibles. 

(46) M. de Clermont-Tonnerre ignoroit que les Juif« 
de Bordeaux et de Bayonne pouvoient, par leurs privi-
lèges, acquérir des biens fonds, et qu'ils étoient pres-
que tous propriétaires. Il avoit été probablement induit 
en erreur par l'article 10 des lettres-patentes du 10 juil.! 
let 1784, concernant les Juifs d'Alsace, qui leur dé-
fend d'acquérir aucuns biens-fonds, c'est-à-dire aucun, 
bien rural j car il leur étoit permis d'acquérir des mai-
sons pour leur habitation personnelle., 

iv 
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L'abbé Maury n'a pas été moins éloquent 

que M. de Tonne r r e ;ma is il a soutenu des 
principes contraires : il a été favorable aux 
Protestans ; mais il s'est élevé avec fo rce 
contre les Ju i f s , qu'il a appelé une nationג 
dans la natioTi, qu'il a dit ê tre toujours 
étrangers aux peuples qui les admettent 
dans leur sein. Pensez-vous en faire des la-
boureurs ? mais considérez la Pologne, ils 
y sont fermiers de toutes les terres , et n 'eu 
cultivent pas une seule. Voulez-vous en fai-
re des artistes ? l 'exercice des arts (47) ne 
leur conviendra pas mieux que celui de la 
culture des terres. Ils ont cinquante qua-
tre fêtes de plus que nous dans l 'année ; ils 
ont des fêtes qui leur défendent certains 
arîs et certaines professions ; ils ne feront 
jamais que le commerce , qui leur convient 
seul , et l 'usure qui leur convient bien mieux 
que tout. 

Pensez  vous en faire des soldats ? quel׳
eera le général qui voudra commander à des 
Juifs le jour du sabat (48) ? 

(47) Les tuifs excellent dans les arts par-tout où il 
leur est permis de les exercer. 

(!48) Les Juifs ont prouvé qu'ils é oient bons soldats, 
et qu'ils se battoient le samedi comme les autres jours ; 
les commandans des régimens patriotiques ont certifié 
que les fuifs font exactement le service, même le sa-
me.Ii, et que le citoyen Mendes, ju i f , «tç>it lieutenant 
dans le corpsxlu génie. 

V 
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L'opinant s'est résumé en faveur des Pro-
testans , ou Chrétiens non catholiques ; et 
il a demandé qu'il fu t dit qu il n 'y avoit 
l ieuà délibérer sur tout le reste de la motion. 

Erunet de la Tude étoit le premier au-
t e u r d e l a motion en faveur des Pro tes tans ; 
quelques membres ont proposé de l ' é ten-
dre à tous les Chrétiens non catholiques ? 
amendement qui excluoit les Juifs. 

Dupor t a proposé une seconde rédaction 
en ces termes: cc tous citoyens français , sans 
» distinction de culte ni de profession , 
 pourvu qu'ils aient les qualités requises ננ
par les décrets de l ננ 'assemblée nationale 
» déjà rendus , jouiront de tous les droits 
» de citoyens actifs , et de la faculté de pou-
» voir parvenir à toutes dignités, emplois 
 .ננ et fonctions publiques ננ

L'évèque de Nanci a parlé dans les m é -
mes principes que l'abbé Maury ; il a dit״. 
comme lu i , que les Juifs étoient aussi étran-
ger3 à la Nation que les Danois et les An-
glais ; ii a d i t , qu'avant de les élever au rang 
de citoyens f rançais , il falloit commencer 
par préparer l opinion. Il a exposé com-
bien ils sont détestés en Alsace et «n Lor? 
raine. 

Le peuple , a dit l מ ' éyéque, le peuple, 
K a 
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dans sa f ננ u r e u r , l e u r reproche de tout en» 
 vahir ; et ces mots sortirent de toutes les ננ
bouches quand je voulus parler pour les Juifs 
au milieu d 'une émeute arrivée à Nanci 
cont r ' eux : o u i , c.rioit le peuple , ils ont 
l 'art de tout accaparer , de parvenir à tout ; 
et nous ne doutons pas que si vous nous 
quittiez , il ne nous vînt un Juif pour évè-
que (4g). 

Rube l l , député d'Alsace , a dit cc le dé-
cret qui élevera les Juifs au rang de ci-
toyens , sera , n 'en doutez po in t , le urarré t 
de mort en Alsace, tant le peuple les y dé-
teste , et tant je crains que sa fureur se ré-
veille contr 'eux ». 

Il falloit en venir à une décision ; la prio-
rité a été demandée pour la motion de D u -
por t ; elle a été réclamée d'autre part pour 
celle de Brunet de la T u d e , avec l 'amende-
m e n t ci-dessus. 

Le président a mis aux voix la priorité à 
accorder à la rédaction de Duport ; l 'épreu-
ve par assis et levé, répétée deux fois, 11'a 
pas donné de résultat certain ; l 'appel no-
minai a été employé, et la priorité a été 

(49) C»t évêque ne parloit pas la langue de ! ,évangile. 
I l a prouvé, ainsi que l abbé Maury, que les prêtres ont 
toujours é i les ennenùs ia׳éç9fl,tiii>1]?isâ des Juifs. 
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refusée à la rédaction de D u p o r t , par une 
majorité de 408 contre 405 voix. 

La motion de Brunet de la Tude a été 
ajournée au lendemain. 

Séance du 24 décembre au matin ; l 'or-
drg du jour a ramené la discussion sur la 
motion relative aux citoyens non catholi-
ques. 

Broglie a pensé qu'on devoit a journer la 
question des Juifs , décider dès à présent les. 
au t res , et il a proposé le projet de décret 
suivant : 

« L'assemblée nationnale a a journé la 
délibération sur le droit de cité , réclamé 
en faveur des Juifs ; et au surplus a décrété 
qu'il ne pourra être exigé aucune condi-
tion d'éligibilité, ni admis aucun autre mo״; 
tif d'exclusion que ceux q u i ont été dé-, 
terminés par la constitution 

Fiubell s'est opposé à l 'a journement de la 
question sur les Jui fs , prétendant que cet 
ajournement tendoit à leur donner proviy 
soirement le droit de cité ; et il a deman* 
dé que leur exclusion fut net tement pro-: 
noncée. 

L'abbé Mauri a proposé de poser ainsi la 
question relative aux Juifs : auront-ils, en 
France , le droit de citoyen6, oui , ou non ?, 

K 3 
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J ne faut p o i n t , a-t-il d i t , tenir èonituel-
le־ment les Juifs dans un état d ' incert i tude, 
accablant pour eux ; l 'assemblée doit pro-
noncer , dès־à־présent , sur leur sort. 

Cazalès s'est opposé à l ' a journement de 
la question sur les Juifs ; elle est d iscutée , 
n t־il d i t , il faut p r o n o n c e r , mais pronon-
cer d 'une manière claire et précise ; car 
le plus grand vice d 'une loi gît dans les am-
biguï tése t les doubles sens. La motion sans 
l ' amendement donneroit aux Juifs , pro vi-
so i rement , les droits de citoyens. 

« Elle ne leur donneroit r i en , a dit Tar-
get ; mais elle laisseroit tout en suspens à 
leur égard ני. 

Barnave a voté pour la motion de Bro-
gl ie , rapportée ci-dessus, qu'il a considé-
rée comme un amendement à celle de Bru-
net de la Tude ; et il a rappellé que celle-
ci étoit la seule à l 'ordre du jour , et qu'on 
paroissoit s'en écarter, 

Beaumetz a d i t , que la question relative 
aux Juifs étoit à peine connue , qu'elle nié-
ritoit cependant le plus sévère et le plus 

, scrupuleux examen ; que ceux qui s'étoient 
présentés à la barre de l 'assemblée comme 
députés du peuple Ju i f , n avoient pas même 
déposé leurs pouvoirs sur le oui eau ; qu !1 
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falloit donner à ce peuple le temps u'exa 
miner ses in té rê ts , et de faire connoître 
son vœu par des pétit ions authentiques ; 
q u i l falloit encore connoître précisément à 
quelle» conditions ils entendaient se sou-
met t re pour parvenir au rang de citoyens 
français ; « car , a-t-il ajouté , ils ont à pré-
sent leurs lois et leurs juges particuliers ; 
ils ont des intérêts séparés des nôtres , et il 
faut bien cependant , s'ils veulent devenir 
citoyens , qu'ils se mettent au niveau de 
tous les autres citoyens , et qu'ils se soumet-
tent entièrement aux mêmes lois , aux mê-
mes tribueaux et aux mêmes usages que 
nous. J 'opine à l 'a journement sur les ques-
tions qui les concernent (50). 

Beaumetz avoit d i t , en parlant des Juifs , 
« que jusqu'à ce jour ils avoient été flétris 
par la loi politique comme ils paroissent 
maudits par la religion & 

Mirabeau est monté à la tr ibune pour re-
lever cette erreur épisodique : « l a religion, 
a-t-il dit , notre religion sainte , ne maudit 
personne , elle bénit au contraire tous les 
hommes sans distinction ; elle ne persécute 

(50) L'on voit que Beaumetz ne connoissoit pas les 
privilèges des Juifs de Bordeaux et de Bayonne , et que 
tout ce qu'il dit s'applique aux Juifs de Lorraine et 
d'Alsace. 
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personne ,maïs tolère sans fiel ceux m ê m e 
qui n 'en reconnaissent pas les mystères. 

Beaumetz a lu ensuite deux amendemens 
qu'il venoit de faire à la motion de Bru-
net de la Tude ; le premier en ces termes : 
« ajourné la délibération concernant les 
Jui fs , sans entendre rien préjuger à leur 
égard. Le second en ces ternies : au surplus 
il ne pourra être opposé à aucun citoyen 
d 'autre motif d'exclusion que ceux qui ont 
été prévus par les décrets constitutionnels. 

Ces deux amendemens ont été successi-
vement admis ; la motion principale et les 
amendemens adoptés ont été lus ensemble, 
et le décret suivant a été prononcé à une 
très-grande majorité. 

L'assemblée nationale d é c r è t e , 1°. « q u e 
les non catholiques qui auront d'ailleurs 
rempli toutes les conditions prescrites par 
les précédens décrets pour être électeurs et 
éligibles, pourront être élus dans tous les 
degrés d'administration sans exception ; 2°. 
que les non catholiques sont capables de 
tous les emplois civils et mili taires, comme 
tous les autres citoyens , sans entendre rien 
préjuger relativement aux Juifs , sur lesquels 
l 'assemblée nationale se réserve de pronon 
cer. Au surplus , il ne pourra être opposé à 
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l'éligibilité d 'aucun citoyen d'autre motif 
d'exclusion que ceux qui résultent des dé-
crets constitutionnels. 

La loi, en élevant tous les non catholiques 
au rang de citoyens, en excluoit provisoire-
ment les Juifs ; ceux de Bordeaux , Por tu-
gais et Avignonais se sont réunis pour leur 
défense c׳ tnmune ; dès qu ils ont eu connois. 
sanco de la 10; du 24 xbre. 1789, ils se sont 
assemblés le 50 du même mois pour rédiger 
une adresse à Rassemblée nat ionale, tendan-
te à la suppHer de décré ter , de la manière 
la plus précise , que les Juifs de Bordeaux 
sont citoyens f rança i s , et qu ils do iven t , 
comme les non catholiques, participer à tous 
les avant ages attachés à cette qualité. 

« Nous osons croire , disent les Juifs de 
 Bordeaux dans cette adresse, que notre état מ
 en France ne se trouveroit pas aujourd'hui ננ
 ־soumis à la discussion, si certaines deman ננ
» des des Juifs d'Alsace , de Lorraine et des 
-trois évéchés n'eussent fait naître une con מ
fusion d'idées qui paroît nous envelopper ננ : 

-nous ne savons pas encore bien précisé ננ
ment quelles sont ces demandes ; ma ננ is , à 
-en juger par les papiers publics, elles de ננ
-vroientparoître bien extraordinaires, puis ננ
que ces Juifs aspiroient à vivre en F ננ iance 
 sous un régime particulier, àavoirdes lois ננ
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s? qui leur fussent propreg, et à Constituer 
*> une classe de citoyens séparée de toutes les 
» autres. 

« Quant à nous , notre état en France est 
» fixé depuis long-temps ; nous sommes na-
»tura l i sés Français depuis 1550 ;n0us pos-
sedons toute espèce de proprié נ« tés , et nous 
jouissons du droit indéfini d נג 'acquérir des 
immeubles ; nous n מ 'avons ni lois , ni tribui 
» naux , ni officiers particuliers. 

» Les demandes , peu réf léchies, de quel-
ques Juifs d'Alsace et de Lo פג r r a ine , qu i , 
d'ailleurs, ne jouissent depresqu ננ 'aucun des 
w avantages dont nous sommes en posses-
 sion , seroient-elles donc capables de nous ננ
 faire priver de nos droits ; car, à notre égard נג
il s'agit moins d ננ 'acquérir que de ne pas per-
 .dre נ«

 vous vous êtes réservés de prononcer מ
» s u r notre é ta t ; vous venez d'établir que 
 ; nous jouissons de la qualité de citoyens נכ
» il suit delà que nous devons aussi jouir de 
-tous les droits que vous avez déclaré in נ«
» hérens à cette qualité מ. 

Dans la séance du 28 janvier 1790 l 'évêque 
d'Autun a fa i t , au nom du comité de consti-
tu t ion , le rapport de la réclamation des Juifs 
portugais établis à Bordeaux, et il a conclu à 
ce quo ceuxd'entr 'ûux qui réuniront les con: 



'155 
dirions nécessaires pour être éligibles on 
électeurs fussent admis., en cette qual i té , 
dans toutes les assemblées prochaines 

Rubella député d'Alsace, a représenté que 
si l 'on décrétai t que les Juifs de Bordeaux 
jouiront des droits de citoyens actifs , il fau-, 
droit prononcer de m ê m e en faveur des Juifs 
d'Alsace, qui on t , comme ceux de Bordeaux, 
des lettres-patentes, qui leur permettent de 
vivre suivant leurs usages. Des lettres qui 
permettent à un étranger qui s'établit dans 
le royaume de suivre lès usages de son pays , 
ne donnent pas les droits de citoyen, puis-
qu 'un citoyen adoptif doit suivre les lois et 
les usages du pays u'il a adopté ; e t il y a à 
cet égard nue grande différence entre les 
Juifs-d'Alsace et ceux de Bordeaux, les uns 
jouissent de l 'état de citoyen , les autres n 'en 
ont jamais joui : aussi s'est-on borné à dis-
cuter les droits de ceux de Bordeaux. Plu-
sieurs orateurs ont plaidé leur causé et pro-
posé des amendemens ; quelques-uns ont de-
mandé qu'ils fussent seulement maintenus 
dans la jouissance des droits qui leur sont 
attribué par leurs lettres - patentes et dont 
ils sont en possession, d'autres demandoient 
l 'ajournement ; enfin , après de longs débats, 
le décret suivant a été rendu : 
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TJ Assemblée nationale décrite, que tous 

les Juifs connus en France sous le nom de 
Juifs portugais, espagnols et avignonnais, 
continueront de jouir des droits dont ils ont 
joui jusqu'à présent, et qui sont consacrés 
en leur faveur par des lettres• patentes ; et 
en conséquence ils jouiront des droits de ci-
toyen actif, lorsqu'ils réuniront d'ailleurs 
les conditions requises par les décrets de 
VAssemblée. 

Depuis cette époque , les Juifs ont été ad-
m i s , à Bordeaux , à toutes les fonctions pu-
bliques , lorsque le vœu de leurs concitoyens 
les y a appelés , et plusieurs d 'entr eux en 
exercent actuellement dans les municipali-
tés et au tribunal de commerce . 

E I N-
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M É M O I R E A C O N S U L T E R 

E T C O N S U L T A T I O N , 

P o u r l e s C i t o y e n s f r a n ç a i s , p r o f e s s a n t l e 
c u l t e j u d a ï q u e à B o r d e a u x , c o n n u s s o u s 
le nom de Juifs portugais et avignonnais. 

A V E R T I S S E M E N T . 

Les Citoyens Despiau et Pujol viennent de faire 
distribuer un Mémoire intitulé : Réponse à un Mérnoï-
re imprimé sous le nom des Citoyens français, profes-
sant le culte judaïque à Bordeaux. 

Si les Législateurs se donnent la peine de lire cette 
diatribe, ils verront quelle ne répond pas plus au 
Mémoire que nous leur présentons, qu'au premier ou-
vrage qui pourra leur tomber sous la mam. 

Si Despiau et Pujol s'étoient bornés à dire dés inju> 
Tes, à débiter des calomnies, et à divaguer suivant 
leur usage, nous dirions: ils ont perdu leur teins à 
les écrire , et leur argent à les faire imprimer ־, mais 
comme ils se permettent les mensonges les plus gros-
siers, il faut bien les repousser. 

Despiau et Pujol ont fondé de grandes espérances 
sur le mépris que leurs mensonges inspirent ; ils ont 
cru que nous dédaignerions d'y répondre, et que notre 
silence y donneroitun degré quelconque de probab -
lité : ils se sont trompés , nous allons répondre d'une 
manière tris-laconique aux faits ; mais non à d<s 
mots vuides de sens. 
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N'est-il pas vrai . disent Despiau et Pujol, p. 3, que 

la Nation l'est mise en possession de tous les biens deshô-
pitaux et des sociétés de bienfaisance ! Non ; cela est 
f a u x , car ta loi du 3 brumaire an 4 a rendu aux hos־ 
pires et établissemens de bienfaisance l'administra-
tion de leurs biens, et celle du 28 germinal suivant a 
excepté lesdits biens de la vente ordonnée par la loi 
du 28 ventôse an. 4. Voyez la page 42 du Mémoire à 
consulter. 

Page 4 de la réponse : Ce seroit un bouleversement 
des lois si les Juifs restoient seuls en possession de leurs 
cimetières particuliers et exclusifs, pendant que ces mê-
«1es lois les ont ravies à tous les cultes. 

L'on verra la fausseté de cette allégation aux pag. 
1 5 , 16 et 17 du Mémoire à consulter, et I on ajoute 
que les sépultures particulières ont été autorisées par 
ïàdit de 1787 que. nous avons rappellédans ce Mt moi-
Te, qu'elles ont toujours été et quelles sont encore 7 e-
gardées comme indépendantes des sépulturespubli-
ques •• l'arrêt•• du département de. la Seine, du 28 fri-
mair? dernier confirme ce fait ; l'art, premier permet 
atout citoyen d inhumer dans un terrein, à lui appar-
tenant, le corps d un parent, d'un ami ou de tout au-
tre personne qui lui dura été chère ; or. ce que peut 

faire un citoyen, plusieurs citoyens peuvent le Jàire 
ensemble pour leurs paren s ou pour leurs amis ,et c'est 
le cas où se trouvent les Juifs de Borde aux, à l'égard 
de. leurs cimetières, qui n'ont jamais été considérés que 
comme dos propriétés , des sépultures particulières in׳ 
dépendantes des propriétés et des sépultures publiques 

Page 6 de la réponse : Comment ont-ils l'iinpudenc• 
( les Juif'• ) de soutenir qu ils n'ont point d'autres pro-
priétés que les cimetières et le domaine du Sablonat, lors-
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q u ^ n petit leur prouver qu'ils possèdent des maisons en 
commun dans la rue des Enfans -Trouvés , section 18  י

et une autre employée aux écoles judaïques ; qu'ils ont 
des boucheries, des boulangeries, qu'ils ont encore e n 
l'adresse de les soustraire à l 'imposition foncière , n 'é-
tant pas taxées sur le rôle de l 'arrondissement. L'on ne 
peut pas punir les citoyens JDespiau et Pujol comme» 
délateurs ,puisque l'objet de leur délation est imagi-
nuire, mais comme il faut encourager et récompenser 
les grandes découvertes, les Juifs de Bordeauxprien% 
Despiau et Pujol d'accepter en pur don leurs bouche-
ries, leurs boulangeries et leurs écoles judaïques , ils• 
puiseront dans leurs écoles des principes de morale 
qui leur sont inconnus : ils y apprefttbejit qu'Une faut 
pas s'approprier le bien d'autrui, qu'il ne fautjamai 
mentir, et que ceux qui se laissent convaincre de men* 
songes impudens ne méritent aucune confiance. 

Page 8 de la réponse : Parce que les Juifs de Metz 
n 'on tpas été regardés comme formant une corporat ion 
s'ensuit-il que ceux de Bordeaux soient dans le mêm© 
cas Psans doute, puisqu'ils avojent les uns et les au-
tres une existence légale et des regiemens pour leur 
police intérieure ; au surplus il est inutile de dire ce-
qu'on trouvera démontré depuis la page 24 du Mé-
moire à consulter. x 

Page 9 de la réponse : Le conseil , après avoirpassé ; 
dans une occasion, à 1 ordre du jour sur une question 
peut la décider dans une autre, Sans doute lorsque deu x: 
questions n'ont aucun rapport l'une avec l'autre; 
mais cela impliqueroit contradiction , lorsque deux 
questions sont exactement les mûmes : alors l'ordra 
du jour pour l'une conduit nécessairement à un or-
dredu r.ur pour l'autre. 

Page 12 de lu répçnss. Pourquoi ( / « Juifs) ne raa-
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portent-ilspas les autorités qu'ils invoquant pour prou-
ver qu'ils ne formoient pas une corporation P Ces au-
torités sont rapportées depuis la page du Mémoire 
à consulter ; Despiau et Pujoly ont donné eux-mêmes 
une nouvelle Jorce en disant ,page i j , quoique fort 
insolemment, que cette nation ingrate , indigne de la 
liberté , veut .conserver des distinctions , elle qui n'en 
avoit d'autres que la privation de tout droit politique. Si 
cette nation étoit privée des droits politiques, elle ne 
pouvoit pas former une corporation, car il 11'existait 
aucune corporation qui 11e jouit de ce précieux avait-
tage. 

Nous observerons, en dernière analyse, que Despiau 
et Pujol se sont attachés à attaquer quelques idces 
générales qui avoient été écrites à la hâte dans le 1110-
ment où leur premier mémoire fut publié, et àcet égard 
ils les ont attaquées sans les rejuter : mais ils n'ont 
pas osé attaquer le Mémoire à consulter, ils ont été 
tellement frappés des grandes vérités qu'il contient-, 
-u'ils ont craint de les faire connoitre, ils ont pris le 
parti de n'en pas parler, et se sont bornés, comme 
lous l'avons déjà observé,'à dire des injures, à débi-
jf des mensonges et des calomnies. 

Alienati sunt peccatores à vulva , 
Erraverunt ab utero ; locuti sunt falsa. 

Les méchans se sont écartés du bon chemin presque 
avant leur naissance ; ils ont commencé à s'égarer en 
entrant dans 1e monde , et dis qu'ils ont eu l'usage 
de la parole , ils ne. s'en sont servis que pour dire des 
faussetés. Ps. 57, vers. 3, 

MEMOIRE 
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M É M O I R E A C O N S U L T E Ï V 

E T C O N S U L T A T I O N . • 

D e s p r o p r i é t é s p a r t i c u l i è r e s o n t é t é p o r t é e s 
par erreur su׳• le tableau d e s b i e n s u a t i o n a u x ; 
l e s c i t o y e n s D e s p i a u et P u j o l l es o n t s o u -
m i s s i o n n é e s ; l e s Ju i f s de B o r d e a u x , à qui c e s 
p r o p r e t é s a p p a r t e n o i e n t , o n t o b t e n u u n e sus-
p e n s i o n qui a fait p r é j u g e r q u e l e s b i e n s s o u -
m i s s i o n n é s n e p o u y o i e n t pas ê t r e r é p u t é s 
b i e n s n a t i o n a u x . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n d é p a r t e m e n t a l e d e la Gi-î 
r o n d e , a p r è s a v o i r pris l 'avis du Bureau cen-»׳ 
tral de la c o m m u n e de B o r d e a u x , a p r è s a v o i c 
p e s é l e s o b s e r v a t i o n s d u d irec teur d e l a r é g i a 
d e s d o m a i n e s n a t i o n a u x , et a p r è s avoir e n -
t e n d u l e rapport du c o m i t é des t r a v a u x p u -
b l i e s , a arrêté q u e t o u t e s l e s s o u m i s s i o n s 
fa i tes sur l e s p r o p r i é t é s a p p a r t e n a n t e s a u x 
Jui fs , s o n t d é c l a r é e s n o n a v e n u e s . 

L e s c i t o y e u s D e s p i a u et Pujo l o n t e u re -
c o u r s au Min i s t re des f i n a n c e s ; i ls lui o n t 
p r é s e n t é un M é m o i r e dans l e q v e l i l s o n t d is -
c u t é les m o t i f s qu i o n t d é t e r m i n é l 'arrêté d e 
l 'adminis trat ion d é p a r t e m e n t a l e de la Giron-
d e ן et l e Min i s tre e n a a d o p t é les résultats . 
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Il étoit naturel dépenser, d'après ces deux 

décisions, que les citoyens Despiau et Pujol 
renonceroient à des prétentions peu hono-
rablespour eux ; ma's la ־cupidité , toujours 
sourde à la voix de la raison, fait taire le té-
moignage de sa propre conscience , pour se 
livrer aux écarts d'une imagination déréglée ; 
pour parvenir à son but, elle n'bésite pas à 
répandre, en quelque sorte, des suspicions 
sur des administrateurs intègres , à tourner 
en ridicule les décisions d un Ministre éclai-
ré et juste, à calomnier, à injurier même des 
citoyens qui n'ont cessé de donner despreu-
ves de civisme. 

Les citoyens Despiau et Pnjoî ont senti 
que de pareils moyens ne feroient pas fortu-
ne ; ils y ont joint des assertions mensongères; 
ils y ont présenté les Juifs de Bordeaux au 
Corps législatif comme formant une coipo-
ration, et en posant ce faux principe ils en ont 
tiré cette conséquénce , que les biens possé-
dés par une corporation sont acquis à la na-
tion , et qu'ils peuvent être soumissionnés. 

Il s'agit donc d'examiner et d'approfondir, 
comme l'ont fort judicieusement observé les 
citoyens Despiau et Pujol, la question de sa-
voir si les Juifs établis à Bordeaux y étoient 
réunis çi! corporation c'est à dire s'ils étoient 
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an nombre de ces corps et communautés sup• 
primés , et dont les biens ont été acquis à la 
nation ; c'est de la solution de cette quest ion, 
qui n'est un problème que pour ceux qui en 
cachent les données , que dépend le droit que 
les Juifs ont de conserver les propriétés sou-
missionnées par les citoyens Despiau et Pu-: 
jol. 

Avant d 'entrer dans la discussion de cette! 
question importante , il est nécessaire de pré-
senter au Conseil des cinq-cens des faits dont 
quelques-uns ont été omis , d'autres t ronqués 
dans le Mémoire que les citoyens Despiau eC 
Pujol viennent de faire imprimer et dis tri-; 
buer au Corps législatif; ce Mémoire est une 
diatribe violente contre des autorités consti-
tuées qui n 'ont pas voulu dépouiller des pro־; 
priétaires légitimes en faveur de deux cito-
yens qui font dépendre leur repos et leur fur-
tune de cette spoliation ; ce Mémoire , di-
sent-ils, est destiné à garantir d 'une ru ine 
totale deux familles intéressantes, c'est-à,* 
dire , intéressées et cupides. 

Comment ce peut-il que ces deux familles, 
intéressantes, qui n 'exciteront l ' intérêt de 
personne, soient exposées à une ruine totale 
si on ne les met pas en possession du bien 
d'autrui j parce qu'elles ont consigné pour ie 

L 3 
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!•soumissionner nne somme de 35475 liv. eu 
manda t s , les 22 floréal et 5 messidor de l'ail 
4e. , qui valoient alors, d'après le tableau da 
dépréciat ion, à ces deux époques, 5421 f r . 
en numéraire. 

On ne conçoit pas pourquoi les citoyens 
Despiau et Pujol seroient exposés à une rui-
ne totale si on leur rend cette modique som-
me de 3421 fr. ; sans doute ils ont voulu dire 
qu 'on les empêchera par là delà décupler par 
une spéculation sordide, qu'on les empêche-
 a de fouiller dans les entrailles de la terre׳1
pour y troubler , épouvanter , si on peuts 'ex-
p r imer a ins i , les cendres d'un grand nombre 
de familles qui reposent en paix dans leur 
dernier asyle. Hélas ! n 'auroit־on donc don-
né le nom de champ du repos à la dernière 
demeure des hommes , que pour lavoir deve-
nir la proie de deux spéculateurs qui vou-
droient faire un horrible trafic des tristes, 
mais précieux restes qu'elle renferme ! n o n , 
n o n , les législateurs ne souffriront pas une 
spéculation in fame, quieff ra iee t lévolte l i-
magination ;ils ne souffriront pas que les ci-
toyens Despiau et Pujol vendent aux Juifs 
de Bordeaux les cendres de leurs ancêtres ; 
ces cendres sont leur propr ié té , ainsi que 
les tombas qui les couvrent ? ainsi que les ter•: 

\ 
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reins oui les recè len t , et ils vont le démon-

A ' 

trer d 'une manière si évidente , qu'il 11e res-
tera aux citoyens Despiau et Pujol que la 
honte d'avoir formé une demande injuste et 
le déshonneur d y avoir persisté. 

Cimetières ou Champs du repos: 

Les Juifs ont toujours eu des cimetières 
particuliers pour l ' inhumation de leurs morts; 
nous ne parlerons que de ceux qui existent 
encore et qui ont été convoités par les ci-
îoyens Despiau et Pujol. 

Par acte, en date du 18 novembre 1728, 
retenu par Bancherear , notaire à Bordeaux, 
les Juifs portugais firent l'acquisition d 'un 
terrein pour leur servir de cimetière, moyen*» 
nant 6300 livres; mais elle ne fut faite qu'en 
faveur de ceux qui devoient contribuer au 
paiement du prix stipulé dans l 'acte de vente. 

Par sentence du ci - devant sénéchal de 
G u i e n n e , e n date du 11 septembre 1764, il 
fut adjugé au citoyen Fastio un petit vigno-
ble au beu appelé 1 eSablonat, et une pièce 
de terre , séparée dudit vignoble par le che-; 
min de Toulouse. 

Le citoyen Fastio en passa déclaration au 
profit des J uïfs portugais, par acte en date du 
24 septembre de la même année , retenu par 

L "o 



'166 
D u g a r r y , notaire à Bordeaux ; la pièce de 
terre , située au Sablonat , a été entourée de 
murs et sert de cimetière depuis 1766 ; l epe -
tiL ־vignoble est destiné au même usage. 

En 1728, David Pe t i t , Juif avignonais, fit 
l 'acquisition d'un petit terrein moyennant la 
somme de deux cents livres ; ce citoyen con-
sacra ce petit terrein à la sépulture de ses 
parens et de quelques familles avec lesquel-
les il avoit eu des liaisons d'amitié dans le 
pays dont il étoit originaire. 

Les faits que nous venons de présenter suf-
firoient, sans doute , pour faire voir que ce 
n 'es t que par erreur qu 'on a pu porter sur le 
tableau des biens nationaux les propriétés 
dont nous venons de parler ; mais si l 'admi-
nistration départementale de la Gironde a re-
connu cette erreur par un arrêté , mais si le 
ministre des finances en a approuvé les ré-
sultats , il faudra convenir que les assertions 
mensongères des citoyens Despiau et Pujol 
n ' o n t eu d'autre objet que de dépuiller les 
Juifs de propriétés intéressantes pour eux , 
par l'usage auquel ils les des t inent , et de les 
en dépouiller à vil prix pour leur revendre 
ensuite bien cher le droit de laisser reposer 
en paix les cendres de leurs ancêtres. 

Pour pouvoir attaquer d 'une manière spé-
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cieuse l 'arrêté de l 'administration départe-
mentale delà Gironde , et l 'approbation qua 
le ministre des finances y a d o n n é , les cit. 
Despiau et Pujol soutiennent dans leur m é -
moire que les Juifs de Bordeaux formaient 
une corporation ; que , sous ce r appor t , les 
biens possédés par eux ont été acquis à la 
na t ion , et qu'ils ont pu être soumissionnés־ 

Avant d 'examiner la question de savoir si 
les Juifs de Bordeaux formoient ou ne for-
moient pas une corporation, il est nécessaire 
d 'entrer dans quelques détails sur les soumis-
sions faites par les citoyens Despiau et Pujol . 

Les 22 floréal et 5 messidor de l 'an 4 , les 
citoyens Despiau et Pujol ont consigné une 
somme de 35475 liv, en mandats , représen-
tant5421 fr. en numéraire , pour soumission־; 
ner les terreins dont il vient d 'être parlé. 

Les Juifs de Bordeaux ayant eu connois•? 
sance de ces soumissions, présentèrent , la 
23 floréal de l 'an 4 , une pétition à l 'adminis-
tration départementale de la Gironde , dans 
laquelle ils établissent, 1°. : que, d'après les 
lois de la République , tout citoyen p e u t , en 
s'y conformant , exercer librement le culte 
qu'il a clioisi. 

2° . Qu'ils ont eu , dans tous les tems , des 
cimetières particuliers, qu'ils ont acquis et 

L 4 X 



'168 
entretenus par des collectes faites parmi eux. 

5°. Que quoiqu'il y ait aux environs de 
Bordeaux un cimetière général , aucune loi 
n ' empêche qu'il y en aitaussi de particuliers, 
affectés à tel ou tel culte. 

4°. Que les cimetières particuliers comme 
le cimetière général doivent être considérés 
comme des objets d'utilité publ ique, q u i , 
d 'après la loi du 6 floréal dernier , ne doivent 
pas être vendus. 

5°. Que la loi du 22 septembre 1792 porte 
expressément , art . 7 , que le mode déterminé 
pour constater l 'état civil des citoyens , ne 
doit pas nuire à la liberté qu'ils ont tous de 
consacrer les naissances, mariages "et décès 
par les cérémonies du culte auquel ils sont 
attachés. 

6°. Que les citoyens professant le culte ju-
daique 11e jouiraient pas de cette disposition 
bienfaisante de la lo i , s ils n 'avoient pas leurs 
cimetières particuliers , puisqu'ils y prati-
quent plusieurs cérémonies qui 11e pourraient 
pas leur être permises dans un cimetière gé-
néral. 

Il n 'y a , sans contredi t , aucune loi qui em-
pêche qu'il n'y ait des cimetières particuliers 
affectés à tel ou tel culte , et il y a des lois qui 
le permettent ; l 'art. 27 de l 'édit du mois de 
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novembre 1787 י concernant ceux qui ne f o n t 
pas profession de la religion catholique , por־; 
te : que cc les Administrateurs des villes, 
» bourgs et villages, seront tenus de destiner, 
» dans chacun desdits lieux , un terrein con-, 
venable et décent pour l ננ ' inhumation des ci-
 toyens auxquels la sépulture ecclésiastique ננ
 .« ne devra être accordée נג

Cette loi, bien loin d'avoir été abrogée , a 
reçu son complément par les lois nouvelles 
sur la liberté des cultes ; les citoyens Despiau 
et Pujol ont pu seuls imaginer que les diffé-
rentes sectes établies dans la République n 'a-
voient pas le droit d 'avoir, et non pas celui 
de conserver des cimetières particuliers lors-
qu'elles les ont acquises de leurs deniers; ils 
ont si bien senti qu'ils ne pourraient pas ra-, 
vir aux Juifs une propriété de cette espèce , 
qu'ils ont osé avancer , page 13 de leur Mé-
moire , quilest constant que les Juifs n'ont 
jamais acquis ces terrelns (qui leur servent 
de cimetière ) et qu'ils les ont reçus de la mu-, 
nificence des délégués du gouvernement ; s i , 
conformément à la loi du mois de novembre 
1787,les administrateurs de Cordeaux avoint 
destiné un terrein pour servir aux inhuma-
trons des Juifs , il n'y a pas de doute que le 
domaine national aurait pu le revendiquer 
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fttijourd'hui, et queDespiau e tPu jo l auraient 
pu le soumissionner ; mais l 'on a vu que leurs 
allégations sont dénuées de tout fondement , 
e t qu'elles sont sussi fallacieuses que perfides. 

Cette loi a même voulu éviter que l'on ne 
confondit les non catholiques , à qui il étoit 
permis devenir s'établir dans le royaume avec 
ceux qui y avoient déjà une existence légale ; 
l 'art. 07 dit : «N 'en tendons , au surplus , dé-
» roger , par le présent édi t , aux concessions 
» faites auxlutheriens établis en Alsace, non 
 •plus qu'à celles faites à ceux des autres su נ0
jets auxquels l מ 'exercice d 'une religion dif-
férente de la religion cathol מ ique, a pu être 
permis dans quelques provinces, à l ננ 'égard 
 *desquelles les règlemens continueront d'é ננ
 .ננ tre exécutés ננ

Il est bien évident que l 'on a entendupar ler 
des Juifs , puisqu'il n'y avoit que leur secte et 
celle des luthériens qui fussent établies alors 
en France par l 'autorité publique, et qu'on a 
voulu leur conserver leurs privilèges et leurs 
usages ; 01־, un des plus précieux pour eux 
étoit d'avoir des cimetières particuliers. 

Si on a respecté , dans l 'ancien régime, les 
usages des Ju i f s , comment pourroit-on les 
méconnoître dans le nouveau, où on a con-
£acré cette maxime de l ' immortel Montes-
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quîeu : on peut faire tout ce qu'on veut, quand 
ce qu'on veut ne nuit à personne. 

T o u t ce que nous venons de dire détruit ce 
que les cit. Despiau et Pujol on toséavan -
cer page 13 de leur Mémoire ; « mais , pour-, 
> quo i , disent-ils , les cimetières des autres 
 habitans de Bordeaux ont-ils été déclarés ננ
 Parce que ces civ ? מ propriétés nationales ננ
metières , qui étoient déstinés aux inhuma-, 
lions des catholiques, n 'avoient pas été a o 
quis de leurs deniers , et qu'ils étoient pro-
priétés nationales avant qu'il fû t question de 
biens nationaux : on en trouve la preuve sous 
l 'ancien régime , dans la suppression du ci; 
met ièredes SS. Innocens , à Paris. 

« Pourquoi , ajoutent Despiau et Pujol i 
-chaque famille èst-elle soumise à la dispo מ
sition d ננ 'un arrêté de l 'administration dé-
-partementale de la Gironde, qui lui indi נכ
 que le local de la Chartreuse, comme un ננ
 ? ננ cimetière commun à tous ננ

Il n'est indiqué et ne peut l 'ê t re qu'à ceux 
qui n'en ont pas de particulier, et l 'adminis-
tration départementale l'a parfaitement bien 
senti dans son arrêté ; mais, avant d'en rap-! 
porter les dispositions , il est nécessaire de 
parler d'une seconde pétition que les Juifs 
présentèrent à l 'administration départemen-
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Laie, Ie 8 messidor an 4 ; ils lui rappellent 
qu'elle a cru devoir p rendre , sur leur récla-
mation , l'avis du directeur de la régie des 
domaines nationaux , et des renseignemens 
particuliers de la municipali té sur l 'état des 
Cimetières des Juifs ; q u e le directeur d e l à 
régie , en considérant les cimetières des Juifs 
commeappar tenans à d 'anciennes corpora-
tions , a pensé qu'ils devoient faire partie du 
domaine national ; «cependant arrêté par le 
» respect dû aux tombeaux , la solution de 
la question lui paroit incer ננ ta ine , e t i l s 'en 
rapporte à la sagesse de l ננ 'administration 
 .ננ départementale ננ

Que le citoyen BonJfin , commissaire de là 
municipalité ,au lieu de se renfermer dansles 
bornes de la mission qui lui a été confiée , a 
disserté et donné son avis sur la question de 
savoir si les Juifs formoient ou ne formoien t 
pas une corporation. 

Que la loi du 2 brumaire an 4 a suspendu 
l 'exécution de la loi du 25 messidor an 2 , en 
ce qui concerne l 'administration des revenus 
des hôpitaux, maison de secours, hospices r 

bureaux des pauvres , et autres établisse-
?liens de bienfaisance , sous quelque déno. 
7nination quils soient connus. 

Que c'est en conséquence de cette loi que 
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!administrat ion de bienfaisance des Juifs d a 
Saint-Espri t , près Bayonne,a été réintégrée 
dans la possession et jouissance des cime-
tières et autres terreins qu'elle a dans cet te 
commune. 

Que leurs principes et leur respect pour 
le dernier asyle de l 'homme ne leur permet-, 
tent pas les exhumations , et que la législa-
ture paroit avoir voulu consacrer ce princi-, 
pe par une loi particulière. 

Ils demanden t , en conséquence , que les 
soumissions faites pour l 'achat des teireins 
en question soient déclarées nulles et com-
me non avenues. 

Trois jours après , c'est-à-dire , le 11 mes-
sidor , l 'administration départementale de la, 
Cironde prit un arrêté, dont les motifs ho-
norèrent également ses lumières ,sa sagesse 
e t sa sensibilité ; nous allons en rapporter eu 
substance les principales dipositions. 

« L'administration considérant que les ci-
.» metières dont il s'agit n 'avoient été mis par 
aucune loi sou» la main de la nat כג ion, que 
 les administrations n'avoient été autorisées ננ
 à aliéner que ceux dépendans des fabriques מ
» et inutiles au service public. 

» Considérant que la loi du 23 messidor, 
an a ג9 , dont l 'effet a été détruit par les lois 
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» dernier , n'a jamais pu être applicable aux 
» cimetières consacrés au culte judaïque ; 
-que ces cimetières étant une propriété par מ
ticulière , ne peuvent attirer l מ 'attention du 
-gouvernement que relativement à la salu מ
» brité de l'air ; que le respect profond que 
paroissent porter les citoyens professant ננ le 
» culte judaïque aux mânes de leurs p è r e s , 
les prières périodiques que la plupart d é ננ n -
» t r 'eux vont faire sur leurs tombes , font par-
tie de leur culte ; que l מ 'exhumation est re-
:» gardée parmi eux comme une atteinte au 
 respect dû aux morts ; que ce seroit violer ננ
-la liberté des cultes, solemnellement pro מ
clamée par la Consti נג tut ion, de détruire les 
 monumens de la piété filiale, élevés par les ננ
pét ננ i t ionnaires ,arrête en conséquence, ouï 
» le commissaire du directoire exécutif , que 
toutes les soumissions fai ננ tes , tant sur les 
cimetières appartenansaux Juifs מ , que sur 
le bien du Sablonat ננ , dépendant de l 'éta-
 blissemeutde bienfaisance parmi eux , qui ננ
» en a fait l 'acquisition et qui l 'administrait 
avant la loi du 23 messidor an 2 <נ , sont dé-
» elarèes non avenues, 

Le ministre des f inances, en approuvant 
les résultats de l 'arrêté de l 'administration 



départementale , a joute : « le gouvernement 
» toléroit l 'établissement des Juifs , mais ila 
» ne formoient pas pour cela des corpora^ 
tions ; 011 se gardoit bien , au contraire ננ , d<5 
» leur accorder plus que de la tolérance ; s'ils 
avoient formé des corporations , ils n ננ 'nuJ 
ro ננ ien tpu acquérir que comme main-mor-j 
» tables, etcette question a été jugéeen 1764,• 
» et notamment le 3 août 1777 ,par l'inten-j 
 ^dant de Bordeaux, Dupré-de-Saint-Maur ננ
 qui décida que les Juifs étoient exempts ננ
 .« du droit d'amortissement גג

Despiau et Pu jo l , aussi mécontens de l'ai־-• 
r é t é d e l'administration départementale que} 
de la décision du ministre des finances , on t 
exhalé leur bile et leur humeur haineuse , en 
contre les administrateurs et contre le m i -
nistre ;on va voir de quelle manière ils par-; 
lent des administrateurs, page 13 de leur nié-, 
moire : ce il faut le dire avec f ranchise , rienf 
» danscetar ré té quiannulle les soumissions 
» des exposans, ne rappelle ces décisions 
» que la justice et l ' intérêt public doivent? 
» dicter à des administrations éclairées ; si la׳ 
» probité de ceux qui l 'ont rendu n'éloignoifi 
» les soupçons qu'il provoque , 011 seroitten-
» té de croire que les Juifs ont eu d'autres 
» moyeijs d'influencer leur détermination מ-



Despîau et Pujol parlent a r e c autant d'în-
conséquence du ministre des finances, pages 
et 19 de leur mémoire ך 1 , ce Si la copie , di-
 sent-ils , que les exposans sont parvenus ננ
à se procurer de la lettre du ministre n ננ 'étoit 
 pas littérale ; s'ils avoient pu croire qu'elle מ
n ננ 'é toi tpns son ouvrage, ils n 'auroient cher. 
 ché les auteurs de cette lettre que parmi ננ
 ces Israélites que la cupidité a rassemblés מ
» pour arracher aux exposans le fruit 51e leur 
 soumission : enfin , que trouve-t-on dans ננ
 cette lettre , rien que la volonté toujours ננ
 prononcée de soutenir que la corporation ננ
 n'existoit pas parce que la preuve en étoit ננ
-supposée impossible : et jamais , ni le mi ננ
nistre, ni l ננ 'administration départementale 
» n 'ont voulu la demander ni l 'appercevoir. 

Les exposans vont la démontrer ננ ; ils vont 
» la faire connoître par des faits, par des 
55 actes publics et privés , par l 'autorité delà 
 .ננ loi ננ

C'est à la suite de toutes ces diatribes, que 
Despiau et Pujol s 'efforcent d'établi! la preu-
ved.i l 'existence de la corporation juive; il ne 
nous sera pas difficile de les réfuter : l 'arrêté 
de l 'administration départementale , la lett re 
du ministre des finances , les faits que nous 
avons présentés prouvent déjà qu il n'y a ja-

mais 



maïs eu de corporation juive en France , nous 
prouverons surabondamment que toutes les 
corporat ions, que toutes les autorités se sont 
non- seulement opposées à ce que les Juifs 
formassent des corporations, mais que les 
corporations elles-mêmes n 'ont jamais voulu 
les admettre dans leur sein, et que lorsqu'ils 
ont voulu exercer quelques-unes des profes-
sions qui en dépendoient , ils ont été vexés do 
la manière la plus odieuse. 

O r , comme les citoyens Despiau et Pu jo l 
font dépendre le succès de leur prétention de 
l 'existence delà corporation juive , nous dé-
truirons toutes leurs belles espérances , nous 
comprimerons au moins leur insatiable cupi. 
dité si nous démontrons qu'il n'y a jamais eu 
plus de corporation parmi les Juifs qu'il ny a 
de corps vivans au nnbeude ces asyles silen-
c ieux , où les citoyens Despiau et Pujol vou^ 
droient porter le trouble et le désordre. 

Preuves de Vinexistence de la corporation 
juive. 

Despiaue tPujo l , pourprouver queles Juifs 
formoient à Bordeaux une corporation , di•: 
sent (pag. 23) que les lettres-patentes accor-
déesen i75gaux Juifs avignonais, furent en-
ïégistrées, malgré l 'opposition des syndics dg 
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la corporation des marchands drapiers et de 
soierie de Bordeaux ; ce qui prouve, ajoutent* 
ils , que dès- lors ces Juifs avignonais furent 
considérés comme une réunion de particu-
liers en communauté . 

L 'on ne voit pas pourquoi l 'opposition de la 
corporat iondesmarchandsdrapierset de soie-
rie ar.roit pu faire considérer les Juifs avigno-
îiais comme une réunion de particuliers en 
communauté ; il semble que cette opposition 
prouve évidemment le contra i re , quelesmar• 
chands drapiers et de soierie vouloient faire 
considérer les Juifs avignonais comme des 
marchands forains sans quahté qui venoient 
partager les bénéfices de leur commerce sans 
contribuer aux charges de leur communauté ; 
c a r , s'ils avoient considéré les Juifs avigno-
nais comme formant une corporat ion, ils ne 
se seroient pas avisés de former opposition à 
l 'enrégistrement des lettres-patentes qui l 'au 
roit établie ; ils n 'auroient pas cherché à sur-
prendre , et ils n'auroient pas surpris en effet , 
le 18 janvier 1760, une commission du grand 
sceau qui interdisoit tout commerce aux Juifs 
avignonais , et en vertu de laquelle ils eurent 
l ' indignité de faire saisir toutes leurs mar* 
chandises. 

Cette commission étoit un de ces abus de 
l'autorité ininistóriells sous laquelle les Fran״ 
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çais ont si long teins gémi ; les Juifs avigno-
nais se plaignirent avec énergie de l infrac-
t.on faite àdes privilèges qu'ils venoientd 'ob-
tenir ; infraction quirendoit le ministre aussi 
coupable que les marchands qui l 'avoient 
provoquée ; le ministre en sentit les consé. 
quences j et dès le 26 avril suivant les Juifs 
avignonais obtinrent un arrêt du Conseil qui 
ordonna que la commission surprise par les 
syndics et gardes des marchands drapiers et 
de soierie seroit rappor tée , et déchargea les 
Juifs avignonais de tout ce qui s'en étoit en-
suivi. 

Ainsi disparoissent comme un songe les in-
sinuations perfides des citoyens Despiau et 
Pu jo l à la vuedesmonumenspubl icsquenoua 
leur opposons ; mais comme ils ne se croi-
roient pas battus si nous ne réfutions pas tous 
lesraisonnemensabsurdes d 'une imagination 
toujours dél irante, nous allons remplir cet te 
tâche aussi fastidieuse que pénible ; car il est 
vraiment pénible de combattre les paradoxes 
et les sophismes delà mauvaise foi. 

Despiau et Pujol, pour prouver l 'existence 
delà corporation judaïque , disent, page 24 : 
 que la nation portugaise s'assembla en 1760 נ<
 pour rédiger les statuts ourèglemens de sa מ
» communauté , qu'on trouve dans la rédac! 

M a 
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5b tion cle ces statuts tont ce qui sert à recon-f 
» noître une corporation , que là où il y a des 
 .statuts , là il y a une corporation ננ

Nous observerons aux citoyens Despiau et 
Pu jo l , que les mots , statut, règlement י ont 
desacceptions très-différentes dansnotrelan• 
gue ; et il est d 'autant plus nécessaire de les 
distinguer, que les citoyens Despiau e tPu jo l 
ont basé malignement toutes leurs préten-. 
t ions sur l 'abus des mots'; les corps et commu-
nau té s ; exerçant un art ou une profession, 
avoient des statuts ; lesétablissemens de bien-
fa isanee , les sociétés particulières avoient 
des règlemens; la secte judaïque a fait des 
règlements pour sa police in tér ieure , mais 
elle n'a jamais eu des statuts ; et ce m o t , qui 
ne seroit , dans aucuncas , qu'un m o t , n'a ja-
mais été employé ni dans les privilèges qui lui 
ont été accordés, ni dans aucun des actes 
qu'elle a souscrit. 

On ne trouve , dans la rédaction du règle-
m e n t d e 1760, aucune expression, aucunmot 
qui puissent indiquer , ou même faire présu•? 
mer une corporat ion. 

L'article 1er. de ce règlement , et dont tous 
les autres articles ne sont que des conséquen-
ces résultantes du principe qui y a été établi , 
prouve jusqu'à l 'évidence la fausseté des allé-
gâtions des citoyens Despiau et Pujol ; il es& 



181 
aisé de voir , par cet art icle, que nous avons 
transcri t , et par tous ceux qui le suivent, que 
le syndic et les deux adjoints n 'étoient que 
des hommes bienfaisans nommés pour veiller 
à la subsistance des pauvres, que le syndic 
n 'étoit qu'un percepteur chargé du recouvre* 
ment des contributions , et non des gardes et 
syndics d'un corps et communauté . 

Despiau e tPu jo l veulent encore , page 26 , 
que parce qu'un arrêt du conseil du mois de 
février 1766 , a dit : « vu la requête présentée 
« par les syndics , adjoints et anciens repré-
 ״sentantle corps des Juifs portugais de Bor ננ
deaux »l 'aveu de la corporation juive soitsor-
ti de la bouche de la secte judaïque; i l sa jou-
tent cc que les corps et communautés pou-] 
-voient seuls être représentés par le ministè מ
 ,re d'un syndic, mais que les particuliers ננ
r> en quelque nombre qu'ils fussent , ne pou-
 voient ni se faire représenter, ni plaider par ננ
 un syndic qu'ils auroient nommé; que le מ
mot nat מ ion, (pag. 28) dont les Juifs se ser-
-voient pour désigner le corps qu'ils repré ננ
, sentoient ננ é to i t , dans leur opinion, synoni-
» me de corporation ; » comme si l 'opinion, 
non pas celle des Juifs, mais celle des citoyens 
Despiau e t P u j o l , pouvoit créer des synoni-
mes ; une pareille assertion ne mérite pas d 'é-
tre réfutée : nous allons analyser une objec-״ 
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teon toute aussiric^cule , mais du moins pluâ 
spécieuse. 

Des particuliers, en quelque nombre qu'ils 
fussent , ne pouvoient-ils jamais se faire re-
présenter par un syndic qu'ils auroient nom-
méPLes citoyens Despiau e t P u j o l , qui sedi-
sent négociants, auroient-ils donc oublié que 
dans toutes les directions, des créanciers réu-
nis nomment des syndics et des directeurs 
pour les représenter ; que dans toutes le gran• 
des sociétés , un des sociétaires est toujours 
n o m m é pour représenter tous les au t re s ; 
pourquoi ces deux citoyens ne voudraient ils 
pas que les Juifs , qui formoient une associa-
tion pour venir au secours de leurs f rères 
indigens , aient pu nommer un syndic , un 
ad jo in t , un trésorier pour distribuer des au-
mônes à la pauvreté modeste qu'ils ne pou-
voient pas découvrir eux-mêmes; qu ' impor-
te le t i tre donné à 1 homme chargé d'exercer 
cette honorable fonction ? et comment pour-
Toit-on confondre celui quialloit visite! l'asy-
le du malheur pour y porter des consolations, 
avec ces syndics et gardes des corps et com-
munautés , qui n'alloient visiter l'asyle de 
leurs confrères que pour y exercer des actes 
de rigueur. 

Qu'importe à la question à décider que l'on 
Sit dit : fu la requête présentée par les syn-
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dies, adjoins et anciens représenlantle corps 
des Juifs portugais: les Juifs formoient-ils 
pour cela un corps et comunautè , une cor*. 
poration, pour nous servir de l 'expression fa•, 
vorite des cit. Despiau et Pujol ? cet te ex-, 
press ion, qu'ils ont empruntée des Anglais, 
n 'é toi t pas en usage dans notre langue sous 
l 'ancien régime ; et il n 'est pas probable 
qu'elle soit admise dans le régime actuel , 
malgré les sollicitudes paternelles des cit . 
Despiau et Pujol. 

On disoitle corps de la nation portugaise , 
comme on dit encore aujourd'hui un corps-
de-garde, un corps d 'a rmée , le corps légis* 
l a t i f jma i s personne ne s'est avisé de penser 
ni de dire qu9 ces expression s figurées étoient 
synonimes de ce que nous entendions par 
les mots corps et communautés , lorsque cas 
deux mots étoient réunis. 

Tou t le monde sait que les corps et com י 
munautés étoient une réunion d 'hommes 
exerçant un même art ou une m ê m e profes-
sion ; que pour y aspirer il falloit passer par 
les épreuves de l 'apprentissage, et que pour 
y être reçu il falloit subir un examen , pour 
exercer une profession , et faire ce qu'on 
nommoit le chef -d 'œuvre pour exercer un 
Âl toumét ier ; que ses corps et communautés 

M 4 
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élisoient des syndics, conformément à l 'édit 
du mois de xbra. 16g1 , et que ces syndics 
avoient droit de visite et inspection chez tous 
les membres de leur communauté : o r , tout 
cela ne sauroit s'appliquer à une secte à qui 
on interdisoit l 'exercice de toutes les profes-
sions, de tous les arts et métiers , dont les 
sectaires , séparés en quelque sorte de la so-
ciété , ne pouvoient être admis dans aucuns 
corps et communautés , dont les syndics 
n 'avoient aucun droit de visite et inspection 
dans leurs bout iques , et dont les fonctions 
étoient bornées, comme nous l'avons déjà 
observé, à distribuer des aumônes , et recô-
voir les contributions. Et cer tes , il seroit 
bien étrange que des individus qui ne pou. 
voient exercer aucune des professions , art9 
ou métiers dépendans des corps et commu-
nautés , fussent considérés comme des corps 
et communautés , parce que les cit Despiau 
et Pujol voudraient s 'emparer de leurs pro ך 
pr ié tés . 

Nous allons prouver à présent par des faits 
ce que nous venons d 'avancer. 

Les officiers municipaux de la ville de 
Bayonne, dont la plupart étoient commer-
çans, voyoient avec une basse jalousie le» 
succès que les Juifs obtenoient dan6 le com-
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merce ; comme ils avoient un Intérêt person-
nel à les comprimer , ils rendirent deux or-
donnances ( 23août 16g1 , et g janvier 16g2) 
que l ' intendant conf i rma, par lesquelles il 
fu t défendu aux Juifs de vendre leurs marJ 
chandises en détail. 

Les ordonnances des officiers municipaux 
étoient aussi injustes que la confirmation d0 
l ' intendant étoit i rrégulière, car les lettres-' 
patentes de 1656, et celles qui les avoient 
précédées, permettaient aux Juifs de trafi•׳ 
cji, p.r et exercer train de marchandises. O r , 
le trafic suppose la vente en détai l , et il étoit 
souverainement injuste de le défendre à des 
hommes qui n'avoient pour la plupart , dans 
cestems-là , que cette ressource pour vivre. 

Les nouveaux privilèges que les Juifs ob-
t inrenten 1y23auroient dû les mettre à l 'abri 
de toute r echerche , relativement au com-
merce en détail, qui a toujours fait une res-
source importante pour ceux qui n 'ont pas 
assez de facultés pour le faire en gros; ce-
pendant les échevins de Bayonne se permi-
ren t , en 1725 , 1735 et 1756, de renouveller 
l 'ordonnancede 16g1, qui défendoit aux Juifs 
le commerce en détail. Les Juifs de Bayonne 
regardèrent ces différentes ordonnances 
«omme des ytfractions faites à leurs priyilè: 
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ges, et ne parurent pas très-disposés à y obéir; 
l ' amour-propre des échevins en fu t blessé, et 
ils eurent recours alors à une de ces ruses que 
la justice proscri t , pour s'opposer au t ra l iede 
quelques pauvres Juifs dont le pr incipalcom-
merce consistoit dans la vente du chocolat en 
détail ; ils publièrent une ordonnance le 25 
ybre. 1761, par laquelle ils dé fend i ren tà tou-
tes personnes , autres que celles qui étoient 
d 'un corps de maîtrise , d'ouvrir des bouti-
ques ,magasins , etc. pour faire aucune espè-
ce de trafic avan t d'en avoir obtenu la permis• 
sion des échevins , avec injonct ion à ceux 
qui en avoient d 'ouvertes de les fermer . 

E n rapprochant cette anecdote vraiment 
scandaleuse des allégations des citoyens Des-
piau e t P u j o l , à l ' égard des fausses inductions 
qu'ils tirent du règlement des Juifs portugais 
de Bordeaux, publié en 1760, I o n voit que 
ces deux citoyens vouloient que les Juifs de 
Bordeaux formassent une corporation à u n e 
époque où les échevins de Bayonne interdi-
soient le commerce aux Juifs de cette ville, 
parce qu'ils ne formoient pas une corpora-
t ion ; et l 'on a vu que les lattres-patentes ob-
tenues depuis 1656 étoient communes aux 
uns et aux autres : nous ignorons comment 
les citoyens Despiau et Pujol pourront §0*1-: 
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tenir encore, d'après ce fait, quelles Juifs 
portugais et avignonais forraoient des cor-
porations. 

Nous terminerons ce mémoire par quel-
ques observations sur îa pétition des Juifs de 
Metz et d'Avignon, qui prétendoient avoir 
formé des corporations , et demandoient, 
sous ce rapport, que leurs biens communs 
fussent déclarés nationaux, et leurs dettes 
payées par la nation. 

Plusieurs motifs ont pu déterminer les Juifs 
de Metz, à former cette demande, quoiqu'ils 
ne se soient jamais doutés avoir pu former 
une corporation, c ' e s t -à -d i re , un corps et 
communauté ;et comment les Juifs de Metz 
auroient-ils pu s'en douter? Ils obtinrent la 
24 janvier 1632 des lettres ־ patentes confir-! 
matives de celles qui avoient été données en 
leurfaveur en 1603 ; le corps et communau-j 
té des marchands s'opposa , à cette époque, 
à ce que les Juifs fissent le commerce des 
marchandises neuves ; mais un arrêt du Par-
lement de Metz , du 23 mai 1634, permit 
aux Juifs le commerce de toutes sortes de 
marchandises ; cet arrêt fut confirmé le 25 
septembre 1657 > P a r des lettres-patentes ; la 
corps des marchands s'opposa à leur enré-: 
gistrement ; cette opposition donna lieu à un 
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procès entre les Juifs et le corps des mar-
chands; il fut terminé par un arrêt contra-
dictöire du Par lement de Metz , en dâte du 
21 janvier 1658 , qui maintint les Juifs dans 
la possession du commerce des marchandises 
étrangères , comme les marchands forains ; 
c 'est-à-dire, en magasin , sans exposition , ni 
boutique ouverte. Le corps des marchands 
ne cessa de tourmenter les Juifs jusqu'au g 
juillet 1718 ; à cette époque, un arrêt du Con-
seil confirma tous les privilèges qu'ils avoient 
obtenus jusqu'alors. 

Qui pourroit soutenir , d 'après cet exem-
p ie , e t d 'après tous ceux que nous avons rap-
porté sur la rapacité des corps et communau-
tés des marchands de Bayonne et de Bordeaux, 
que les Juifs aient pu former nulle part des 
corporations, lorsque toutes les corporations 
croyoient avoir le droit de leur interdire le 
commerce qu'elles faisoient elles-mêmes,lors-
que celles de Metz réduisoient des Juifsséden-
taires et domiciliés à laqual i té de marchands 
forains, qui ne pouvoient vendre qu'en ma. 
gasin, sans exposition, ni boutique ouverte* 
Et où a - t - on donc vu des corporations ainsi 
comprimées et réduites à une condition aussi 
humiliante par d'autres corporations dont les 
privilèges auraient dû être les mêmes ; on 



n 'en trouvera sans doute aucun exemple,; 
et l 'on sera tenté de regarder comme une 
ironie amère ce mot de corporation appliqué 
à des hommes modestement réunis en société 
bienfaisante, pour s'entr'aider dans leurs be~ 
soins , pour se défendre contre les attaque® 
de ces corps et communautés qui ne pou-; 
voient être composés que d'individus pro-
fessant le culte catholique, et qui auroient 
bientôt réprimé les Juifs s'ils avoient osé 
exercer quelques-unes des professions, quel-
ques-uns des arts ou métiers dont les corps 
et communautés avoient le privilège exclus 
«if. 

Les Juifs de Metz étoient de bonne ou de 
mauvaise fo i , (c'est ce que nous ne pouvons 
pas décider) lorsqu'ils ont dit qu'ils formoient 
des corporations, et qu'ils ont demandé sous 
ce rapport que leurs biens communs fassent 
déclarés nationaux , et leurs dettes payées 
par la nation 11 est possible , il est m ê m e 
probable que les Juifs de Metz se soient crus 
tout à-coup élevés à la dignité de la corpora-
tion ,parce que le citoyen Vismes s'est servi 
de cette expression en parlant d'eux dans le 
rapport qu'il fit le 20 juillet 1790, au nom 
du comité des domaines ; il ri y a peut-être 

d'exemple, dit• il ,dun nombre d'honfH 



 נ9°

 nes réunis en corporation au milieu d'uneן
société qui les méconnoît: cette phrase seu-
l e , opposée aux allégations des citoyens 
Despiau et P u j o l , eût pu trancher toutes les 
difficultés , mais elle étoit trop laconique , 
trop énergique pour être entendue par des 
hommes qui n 'écoutent que leurs passions 
et leur cupidité. 

I l est possible aussi que les Juifs de Metz 
aient voulu profiter mal-adroitement de cette 
expression du citoyen Vismes, quoiqu'elle 
eû t un sens bien différent de celui qn'ils v o u t 

loient lui donner pour charger la nation de 
leurs dettes, peut-être beaucoup plus consi-
dérables que leurs biens communs. Il est pro• 
bable qu'ils avoient fait des emprunts pour 
satisfaire à la redevance annuelle de 20000 
f rancs , qu'ils étoient obligés de payer depuis 
1715 , à la famille Brancas , redevance qui a 
été abolie par un décret du 20 juillet 1?go, 
sur le rapport du citoyen Vismes. 

Quoiqu'i l en soit, le conseil des cinq-cents • 
dans la séance du 17 frimaire an 6 , a rejette 
la demande des Juifs de Metz et d 'Avignon, 
quoique le rapporteur de la commission ait 
présenté un projet de résolution tendant à 
faire considérer les Juifs du Mets et d'Avi-
gnon comme ayant formé des corporations, 
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Les citoyens Despiau 6t Pujol disent , dans 

leur mémoire page 21 , et c'est le seul en-
droit de cet écrit ridicule où ils aient parlé 
le langage de la raison , -les exposans igno מ
» rent s i , sous ce prétexte de présenter le9 
 Juifs de Metz et d'Avignon comme ayant ננ
 existé en corporation , on ne cherchoit pas ננ
 seulement à mettre leurs dettes à la charge ננ
du trésor public ; les exposans n ננ 'ont m ê m e 
-pas à soupçonner que le conseil des cinq נג
» cents ne se soit occupé que des-résultats, 
lorsqu'il ne devoit que reconnoître e מ t fa i re 
 .« triompher les principes ננ

Il suit de cet aveu que les citoyens Des-
piau et Pujol reconnaissent , comme le con-
seil des cinq-cents , que les Juifs de Metz 
et d'Avignon ne formoient pas une corpora-
tion. On demandera maintenant à ces deux 
citoyens pourquoi les Juifs de Metz , qui a -
voient une existence légale depuis 1667 , ne 
formoient pas une corporat ion, pendant que 
les Juifs établis à Bordeaux depuis 1550 de-
voient ,d 'après leur système, applicable ce-
pendant aux uns et aux autres , former une 
corporation ; c 'est , diront-ils malgré eux dans 
leur désespoir , que nous avions soumission-
né les biens des Juifs de Bordeaux, et que 
nous n'avions pas pensé aux biens des Juifs 
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de Metz et d'Avignon ; et à cet égard on doit 
louer leur p rudence , car on eût pu les regar-
der comme des accapareurs de cimetières. 

Ainsi disparoissent, comme un réve t rom-
p e u r , les prétentions des citoyens Despiau 
et Pu jo l , qui auroient voulu, pour leur inté-
ré t personnel , faire considérer les Juifs de 
Bordeaux comme ayant formé de ces corpo-, 
rations que les lois ont supprimées. 

Les citoyens professant le culte judaïque à 
Bordeaux , croient avoir démontré qu'ils 
n ' o n t point f o rmé , et qu'ils n 'on t même jar 
mais pu former une corporation , ni être as-; 
similés aux corps et communautés suppri-
mées ; ils espèrent , en conséquence, de la 
justice du corps législatif , qu'il accueillera 
favorablement leur demande , par le même 
principe qui a fait rej etter celle des Juifs de 
Metz et d'Avignon. 

Suivent les signatures. 
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C O N S U L T A T I O N . 

L ES Conseils soussignés qui ont l a i e Mé-
moire des citoyens Français professant le 
culte judaïque à Bordeaux, connus sous le 
n o m de Juifs portugais et avignonais , esti-
m e n t , que l 'arrêté de ladminis t ra t iondépar-
tementale de la Gironde, du 11 messidor an 
 est aussi sage dans ses motifs que dan6 ses , ז4
résultats ; que la lettre du ministre des finan-
ces , du 8 fructidor an 5 , qui a approuvé cet 
a r rê té , est conforme aux principes de notre 
nouvelle législation ; que les privilèges accor-
dés aux citoyens professant le culte judaïque 
à Bordeaux, que les règlemens qu'ils ont fait 
en différens tems pour leur police intérieure, 
n 'annoncent ni n ' indiquent l 'existence d'au-
cun corps et communauté , ni d 'aucune cor-
poration, expression que les citoyens Des-
piau et Pujol ont mis à la place de celle de 
corps et communauté , pour distraire proba-
blement l 'attention de l 'acception que ces 
deux mots réunis ont toujours eu dans notre 
langue ; en effe t , ils indiquent toujours la réu-
nion d'un certain »ombre de citoyens exer-
çant un même art p u u p e m^me profossion K 
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après avoir passé par des épreuves , con-
nues autrefois sous le nom d'apprentissage, 
et sans lesquelles ils nçpouyoient être reçus 
maîtres dans aucun corps et communauté : 
on 11e peut pas soutenir ra isonnablement , 
d'après c e l a , que des citoyens réunis pour 
professer le culte judaïque formoient un 
corps et communauté , que des citoyens 
qu'on 11e vouloit admettre dans aucun corps 
et communau té , à qui on interdissoi tméme 
!a faculté d exercer aucun des arts ou pro-
fessions qui en dépeiidoient, pussent former 
eux-mêmes un corps et communauté . 
Les conseils soussignés es t iment , en con-
séquence , que l 'arrêté de l 'administration 
départementale delà Gironde doit être main-
tenu ; que les citoyens professant le culte 
judaïque à Bordeaux, doivent être conser-
yés dans la possession et paisible jouissance 
de leurs propriétés communes , attendu que 
n 'ayant jamais formé de corps et commu-
nauté , leurs biens n 'ont pu être considérés 
(pie comme appartenans à un établissement 
de bienfaisance, quelles que soient les ex-
pressions dont on s'est servi à l'égard des 
Juifs , quelles que soient les expressions 
dont ils ont pu se servir eux-mêmes ; car 
l'abus des m o t s , les différentes acceptions 
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que les passions ou l ' ignorance leur don-
nen t souvent dans notre langue , ne peuvent 
pas donner l 'existence à ce qui n 'a pas 
existé , ne peuvent pas former un titre 
contre celui envers lequel l ' intérêt personr 
nel les emploie. 

Les conseils a joutent , que la position des 
Juifs de Metz étoit bien différente de celle 
des Juifs de Bordeaux, et que cependant le 
conseil des Cinq-cents n 'a pas hésité à re-, 
jeter le projet qui tendoit à faire considérer 
les Juifs de Metz comme ayant fo rmé une 
corporation. 

Délibéré à Par i s , ce 9 fr imaire de l 'an ך 
de la République française , une et iadivisi•; 
ble. 

Signé FRANCIA BEATJFLEURY, FERET, 
CAMEICÉBÈS , DEJB ON NIER ES. 
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T A B L E 

D E S C H A P I T R E « . 

C H A P I T R E I. De l'état des Juifs à 
Bordeaux ן depuis 1560 jusqu'en 
 •ג Page , נ 597

CHAP. I I . De Vétat des J u i f s à Eor-
deaux, depuis 15qyjusqu en 1732, 
et de Tétablissement des Juifs , à 
Pejrourade, Bidache et Bayonne, 
page . . : 16. 

CHAP. I I I . De T établissement des 
Juifs avignonais , à Bordeaux, de׳ 
puis 1734jusquen 1 7 7 6 ,p. 4 5 . 

CHAP. IV. Suite de T établissement 
des Juifs à Bayonne , depuis 1691 
jusquen 1^52. y et des entraves 
au on a mises à leur liberté et à 
leur commerce , page . . . 67. 

CHAP. V. Des Règlemens concernant 
la police intérieure des J u i f s por-
tugais de Bayonne , page . . 67. 

CHAP. V I . Des Règlemens concer-
nant la police intérieure des J u i f s 
portugais de Bordeaux, p. 77. 
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CHAP. V I I . Des Règlements concer-

nant la police intérieure des J u i f s 
avignonais de Bordeaux yp. 92. 

CHAP. VIII . Des nouveaux privileges 
que les Juifs portugais ont obtenu 
sous le régne de Louis 16 , p. 10g. 

CHAP. I X . De la Poligamie , du Di• 
vorce, et de la Loi qui assujettit 
les beau •frères à épouser la veuve 
de leur frère décédé sans enfans, 
ou de lui donner la liberté de se 
marier à un étranger , page 120. 

CHAP. X. et dernier. De l'état des 
J u i f s à Bordeaux et à Bayonne , 
depuis la révolution, page i / j .3. 

Mémoire à consulter et Consulta-
tion , pour les citoyens f i ançais ר professant le culte judaïque à Bor-
deaux , connus sous le nom de 
Juifs portugais et avignonais ; 

page 1 
Consultation} page .195., 

/ ^ J H * 
( y . r>. 
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M É M O I R E 

A C O N S U L T E R 

E T C O N S U L T A T I O N , 

Pour les citoyens Français, professant le 
culte Judaïque à Bordeaux , connus sous 
le nom de Juifs Portugais et Avignonais, 



a v e r t i s s e m e n t . 

.L׳ES Citoyens Despiau et Pujol viennent DE fairei 
distribuer un Mémoire intitulé : Réponse à un 
Mémoire imprimé sous le nom des Citoyens frari-
çais . professant le culte judaique à Bordeaux. 

S! les L :_,islareurs se donnent la peine de lire 
cette diatribe , ils verront qu'elle ne répond pas plus 
au Mémoire que nous leur présentons , qu'au pre-
mier ouvrage qui pourra leur tomber sous la main. 

Si Despiau et Pujol s'étoient bornés à dire des 
injures , à débiter dei calomnies , et à divaguer 
suivant leur usage, nous dirions : ils ont perdu 
leur tems à les écrire, et leur argent à les faire 
inipnmer; mais comme ils se permettent les men-
son ׳  .s les plus grossiers, il faut bien les repous er׳

Despiau et Pujol ont fondé de grandes espé-
rances sur le mépris que leurs me songes insp'rent ; 
ils ont cru que nous désignerions d'y répondre , 
et que notre silence y donnero t un degré quel-
conque de probabilité: ils se sont trompés , nous 
allons répondre d'une manière très-laconique aux 
faits; mais non à des mots vides de sens. 

N'est-il pas vrai , (lisent Despiau et Pujol, page 3 , 
que la Nation s'est mise en possession de tous les 
biens des hôpitaux et des sociétés de bienfaisance? 
Non ; cela est faux , car la loi du 3 brumaire an 4 , 
a rendu aux hospices et établissemens de bienfai-
sance l'administration de leurs biens, et celle du 
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s8 germinal suivant a excepté lesdits biens de la 
vente ordonnée par la loi du 28 ventôse an 4: 
vVoyez la page 4 2 du Mémoire à consulter. 

Page 4 de la Réponse : Ce seroit un bouleverse-
vient des loix si les Juifs restoient seuls en passes-
sion de leurs cimetières particuliers et exclusifs, 
pendant que ces mêmes loix les ont ravies à tous 
les cultes. 

L'on verra la faussété de cette allégation aux 
page 15, 16 et 17 du Mémoire à consulter, et l'on 
ajoute que les sépultures particulières ont été 
autorisées par l'édit de 1787 que nous avons rap-
pelle dans ce Mémoire , qu'elles ont toujours été 
et qu'elles sont encore regardées comme indépen-
dantes des sépultures publiques; l'arrêté du dépar-
îement de la Seine du 38 frimaire dernier con-
firme ce fait ; l'article 1er. permet à tout citoyen 
d'inhumer dans un terrein, à lui appartenant , le 
corps d'un parent , d'un ami ou de toute autra 
personne qui lui aura été chère ; or , ce que peut 
faire un citoyen , plusieurs citoyens peuvent le 
faire ensemble pour leurs parens ou pour leurs 
amis , et c'est le cas où se trouvent les Juifs de 
Bordeaux, à l'égard de leurs cimetières qui n'ont 
jamais été considérés que comme des propriétés, 
des sépultures particulières indépendantes des pro-
priétés et des sépulture publiques. 

Page 6 de la Réponse: Comment ont ils l'impu-
dence ( les Juifs) de soutenir qu'ils n'ont point 
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ti'autres propriétés que les cimetières et le domaine 
du Sablonat , lorsqu'on peut leur prouver qu'ils 
posssèdent des maisons en commun dans la rue 
des Enfans-Trouvés , section 18 , et une autre 
employée aux Ecoles Judaïques ; qu'ils ont des 
boucheries , des boulangeries , qu'ils ont encore eu 
l'adresse de les soustraire à ïimposition foncière , 
n'étant pas taxées sur le rôle de l'arrondissement. 
L ' o n n e p e u t p a s p u n i r les c i t o y e n s D e s p i a u e t 
P u j o l c o m m e d é l a t e u r s , p u i s q u e l 'objet d e l e u r d é -
l a t ion est imag ina i r e , mais c o m m e il f a u t e n c o u -
r a g e r e t r é c o m p e n s e r les g r a n d e s d é c o u v e r t e s ; 
l es J u i f s d e B o r d e a u x p r i e n t D e s p i a u e t P u j o l , 
d ' a c c e p t e r en p u r d o n l e u r s b o u c h e r i e s , l e u r s 
b o u l a n g e r i e s e t l eu r s E c o l e s J u d a ï q u e s , i ls p u i -
s e r o n t à . l e u r s écoles des p r i n c i p e s de m o r a l e qu i 
l e u r sont i n c o n n u s ; ils y a p p r e n d r o n t qu ' i l n e f a u t 
p a s s ' a p p r o p r i e r le b i en d ' a u t r u i , qu' i l n e f a u t 
jamais m e n t i r et q u e c e u x qu i se laissent c o n -
v a i n c r e de m e n s o n g e s i m p u d e n s n e m é r i t e n t a u -
c u n e c o n f i a n c e . 

P a g e 8 de la R é p o n s e . Parce que les Juifs de 
Met>z n'ont pas été regardés comme formant une 
corporation , s'ensuit-il que ceux de Bordeaux soient 
dans le même cas ? sans d o u t e , puisqu ' i l a v o i e n t 
l es u n s et les a u t r e s , u n e ex i s t ence légale e t des 
r èg l emens p o u r l eu r pol ice i n t é r i e u r e ; a u s u r p l u s 
il est inut i le d e d i r e ce q u ' o n t r o u v e r a d é m o n t r a 
d e p u i s la p a g e 24 d u M é m o i r e à c o n s u l t e r . 
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P a g e g de la R é p o n s e . Le conseil, aprXt avoir 

passé, dans une occasion , à l'ordre du jour sur 
une question , peut la décider dans une autre. S a n s 
d o u t e l o r s q u e d e u x q u e s t i o n s n ' o n t a u c u n r a p p o r t 
l ' u n e a v e c l ' a u t r e , mais cela i m p l i q u e r o i t c o n t r a -
d i c t i o n , l o r s q u e d e u x q u e s t i o n s s o n t e x a c t e m e n t 
les m ê m e s ; a lors , l ' o r d r e d u jour p o u r l ' une c o n -
d u i t n é c e s s a i r e m e n t à u n o r d r e du j o u r p o u r 
l a u t r e . 

Pa ׳ ; e 12 d e la R é p o n s e . Pourquoi ( les J u i f s ) 
ne rapportent-ils pas les autorités qu'ils invoquent 
pour prouver qu'il ne foi niaient pas une corpo-
ratio,i1? ces a u i o r i t é s son t r a p p o r t é e s depu i s la 
p a g e 24 du M é m o i r e à c o n s u l t e r , Desp i au e t P u j o l 
y o n t d o n n é e u x - m ê m e s u n e n o u v e l l e f o r c e e n 
d i s a n t p a g e 1 3 , quo i 11 ן e f o r t i n o l e m m e n t , que 
cette nation ingrate , indigne de la liberté, veut 
conserver des distinctions, elle qui n'en avoit d'autres 
que la piivation de tout droit politique. Si c e t t e 
u a i i o n é to i t p r ivée des d ro i t s po l i t i ques , elle n e 
p o u v o i t pas f o r m e r u n e c o r p o r a t i o n , c a r il 
n ' ex i s ro i t a u c u n e c o r p o r a t i o n qu i n e jou i t de c e 
p r é c i e u x a v a n t a g e . 

N o u s o b s e r v e r o n s e n d e r n i è r e a n a l y s e q u e D e s -
p i a u e t P u j o l se son t a t t a chés à a t t a q u e r q u e l q u e s 
i d é e s g é n é r a l e s qu i avoien t é t é é c r i t e s à la h â t e 
d a n s le m o m e n t où l e u r p r e m i e r M é m o i r e f u t 
p u b l i é , e t à cet égar J ils les o n t a t t a q u é e s sans 
les r e f u t e r ; mais ils n ' o n t pas osé a t t a q u e r la 
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Mémoire à consulter , ils ont été tellement frap-
pés des grandes vérités qu'il contient qu'ils ont 
craint de les faire connoître , ils ont pris le parti 
de n'en pas parler, et se sont bornés , comme nous 
l'avons déjà observé, à dire des injures, à débiter 
des mensonges et des calomnies. 

Alienati sunt peccatores à vulva , 

\Erraverunt ab utero : locuti sunt falsa: 

Les médians se sont écartés du bon chemin , près•• 
qu'avant leur naissance , ils ont commencé à s'égarer 
en entrant dans le inonde , et dè^ qu'ils ont eu l'usage 
de la parole , ils ne s'en sont servis que pour dire dps 
faussetés. Ps. 57. y . 3., 
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M É M O I R E 

A C O N S U L T E R 

ET C O N S U L T A T I O N 
POUR, les Citoyens Français professant 

le culle Judaïque a Bordeaux , connus 
sous le nom de J u i f s P o r t u g a i s e t Â v i -

g n o n a i s . 

D E S propriétés particulières ont été portées 
par erreur sur le tableau des biens nat io-
naux ; les citoyens Despiau et Pujol les ont. 
soumissionnées ; les Juifs de Bordeaux, à qui 
ces propriétés appar tenpient , ont obtenu une 
suspension qui a fait préjuger que les b'׳en,s 
soumissionnés ne pouvoient pas être réputés 
biens nationaux. 

L'administration départementale de la Gi^ 
ronde , après avoir pris l'avis du Bureau cen-
irai de la commune de Bordeaux , après avoir 
pesé les observations dri DirectôÙr de la régie 
des domaines nationaux , et après avait en-
tendu le rapport du comité des travaux publics, 
a arrêté que toutes les soumissions faites sur 
les propriétés appartenantes aux Juifs , sont 
déclarées non avenues. 

A 



( 2 ) 
Les citoyens Despiau et Pujol ont eu re-

Cours au Ministre des finances ; ils lui ont 
présenté un Mémoire dans lequel ils ont dis-
cu té les motifs qui ont déterminé l 'arrêté de 
l 'administration départementale delà Gironde , 
et le Ministre en a adopté les résultats. 

Il étoit naturel de penser , d'après ces deux 
décisions , que les citoyens Despiau et Pujol 
renonceroient à des prétentions peu hono-
rables pour e u x , mais la cupidité , toujours 
sourde à la voix de la raison , fait taire le té-
moignage de sa propre conscience , pour se 
livrer aux écarts d'une imagination déréglée; 
pour parvenir à son but elle n'hésite pas à ré-
pandre , en quelque sorte , des suspicions sur 
des administrateurs intègres , à tourner en ri-
dicule les décisions d 'un Ministre éclairé et 
juste , à calomnier , à injurier même des ci-
toyens qui n'ont cessé de donner des preuves 
de civisme. 

Les citoyens Despiau et Pujol ont senti 
que de pareils moyens ne feroient pas for tune; 
ils y ont joint des assertions mensongères , ils 
y ont présenté les Juifs de Bordeaux au Corps 
législatif , comme formant une corporation , et 
en posant ce faux principe ils en ont tiré cette 
conséquence , que les biens possédés par une 
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corporation , sont acquis à la nation , et 
qu'ils peuvent être soumissionnés. 

Il s'agit donc d'examiner et d 'approfondir , 
comme l'ont fort judicieusement observé les 
citoyens Despiau et Pujol , la question de sa-
voir , si les Juifs établis à Bordeaux y étoient 
réunis en corporation , c'est-à-dire, s'ils étoient 
au nombre de ces corps et communautés sup-
primés , et dont les biens ont été acquis à la 
nation , c'est de la solution de cette question , 
qui n'est un problème que pour ceux qui en 
cachent les données , que dépend le droit que 
les Juifs ont de conserver les propriétés sous-
missionnées par les citoyens Despiau et 
Pujol. 

Avant d'entrer dans la discussion de cette 
question importante , il est nécessaire de pré  ׳
senter au Conseil des Cinq-cents des faits dont 
quelques-uns ont été omis , d'autres tronquas 
dans le Mémoire que les citoyens DeSpiau 
et Pujol viennent de faire imprimer et distri-
buer au Corps législatif ; ce Mémoire est 
une diatrible violente contre des autorités cons-
tituées qui n'ont pas voulu dépouiller de3 
propriétaires légitimes en faveur de deux ci-
toyens qui font dépendre leur- repos et leur 

fortune de cette spoliation ; ce Mémoire 
A 2 
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disent -ils , est destiné à garantir d 'une ruine 
totale deuxfamilles intéressantes , c'est-à dire , 
intéressées et cupides. 

Comment se peut-il que ces deux familles 
intéressantes qui n'exciteront l ' intérêt de 
personne , soient exposées à une ruine totale 
si on ne les met pas en possession du bien 
d'autrui , parce qu'elles ont consigné pour le 
soumissionner une somme de 35 !76 livres en 
mandats , les 22 floréal e t5 messidor de l 'an , 
qui valoient alors , d'après le tableau de dé-
préda t ion , à ces deux époques , 3421 fr. 
en numéraire. 

On ne conçoit pas pourquoi les citoyens 
Despiau et Pujol seroient exposés à une ruine 
totale si on leur rend cette modique somme 
de 342 1 francs ; sans doute ils ont voulu dire 
qu 'on les empêchera par-là de la décupler par 
une spéculation sordide , qu'on les empêchera 
de fouiller dans les entrailles de là terre pour 
y troubler, épouvanter, si 011 peut s 'exprimer 
ainsi j les cendres d'un grand nombre de fa-
milles qui r eposen ten paix dans leurdernier 
asyle. Hélas! n'auroit-on donc donné le nom de 
Champ du, repos à la dernière demeure des 
hommes , que pour la voir devenir la proie 
de deux spéculateurs qui vojdi oient faire u n 
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h o r r i b l e t r a f i c d e s t r i s t e s , m a i s p r é c i e u x r e s t e s 

q u ' e l l e r e n f e r m e ; n o n , n o n , l e s l é g i s l a t e u r s 

n e s o u f f r i r o n t p a s u n e s p é c u l a t i o n i n f â m e q u i 

e f f r a y e e t r é v o l t e l ' i m a g i n a t i o n ; ils n e s o u f f r i -

r o n t p a s q u e l e s c i t o y e n s D e s p i a u e t P u j o l 

v e n d e n t a u x J u i l s d e B o r d e a u x l e s c e n d r e s d e 

l e u r s a n c ê t r e s ; c e s c e n d r e s s o n t l e u r p r o p r i é -

t é , a i n s i q u e l e s t o m b e s q u i l e s c o u v r e n t , 

a i n s i q u e l e s t e r r e i n s q u i l e s r e c è l e n t , e t i l s 

v o n t l e d é m o n t r e r d ' u n e m a n i è r e s i é v i d e n t e , 

q u ' i l n e r e s t e r a a u x c i t o y e n s D e s p i a u e t P u j o l 

q u e l a h o n t e d ' a v o i r f o r m é u n e d e m a n d e i n -

j u s t e e t l e d é s h o n e u r d 'y a v o i r p e r s i s t é . 

F A I T S . 

Analyse des Lettres - ־patentes données en 
faveur des Juifs Portugais , depuis 1550 , 

jusqu'en 1776. 

L ' e x i s t e n c e l é g a l e d e s J u i f s d e B o r d e a u x 

r e m o n t e à l ' a n 1 5 5 0 ; i l s o b t i n r e n t à c e t t e 

é p o q u e , s o u s la d é n o m i n a t i o n d e m a r c h a n d s 

P o r t u g a i s , d i t s n o u v e a u x c h r é t i e n s , d e s L e t -

t r e s p a t e n t e s q u i l e u r p e r m i r e n t d ' a c q u é r i r 

e n F r a n c e d e s i m m e u b l e 4 • , d e l e s p o s s é d e r e t 

d ' e n d i s p o s e r c o m m e s ' i l s é t o i e r i t o r i g i n a i r e -

m e n t n a t i f s d u r o y a u m e , a v e c la f a c u l t é d e 

A 5 
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jouir cîe tous les privilèges , franchises et 11-
bertés dont jonissoient les habitans des villes 
où se retireraient lesdits Portugais. 

D e nouvelles Lettres-patentes données le 
11 novembre 1574 > confirmèrent celles de 
1550 ; l'expression de nouveaux chrétiens en 
est retranchée, et les Juifs y sont seulement dé-
signés sous le nom de marchands Portugais 
et nation Portugaise ; d 'autres Lettres-pa-
•tentes données le même jour défendirent d ' in-
quietter et calomnier les Juifs Portugais dési-
gnéssous le nom d'Espagnolset Portugais, et il 
fu t ordonné que ceux qui avoient résidé ou ré-
sideroient ;!Bordeaux pussent librement y rési-
der et demeurer , sans être recherchés en leur 
•pie. 

Les Lettres-patentes de 1550 et 1574 furent 
confirmées par celles du mois de décembre 

-à l'égard des marchands Portugais du gou נ 656
vernement de Bayonne ; elles défendent de les 
rechercher en façon quelconque en leur vie 
ou autrement, les inquietter et molester en 
leurs personnes et biens sous quelque pré-
texte que ee soit. Des Lettres-patentes don-
nées au mois de juin 1720, confirmèrent toutes 
celles qui avoient précédé à l'égard des Juifs 
Portugais desgénéralités deBordeauxet d 'Auch, 
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connus , e s t - i l d i t , sous le nom de P o r t a -
gais , autrement nouveaux chrétiens , e t l e sdé-
fenses de les rechercher en leur vie y fu -
tent renouvellées ; la défense de rechercher 
les Juifs en leur vie n'avoit pas empêché plu-
sieurs communautés religieuses deséduireleurs 
enfans pour leur faire embrasser la religion 
chrétienne avant d'avoir atteint l'âge déraison. 
Une Ordonnance du 15 juillet 1728, défend à 
tous les supérieurs et supérieures de couvens 
et communautés de recevoir dans leurs mai-
sons les enfans des Juifs , sous prétexte de re-
l igion, avant l'âge de 12 ans. 

Tous les privilèges accordés aux Juifs de-
puis 1550 furent encore confirmés par des Let-
tres-patentes données an mois de juin 1776; 
elles portent qu'il a été permis depuis 155» 
aux Juifs Espagnols et Portugais , connus sous 
le nom de marchands Portugais et de nouveaux 
chrétiens de demeurer et résider dans toutes 
les villes et lieux du royaume que bon leur sem-
blera pour y vivre suivant leurs usages ; en 
conséquence ils sont maintenus dans la pleine 
possession et paisible jouissance de leurs pri-
viléges , et il est expressément défendu, de leur 
causer aucuns troubles et empéchemens en 
quelque manière que ce puisse être , ni de les-

A a 
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rechercher en façon quelconque , pour raison 
de leurs usages ou manière de vivre. 

Analyse des Lettres-patentes données en fa-
veur des Juifs Avignonais de Bordeaux , 
depuis 1739 jusqu'en 1776. 

Six familles de Juifs design s sous le nom de 
nouveaux chrétiens Avignonais , obtinrent 
au mois de mai de l'an 175g des Lettres-pa-
tentes par lesquelles il leur est permis d'ha-
biter et résider librement dans la ville de Bor-
deaux pour y vivre suivant leurs usages, et 
jouir des mêmes privilèges, franchises et Ii-
bertés dont jouissent tant les sujets naturels 
que les marchands Portugais ou nouveaux 
chrétiens établis daos ladite ville de Bordeaux 
depuis 1550. 

Quatre nouvelles familles de Juifs Avigno-
nais obtinrent au mois de décembre 1775 et 
mars 1776 , des Lettres - patentes qui con-
t iennent les mêmes dispositions que celles que 
nous venons de rappeler. 

L'assemblée consti tuante, par son décret du 
28 janvier 1790, en maintenant les Juifs de 
Bordeaux dans tous les droits qui leur avoient 
été accordés par les Lettres-patentes préci tées, 
les a déclarés citoyens actifs. 
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Analyse des règlemens faits parles Juifs 
Portugais de Bayonne , les Juifs Por׳ 
tu gais et Avisnonais de Bordeaux , rela-

o ה 
tifs à leur police intérieure. 

Portugais de Bayonne. 

Les règlemens concernant la police intérieure 
des Juifs de Bayonne , qui avoient commencé 
à prendre en 17.4! une forme stable , ne furent 
rédigés que plusieurs années après , et ce ne 
fu t qu'en 1754 que le Conseil les approuva. 

Tous les articles de ce règlement sont rela-
tifs à l'élection de trois syndics, six notables , 
quatre adjoints et un trésorier , et à leurs fonc-
tions en ce qui concerne le recouvrement des 
impositions et la distribution des aumônes aux 
familles indigentes. 

Portugais de Bordeaux. 

Les Juifs de Bordeaux n'avoient pas encore 
publié de règlement pour leur police inté-
rieure avant 1760 ; ils suivirent l'exemple de 
ceux de Bayonne, parce que ces règlemens , 
quoiqu'en vigueur depuis long-temps , étoient 
facilement éludés par les Juifs , qui ne vou-

/ 
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loient pas s'y soumet t re ; ils furent présentés 
au Conseil et approuvés le \ \ décembre 1760. 
Nous allons en rapporter les principales dis-
positions. 

Article 1er. cc Comme il est nécessaire qu'il 
 y ait un syndic et deux adjoints , qui soient מ
chargés de l ננ 'entretien de nos pauvres et de 
 faire savoir à la Nation les ordres qu'elle ננ
pourroit recevoir de l ננ ' intendant pour les 
impositions ou aut ננ rement , il est convenu 
» que ceux qui seront nommés syndics ou 
-adjoints ne pourront se dispenser d'en exer ננ
» cer les fonctions pendant un an» . 

Les art. 2, 3 et 4 sont relatifs aux fonctions 
de syndic et adjoints. 

Art. 5 et 7. a Tous ceux qui se trouveront 
imposés par la Nat ננ ion pour l'assistance des 
-pauvres , seront tenus de payer leur cotisa ננ
-tion entre les mains du syndic, qui , à dé ננ
faut de paiement מ , sera obligé de faire toutes 
les diligences nécessaires ננ , à peine d'en ré-
 .מ pondre en son propre et privé nom <נ

Les dispositions de l'article 5 donnèrent lieu 
à des discussions qui furent terminées par une 
ordonnance du consei l , en date du 13 mai 
1763 : cette ordonnance contient sept articles j 
ils sont relatifs à la taxe des contributions 
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annuelles pour l'assistance des pauvres : cette 
taxe se faisoit par le syndic et les deux ad-
joints , et il fut ordonné qu'ils la feroient con-
jointeinent avec quatre anciens do la nation. 

Juifs Avignonais à Bordeaux. 

Le règlement qui fut approuvé an Conseil 
le 15 mai 1763 , pour la police intérieure des 
Juifs Avignonais , est basé sur celui des Juifs 
Portugais , et les sept articles dont il est com-
posé sont tous relatifs à l'élection et aux fonc-
tiens d'un syndic et de deux adjoints. 

Cimetières ou Champs du Repos. 

Les Juifs ont toujours eu des cimetières 
particuliers pour i 'inbumatien de leurs mor ts ; 
nous ne parlerons que de ceux qui existent 
encore et qui ont été convoités par les ci-
toyens Despiau et Pujol. 

Par acte en date du 18 novembre 1 7 2 8 , 
retenu par Bauchereau , notaire à Bordeaux, 
les Juifs Portugais firent l 'acquisition d 'un 
terrein pour leur servir de cimetière , moyen-
nant 6300 livres ; mais elle ne fut faite qu'en 
faveur de ceux qui devoient contribuer au 
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paiement du prix stipulé dans l 'acte de vente. 

Par sentence du ci ־ devant sénéelial de 
Guienne , en date du 11 septembre 1764, il 
lu t adjugé au citoyen Fastio un petit vigno-
ble au lieu appel« le Sablonab, et une pièce 
de terre , séparée dudit vignoble par le che-
min de Toulouse. 

Le citoyen Fastio en passa déclaration au 
profit des Juifs Portugais , par acte en date du 
24 septembre de la même année , retenu par 
Dugarry , notaire à Bordeaux ; la pièce de 
terre située au Sablonat a été entourée de 
murs et sert de cimetière depuis 1766 ; le petit 
vignoble est destiné au même usage. 

En 172S , David P e t i t , Juif Avignonais , fit 
l'acquisition d 'un petit terrein movennant la 
somme de deux cents livres; ce citoven con-
sacra ce petit terrein à la sépulture de ses 
parens et de quelques familles avec lesquelles 
il avoit eu des liaisons d'amitié dans le pays 
dont il étoit originaire. 

Les faits que nous venons de présenter suf -
firoient, sans d o u t e , pour faire voir (pie ce 
n'est que par erreur qu'on a pu porter sur le 
tableau des biens nationaux les propriétés dout 
nous venons de parler ; mais si ?administra,-
tion departementale de la Gironde a reconnu 
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cette erreur par un arrêté , mais si le ministre 
des linances en a approuvé les résultats , iL 
faudra convenir que les assertions menson-
gères des citoyens Despiau et Pujo l n'ont eu 
d'autre objet que de dépouiller les Juifs de 
propriétés interessantes pour eux , par l'usage 
auquel ils les dest inent , et de les en dépouiller 
à vil prix pour leur revendre ensuite bien cher 
le droit de laisser reposer en paix les cendres 
de leurs ancêtres. 

Pour pouvoir attaquer d'une manière spé-
cieuse l 'arrêté de l'administration départemen-
taie de la Gironde , et l 'approbation que le 
ministre des linances v a donné, les citoyens 
Despiau et Pujol soutiennent dans leur nié-
moire que les Juifs de Bordeaux formoient 
une corporation ; que , sous ce rapport , les 
biens possédés par eux ont été acquis à la 
nation , et qu'ils ont pu être soumissionnés. 

Avant d'examiner la question de savoir si 
les Juifs de Bordeaux formoient ou ne for-
moient pas une corporation, il est nécessaire 
d'entrer dans quelques détails sur les soumis-
sions faites par les citoyens Despiau et Pujol. 

Les 22 floréal et 5 messidor de l'an 4 י les 
citoyens Despiau et Pujol ont consigné une 
sorryne de 35475 liv. en mandats׳, représen-
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tant 3421 francs en numéraire , pour soumis-
sionner les terreins dont il vient d'être parlé. 

Les Juifs de Bordeaux ayant eu connois-
sance de ces soumissions, présentèrent le 23 
floréal de l'an 4» une pétition à l 'Administra-
tion départementale de la Gironde , dans la-
quelle ils établissent , 1 ° . : que , d'après les 
loix de la République , tout citoyen peu t , en 
s'y conformant , exercer librement le culte 
qu'il a choisi. 

a°. Qu'ds ont eu dans tous les temps des 
cimetières particuliers , qu'ils ont acquis et 
entretenus par des collectes faites parmi eux. 

3°. Q u e quoiqu'il y ait aux environs de 
Bordeaux un cimetière général , aucune loi 
n 'empêche qu'il y en ait aussi de particuliers, 
affectés à tel ou tel culte. 

4°. Que les cimetières particuliers comme 
le cimetière général, doivent être considérés 
comme des objets d'utilité publique, qui , d'à-
près la loi du 6 floréal dernier , ne doivent pas 
être vendus. 

5°. Que la loi du 20 septembre 1792 porte 
expressément, art. 7 , que le mode déterminé 
pour constater l'état civil des citoyens , 11e 
doit pas nuire à la liberté qu'ils ont tous de 
consacrer les puissances , mariages et décès 
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•par les cérémonies du culte auquel ils sont 

attachés. 
60. Que les citoyens professant le culte ju~ 

daïque , ne jouiroient pas de cette disposition 
bienfaisante de la loi , s'ils n'avoient pas leurs 
cimetières particuliers , puisqu'ils y pratiquent 
plusieurs cérémonies qui ne pourroient pas 
leur être permises dans un cimetière général. 

Il n'y a , sans contredi t , aucune loi qui em-
pêche qu'il n'y ait des cimetières particuliers 
affectés à tel ou tel culte , et il y a des lois qui 
le permettent ; l'article 27 de l'édit du mois de 
novembre 1787, concernant ceux qui ne font 
pas profession de la religion catholique, porte : 
que cc les Administrateurs des villes , bourgs 
 et villages seront tenus de destiner , dans נג
» chacun desdits lieux , un terrein conve-
y> nable et décent pour l ' inhumation des ci-
 toyens auxquels la sépulture ecclésiastique מ
 .« ne devra être accordée מ

Cette loi, bien loin d'avoir été abrogée, a 
reçu son complément par les loix nouvelles 
sur la liberté des cultes ; les citoyens Despiau 
et Pujol ont pu seuls imaginer que les diffé-
rentes sectes établies dans la République n'a-
voient pas le droit d'avoir et n 'ont pas celui 
de conserver des cimetières particuliers lors-
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qu'elles les ont acquises de leurs deniers ; ils 
ont si bien senti qu'ils ne pourroient pas ravir 
aux Juifs une propriété de cette espèce , qu'ils 
ont osé avancer , page 13 de leur Mémoire , 
qu'il est constant que les Juifs n ont jamais 
acquis ces terreins ( q u i leur serxent de ci-
met ière ) et qu'ils les ont reçus de la munifî-
cence des délégués du gouvernement ; s i , 
conformément à la loi du mois de novembre 
1787 , les AdminLtrateurs de Bordeaux avoient 
destiné un terrein pour servir aux inhumations 
des Juifs , il n'y a pas de doute que le domaine 
national aurai t pu le revendiquer aujourd 'hui , 
et que Despiau et Pujol auroient pu le sou-
missionner; mais l'on a vu que leurs alléga-
tions sont dénuées de tout fondement , et 
qu'elles sont aussi fallacieuses que perfides. 

Cette loi a même voulu éviter que l'on ne 
confondit les non-catholiques , à qui il étoit 
permis de venir s'établir dans le royaume avec 
ceux qui y avoient déjà une existence légale ^ 
l'article 37 dit : cc N'entendons , au surplus, 
déroger, par le présenl édit ננ , aux concessions 
 faites aux luthériens établis, en Alsace, non ננ
-plus qu'à celles faites à ceux des autres su ננ
jets auxquels l'exercice d ננ 'une religion dif-
 férente de la religion catholique , a pu être ננ

 permis ננ



( >7 ) 
 permis dans quelques provinces , à l'égard «ל
» desquelles les règlemens continueront d'être 
« exécutés •». 

Il est bien évident que l'on a entendu parler 
des Juifs , puisqu il n'y avoit que leur secte et 
celle des luthériens qui fussent établies alors 
en France par l 'autorité publique, et qu'on a 
voulu leur conserver leurs privilèges et leurs 
usages; or , un des plus précieux pour e u s 
étoif d'avoir des cimetières particuliers. 

Si on a respecté dans l 'ancien régime les 
usages des Juifs , comment pour ro i t -on les 
méconnoitre dans le nouveau , où on a con-
sacré cette maxime de l 'immortel Montes-
quieu : on peut faire tout ce qu'on veut , quand 
Ce qu'on veut ne nuit à personne. 

Tout ce que nous venons de dire détruit ce 
que les citoyens Despiau et Pujol ont osé 
avancer page 15 de leur mémoi re ; c< niais, 
pourquoi יג , disent-ils, les cimetières des au-
tres habitans de Bordeaux on נ־נ t - i l s été dé-
 Parce que ? כג clarés propriétés nationales מ
ces cimetières qui étoient destinés aux in-
hnmations des catholiques n'avoient pas été 
acquis de leurs deniers, et qu'ils étoient 
propriétés nationales avant qu'il l!1t ques-
tion de biens nationaux : on en trouve la 

B 
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preuve sous l'ancien régime, dans la sup-
pression du cimetière des SS. Innocens, à 
Paris. 

 , Pourquoi , ajoutent Despiau et Pujol ננ
» chaque famille est-elle soumise à la dispo-
-sition d'un arrêté de l'Administration dé ננ
 partementale de la Gironde, qui lui indique מ
-le local de la Chartreuse, comme un cime מ
 ? «tière commun à tous מ

Ii n'est indiqué et ne peut l'être qu'à ceux 
qui n'en ont pas de particulier , et l'Admi-
nistration départementale l'a parfaitement bien 
senti dans son arrêté ; mais , avant d'en rap-
porter les dispositions , il est nécessaire de 
parler d 'une seconde pétition que les Juifs 
présentèrent à l'Administration départemen-
taie , le 8 messidor, an 4 ; ils lui rappellent 
qu'elle a cru devoir p rendre , sur leur réela-
ination , l'avis du Directeur de la Régie des 
Domaines nationaux , et des renseignemens 
particuliers de la Municipalité sur l'état des ci-
metières des Juifs ; que le Directeur de la 
Régie , en considérant les cimetières des Juifs 
comme appartenans à d'anciennes corpora-
tions, a pensé qu'ils devoient faire partie du 
domaine national : מ cependant arrêté par le 
» respect dû aux tombeaux, la solution de 
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>5 la question lui paroît incertaine, et il s'en 
->•> rapporte à la sagesse de l 'Administration 
» départementale ננ_ 

Que le citoyen Bonfin, commissaire de la 
Municipalité , au Leu de se renfermer dans les 
bornes de la mission qui lui a été conf iée , a 
disserté et donné son avis sur la question de 
savoir si les Juifs formoient ou ne for-
moient pas une corporation. 

Que la loi du 2 brumaire an 4 , a suspendu 
l 'exécution de la loi du 23 messidor, an 2 , 
en ce qui concerne l 'Administration des re-
venus des .Hôpitaux , Maison de Secours , 
Hospices , Bureaux des Pauvres , et autres 
établissement de bieiifaisance, sous quelque 
dénomination qu'ils soient connus. 

Oue c'est en conséquence de cette loi que 
l'Administration de Bienfaisance des Juifs du 
Saint Esprit , près Bayonne, a été réintégrée 
dans la possession et jouissance des cimetières 
et autres terreins qu'elle a dans cette Com-
mune. 

Que leurs principes et leur respect pour 
le dernier asyle de 1 homme ne leur permet-
tent pas les exhumations , et que la Législa-
iure parolt avoir voulu consacrer ce principe 
par une loi particulière. 

B 2 
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ils d e m a n d e n t , en eonséquence , que les 

'soumissions faites pour l 'achat des terreins en 
quest ion soient déclarées nulles et comme 
non-avenues . 

Trois jours après , c 'est-à-dire le 11 messi-
d o r , l 'Administrat ion dépar tementale de la 
Gironde prit un arrêté , dont les motifs ho-
norèrent également ses lumières , sa sagesse 
et sa sensibilité; nous allons en rappor ter en 
Substance les principales dispositions. 

« L'Administrat ion considérant que les ci-
metières dont il s'agit n ננ 'avoient été mis par 
aucune loi sous la main de la na גנ t i on , que 
les Administrat ננ ions n'avoient été autorisées 
à aliéner que ceux dépendansdes f מ ab r iques , 
 .et inutiles au service public ננ

Considérant que la loi du 23 messidor ננ , 
an 2, dont l מ 'effet a été détruit pa r l e s loix 
des 3 b ־< r u m a i r e , 28 ventôse et 28 germinal 
dern <ונ ier , n'a jamais pu ê t re applicable aux 
» cimetières consacrées au cidte judaïque ; 
y> que ces cimetières étant une propriété par-
t מ iculière , ne peuvent attirer l 'a t tention du 
» Gouvernement que relai ivement à la salu-
bri ננ té de l'air ; que le respect profond que 
 paraissent porter les citoyens , professant מ
 ,le culte judaïque aux mânes de leurs pères מ
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» les prières périodiques que la plupart d'en-
» tr'eux vont faire sur les tombes , font par-
tie de leur culte ; que l ננ 'exhumation est re-
 gardée parmi eux comme une atteinte au מ
» respect dû aux morts; que ce seroit violer 
-la liberté des cultes , solemnellement pro ננ
» clamée par la Constitution , de détruire les 
 rnonumens de la piété filiale , élevés par les ננ
 Pétitionnaires , arrête en conséquence , ouï מ
le Commissaire du Directoire exécut מ i f , que 
 toutes les soumissions faites, tant sur les ננ
cimetières appartenans aux Juifs ננ , que sur 
le bien du Sablonat מ , dépendant de l 'éta-
blissement de Bienfaisance parmi eux מ , qui 
en a fait l'acquisition et qui l ע 'administrpij 
avant la loi du 23 messidor, an 2 ננ , sont 
 .«déclarées non-avenues ננ

Le ministre des finances , en approuvant les 
résultats de l'arrêté de l'Administration dépar-
tementale , ajonte : ce le Gouvernement tolé-
« roit l 'établissement des Juifs , mais ils ne 
 ;formoient pas pour cela des corporations נג
» on se gardoit b ien , au contraire , de leur 
» accorder plus que de la tolérance ; s'ils 
-avoient formé des corporations , ils n'au ע
-roient pu acquérir que comme main-mor מ
 , tables, et cette question a été jugée en 1764 ע

B 3 
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ét no מ tamment le 3 août 1 7 7 7 , par l ' inten-
 ,dant de Bordeaux , Dupré-de Saint-Maur <נ
 qui décida que les Juifs étoient exempts נצ
»: du droit d 'amortissement ». 

Despiau et Pujol , aussi mécontens de l'ar-
rêté de l 'Administration départementale que 
de la décision du ministre des finances, ont 
exhalé leur bile et leur humeur haineuse , et 
contre les administrateurs et contre le mi-
nistre ; on va voir de quelle manière ils par-
lent des administrateurs, page 13 de leur me-
moire : ce il faut le dire avec franchise, rien 
 dans cet arrêté qui annulle les soumissions מ
» des exposans , ne rappelle ces décisions que 
la justice et l ננ 'intérêt public doivent dicter à 
 des administrations éclairées ; si la probité ננ
» de çeux qui l ont rendu n'éloignoit les soup-
 çons qu'il provoque , on seroit tenté de ננ
 croire que les Juifs ont eu d'autres moyens ננ
 d'influencer leur détermination ננ

Despiau et Pujol parlent avec autant d'in-
conséquence du ministre des finances , pages 
17 et 19 de leur mémoire. » Si la copie , 
» disent-ils , que les exposans sont parvenus 
 à se procurer de la lettre du ministre n'étoit מ
 pas littérale ; s'ils avoient pu croire qu'elle נ5
-n'étoit pas son ouvrage , ils n'auroient cher צג
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 ché les auteurs de cette lettre que parmi -מ
 ces israélites que la cupidité a rassemblés ננ
 pour arracher aux exposans le fruit de leur ננ
soumission : enf נג in , que t r o u v e - t - a n dans 
» cette lettre , rien que la volonté toujours 
 prononcée de soutenir que la corporation ננ
» n'existoit pas parce que la preuve en étoit 
 ,supposée impossible : et jamais, ni le Ministre ננ
» ni l 'Administration départementale n 'ont 
M voulu la demander ni l 'appercevoir. 

 Les exposans vont la démontrer ; ils vont ננ
» la faire connoître par des faits , par des 
actes publics et privés , par l מ 'autorité de la 
 .מ loi מ

C'est à la suite de toutes ces diatribes, que 
Despiau et Pujol s 'efforcent d'établir la preuve 
de l'existence de la corporation juive; il ne 
nous sera pas difficile de les réfuter : l 'arrêté 
de l 'Administration départementale , la lettre 
du Ministre des finances, les faits que nous 
avons présentés prouvent déjà qu'il n'y a ja-
mais eu de corporation juive en France , nous 
prouverons surabondamment que toutes les 
corporations, que toutes les autorités se sont 
non - seulement opposées à ce que les Juifs 
formassent des corporations ; mais que les 
corporations elles-mêmes n'ont jamais youli» 
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les admettre dans leur sein , et que lorsqu'ils 
ont voulu exercer quelques-unes des profes-
sions qui en dépendoien t , ils ont été vexés de 
la manière la plus odieuse. 

O r , comme les citoyens Despiau et Pu jo l 
font dépendre le succès de leur prétention de 
l 'existence d e l à corporation ju ive , nous de״ 
truirons toutes leurs belles espérances , nous 
comprimerons nu moins leur insatiable cupi-
dité si nous démontrons qu'il n 'y a jamais eu 
plus de corporation parmi les Juifs qu'il n'y a 
de corps vivans au milieu de ces asvles silenr 
cieux , où les citovens Despiau e t P u j o l vou-׳ 
droient porter le tronble et le désordre. 

Preuves de l'inexistence de la corporation 
juive,. 

Despiau et P u j o l , pour prouver que les Juifs 
formoient à Bordeaux une corporation , dir 
sent ( page 25 ) que les Lettres-patentes accor-r 
dées en 17^9 aux Juifs Avignonais, furent en-
registrées , malgré l 'opposition des syndics de 
la corporation des marchands drapier» et de 
soierie de Bordeaux , ce qui prouve , ajouter.tr 
ils , que dès-lors ces Juifs Avignonais fu ren t 
considérés comme une réunion de particuliers 
en communauté , 
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L'on ne voit pas pourquoi l 'opposition de la 

corporat ion des marchands drapiers et de soie-
r ie auroit pu faire considérer les Juifs Avigno׳ 
nais c o m m e une réunion de particuliers en 
c o m m u n a u t é ;.il semble que cette opposition 
prouve évidemmenr le contraire , que les mar-
chands drapiers et de soierie vouloient faire 
considérer les Juifs Avignonais c o m m e des 
marchands forains sans qualité qui venoient 
partager les bénéfices de leur commerce sans 
contr ibuer aux charges de leur communau té ; 
ca r , s'ils avoient considéré les Juifs avignonais 
comme formant une corpora t ion , ils ne se se-
roient pas avisés de former opposition à l 'en-
registrement des Lettres י patentes qui l 'au-
roit é tablie; ils n 'auroient pas cherché à sur-
p rendre , et ils n 'auroient pas surpris en effet 
le 18 janvier 1760 une commission du grand 
sceau qui interdisoit tout commerce aux Juifs 
Avignonais , et en vertu de laquelle ils eurent 
l'indignité de faire saisir toutes leurs marchan-
dises. 

Cette commission étoit un de ces abus 00 
l 'autorité ministérielle sous laquelle les Fran-
çais ont si long-tems gémi ; les Juifs Avigno-
nais se plaignirent av3c énergie de l ' infraction 
faite à des privilèges qu'i ls Yenoient d 'obtenir , 
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infraction qui rencloit le ministre aussi cou-
pable que les marchands qui l'avoient pro-
voquée ; le ministre en sentit les conséquences, 
et dès le 26 avril suivant les Juifs Avignonais 
obtinrent un arrêt du Conseil qui ordonna que 
la commission surprise par les syndics et 
gardes des marchands drapiers et de soierie 
seroit rappor tée , et déchargea les Juifs Avi-
gnonais de tout ce qui s'en étoit ensuivi. 

Ainsi disparoissent comme un songe les in-
sinuations perfides des citoyens Despiau et 
Pujol à la vue des monumens publics que 
nous leur opposons ; mais comme ils ne se 
croiroient pas battus si nons ne réfutions pas 
tous les raisonnemens absurdes d'une imagi-
nation toujours délirante , nous allons rem-
plir cette tâche aussi fastidieuse que pénible ; 
car il est vraiment pénible de combattre les 
paradoxes et les sophismes de la mauvaise foi. 

Despiau et P u j o l , pour prouver l'existence 
de la corporation judaïque, d isent , page 24 : 
cc que la nation Portugaise s'assembla en 1760 
 pour rédiger les statuts ou règlemens de sa ננ
communauté ננ , qu'on trouve dans la rédac-
M tion de ces statuts tout ce qui sert à recon-
noi ננ tre une corporation, qne là où il y a des 
s ננ ta tu ts , là , il y a une corporation. 
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Nous observerons aux citoyens Despiau et 

Pujol , que les mo t s , statut, règlement, ont 
des acceptions très-différeDtes dans notre lan-
gue ; et il est dou tan t plus nécessaire de les 
distinguer , que les citoyens Despiau et Pnjol 
ont basé malignement toute leurs prétentions 
sur l 'abus des mots ; les corps et communautés 
exerçant un art ou une profession, avoient 
des statuts ; les établissemens de bienfaisance , 
les sociétés particulières avoient des règle-
m e n s ; la secte judaïque a fait des règlemens 
pour sa police intérieure , mais elle n 'a jamais 
eu des statuts ; et ce m o t , qui ne seroit , dans 
aucun c a s , qu 'un m o t , n'a jamais été em-
ployé , ni dans les privilèges qui lui ont été ac-
cordés, ni dans aucun des actes qu'elle a sous-
crit. 

On ne trouve dans la rédaction du règlement 
de 1760, aucune expression, aucun m o t , qui 
puisse indiquer , ou même faire présumer 
une corporation. 

L'article 1e r . de ce règ lement , et dont tous 
les autres articles ne sont que des conséquen-
ces résultantes du principe qui y a été établ i , 
prouve jusqu'à l'évidence la fausseté des allé-
gâtions des citoyens Despiau et Pu jo l ; il est 
aisé de voir , par cet ar t ic le , que nous avons 
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transcrit , et par tous ceux qui le su ivent , que 
le syndic et les deux adjoints n 'étoient que 
des hommes bienfaisans nommés pour veiller 
à la subsistance des pauvres., que le syndic 
n'étoit qu 'un percepteur chargé du recouvre-
ment des contributions , et non des gardes 
et syndics d'un corps et communauté . 

Despiau et Pujol veuleut encore , page 26 , 
que parce qu'un arrêt du conseil du mois 
de février 766׳נ , a dit : cc vù la requête pré-
 sentée par les syndics, adjoints et anciens ני
 représentant le corps des Juifs portugais de גג
Bordeaux ננ l'aveu de la corporation juive soit 
sorti de la bouche de la secte judaïque ; Ils 
ajoutent ce que les corps et communautés 
-pouvoient seuls être représentés par le mi ננ
nistère d ננ 'un syndic , mais que les particu-
 , liers , en quelque nombre qu'ils fussent ננ
 ne pouvoient ni se faire représenter , ni ננ
 ;plaider par un syndic qu'ils auroient nommé ננ
 que le mot nation , ( page 28 ) dont les Juifs ננ
 se servoient pour désigner le corps qu'ils ננ
représentoient , é ננ to i t , dans leur opinion , 
comme si l ננ synonime de corporation ננ 'opi-
n ion , non pas celle des Juifs , mais celle des 
citoyens Despiau et Pujol pouvoit créer des 
6ynonimes ; une pareille assertion ne mérite 
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pas d'être ré fu tée : nous allons analyser une 
objection toute aussi ridicule, mais du moins 
plus spécieuse. 

Des particuliers , en quelque nombre qu'ils 
fussen t , ne pouvoient-ils jamais se faire re-
présenter par un syndic qu'ils auroient nommé? 
Les citoyens Despiau et Pu jo l , qui se disent 
négocians, auroient-ils donc oublié que dans 
toutes les directions , des créanciers réunis 
nomment des syndics et des directeurs pour 
les représenter ; que dans toutes les grandes 
sociétés , un des sociétaires est toujours 
nommé pour représenter tous les autres ; 
pourquoi ces deux citoyens ne voudroient-ils 
pas que les Juifs qui formoient une associa-
tion pour venir au secours de leurs frères 
indigens , ayent pu nommer un syndic , un 
adjoint , un trésorier pour distribuer des au-
mônes à la pauvreté modeste qu'ils ne pou-
voient pas découvrir eux-mêmes ; qu' importe 
le titre donné à l 'homme chargé d'exercer 
cette honorable fonction ? et comment pour-
roit-on confondre celui qui alloit visiter l'asyle 
du malheur , pour y porter des consolations, 
avec ces syndics et gardes des corps et commu-
nautés , qui n'alloient visiter l'asile de leurs con-
frères quepoury exercer des actes de rigueur. 
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Qu'importe à la question à décider , que 
l 'on ait dit : vu la requête présentée par 
les syndics , adjoints et anciens représen-
tant le Corps des Juifs portugais, les Juifs 
formoient - ils pour cela un corps et corn-
munauté , une corporation, pour nous ser-
vir de l'expression favorite des citoyens Des-
piau et Pujol ; cette expression qu'ils ont 
empruntée des Anglais n'étoit pas en usage 
dans notre langue sous l'ancien régime , et 
il n 'est pas probable qu'elle soit admise dans 
le régime ac tue l , malgré les sollicitudes pa-
ternelies des citoyens Despiau et Pujol. 

On disoit le corps de la Nation Portugaise, 
comme on dit encore aujourd 'hui , un corps 
de garde , un corps d 'a rmée, le Corps légis-
latif ; mais personne ne s'est avisé de penser 
ni de dire que ces expressions figurées étoient 
synonymes de ce que nous entendions par 
les mots corps et communautés , lorsque ces 
deux mots étoient réunis. 

Tou t le monde sait que les corps et com-
munautés étoient une réunion d 'hommes 
exerçant un même art ou une même pro-
fession , que pour y aspirer il falloit passer 
par les épreuves de l'apprentissage , et que 
pour y être reçu il falloit subir un examen 
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pour exercer une profession , et faire ca 
qu 'on nommoit le chef-d'œuvre pour exercer 
un art ou métier , que ces corps et commu-
nautés élisoient des syndics , conformément 
à l'édit du mois de décembie 1691 , et que 
ces syndics avoient droit de visite et inspec-
tion chez tous les membres de leur commu-
nauté : or , tout cela ne sauroit s'appliquer à 
une secte à qui on interdisoit l 'exercice de 
toutes les professions , de tous les arts et 
métiers, dont les sectaires , séparés en quel-
que sorte de la société , ne pouvoient être 
admis dans aucuns corps et communautés , 
dont les syndics n'avoient aucun droit de 
visite et inspection dans leurs boutiques , et 
dont les fonctions étoient bornées, comme 
nous l'avons déjà observé, à distribuer des 
aumônes , et recevoir les contributions. Et 
certes , il seroit bien étrange que des indi-
vidus qui ne pouvoient exercer aucune des 
professions, arts ou métiers dépendans des 
corps et communautés , fussent considérés 
comme des corps et communautés , parce 
que les citoyens Despiau et Pujol voudroient 
s'emparer de leurs propriétés. 

Nous allons prouver à présent par des faits 
ce que nous venons d'avancer. 

I 
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Les officiers municipaux de la ville cle 

Bayonne, dont la plupart étoient commer-
çans , voyoient avec une basse jalousie les 
succès que les Juifs obtenoient dans le com-
merce ; comme ils avoient un intérêt person-
nel à les compr imer , ils rendirent deux or-
donnances ( 2 3 août 1691, et 9 janvier 1G92) 
que l ' intendant confirma , par lesquelles il 
fut défendu aux Juifs de vendre leurs mar-
chandises en détail. 

Les ordonnances des officiers municipaux 
étoient aussi injustes que la confirmation de 
l ' intendant étoit irrégulière ; car les Lettres-1 

patentes de 1656, et celles qui les avoient 
précédées, permettoient aux Juifs de trafi-
quer ei exercer train de marchandises. 
O r , le trafic suppose la vente en déta i l , et 
il étóit souverainement injuste de le défendre 
à des hommes qui n'avoient pour la plupart, 
dans ces t e m s - l à , que cette ressource pour 
vivre. 

Les nouveaux privilèges que les Juifs ob-
tinrent en 1y23 , auroient dû les mettre à 
l'abri de toute recherche , relativement au 
commerce en détail, qui a toujours fait une 
ressource importante pour ceux qui n'ont 
pas assez de facultés pour le faire en gros ; 

cependant 
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ependant les échevins de Bayonne Se pe.־* r  ׳
mirent en 1725, 1735, et 1756, de renou-
veller l 'ordonnance de 1691 , qui défendoit 
aux Juifs le commerce en détail. Les Juifs 
de Bayonne regardèrent ces différentes or-
donnanceä comme des infractions faites à 
leurs privilèges, et ne parurent pas très-dis-
posés à y obéir ; l 'amour-propre des échevins 
en fut blessé, et ils eurent recours alors à 
une de ces ruses que la justice proscrit, pour 
s'opposer au trafic de quelques pauvres Juifs 
dont le principal commerce consistoit dans 
la vente du chocolat en détail ; ils publié-
rent une ordonnance le 25 septembre 1761, 
par laquelle ils défendirent à toutes per-
sonnes, autres que celles qui étoient d'un 
corps de maîtrise , d'ouvrir des boutiques -, 
magasins , etc. pour faire aucune espèce de 
trafic avant d'en avoir obtenu la permission 
des échevins, avec injonction à ceux qui en 
avoient d'ouvertes de les fermer. 

En rapprochant cette anecdote vraiment 
scandaleuse des allégations des citoyens De^" 
piau et Pujol , à l'égard des fausses indue-
tions qu'ils tirent du règlement des Juif־! 
Portugais de Bordeaux, publié en 1760, l'on 
voit que ces deux citoyens vouloient que les 

C 
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Juifs de Bordeaux formassent une corpora-
tion à une époque où les échevins de Bayonne 
interdi.oient le commerce aux Juifs de cette 
ville parce qu'ils ne formoient pas une cor-
pora t ion , et l 'ona vu que les Lettres patentes 
obtenues depuis 1656 étoient communes aux 
uns et aux autres : nous ignorons comment 
les citoyens Despiau et Pujol pourront sou-
tenir encore , d'après ce fa i t , que les Juifs 
Portugais et Avignonais formoient des cor-
porations. 

Nous terminerons ce mémoire par quel-
ques observations sur la p: tition des Juifs 
de Metz et d'Avignon , qui prétendoient 
avoir formé des corporations , et deman-
doient , sons ce rapport , que leurs biens 
communs fussent déclarés nationaux, et leurs 
dettes payées par la nation. 

Plusieurs motifs ont pu déterminer les Juifs 
de Metz à former cette demande , quoiqu'ils 
ne se soient jamais doutés avoir pu former 
une corporation , c'est-à-dire , un corps et 
communauté ; et comment les Juifs de Metz 
auroient-ils pu s'en douter ? Ils obtinrent le 
24 janvier 1632 des Lettres-patentes confir-
matives de celles qui avoient été données en 
leur faveur en 1603 ; le corps et commu-
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nauté des marchands s'opposa , à cel te époque, 
à ce que les Juifs fissent le commerce des 
marchandises neuves, mais un arrêt du par-
lement de Metz, du 25 mai 1634 , permit 
aux Juifs le commerce de toutes sortes de 
marchandises ; cet arrêt fut confirmé lev 25 
septembre 1657, P a r des Lettres patentes ; le 
corps des marchands s'opposa à leur enre-
gistrement ; cette opposition donna lieu à un 
procès entre les Juifs et le corps des mar-
chands ; il fut terminé par un arrêt contra-
dictoire du Parlement de Metz , en date du 
a i janvier 1658, qui maintint les Juifs dans 
la possession du commerce des marchandises 
étrangères , comme les marchands forains; 
c 'est-à-dire, en magasin, sans exposition , ni 
boutique ouverte. Le corps des marchands 
ne cessa de tourmenter les Juifs jusqu'au 9 
juillet 1718 ; à cette époque , un arrêt du 
Conseil confirma tous les privilèges qu'ils 
avoient obtenu jusqu'alors. 

Qui pourroit soutenir d'après cet exemple 
et d'après tous ceux que nous avons rapporté 
sur la rnpacilé des corps et communautés des 
marchands de Bayonne et de Bordeaux , que les 
Juifs ayent pu former nulle part des corpora-
lions, lorsque toutes les corporations croyoient 
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avoir 18 droit de leur interdire le commerce 
qu'elles faisoient elles-mêmes, lorsque celles 
de Metz réduisoient des Juifs sédentaires et 
domiciliés à la qualité de marchands forains , 
qui ne pouvoient vendre qu'en magasin , 
sans exposition, ni boutique ouverte. Et 
où a-t-on donc vil des corporations ainsi 
comprimées et réduites à une condition aussi 
humiliante par d'autres corporations dent 
les privilèges auroient dù être les mêmes ; 
on n'en trouvera sans doute aucun exemple , 
et l'on sera tenté de regarder comme une 
ironie amère , ce mot de corporation appliqué 
à des hommes modestement réunis en socié!é 
bienfaisante , pour s'entr'aider dans leurs be-
soins , pour te défendre contre les attaques 
de ces corps et communautés qui ne pou-
voient être composés que d'individus pro-
fessant le culte catholique , et qui auroient 
bientôt réprimé les Juifs s ils avoient osé 
exercer quelques-unes des professions, quel-
ques uns des arts ou métiers dont les corps 

et communautés avoient le privilège ex-
* 

clusif. 
Les Juifs de Metz étoient de bonne ou de 

mauvaise foi ( c'est ce que nous ne pouvons 
pas décider) lorsqu'ils ont dit qu'ils formoient 
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des corporations , et qu'ils ont demandé sous 
ce rapport que leurs biens communs fussent 
déclarés nationaux , et leurs dettes payées 
par la nation. Il est possible , il est même 
probable que les Juifs de Metz se soient crus 
tout-à-coup élevés à la dignité de la corpo-
ration , parce que le cit. Vismes s'est־ servi 
de cette expression en parlant d'eux dans le 
rappor: qu'il lit le 20 juillet 1790 , an nom 
du comité des domaines ; il n'y a peut-être 
pas d'exemple, dit-il, d'un nombre d'hommes 
réunis en corporation au milieu d'une société 
qui les mèconnoît : cette phrase seule, op-
posée aux allégations des citoyens Despiau 
et Pujol , eût pu trancher toutes les difli-
cultés , mais elle étoit trop laconique , trop-
énergique pour être entendue par des• hommes 
qui n'écoutent que leurs passions et leur eu-
pidité. 

Il est possible aussi que les Juifs de Metz 
ayent voulu profiter maladroitement de cet te 
expression du citoyen Vismes , quoiqu'elle 
eût un sens bien différent de celui qu'ils vou— 
loient lui donner pour charger la nation de 
leurs dettes, peut-être beaucoup plus consï-
dérables que leurs biens communs. Il est 
probable qu'ils avoient fait des emprunts pour 
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satisfaire à la redevance annuelle de vingt 
311111e francs , qu'ils étoient obligés de payer 
depuis 1716 , à la famille Brancas , redevance 
qui a été abolie par un décret du 20 juillet 
1790 , sur le rapport du citoyen Vismes. 

Quoiqu'il en soit, le conseil des Cinq-cents r 

dans la séance du 17 frimaire an 6 , a re-
jetté la demande des Juifs de Metz et d'Avi-
gnon , quoique le rapporteur de la commis-
sion ait présenté un projet de résolution tendant 
à faire considérer les Juifs de Metz et d'Avi-
gnon comme ayant formé des corporations. 

Les citoyens Despiau et Pujol disent dans 
leur mémoire , page 21, et c'est le seul en-
droit de cet écrit ridicule , où ils ayent parlé 
le langage de la raison , «les exposans ignorent 
s יב i , sous ce prétexte de présenter les Juifs 
 de Metz et d'Avignon comme ayant existé יג
-en corporation , on ne clierchoit pas seu ננ
lement à met ננ t re leurs dettes à la charge 
du trésor public; les exposans n ננ 'ont même 
-pas à soupçonner que le conseil des Cinq ננ
 ,cents ne se soit occupé que des résultats ננ
 lorsqu'il ne devoit que reconnoître et faire ננ
tr ננ iompher les principes ננ. 

Il suit de cet aveu que les citoyens Des-
piem et Pujol reconnaissent , comme le c o n -
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seil des Cinq-cents , que les Juifs de Metz 
et d'Avignon ne formoient pas une corpora-
tion. On demandera maintenant à ces deux 
citoyens pourquoi les Juifs de Metz qui avoient 
une existence légale depuis 1567 י n e formoient 
pas une corporation , pendant que les Juifs 
établis à Bordeaux depuis 1550 , devoient T 

d'après leur système , applicable cependant 
aux uns et aux autres , former une corpora-
t ion; c ' e s t , diront-ils malgré eux dans leur 
désespoir , que nous avions soumissionné les 
biens des Juifs de Bordeaux , et que nous 
n'avions pas pensé aux biens des Juifs de 
Metz et d'Avignon ; et à cet égard on doit 
louer leur prudence , car on eût pu les r e -
garder comme des accapareurs de cimetières. 

Ainsi disparaissent , comme un rêve t rom-
peur , les prétentions des citoyens Despiau et 
P u j o l , qui auraient vou lu , pour leur intérêt 
personnel , faire considérer les Juifs de Bor-
deaux, comme ayant formé de ces corporations 
que les loix ont supprimées. 

Les ci toyens, professant le culte judaïque 
à Bordeaux , croyent avoir démontré qu'ils 
n'ont point formé et qu'ils n'ont même jamais 
pu former une corporation , ni être assimilés 
aux corps et communautés supprimés ; il» 

C 4 



( 40 ) 
espèrent en conséquence de la justice du Corps 
législatif , qu'il accueillera favorablement leur 
demande , par le même principe qui a fait 
rejet ter celle des Juifs de Metz et d'Avignon,. 

Suivent les signatures» 
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EXTRAIT del'Arrêté de VAdministration, 

dèparternen taie de la Gironde, du 11 mes-
sidor, an IV de la République française, 
une et indivisible. 

Vu les pétitions des citoyens Julian, Mendès, 
Azevedo, Fouseque jeune , Lopes, Peixot to , 
et d'un grand nombre d'autres exerçant le 
culte j u i f , tendantes à ce qu'il ne soit pro-
cédé à ln vente des cimetières à eux apparie-
nans , ainsi qu'à celle d'un bien situé au Sa-
blonat, acquis par une société de bienfaisance 
par eux établie , et qui ne peuvent faire partie 
des propriétés nationales ; 

Vu les observations du Directeur de la Ré-
gie, du 26 floréal dernier; le rapport du co-
mité des travaux publics de la commune de 
Bordeaux, du 28 prairial, et l'avis du bureau 
central du 2 de ce moi . 

L'Administration du département de la Gi-
ronde , considérant que les cimetières dont il 
s'agit n'avoient été mis par aucune loi sous 
la main de la nation , que les administrations 
n'avoient été autorisées à aliéner que ceux 
dépendans des fabriques et inutiles au service 
pnblic; que si le bien du Sablonat a été con-
sidéré nominativement comme disponible au 
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profit de la République , c'est qu'on l'a r e  ׳
gardé comme dépendant d'un établissement 
de bienfaisance , et qu'on lui a appliqué dan» 
ce point de vue , les dispositions de la loi du 
23 messidor an I I ; mais que cette loi ayant 
été modifiée par celle du 3 brumaire an I V , 
qui a rendu aux hospices et établissemens 
de bienfaisance l 'administration de leurs biens, 
et celle du 28 germinal dernier ayant excepté 
lesdits biens de la vente ordonnée par la loi 
du 28 ventôse dernier , il ne peut plus exister 
de raisons pour donner suite aux soumissions 
y relatives. 

Considérant que la loi du 23 messidor an I I } 

dont l'effet a été détruit par les loix préci tées, 
n 'a pu jamais être applicable aux cimetières 
consacrés au culte judaïque ; que les cime-
tières étant une propriété particulière , ne 
peuvent attirer l 'attention du gouvernement 
que relativement à la salubrité de l 'a i r ; que 
le respect profond que paroissent porter les 
citoyens professant le culte judaïque aux mû-
nes de leurs pères , les prières périodiques 
que la plupart d'enir'eux vont faire sur les 
tombes , font partie de leur culte ; que l 'exhu-
:nation est regardée parmi eux comme une 
atteinte au respect dû aux morts ; que c'est-
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là le motif da soin qu'ils ont de changer leurî 
cimetières , à mesure que chaque local est 
couvert de tombes , et de les entourer de murs, 
qui les isolent ; que ce seroit violer la liberté 
des cultes , solemnellement proclamée pa r l a 
constitution , de détruire les monumens de 
la piété fdiale , élevés par les pétitionnaires : 
en conséquence arrête , ouï le commissaire 
du directoire exécut i f , que toutes les soumis-
sions faites, tant sur le3 cimetières apparte-
nans aux Juifs que sur le bien du Sablonat, 
dépendant de l 'établissement de bienfaisance 
parmi eux , qui en a fait l'acquisition , et 
qui l'admrnistroit avant la loi du vingt trois 
messidor an I I , sont déclarées non avenues ; 
que les pétitionnaires continueront à jouir , 
comme par le passé , dudit obje t , s aufnéan-
moins au Bureau central du canton de Bor-
deaux à veiller à ce qu'il ne soit pas fait 
d'inhumation dans ceux desdits cimetières 
rapprochés de la ville. Et pour l 'exécution du 
présent Arrêté , il en sera envoyé une expédi -
t ion, tant au Bureau central, qu'à l'Adminis-
tration du deuxième arrondissement du canton 
de Bordeaux , dite du Sud , et au Directeur de 
la régie des domaines nationaux. 

Délibéré en séance de l'Administration dé-
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partementale de la Gironde , Bordeaux , Ie 1! 
messidor, l'an IV de la République Française,״ 
une et indivisible. 

Pour expédition conforme , 

Signé DUPLANTIER, près,!dent; 
P L A N T H I O N , sécréta ire d'office^ 
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C O N S U L T A T I O N . 

L E S Conseils soussignés qui ont lu le Mé-' 
moire des citoyens Français professant le culte 
judaïque à Bordeaux , connus sous le nom de 
Juifs Portugais et Avignonais, es t iment , que 
! Arrêté de l'Adminisirotion départementale 
de là Gironde, du 11 messidor an 4, est aussi 
sage dans ses motifs que dans ses résultats ; 
que lalettre du ]Ministre des finances du 8 f ruc-
tidor an 5 , qui a ajvprouvé cet Arrêté , est con-
forme aux principes de notre nouvelle Légis-
lat ion; quelesprivilègesaccordés aux citoyens 
professant le culte judaïque à Bordeaux, que 
les règlemens qu'ils ont fait en différens temps 
pour leur police intérieure , n'annoncent ni 
n ' indiquent l'existence d aucun corps et com-
munau té , ni d'aucune corporation, expres-
sion que les citoyens Despiau e t P u j o l ont mis 
à la place de celle de corps et communauté , 
pour distraire probablement l'attention del 'ac-
ception que ces deux, mots réunis ont toujours 
eu dans notre langue ; en effet , ils indiquent 
toujours la réunion d'un certain nombre de 
citoyens exerçant un même art ou une même 
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profession , après avoir passé par des épreuves , 
connues autrefois sous 1-e nom d'apprentis-
sage , et sans lesquelles ils ne pouvoient être 
reçus maîtres dans aucun corps et commu-
nauté : on ne peut pas soutenir raisonnable-
m e n t , d'après cela, que des citoyens réunis 
pour professer le culte judaïque formoient un 
corps et communauté , que des citoyens qu'on 
ne vouloit admet t re dans aucun corps et com-
munauté , à qui on interdisoit même la faculté 
d'exercer aucun des arts ou professions qui en 
dépendoient , pussent former e u x - m ê m e s un 
corps et communauté. — Les conseils sous-
signés es t iment , en conséquence , cpie l'Ar-
rêté de l 'Administration départementale de 
la Gironde doit être maintenu ; que les ci-
toyens professant le culte judaïque à Bor-
deaux , doivent être conservés dans la posses-
sion et paisible jouissance de leurs propriétés 
communes , at tendu que n'ayant jamais formé 
de corps et communauté , leurs bierre n'ont 
pu être considérés que comme appartenans 
à un établissement de bienfaisance, quelles que 
soient les expressions dont on s'est servi à 
l'égard des Juifs, quelles que soient les expres-
sions -dont ils ont pu se servir eux-mêmes ; car 
l'abus des mois , les différentes acceptions que 
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les passions ou l'ignorance leur donnent sou-
vent dans notre langue , ne peuvent pas donner 
l'existence à ce qui n'a pas existé, ne peuvent 
pas former un titre contre celui envers lequel 
l 'intérêt personnel les emploie. 

Les Conseils ajoutent , que la position des 
Juifs de Metz étoit bien différente de celle des 
Juifs de Bordeaux , et que cependant le con-
seil des Cinq - cents n'a pas hésité à rejeter 
le projet qui tendoit à faire considérer les Juifs 
de Metz comme ayant formé une corporation. 

Délibéré à Paris , ce 9 frimaire de l'an 7 de 
la République française, une et indivisible. 

Signé FÄAKCIA-BEAUFLEURY, FF.REY, 
CAMBACÉRÉS, DEBONNIERES. 

l /'"־׳;I 

De l ' I m p r i m e r i e de D u PONT , r u e de l 'Oratoire . , 
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L E S 

JUIFS D'ALSACE 
DOIVENT-ILS ÊTRE ADMIS AU 

DROIT DE CITOYENS ACTIFS r 

L I S E Z E T J U G E Z . 

Prix 3 Livres. 



A MES CONCITOYENS ! 

JL EN ET RÉ du 7^le qui vous ani-
me pour notre commune félicité, a 
qui puls-je mieux adreffer qua vous, 
mes Concitoyens , la collection que je 
me permets de rendre publiquefous vos 
aufpices ? Elle tend à mettre en évi-
dence le danger de tolérer une na~ 
lion profente depuis nombre de fié-
cles par les décrets de la Providence. 
Je m'en fuis occupé d'autant plus 
volonuers que les vœux que vous 
avés exprimés dans vos affemblées 
primaires du ך Avril 1 /C)0 , ont fe-
condé les miens. 
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Je meßimerais heureux, ß cet 
ouvrage pour lequel je réclame votre 
indulgence,eßßavorablement accueil-
11 & qu'il puiße contribuer aux ßuc-
ces que doit deßrer tout bon Citoyen, 
de voir la province & particulièrement 
cette ville, garanties des malheurs 
qu occaßonnerait indubitablement le 
droit de Citoyens aclifs accordé à ces 
ßortes d'homme s ר dautantplus dange-
reux que leurs manœuvres, pour 
être ßourdes & cachées נ n'en font 
que plus désafreufes. 



DISCOURS PRÉLIMINAIRE. 

PLUSIEURS milliers de Citoyens pion-
gés depuis longtems dans la mifère la 
plus déplorable, comiriencent enfin à 
pouffer des cris capables de percer le 
cœur des perfonnes les plus infenfibles. 
Un Roi reftaurateur dç la liberté d'un 
peuple, qui gémiffoit depuis longtems 
fous le joug de l 'efclavage, v ien t , fur 
l'expofé des Reprélentants d'une Nation 
entière,de rompre les chaînes qui tenoient 
opprimés fes fujets fans o fe r , pour ainfi 
d i re , fe plaindre des maux qui les 
tourmentaient. Senfible à leurs pei-
nes , il les invite, il les preffe de 

A 3 



II 
profiter da bonheur , que l'Afîembléc 
Nationale s'occupe de leur procurer. Il 
leur ef tdonc permis de porter leurs plain-
tes au pied du trône & de les adreffer 
avec confiance aux législateurs de la Na-
t ion , pour obtenir le foulagement qu'ils 
efpérent en recevoir , en expofant avec 
vérité la caufe de leur mifère. 

I 
LE tableau exaf t d'un nombre infini 

de fujets réduits , pour ainfi d i re , à la 
mendicité, par la tyrannie des juifs de 
cette province, révolteroit trop les cœurs 
fenfibles à la mifère d'autrui, fi on vou-
lait entreprendre d'y mettre toutes les 
couleurs propres à la repréfenter dans 
tout fon jour. Quiconque voudrait prê-
ter l'oreille aux cris redoublés des Cito-
yens de l'Alface dévaluée par l'u-
fure , que les juifs exercent impitoya-
blement fur ces infortunés, ne pourrait 
fe défendre de gémir fur leur fo r t , & d e 
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contribuer aux moyens de les foulager, 
en arrêtant le cours des malheurs qui les 
tourmentent fans ceffe. Qui pourrait 
croi re , qu'une affemblée compofée des 
perfonnes les plus éclairées du royaume 
penfàr à donner le droit de Citoyen à une 
nation qui le viole journellement -, à une 
nation qui a été condamnée par un arrêt 
irrévocable de la juftice divine à être per-
pétuellement errante & vagabonde; à 
une nation enfin qui n'a nulle part la pro-
priété d'une demeure permanente? com-
ment pourrait-on donner le droit de domi-
cile fiable à un peuple, qui a parcouru tou-
tes les contrées, & n'a jamais trouvé 
qu'une demeure momentanée depuis foa 
banniflement de la Paléftine & le mafia-
cre qui en fut fait dans le fîxiéme fie» 
cle ? comment pourroit-on lui accor-
der un domicile f iable , après avoir 
été chaffé & banni fix fois de la 
France , & fans retour par Charles V I , 
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profcrit du royaume de Portugal fous 
Philippe II. après avoir été perfécuté & 
maffacré dans la capitale de ce royaume, 
exclu de la terre promife à fes peres, 
difperfé par l 'Empereur Ve fpahen , re-
pouffé par T r a j a n , détruit par Adrien, 
châtié par Sévere , mutilé par Conftan-
tin , banni d'Alexandrie dans le V. ûè-
cle , chaffé d'Antioche fous Phocas, de 
Jérufalem fous Héraclius, d'Efpagne fous 
Sigebert Roi des Goths , & pour tou-
jours fous Ferdinand, ayeul de Char-
les V. &c . 

LES perfécutions, que le ciel a fait éprou-
ver aux juifs, leur afile toujours acheté 
au poids de l'or,les crimes les plus atroces 
qu'ils ont commis, dont les chroniques 
les accufent, les châtiments qu'ils ont fu-
bis , leur penchant à l 'ufure, le caraftère 
de cruauté qui les a rendus à jamais, fe-
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Ion la prédif t ion, l'objet de l'exécration 
de tous les peuples •י tous ces faits 
& autres qui font rapportés dans 
cet ouvrage , font des motifs bien puif-
fants pour les réléguer & les féparer des 
chrétiens, dont ils font les ennemis les 
plus déclarés. Il ferait inutile de s'arrê-
ter à ce que les hiftoriens nous racontent 
au fujet des ufures énormes de cette na-
t ion , il ne faut qu'entendre les peuples 
de la Province d'Alface , & tous ceux 
qui les ontfréquentés dans tous les temps, 
& dans tous les pays : Ils furent pour le mê-
me fujet bannis des royaumes , des pro-
vinces & des villes, notamment de Nord-
lingen en I2<?0, d'Egra en 1350, de 
Confiance en 1440,chalfés d'Orléans & 
de plufieurs autres villes en 1180 fous le 
regne de Philippe-Augufte, qui ayant été 
entretenu pendant fon enfance des cruau-
tés de ce peuple, attendit avec impa-
tience qu'il montât fur le trône pour ven-
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ger le chrifHanifme & faire fentir à cet-
te nation ennemie de tout autre cuite 
que le leur , le poids de fa jufte haine. 
En 1322 Philippe le long les bannit de 
la France pour avoir confpiré contre lui 
avec les lépreux &c. 11 eft prouvé par 
rhiltoire que l'on rafa leurs maifons à 
Augsbourg, à Ulm, à Eslingen. L'on ne 
finiroit pas fi l'on vouloit entrer dans le 
détail de tous les crimes , dont les annales 
de tous les tems chargent les juifs, & des 
punitions qui les ont fuivies. Nous nous 
contenterons d'un certain nombre de 
faits avérés, que nous avons trouvés dans 
les auteurs les plus dignes de foi , leurs 
noms & leurs ouvrages fe trouveront 
cités dans cette brochure , ils pour-
ront inftruire les leôeurs de tous les 
maux que cette maudite nation a eau-
fé aux chrétiens. Nous citerons le 
temps & les auteurs qui ont travaillé à 
dévoiler les. malheurs, que les autres peu־־} 
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pies ont efTuyés de la part des anciens 
habitans de la Paléftine ; hé ! plût à Dieu 
qu'ils y foient enco re , nous n'aurions 
pas tant de mifères, fur-tout dans cette 
province inondée d'Ifraélites , & que ces 
fangfues ont prefque entièrement épuifée 
depuis plus d'un fiecle qu'ils s'y 
font introduits. Le refus que la Muni-
cipalité de Strasbourg au nom & à la de-
mande de fa commune à faite de les 
recevoir dans l'enceinte de cette vil-
le , & de leur accorder le droit de cito-
yens aftifs , déterminera fans doute l'Af-
femblée Nationale à leur refufer le même 
droit ; fi ce droit leur étoit accordé , il 
feroit à craindre que les habitans de cet-
te province, & furtout ceux de la par-
tie fupérieure , dont i'efprit eft extrême-
ment aigri contre les juifs , ne fe portent 
à une nouvelle infurreftion contre eux. 
Nous nous fommes fait honneur, en vou-
lant traiter de l 'ufure, de prendre pour 
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guide M. deFoissAC, Capitaine au corps 
Royal du génie & Commandant de la 
Garde nationale de la ville de Phals-
bourg , dans fon plaidoyer contre l'ufure 
des juifs. Rien n'a échappé aux yeux 
clairvoyants de cet ami zélé de l 'huma-
ni té , qui ne demande pas la mort du 
pécheur , mais fa converfion; quelque 
difficile qu'il foit de l 'efpérer d'une na-
tion auflï aveugle & aufli ennemie du 
chrifiianifme ! 



JLL eft des maladies éphémères qui ne 
caufent que des douleurs palfageres & 
même fupportables, & pour la guérifort 
desquelles on n'a pas beloin de recourir 
à des remèdes recherchés. Il en eft d'au-
tres de trop longue durée, & dont les 
fuites font fi fâcheufes, que le malade 
languiffant ne peut efpérer de trouver 
d'autres remèdes, malgré toute la con-
noiffance de la faculté de médecine, que 
la mort , qui vient impitoyablement tran-
cher le fil de fes jours. O n a beau fe 
plaindre du peu de foin & d'habileté 
qu'on a eu à chercher les remèdes con-
venables au genre de la maladie, le ma-
lade a bien fouffert, il a épuifé fes forces, 
& enfin il eft rentré dans le fein de la 
terre , d'où il eft forti. Si dans le principe 
le malade fe fut plaint, & eut fait con-
noître au médecin le genre & la caufe 
de fa maladie, il aurait pu au moins pouf-
fer un peu plus loin la durée de fes jours : 
Voilà le langage des hommes au fujet de 
la mort de ceux qui leur étöient attaché» 
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par les liens du fang ou de l'amitié. Au-
jourd'hui une maladie épidémique & 
beaucoup plus dangereufe,s'eft répandue 
infenfiblement dans la province d'Alface, 
& y a fait des progrès fi rapides, qu'un 
nombre prodigieux d'Ifraélites en infe-
ftent l'air & forment autant de fang-
fues infatiables , qui ne ceflent de ti-
rer le fang de fes habitants , que 
lorsqu'ils s'apperçoivent qu'il ne leur en 
reite plus. Malgré le droit que cette pro-
vince a d'éloigner & d'exclure de fes 
habitations, & encore plus de la poffef• 
fion de fes biens-fonds cette nation fi dan-
gereufe , furtout pour les habitants des 
campagnes, on voit cette femence croî-
tre parmi les peuples & pulluler dans les 
villes & même dans la capitale, qui 
cependant a le droit folidement établi 
de n'en point fouffrir dans l'enceinte de 
fes murs, au fignal d'une cloche qu'on 
fonne tous les jours pour cet effet. La 
complaifance que le Magiftrat a eu 
autrefois d'y tolérer le juif Blien , entre-
preneur des vivres pour l'armée d'aile-
magne , fut une marque certaine de fon 
obéiflance aux ordres de Sa Majefté, qui 
n'autorifoit pas cependant ledit Blien à 
y fixer fa demeure, & encore moins à 
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y faire des acquittions d'immeubles. Or 
c'eft du relâchement de la rigueur des 
privilèges & règlements de cette ville,que 
le Sr. Cerf Beer juif s'eft enhardi à de-
mander la même grâce fous de fembla-
bles prétextes. Déjà depuis longtemps 
établi avec fa famille nombreufe au vil-
lage de Bifchheim près de Strasbourg, 
féjour fans doute peu agréable pour un 
homme de fon état , il allégua d'une ma-
niére aflez gauche, que ce village le met-
toit peu à l'abri des voleurs ; & en 
conféquence il follicita du miniftre 
la permiffion de réfider à Strasbourg 
pendant l'hiver ; grâce qu'il obtint du 
Magiftrat de cette ville, non comme un 
privilège d'y établir un domicile con-
f tan t , & encore moins le droit d'acquifi-
tion d'immeubles, mais feulement une 
demeure momentanée. Lefuccès de cet-• 
te démarche fut regardé par le Sr. Cerf 
Beer comme un moyen de lui faciliter 
la réuflite d'un projet plus étendu; car 
fon deffein étoit de fixer fa demeure , 
avec toute fa nombreufe famille , à Stras-
bourg , malgré les loix qui en excluent 
la nation juive, & même d'y faire des 
acquittions de biens-fonds. Mais pour 
pouvoir y parvenir plus fûrement , il fal-
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lut employer la rufe en y achetant , fous 
un nom emprunté , un hôtel aflez confi-
dérable & en tenant fecrete cette acqui-
fition. Dans la même année, & par la 
voie du même minirtre , il obtint la per-
rn i f f ion(& non le droit) de réfidertoute 
l'année dans la ville, & toujours fous le 
prétexte du fervice du Roi. Après l'ob-
tendon de ces grâces, il revint à la char-
g e , & préfenta une requête au Magiftrat 
pour en obtenir la permiffion de louer, 
outre la maifon qu'il occupoit perfonnel* 
lement , deux autres maifons pour fes 
gendres & leurs enfants, à condition 
toutefois que cette permiffion feroit ré-
Vocable à la volonté du Magiftrat , & 
qu'il fe borneroit à ces deux maifons. Il 
en donna fa foumiffion par écrit, & cette 
grâce lui fut encore accordée , fans pou-
voir prétendre aucun dédommagement 
en cas de révocation. Quelque temps 
après il obtint la permiffion d'échanger 
ces deux maifons contre deux autres plus 
belles, plus vaftes & plus commodes pour 
fa famille. Tout cela n'étoit qu'artifice, 
pourdéguifer les acquifitions qu'il en fai-
foit & qu'il en a effeftivement faites; ce 
que l'on reconnoîtra,comme on a reconnu 
l'achat qu'il a fait de fa première maifon. 

Voilà 



 ז

Voilà donc déjà trois grandes maifons en-
vahies par le Sr. Cerf Beer & les liens,dans 
une ville où ils n'ont pas même le droit 
de perno&er. Le Sr. Cerf Beer s'étant pré-
fenté pour payer les 10ds& ventes de cet-
te acquifition, le Magiftrat refufa de les 
recevoir , comme s'agiflant d'un achat 
fait par un homme,qui à défaut de droit de 
bourgeoifie oude permilfionparticulière, 
demandée & obtenue à cet effet, n'était 
pas habile à acquérir cet immeuble, 
quand même il eut été chrétien, & qui 
par fa qualité de juif, n'était fous aucun 
prétexte fufceptible de cette permiffion. 
Ce refus le porta à lever le mafque & à 
préfenter les lettres de naturalité qu'il 
avoit obtenues déjà depuis quelques an-
nées , pour les faire enrégiftrer, & pré-
tendit que, comme elles lui permettaient 
d'acquérir des biens-fonds dans le ro-
yaume , leur effet devait s'étendre à la 
ville de Strasbourg. Le Magiftrat refufa 
l'enrégiftrement. Malgré cela le Sr. Cerf 
Beer fe croyait fi fur du fuccès de fa de־ 
mande, qu'il ne craignit pas de déclarer 
que fondefîein était d'ajouter l'acquifition 
de fix autres maifons à celle qu'il avait dé-
ja faite des trois premières. Or eft-il jufte 
d'enlever à la ville de Strasbourg un droit 
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immémorial confirmé par le Roi les 
miniftres, pour fatisfaire lafantaifie d'un 
juif , qui veut faire fa demeure & des ac-
quifitions de biens-fonds dans fon encein-
t e , au lieu de les faire dans tout le refte 
du royaume ? l'engagement que le Sou-
verain a pris avec la ville de la mainte-
nir dans fes anciens droits & ftatuts, ne 
ferait donc d'aucun poids pour une ville 
& des habitants qui lui font fi intimé-
ment attachés? . . . 

Suivant jm règlement fait en I784 fur 
lgjjuifs^ non-feulement tout feigneuTëirL 
le maître de n'admettre aucun juif qui 
voudrait s'établir dans fon territoire, mais 
encore dans les communautés,où ils n'a-
vaient jamais été admis précédemment, i F 
ne dépend pas du feigneurleïïl d en in-
trodutrë, que les communautés font 
en droit de s'oppofër à de pareillesTnno-
"vations,quand elles ont intérêt dêle la l rè . 

Les juifs n'ont ^71ômîc î l ë lega l7 ״que ־ 
dans les Tieux où leur nation a" ére ad-
mife maintenue depuis־ une épo-
que plus ou moinsHrèculée^ Là feule-
ment läTpermiflion duYeigneur, toujours 
mdifpenfable & toujours chèrement 
acheté.e_, leur fuffit pour s'y perpétuer. 
Partout ailleurs, & dans le dernier~clés_ 
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hameaux , la pofleffion des habitants de 
n'en pas admettre , eit refpeótée , quand 
ils la réclament._Et une capitale auffi in-
tereilarlte, que Strasbourg, diftinguée 
par des privilèges particuliers, ne joui-
rait pas du même avantage ? Quelle pré-
tention ! — Si donc liberté d'habitation 
& d'acquilition de biens-fonds étoit accor-
dée à la nation juive, bientôt cette en-
geance dangereufe & fl fertile par les 
mariages qu'elle contrafte prefque avant 
l'âge de puberté, étoufferait la femence 
de la chrétienneté, & la religion domi-
nante dans cette province ferait le ju-
daïfme. Un royaume fagement admini-
ftré, tel que le nô t re , prend exemple 
fur fon monarque. 
Principis exempLo totus componitur orbis. 

Les faits cités dans cet expofé , font 
prouvés dans deux mémoires imprimés 
en 1787, qui ont été diftribués par leSé-
nat de Strasbourg à tous fes membres. 
Ces mémoires renferment le détail de 
la conteftation vive qui s'étoit élevée 
entre le Chef de l'Empire & les 
villes impériales, fur Tadmiflion des 
juifs. Les peuples ruinés par l'ufure de 
cette nation, les avoient chaffés ; les 
juifs voulurent envain acheter de l 'Em-

B z 
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pereur le droit de réfider en allemagne ; 
il eft réfulté de cette quérelle un double 
droit attaché à la fupériorité territoriale, 
celui de ne pouvoir être forcé par l 'Em-
pereur de recevoir les juifs, & celui de 
les admettre fans fon concours: ce qui 
prouve le traité de juribus & privïlegiis 
civitatum ImperiaLium de KNIPSCHILD 
Livre II. Chap. J0. N o . 2. & 14. &c. 
V1TR1ARIUS Livre III. tit. ty. No. 88. 

En 1383 la ville s'étant relâchée de fa 
rigueur, en tolérant de nouveau le féjour 
momentané de quelques juifs, fut enfuite 
obligée de les expulfer à caufe de leurs 
vexations ; le fait eft attefté par Kœnigs-
hoffen pag. 1114. il n'en a été admis au-
cuns depuis cette époque ; voyez à la 
lin de cet ouvrage les règlemens que le 
Magiftrat a fait à ce fu je t , ainfi que dif-
férents décrets , a r r ê t s o r d o n n a n c e s , 
l'extrait des ftatuts de 1322 & le diplô-
me de l'Empereur Maximilien II. &c. en 
outre la déclaration du 13 Avril 1615 & 
celle de 1685 & l'édit de 1724 garan-
tilfent à jamais le royaume de l'invafiorç 
des juifs. 

La foif infatiable de l 'argent , fource 
de toute forte de crimes & d'abomina-
l ions, compagne fidèle de l 'ufure, eft 
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encore un vice naturel à la nation 
juive, & cette paffion dominante lui 
fait tenter toute forte de moyens pour 
la fatisfaire. Les juifs puilfants à la 
cour de Louis le débonnaire, trouvèrent 
le fecret de fe maintenir dans celle de 
Charles le chauve, qui avait pour mé-
decin un juif nommé Sédécias, fameux 
impofteur. Le Roi trop crédule avait mis 
en lui toute fa confiance ; ce Prince 
était fouverainement haï , l'on chercha 
les moyens de s'en débarralfer à quel-
que prix que ce fut: comme les follicita-
tions des gens en place , les préfents & 
l'argent font des impreffions fenfibles fur 
le cœur de l 'homme, que l'intérêt guide 
en' tout & partout , on parvint bientôt 
à gagner ledit médecin. Bofon, quoi-
que beaufrère de Charles, & un grand 
nombre de Seigneurs de la cour , n'eu-
rent pas beaucoup de peine à faire en-
trer le cœur corrompu de Sédécias dans 
leurs vues & le déterminèrent d'attenter 
aux jours du Roi , ce qu'il exécuta par 
le moyen du poifon. 

B 3 
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Nous Ça) lifons dans les a£tes des Apâ-
tres que St. Pau l , après fa converfion, 
fut accufé par les juifs de vouloir détrui-
re la loi Mofaïque, & que St. Jacques 
lui propofa de fe faire rafer la te-
te & d'aller fe purifier dans le temple 
avec quatre juifs, afin , dit-il , que 
tout le monde fache que tout ce que 
l'on dit de vous , eft faux, & que vous 
continuez à garder la loi de Moife. 
Paul chrétien , alla donc fe foumettre 
pendant fept jours à toutes les cérémonies 
judaïques -, mais ce tems n'étoit pas en-
core écoulé, lorfque des juifs d'Afie le 
reconnurent l'ayant vu entrer dans le 
temple mêlé parmi les juifs, & les gentils, 
ils crièrent à la profanation. On le faifit, 
on le mena devant le gouverneur Félix, 
& enfuite on s'adrefîaau tribunal de Fe -
flus. (ß) Les juifs en foule demandèrent 
fa mor t ; mais Feftus leur répondit , que 
ce n'était point la coutume des Romains 
de condamner un homme, avant de 
lui avoir préfenté fes accufateurs pour 
lui donner la liberté de fe défendre. 
Les paroles de Feftus font d'autant plus 

(a) Chap. 21. & 22. 
(b) A<fL des Apôtres Chap. 25, 
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remarquables dans un Magiftrat Ro-
main , qu'il paroît n'avoir eu aucune 
conlidération pour St. Paul , & n'avoir 
fenti pour lui, que du mépris. Trompé 
pas les faufles lumières de fa raifon, il 
le prit pour un fou, & lui dit en face 
qu'il était en démence : Multo te litterœ 
ad infaniam convertunt. Feftus n'écouta 
donc que l'équité de la loi romaine, en 
donnant fa proteftion à un inconnu qu'il 
ne pouvait eftimer. L'Empereur (c) Con-
ftantin, reconnoilfant combien il était 
dangereux pour la religion de Jéfus-
Chrift d'avoir commerce avec les juifs , 
condamna à diverfes peines ceux qui 
embrafferaient leur religion ,parce qu'ils 
employaient toutes fortes de voies pour 
entraîner dans leur parti quiconque avait 
l'efprit alfez foible pour fe lailfer féduire. 

(d) L'Empereur Théodofe , fenfible 
aux reproches que St. Amphiloque, Eve-
que d'Icône, lui faifait fur les progrès de 
l'héréfie & du judaifme, défendit aux 
hérétiques & aux juifs de s'affembler, me-
me dansles maifons particulières, & p e r -

(c) L ' an 315. Dom. Calmet Tom. 5. pag. 266. 
(rf) L ' an 313. Dom. Calmet Tom, 5. pag. 56y. 

B 4 
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mit aux catholiques de les en empêcher; 
l'année fuivante il fit une loi, par la-
quelle il fut défendu aux juifs d'avoir des 
efclaves chrétiens, & de leur donner la 
circoncifion, sentant combien il étoit 
dangereux de donner tant de liberté à 
une nation auffi infidieufe. 

C'eft dans le làecle d 'Augufte, que la 
religion chrét ienne, a pris fa naiffance 
& fon accroiffement -, ce fut le liecle le 
plus éclairé & le plus fécond en Savants 
qu'on ait vu dans l'Empire romain ; l'on 
ne peut donc pas dire, que cette religion 
fi merveilleufe & fi divine a été prê-
chée dans un temps d'ignorance , & re-
çue par des peuples idiots , fuperfti-
tieux & trop crédules, qui ont cru 
fans examen & fans difcernement, &qu i 
enfin fe font rendus fans réliftance. 
Dieu a permis au contraire des difcuf-
fions & des débats entre les juifs & les 
payens , qui ont même dégénérés en per-
fécutions contre les premiers , & que 
malgré les efforts des uns & des au-
t res , la religion chrétienne ait triom-
phé de l'impiété , de la fuperftition, 
de l'idolâtrie , de la corruption des 
mœurs , de la vaine fcience des Philo-
fophes & de l 'entêtement des juifs, qui, 



1 3 

en ces temps là , étoient à Rome en 
grand nombre & qui en furent chaffés 
par une aventure toute fingulière. Un 
homme de cette nat ion, ayant été ob-
ligé d'abandonner fon pays pour éviter 
la punition de fes crimes, vint à Rome 
& s'affocia avec trois autres juifs, qui 
faifaient métier d'interpréter la loi de 
Moïfe. Ils eurent le fecret de convertir 
au judaïfme quelques perfonnes, & en-
tre autres une Dame de condition, nom-
mée Fulvie, à qui ils perfuaderent d'en-
voyer au temple de Jérufalem de riches 
préfents en or & en étoffes de pourpre. 
Ces fcélérats retinrent l'argent & les 
étoffes, & voulurent faire croire à cette 
Dame, qu'ils les avaient fait tenir à Jé-
rufalem , leur fripponerie ayant été dé-
couverte, Fulvie s'en plaignit à fon mari 
Saturnin, ami de Tibère, qui auffitôt fit 
rendre un arrêt par le Sénat, qui bannit 
tous les juifs de l'Italie , à moins que 
dans un certain nombre de jours ils ne 
renonçaffent à leur religion . . . Partout 
& dans tous les temps la fourberie des 
juifs s'eft manifeftée, chaque fois elle 
a été punie, (e) La chûte de Jé-

(e) Dom. Calmet Tom. 4• Livre 53. pag, 618, 

B 5 
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rufalem & du temple , entraîna en 
quelque forte la ruine de la nation 
& de 1a religion des juifs. Depuis ce mo-
ment fatal , fi fouvent prédit par les pro-
phétes & par Jéfus-Chrift même, on ne 
vit plus parmi ce malheureux peuple, ni 
exercice public de fa religion, ni fuc-
ceflion de fes fouverains Pontifs. Le mal-
heur le fuivait partout, & la main de Dieu 
ne fe retirait point de deffus la tête 
des juifs. Leur efprit , toujours inquiet, 
les porta à faire encore dans la fuite quel-
ques efforts pour fe relever & pour fe-
couer un joug qui les accablait partout 
où ils fe trouvaient ; mais ces efforts ne 
fervirent qu'à avancer leur perte, & à 
achever d'accomplir en eux les prédi-
â ions des anciens prophètes , & les me-
naces du Sauveur ; car on compte jufqu'à 
onze-cents-mille juifs morts au liège de 
Jérufalem (ƒ ) & quatre-vingt dix-fept-
mille vendus ; encore avait-on de la 
peine à trouver des marchands, qui vou-
luffent les acheter. C'eft de־là qu'ils ont 
été femés & répandus dans tant de pays, 
où ils n'avaient d'abord point de de-
meure fixe, ni exercice public de 
religion. 

(ƒ ) An. de J. C. 70. 
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L'an (3•) 694 fe tint le dix-feptiéme Con-

cile de T o l e d e , où il fut arrêté que les 
juifs d'Efpagne , convaincus d'avoir con-
fpiré contre l'état & les chrétiens, fe-
raient condamnés à être dépouillés de 
leurs biens, réduits à une fervitude per-
pétuelle & diftribués comme efclaves 
aux chrétiens fuivant la volonté du Roi : 
à charge de ne leur laifîer aucun exer-
cice de religion & de leur ôter leurs 
enfants dès l'âge de fept ans , pour les 
élever dans le chriftianifme & les ma  ׳
rier à des chrétiens. 

(h) Philippe-Augufte Roi de France , 
dès le commencement de fon règne, ren-
dit un arrêt contre les juifs le 14 fé-
vrier 1180 , qui étoit un jour de Sabbar, 
il fit inveftir la fynagogue qu'ils avaient 
a Paris , & leur fit lignifier qu'ils euflent 
à remettre entre les mains de fes Offi-
ciers tout l'or & l'argent monnoyè & 
non-monnoyé dont ils étoient pofîefleurs. 
Quelque temps après on publia un autre 
édit qui déchargait tous leurs débiteurs 
de payer ce qu'ils leur devaient , comme 
étant le fruit de leurs ufures ; & enfin 

{g) Dom. Calmet ך . V e l . pag. 58. 
(h) Dom, Calmet Livre 116, Tom, 10. 
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on leur ordonna de fortir de Paris. Il 
fallut obéir & ils furent tous obligés d'à-
bandonner cette ville avant la fin de 
Juillet 11825 il leur fut permis de vendre 
leurs meubles , mais on confifqua leurs 
fonds , la cinquième partie au profit du 
R o i , & le refte au profit de ceux , dont 
ils les avaient achetés à trop bas prix. 
La même chofe fut exécutée à Eftampes, 
à Orléans & dans les autres lieux du do-
maine royal , & p a r - t o u t leurs fynago-
gues furent changées en églifes ou en 
chapelles. 

L'ouverture ( z ) d u quatrième concile 
général de Latran fe fit le jour de St. 
Martin 11 de Novembre 121 5. il y fut 
ordonné que les juifs & les juives por-
teraient quelque marque à leurs habits 
pour les diftinguer des chrétiens, tant leur 
converfation & leur commerce paroif-
faient dangereux à la religion chrétien-
ne & au bien de l'état : il y fut auffî 
défendu de donner aux juifs aucune char-
ge ou office public, & aux chrétiens 
d'avoir avec eux aucun commerce. Enfin 
il fut défendu aux juifs d 'exercer l'ufure 

( 1 ) Dom. Calmet T o m . X I . 4 e Concile général 
de Lat ran l ' an 1215• 
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envers les chrétiens, qui en devenaient 
la trifte viftime. 

On ignore le motif qui porta Phi-
lippe le bel à chaffer tous les juifs de 
fon royaume. Le dérangement de fes 
finances pourrait bien y avoir donné oc-
calïon, auffi bien que l'ufure que prati-
quait cette malheureufe nation, dit l'hi-
ftorien Hangi pag. 622. Philippe les fit 
tows arrêter en un feul jour , ce fut le 
2 2 de Juillet 1 306 fête de Ste. Madelaine. 
L'ordre en fut donné fi fecrétement & 
ils étaient fi peu aimés , que perfonne 
ne les en avertit -, tous leurs biens furent 
confifqués, 011 ne lailfa à chacun, que 
ce qu'il lui falloit d'argent pour fortir du 
royaume & il leur fut défendu d 'y ren-
trer fous peine de la vie. 

( / ) L ' a n i 279 tous les juifs,qui étaient 
en Angleterre, furent arrêtés en un mê-
me jour, comme coupables du défordre 
arrivé dans la monnoye qui avait été 
extrêmement corrompue & altérée pen-
dant les derniers troubles du royaume ; 
280 d'entr'eux, ayant été convaincus 

Juifs chaiïes de France l ' an 1306. Dom. Cal-
met. Tom. 12. 

( / ) Les l'uifs maltraités en Angleterre l 'an 127a 
& 1286. 
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d'avoir rogné les efpéces, d'en avoir battu 
de fauffes, ou d'avoir prêté la main à 
les débiter , furent condamnés à mort & 
exécutés fans miféricorde. Le Roi 
Edouard en 1286 fit encore arrêter tous 
ces malheureux en un feul jour. Les com-
munes lui accordèrent un fubfide de la 
cinquantième partie des biens mobiliers, 
pour obtenir de lui qu'il chalTât du ro-
yaume tous ces étrangers qui étaient à 
charge à la nation. 11 le promit; mais 
après avoir reçu le fubfide de fes fujets, 
il accorda aux juifs un délai, qu'il leur 
vendît chèrement. Ce délai ne dura que 
jufquà fon retour de France en 1289. 
alors il les bannit entièrement du royau-
me & leurs biens furent confifqués. Ils 
avaient à Londres une fynagogue, un 
chef de leur religion & des^ juges de 
leur nation. Ils étaient alors au nombre 
d'environ quinze mille en Angleterre. 

(m) Tant que le peuple juif fut fidele 
à D ieu , qui le gouvernait avec une ten-
dreffe paternelle, il en reçut en toute 
occafion des marques d'une protection 
vifible & miraculeufe ; mais lorfque, fe 

(m) Di&ionnaire Géographique de la Martiniere 
T o m . 3. 
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partageant en plufieurs royaumes,il aban-
donna le culte établi à Jérufalem, & 
courut après des dieux étrangers , Dieu 
le livra aux nations, dont il avait adopté 
les égarements . . . Le nom juif ne 
fut guéres en ufage qu'après la captivité 
de Babylone. Les étrangers ,voyant que 
la tribu de Juda était prefque la feule , 
qui fit quelque figure dans le pays , ap-
pellérent toute la nation du nom de cette 
tribu. Ils s'étaient bien rétablis depuis le 
retour de la captivité jufqu'au temps de 
notre Seigneur Jéfus-Chrift, qu'ils étaient 
devenus l'un des plus puifiants peuples 
de l'Orient. Mais les prophéties, dont 
ils étaient les dépofitaires, ayant été ac-
complies à la mort duMeffie , qu'ils mé-
connurent & qu'ils condamnèrent eux-
mêmes à un fupplice ignominieux, Dieu 
permit qu'ils outrageaflent les Romains, 
leurs maîtres . . . leurs fréquentes ré-
voltes firent prendre contr'eux les armes 
aux Romains, qui mirent à feu & à fang 
cette malheureufe nation, dont il fe fit 
à diverfes reprifes de fangl^qtes bou-
cheries. Leur temple & le culte qu'ils 
rendaient à Dieu, n'étant qu'une figure 
de l'églife chrétienne, périrent avec la 
ville cle Jérufalem. 11 y a quelque chofe 
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de fingulier dans ce peuple ; au lieu que 
toutes les autres nations, qui , après avoir 
paru quelque temps avec éclat, ont été 
vaincues & faccagées, comme les juifs, 
ont enfin difparu, fans qu'il n'en reftât 
que le nom: les juifs au contraire fub-
fiftent & font un peuple à pa r t , qui fans 
avoir ni pays , ni prêtres, ni magi-
ftrat , vit difperfé parmi les autres 
peuples chrétiens ou mahométans, qui 
veulent bien en fouffrir quelques-uns , à 
condition toutefois d'obferver les loix 
nationales : ils ont d'anciens ufages qu'ils 
pratiquent fcrupuleufement, comme l'ab-
ftinence des animaux défendus par la loi 
de Moïfe , la circoncifion & autres 
de l'ancienne loi , & c'eft ce qui les 
fépare des autres hommes, auxquels ils 
ne s'allient jamais. C'eft une des raifons, 
qui fait que leur nation ne fe confond 
point avec celles au milieu defquelles elle 
vit. D'un autre cô té , privés du fruit de 
leurs facrifices, qu'il ne leur eft plus 
permis d'offrir , n'ayant plus de temples 
ni d'autels, & ce qui eft de plus déplo-
rable , privés des avantages de la venue 
du Meffie , qu'ils s'obftinent à ne pas 
vouloir reconnoître , ils n'ont plus qu'u-
ne ombre de religion. Rigides obferva-

teurs 
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teurs de minuties , ils en rejettent l'ef-
fentiel, & nous voyons dans leur opi-
niâtreté l'accomphlfement du fouhaitim-
pie que leurs aveugles ancêtres firent 
autrefois , lorfqu'ils demandaient la mort 
de notre Sauveur en difant : que fon 
Jang tombe fur nous & fur nos enfants : 
& voilà pourquoi ils font errants & va-
gabonds, fans biens-fonds, fans profef-
l ion, fi ce n'efl: celle de ruiner , autant 
qu'il elt en eux, ceux qui ont le malheur 
d'avoir quelque commerce avec eux. 

Si les loix morales ont été nécelfaires 
dans tous les temps, fi autrefois elles ne 
furent pas nombreufes, du moins elles 
furent propres à favorifer la pureté des 
moeurs & la vertu , données à un 
peuple voué dès fa naiffance à l'agricul-
ture , & furtout à la vie paftorale ; puif״ 
que les premiers citoyens du monde > 
que nous offre fon hiftoire (/z) , l'un 
Cain, labourait la terre & l'autre Abel, 
gardoit les brebis , elles encouragèrent 
toujours ces profeffions utiles. L'orgueil 
humaine ne dedaignoit point encore les 
travaux qui augmentent nos richelfes en 

ג •Genefe cHap. 4• v (מ) . 
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fertilifant nos campagnes. (0) Abraham 
fut pafteur : Ifaac le fut comme lui ; des 
troupeaux étaient l'opulence de Jacob. 
Jofeph en foigna longtemps avant de 
gouverner l 'Egypte. Moïfe ( p ) avait 
l'intendance de ceux de Jéthro, & c'elt 
en les conduifant vers le mont H o r e b , 
fertile en pâturages (7) , qu'il entendit la 
voix de l'Eternel fortir d'un buiflon en-
flammé. Gédéon (V) , choifi. pour déli-
vrer la Paleftine de l'oppreflion des Ma-
dianites , fut trouvé par l'ange que J é -
hova lui e n v o y a , battant & nettoyant 
le bled nécelTaire à fa fubbilance & à 
celle de fa famille. (V) Quand les dé-
putés de Jabés arrivèrent à Gabaa pour 
implorer les fecours du Roi Saiil, ce 
prince étoit dans les champs, où 11 di-
rigeait les bœufs confacrés au labourage. 
David n'était qu'un fimple berger , lorl-
que Dieu l'appella au trône d'ifraël. 

11 eft donc bien naturel , que fi le 
fouverain Législateur parle fréquemment 

(o) Génefes , cliap. 13, 24• 25. 26 8cc. 
( p ) G é n e f e s , chap. ?>.ך 
E ({ף x o d e , chap. 3. 
(/•) J u g e s , chap. 6. 
(s) 1. Liv. des R o i s , ch. 6. & 11. v. 4• Se 5. 
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aux hébreux de leurs terres & de leurs 
troupeaux , ils s'occupent à les cultiver 
& à prendre foin de ce qui peut fervir 
à leur entretien, plutôt que de refter 
oiftfs au coin d'une rue , ou dans quel-
que carrefour pour y faire jouer tous les 
refforts de leur rufe contre les chrétiens. 

Il ne fuffifoit point à Moïfe d'encou-
rager les Ifraélites ou de les épouvan-
ter par la crainte ou l'efpoir de la fer-
tilité de leurs terres ou de leurs trou-
peaux , il leur indiqua plus d'une fois la 
manière, dont il fouhaitait qu'ils diri-
geaffent leurs travaux ; tantôt il les ex-
horte à ne rien ferner dans leurs vignes, 
de peur que le fruit de ces vignes & la 
graine femée ne fe corrompent l'une 
l 'autre, & en général à ne pas confon-
dre dans un champ des femences diver-
fes. (/) Tantôt il leur recommande de 
ne pas labourer la terre avec un bœuf 
& un âne attelés enfemble, de ne pas 
accoupler des animaux d'une efpéce 
différente, notamment ceux qui font do-
meftiques , avec ceux qui ne le font pas. 
Ici (u) , prévoyant le cas où une incen-

(t) Lévi t ique, ch. 19. d'Eutrortome ch. 22, 
(u) E x o d e , ch. 22. 
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die dévorerait des gerbes entaflees, ou 
des bleds en pied encore dans les gué-
re ts , il condamne l'auteur du feu à pa-
yer la perte qu'il aurait caufée ; là il 
oblige celui qui fait du dégât dans une 
vigne ou un champ étranger , foit par 
lui-même , foit en fouffrant qu'une bête, 
qui lui appartient, aille y aflouvir fa 
fa im, à payer le dommage, fuivant l 'e-
ftimation, parce qu'il a de meilleur dans 
fon propre champ & dans fa vigne. En-
fin quand il préfcrit des règlements fur 
les animaux, ce font toujours ceux des 
cultivateurs & des bergers , le bœuf &־ 
les brebis , qui fixent fon attention & fa 
bienveillance. Et fi l'habitude des occu-
pations champêtres & paftorales eut une 
fi grande influence fur les mœurs des 
Ifraélites , pourquoi aujourd'hui fem-
blent-ils en avoir tant d'averfion ; & 
pourquoi l'Etat ne les oblige-t-il pas à 
employer à la culture de la terre tant de 
bras oififs ? les campagnes en vaudraient 
mieux, & l'oifiveté, fource de toute for-
te de vices, ne règneroit pas tant parmi 
cette nation fainéante, & pourainfi dire, 
inutile à l'Etat. 

\ 
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Quand (־.ג) on penfe aux horreurs, que 
les juifs ont éprouvées depuis Jéfus-
Chrif t , au carnage qui s'en fit fous quel-
ques Empereurs romains, & à ceux qui 
ont été répétés tant de fois dans tous les 
états chrétiens, on conçoit avec éton-
nement que ce peuple fubfifte encore ; 
cependant, non feulement il fubfifte, mais 
félon les apparences, il n'eft pas moins 
nombreux aujourd'hui qu'il l'était autre-
fois dans le pays de Canaan. On n'en 
doutera pas , fi, après avoir calculé le 
nombre des juifs qui font répandus dans 
l 'occident, on y joint les prodigieux ef-
faims de ceux qui pullulent en or ient , à 
la Chine , entre la plupart des nations 
de l'Europe , & de l'Afrique, dans les 
Indes orientales & occidentales, & mê-
me dans les parties intérieures de l'A-
mérique־. Leur ferme attachement à la 
loi de Moïfe n'eft pas moins remarqua-
ble fur-tout fi l'on confidére leurs fréquen-
tes apoftafies, lorfqu'ils vivaient fous le 
gouvernement de leurs rois, de leurs ju-
ges , & à l'afpeft de leurs temples . . . 
Le judaifme eft maintenant, de toutes 
les religions du inonde , celle qui eft la 

(x) Encyclopédie Tom. I X . 
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plus rarement abjurée ; & c'efl en partie 
le fruit des perfécutions qu'elle a fouf•-
fertes. Ses fef ta teurs , martyrs perpé-
tuels de leur c royance , fe font regardés 
de plus-en plus comme la fource de tou-
te iainteté, & ne nous ont envifagé que 
comme des juifs rébelles, qui ont chan-
gé la loi de Dieu en fuppliciant ceux qui 
la tenaient de fa propre main. 

Leur nombre doit être naturellement 
attribué à leur exemption de porter les 
armes, à leur ardeur pour le mariage, 
à leur coutume de le contrafter de bon-
ne heure dans leurs familles, à leur loi 
cle divorce, à leur genre de vie fobre 
& réglée, à leurs abftinences , à leur 
travail & à leur e x e r c i c e . / 

Leur difperhon ne le comprend pas 
moins aifément. Si , pendant que Jéru-
falem fubfiftait avec fon temple , les juifs 
ont été quelquefois chaffés de leur pa-
t r ie , par les viciffitudes des empires, ils 
l'ont encore été plus fouvent par un zèle 
aveugle de tous les pays , où ils fe font 
habitué depuis les progrès du chriftia-
nifme & du mahométifme, réduits de 
courrir de terres en terres, de mers en 
mers, pour gagner leur v ie , partout dé_ 
clarés incapables de polléder aucun bien־ 
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fonds, & d'avoir aucun emploi, ils fe 
font vus obligés de fe difperfer de lieux 
en l ieux, & de ne pouvoir s'établir fixé-
ment dans une contrée , faute d 'appui , 
de puiiïance pour s'y maintenir, & de 
lumières dans l'art militaire. 

Cette dilperfion n'aurait pas manqué 
de ruiner le culte religieux de toute au-
tre nation; mais celui des juifs s'efi: fou-
tenu par la nature & la force de fes 
loix. Elles leur préfcrivent de vivre en-
femble , autant qu'il eft pofîible , dans 
un même corps, ou du moins dans une 
même enceinte , de ne point s'allier aux 
étrangers, de fe marier entr 'eux, de ne 
manger de la chair, que des bêtes,dont 
ils ont répandu le fang , ou préparées à 
leur manière. Ces ordonnances & au-
tres femblables, les lient plus étroite-
ment , les fortifient dans leur croyance, 
les féparent des autres hommes, & ne 
leur laiflent, pour fubfilter , de refiource, 
que leur commerce, profelfion longtemps 
méprifée par la plupart des peuples de 
l'Europe. 

Delà vient qu'on la leur abandonna 
dans les fiécles barbares , & comme ils 
s'y enrichirent nécefiairement, on les 
traita d'infâmes, d'ufuries. 

C 4 
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St. Louis au commencement de Ton 
r ègne , fit convoquer une Affemblée à 
Melun , d^ns laquelle il fut arrêté qu'au-
cun chrétien dans toute l'étendue de fes 
é ta ts , n'emprunterait rien des juifs , ni 
ne pourrait prendre de l'argent à intérêts 
chez eux , afin d'ôter par ce moyen à 
cette nation tout prétexte de faire des 
violences & des injuftices aux chrétiens. 

A fon exemple le duc de Bretagne fit 
un arrêt en 1239 qui mérite attention. 
Les juifs répandus dans cette province, 
étaient fore nombreux, & comme ils 
étaient prefque tous ufuriers, ils ruiné-
rent bientôt le peuple. La Nobleffe & 
les marchands s'en plaignirent amére-
ment . 

Jean le Roux , qui était alors Duc de 
Bretagne, parce que Manclere fon pere 
s'était démis du gouvernement , affem-
bla les états pendant lefquels 11 fut or-
donné , à la requête des Evêques, Abbés, 
Barons & Vaflaux de la Bretagne , que 
rous les juifs en feraient chaffés pour ja-
mais, comme gens nuifibles au bien & 
au repos pubhc . . . . Dans le temps 
même que Louis !X était prifonnier dans 
la terre fainte, il envoya de-là un édit 
qui prouve, çombien ce St. Roidéteftait 



la nation juive. Cet édit porta qu'on 
chaffât de Ton royaume le plutôt polfible 
tous les juifs, qui le ravageaient, & 
dont le nombre était fi grand, qu'il fal-
lut faire venir d'autres perfonnes pour 
repeupler les lieux, que les juifs avaient 
abandonnés -, (k fi on confidére le vuide 
qu'ils laifférent en France , il faudra ju-
ger qu'ils y étaient auffi bien puiffants , 
puifque, pour ne pas trop affoiblir le ro-
yaume , on permit à tous ceux qui vou-
draient être marchands ou artifans, de 
venir s'y établir. On prétend que les Sar-
rafins avaient infpiré au roi cette réfo-
lution, en lui reprochant , qu'il aimait 
peu Jéfus-Chrift, puifqu'11 tolérait fes 
meurtriers. 

Blanche, mere de St. Louis qui re-
gnoit en fon abfence , ne perdit point 
de temps à fatisfaire l'intention de 
fon fils, & s'empreffa à faire exécu-
ter fes ordres le plus promptement qu'il 
fut poffible. 11 ell même des juifs qui 
prétendent, que ce fut ce Prince qui les 
bannit de fes états, après fon retour de 
la terre fainte. Ce grand Monarque fen-
tait bien quel intérêt il y avait pour fon 
royaume d'en exclure les ufuriers, com-
me étant la ruine de fes fujets. 

c ז 
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Ce n'eft donc que par tolérance & 
fans autorité publique, qu'un certain 
nombre de juifs eft demeuré en France; 
encore n'y-a-t-il que la ville de Me tz , 
dans laquelle ils ont confervé leur fy-
nagogue & leur efpéce de privilège ; 
parce que cette ville était impériale , & 
que depuis la conquête de Henri I I , 
jufqu'à l'an 1638, que Louis XIII. y 
établit un parlement, les bourgeois ref-
fortifiaient à la chambre impériale, & 
q u e , comme les juifs font tolérés dans 
l 'Empire, on leur laiffa la même liberté 
à Metz ; mais l'ufure & l'altération de la 
monnoye , dont on a fouvent accufé les 
juifs, ont toujours été le mobile , qui a 
fait haïr & détefler cette nation. Enfin 
fi l'on veut parcourir l'hiftoire ancienne 
& moderne, on reconnoîtra , à n'en pou-
voir douter , que cette nation errante & 
fugitive a été déteftée &־ chafiee de tous 
les royaumes, depuis la mort de notre 
Seigneur Jéfus-Chrift, jufqu'à nos temps 
où ils font encore en horreur par toute 
la chrétienneté. 

Dans ( y ) le moyen âge on en a vu & 
on en voit encore en Efpagne qui fous 

(y) Traduct ion de l 'Aicoran par Du Ryer, 
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les dehors les plus fpécieux du chriftia-
nifme,qui judail'ent en fecret fans êtrecir-
concis, travaillent lefamedi, ne s'abltien-
nent d'aucuns mets, fans que pour cela 
les Rabbins les régardent comme 
déferteurs de leur culte. Moyle à la 
vérité avait donné à fon peuple une loi 
qui l'ifolait, loi très-fage , pour confoli-
der l'union des Jfraëlites avec leurs frè-
res & pour combattre le penchant qui 
les portait à imiter les mœurs dépravées 
& le culte idolâtre des nations voifines 
de la Judée. C'eft par cette raifon 
qu'elle réprouvait leurs unions matrimo-
niales avec les gentils ; mais ces loix relati-
ves aux dangers, rompaient-elles l'union 
fociale & ne fouffroient - elles pas d'ex-
ception? empêcherent-ellesEfther d'épou-
fer légitimement Affuérus, & Salomon 
de s'allier avec Hiram ? condamnaient-
elles l 'hébreu, lorfqu'il allait aiguifer fon 
foc chez les Philiftins, qu'il accueillait 'י 
les officiers de la reine de Saba &c qu'il , 
était Miniftre ou courtifan dans le palais 
de Babylone ? la difparité du culte ne י 
rapproche pas les hommes, mais cet in-
convénient, commun à toutes religions, 
affoiblit feulement les liaifons civiles; il ' 
ne les détruira jamais, que chez les hom- ׳׳ 

jS s 
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mes, dont la croyance ordonnerait de 
haïr ceux qui en ont unç^différente de 
la leur. 

Les maximes féroces de quelques Rab-
bins, trop fuivies fans doute, ne font 
pas revêtues de l'approbation générale. 
Les juifs leur oppofent la pluralité de do-
fteurs qui ont écrit différemment. Ce 
Maimonide accufé d'avoir prononcé 
dans un de fes ouvrages la fentence de 
profcription contre les idolâtres, dit ce-
pendant ailleurs qu'un Ifraëlite, qui n'ai-
me pas tous les hommes obfervateurs 
de la religion naturelle , ne connoît pas 
la fienne -, prefque tous les livres fymbo-
liques des juifs, imprimés depuis trois 
fiécles , portent au frontifpice un axiome 
du même auteur , qui ordonne expref-
fément aux juifs l'amour des autres na-
rions ; quand l'ufage d'imprimer cette 
épigraphe à la tête de leurs ouvrages, 
ferait une affeftation politique , toujours 
ferait-il-vrai, de dire qu'au moins la na-
tion défavoue publiquement la morale 
infernale qui préfcrirait la haine des au-
tres hommes. Les doéleurs hébreux ont 
concouru à dégrader le peuple ; mais 
nous leur expoferons les moyens de les 
faire concourir à le régénérer, & nous 



33 

ferons en leut faveur ce que nous n'a-
vons pas encore exécuté pour nous , qui 
avons tant de traités fur l'éducation , & 
pas un feul fur celles des eccléfiaftiques 
chargés d'inftituer les trois quarts du ro-
yaume. Les rabbins influeront efficace-
ment: car les juifs s'en rapportent aveu-
glement à ce qu'ils leur enfeignent, & 
jurent in Verba Magifiri. Cependant 
quoiqu'ils foient entièrement fournis aux 
décifions des doôeurs, il eft poffible de les 
en détacher. Quelques conftitutions 
leur défendent à la vérité la lefture de 
nos ouvrages ; mais ces défenfes ont ex-
cité leur curiofité, ils ont voulu s'éclai-
rer de lumières étrangères. Plufieurs 
même fe font livrés à la philofophie pla-
tonicienne, c'eft-à-dire, à celle qui de-
voit être la moins attrayante pour eux. 
Car ( { ) le dogme de la Trinité fut tou-
jours , comme 011 le fait , une pierre 
d'achoppement & de fcandale pour les 
juifs ; & l'idée fi longtemps reçue que la 
diftinftion des trois perfonnes était le fyftê-
me de Platon, aurait dû leur infpirer de l'a-
verfion pour ce philofophe. Certainement 

(z) Supplément aux cérémonies & coûtâmes des 
juifs de Léon de Mijdene par Simon Vi l le , Ri-
chard Simon. 
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Mendelfohn , en eft au moins à l'aurore 
de la raifon. Déjà nombre de juifs dé-
goûtés de tout fatras Rabbanique, éla-
guent les additions humaines faites à la 
lo i , fans toucher à la vérité des princi-
pes. On fe plaint même qae d'autres 
pouffent jufqu'à la licence la liberté de 
penfer ; car trop fouvent l'homme par-
court les extrêmes, & va de la crédu-
lité groffière à un fcepticifme décidé. 
Quant à l'averfion des juifs pour les 
autres peuples, nous en avons expofé les 
motifs -, la caufe & l'effet font corrélatifs: 
fupprimons les caufes , & nous verrons 
qu'ils n'attendent qu'un changement de 
notre par t , pour changer à notre égard; 
d'ailleurs il en coûte à l'homme pour 
haïr ; c'eft un principe qu'on eil: forcé 
d 'admet t re , non par g r âce , mais par 
juftice : le juif harcelé par les hoftilités 
continuelles, par les attentats les plus 
criants, a quelque fois repouffé la force 
par la force , ou oppofé la haine à la 
fureur. Cette conduite ne fort pas de 
la nature , quoiqu'elle s'écarte de la rai-
fon. Mais prendra-t-on les paroxifmes 
inftantanés de la vengeance pour l'état 
habituel & néceffaire de fon ame? eft-
ce raifonner, que de dire: le juif nous 
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haïr, parce que nous l'accablons de maux : 
il nous haïra donc, lorfque nous le com-
blerons de bontés. 

Mais les juifs, dit-on, font incapa-
bles d'être régénérés, parce qu'ils font 
abfolument pervers : tant de loix portées 
contre eux, leur fuppofent toujours une 
méchanceté native & indélébile ; mais 
ces loix, qui font le fruit de la haine & 
de la prévention, n'ont d'autre fonde-
m e n t , que le motif, qui les infpire. 
Cette perverfité n'eft pas tellement inhé-
rente à leur caraf tére , qu'elle en affe-
£te tous les individus -, on voit éclore 
en eux des vertus & des talents partout 
dans les états du Pape , qui font depuis 
fi longtemps leur paradis terreftre , dans 
la Hollande , la Pruffe & même parmi 
nous. MM. Hertz , Block & Marz 
illuftrent actuellement la nation juive en 
Allemagne & Pinto eft à la Haye. 
Nous croyons ce peuple fufceptible de 
moralité, jufqu'à ce qu'on nous montre 
des obftacles invincibles dans fon orga-
nifation phyfique, dans fa conftitution 
religieufe & morale. Chérilfons les ver-
tus, là où elles fe t rouvent , mais ne 
foyons pas affez inconféquents pour en 
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demander à ceux que nous avons con-
traints à devenir vicieux; rectifions leur 
éducation , pour reftifier leurs cœurs. 
11 y a longtemps qu'on répété qu'ils font 
hommes comme nous : ils le font effe» 
ótivement avant d'être juifs. 

M. Michaelis objeéte à cette nation, 
qu'étant en oppofition confiante avec les 
mœurs générales,elle ne deviendra jamais 
patriote ; nous convenons qu'il eft diffi-
cile de l'amalgamer à la fociété univer-
felle ; mais entre l'impoffible & le diffi-
cile il y a même diftance qu'entre l'im-
poffible & le poffible. Le juif eft inva-
riable , il eft vrai , dans fes mœurs & fes 
ufages; mais la plupart de fes ufages ne 
contrarient pas les fondions civiles, & 
quant à celles qui paroîtraient en colli-
fion avec les obligations du ci toyen, el-
les ne fe font maintenues que par l'in-
variabilité de conduite des nations à leur 
égard. Si nous ne difons pas avec Hel-
vétius que l'homme en total eft le pro-
duit de fon éducation , nous convien-
drons au moins qu'il eft en grande par-
tie le réfultat des circonftances. Le juif 
peut-il jamais devenir patriote? C 'e f t l a 
queftion de ceux qui lui reprochent de 
n'avoir pas aimé une patrie , qui le 

repouffoit 
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repouffait de fon fein , & de n'avoir pas 
chéri des peuples acharnés contre lui. 

Dans chaque pays les flatteurs exaltent 
l'attachement des peuples à leurs Souve-
rains, à leur patrie, & l'on encenlè le 
maître aux dépens de la vérité. Qu 'on 
étudie le caraétére des hommes de di-
verfes contrées, on verra que le plaifir, 
ou l'intérêt font les grands mobiles de 
leurs affeôions, pourvû que le peuple 
dorme avec fécurité dans fes foyers & 
qu'il y mange en paix les fruits du champ 
qu'il a cultivé fans trouble ; pourvû qu'il 
ne foit pas écrafé par le defpotifme , il 
eft fatisfait ; mais hors de-là, le gouver-
nement lui eft plus qu'indifférent, ainfi 
que le fouverain: il fait même des vœux 
fecrets pour des mutations; parce qu'il 
imagine qu'un nouvel ordre de chofes 
amènerait le bonheur ; du patriotifme י 
il ne connaît que le m o t , excepté peut-
être dans les lieux où il participe, même 
de loin , à l'autorité législative. Aufll 
peut-on pofer en fait, que depuis deux 
ans le cara&ère français a acquis plus 
d'énergie & développé plus de patrio-
t i fme, que pendant deux fiécles entiers. 

Le juif répandu par-tout, & fixé nulle 
part , n'a guères que l'efprit du corps, 
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mais qui n'eft pas l'efprit national ; 
aufli obferve-t-on communément , qu'à 
Londres il n'eft pas anglais , ni hol-
landais à la Haye , ni français à Metz : 
c 'eft toujours un état dans l 'é ta t , parce 
qu'il n'eft jamais traité comme fils de la 
patrie. Dans les républiques même , où 
le peuple af t i fdans la législation, n'obéit 
qu'à foi-même, le juif eft toujours paflif, 
toujours compté pour rien ; il n'a aucu-
ne propriété terr ienne, le feul commer-
ce lui procure des richeffes portatives, 
qui le confolent foiblement de l'oppro-
bre & de l'oppreffion, & fi vous voulez 
qu'il aime une patrie ,donnez lui en une. 

Mais , dit M. Michaélis, le juif envifa-
géra toujours la paleftine comme le ter-
me de fon repos, & ne verra jamais les 
autres pays que comme des lieux de paf-
fage, fans s'y attacher. Que faut-il croire 
de lui ou de Boulanger?(CL) Celui-ci nous 
affiire que le fanatifme des juifs fe refroi-
d i t , & qu'à la fin il pourrait s'éteindre 
totalement. Ils efpérent un retour dans 
la Paleftine: mais ils efpérent en même 
temps la conquête de l'univers , qui af-
furera leurs pûffeffions en d'autres con-

(a) Boulanger , antiquité dévoilée. 
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trées. D'ailleurs ce retour eft fixé à une 
époque incertaine : le Talmud leur défend 
d'y fonger , de faire des démarches en 
conféquence, avant que des prodiges 
éclatants ayent annoncé l'arrivée du li-
bérateur. 

On ne trouve en Europe que très-peu 
de juifs artifans ou artiftes -, dira-t-on 
pour cela que c'eft faute d'aptitude ף on 
en voitfouvent fignaler leur adrefle: plu-
fieurs réuffiffent dans la gravure, & ac-
tuellement la Prüfte s'honore de pofféder 
Abraham fon célèbre médailleur (b). 
En orient, quoique la plupart des mar-
chés paflent par leurs mains, il font (c) 
teinturiersj ouvriers en foye &c ; dans les 
royaumes de Fez & de Maroc, en Ethio-
pie , où ils font fi nombreux & fur les 
côtes orientales de l 'Afrique, où le com-
merce a peu d'a£Kvité, ils font orfèvres, 
forgerons, taillandiers, tiflerands, ils 
exercent tous les métiers. 

Nos juifs feraient bientôt affimilés à 
ceux d'Orient & d'Afrique , fi, malgré les 
clameurs de la haine, l'autorité publique 
daignoit les inftruire & les maintenir dans 

(b) Voyage de Tournefor t , Tom. 1. & 3. 
(c) Etat préfent de l 'Empire de Maroc , pag. 83. 

Se 105. 
D 2 
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l 'exercice de tous les arts méchaniques. 
(d) Beaucoup de chrétiens verraient peut-
être avec pe ine , & d'un œil jaloux, 
qu'on les admit dans les corps d'artifans. 

Faut-il forcer l'adminiftration ? non , 
ne brufquons pas les préjugés, afin de 
les combattre d'une manière plus effica-
ce ; la rivàlité établira un foyer d'ému-
lation qui tournera au profit des arts en 
les perfectionnant, & au profit des ache-
teurs m ê m e , en maintenant le bas prix 
pour fixer la concurrence dans le débit ; 
& qu'importe qu'ils foient reçus dans les 
corps d'artifans, fi leur exclufion ne leur 
en dérobe aucun avantage , ni aucun 
privilège? la plupart des métiers n'exi-
gent que des avances affez modiques 
pour l'apprentifiage & l'emplette des in-
ftrumens néceflaires ; l'indigence donc 
ne ferait pas un obftacle : bientôt onver-
rait des ames ardentes & fenfibles , des 
fociétés philanthropiques ouvrir des fou-
fcriptions pour former des atteliers gra-
tuits, & les dons de la fortune couler dans 
les canaux creufés par la bienfailance. 

On pourrait même obliger les juifs en 
certains lieux à n'habiter que les mai-
fons qu'ils auraient bâties , à ne porter 

(</) Easnage Liv. 9. cliap. 29. 
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que les étoffes qu'ils auraient fabriquées, 
& l'on penfe bien que pour n'être pas 
auffi injufte que ridicule, ces règlements 
éxigeraient des modifications, félon les 
circonflances des temps & des lieux: 
que d'ailleurs, on accorde une libre cir-
culation à leurs ouvrages; qu'onencou-
rage leur induflrie, qu'on couronne leurs 
efforts par des diftmftions & des récom-
penfes ; la néceffité , cette maîtreffe im-
périeufe , aura bientôt développé les fa-
cultés de Flfraélite, dont le génie fou-
pie fe plie à tout ; l'honneur & l'amour 
du gain lui donneront plus de courage 
& d'énergie ;voilà donc cette nation con-
duite à la culture des arts & métiers ; & 
dut-elle y porter fon génie rapace, ra-
rement pourrait-elle en recueillir un gain 
frauduleux; parce que les ouvrages mé-
chaniques étant conftamment fournis à 
l'infpeftion des acheteurs, il eft affez fa-
cile d'en conûater le mérite. 

Un (e) fécond avantage, c'eft d'établir 
entr'eux & les chrétiens des liaifons plus 
intimes. On demandera fans doute s'il 
faut auffi les rendre cultivateurs, & pour-
quoi pas? jamais peut-être aucun peu-

(e) M . Grégoire , chap. 17. 

^ 3 
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pie ne fut fi occupé d'agronomie, que 
les ifraélites en Paleftine, c'eft la re-
marque du judicieux Fleuri. 11 ( ƒ ) faut 
convenir cependant que tout ce qui 
tient à l'économie rurale , eft a&uelle-
ment aufli étranger à leur goû t , qu'à 
leurs connoilfances. Ceux qui poffédent 
des héritages attenants à leurs maifons, 
ignorent jufqu'aux éléments du jardina-
ge , & font obligés d'avoir recours à des 
mains étrangères ; depuis leur difperfion, 
les juifs n'ont guères été cultivateurs. 

( g ) Pétachias qui , au douzième fiècle, 
a voyagé en orient, en vit cependant 
qui labouraient vers Ninive. (/z) Lorf-
qu'au même fiècle Benjamin de Tudele 
vifita la Grèce , il trouva le mont Par-
nafle habité par deux cents juifs qui le 
cultivaient & y recueillaient même des 
légumes ; & pour citer des faits plus voi-
fins de notre temps, on voit encore des 
juifs cultivateurs dans la Perfe feptentrio-
nale & en Lithuanie. 'Au (i) fiècle der-
nier le Cardinal Commandon vit beau-

( ƒ ) Mœurs des Ifraélites. 
(g) Peregriatio Rabbi Pétachias. 
(h) Benjamin i t inerar ium, traduit par Baratier. 
(i) Vie du Cardinal Commandon par Gratiani. 
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coup de juifs en Ukraine livrés au la-
bourage, & dont les travaux honnêtes 
n'étaient point avilis par l'ufure ; fon af-
fertion eft très-croyable: quoique la ro-
fée du ciel ne fertilife pas toujours le 
champ du laboureur, la bénédi&ion cé-
lefte paroît prefque toujours répanduë 
fur fon état ; & parmis les claffes infé-
rieures de la fociété, il n'en eft point 
où l'on rencontre des mœurs plus pures 
& une probité plus intègre. 

On conçoit que les juifs peuvent être 
propres aux métiers , dont la plupart exi-
gent moins de force que d'adreffe ; mais, 
me dira-t-on, l'agriculture exige une 
conftitution robufte , que le juif n'a pas ; 
le doute qu'on forme fur la poffibilité de 
les rendre agricoles, ne nous empêche 
pas d'embralfer l'affirmative ; car nous 
ne prétendons pas dire aux juifs de fer-
mer aujourd'hui leurs boutiques , & de-
main de labourer la terre -, ils pourront 
s'éclairer des lumières & s'aider des bras 
d'autrui. Les travaux ruftiques appelle-
ront donc l'hébreu dans nos champs ja-
dis arrofés du fang de fes peres , & qui 
le feront déformais de fes fueurs. Il quit-
tera fon manoir pour aller réfpirer l'air 
des coteaux : bientôt ftimulé par !'in-
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térêt , fes bras qui ont déjà la foupleffe, 
fe fortifieront par l'exercice, & cet avan-
tage phyfique en amenera pour les mœurs 
un plus précieux; puifque le premier des 
arts eft encore le premier en vertu. Il 
eft plus que probable qu'en peu de temps 
on rendrait les juifs agricoles, & que 
bientôt ilss'eft imeraient heureux de fai-
gner un marais, de défricher une lande 
qu'ils fertiliferaient ou qu'ils bâtiraient. 

Quelques-unes de nos colonies , & 
plufieurs de nos provinces , comme la 
Bretagne, la Guyenne , demandent des 
bras ; que la voix du gouvernement les 
appelle dans ces contrées & les difper-
fe parmis les chrétiens. Si l 'Efpagne, 
appauvrie au milieu de fes tréfors, eut 
connue fes propres & vrais intérêts, 
fes campagnes s'embelliraient fous la 
main de trois cents mille juifs, qu'elle a 
chafles de fes états. 

N'allez pas croire que les juifs, deve-
nus cultivateurs, vouluffent fuivre les 
difpofitions du Pentateuque, rélativement 
aux années fabbatiques & jubilaires ; per-
fuadés que ces ordonnances étaient pu-
rement locales, ils les ont toujours re-
ftraintes aux limit.es de la Paleftine. Trop 
heureux s'ils avaient compris que leur 
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religion était la feule, dont l'enfemble 
foit devenu par - tou t une pratique im-
poflible ; l'Eternel les appellait dans une 
nouvelle alliance, dont la premiere n'é-
tait que la figure. Il eft à la vérité cer-
taines défenfes concernant l'art ruftique, י 

qui , fi l'on en croit (/t) Léon de Mode-
ne , font encore cenfées obligatoires ; 
telle eft celle de femer du méteil, d'ac-
coupler diverfes efpéces d'animaux pour 
fe procurer des mulets. Le juif n'attel-
lera peut-être pas l'âne à côté du bœuf 
& ne tilTera pas le lin avec la laine. 
Mais on ne voit là que des ufages dif-
férents des nôtres & non de grands in-
convénients. Il eft fort douteux que les 
rabbins vouluffent preffer l'obfervation 
de ces ftatuts. ( / ) Le dix-neuvieme cha-
pitre du Lévitique qui les contient, en 
offre d'autres fur la confervation de la 
barbe, dont les juifs portugais ont cepen-
dant abrogé l'ufage. Ne craignons donc 
pas qu'ils foient longtemps affervis aux 
règlements Talmudiques, dont heureafe-
ment la partie la moins abfurde eft celle 

( k) Voyage de Dalmatie , de Grece & du Levant, 
par Wfules . 

( I ) Cérémonie & coutume des ju i f s , par Léoi^ 
de Modene. 

D 5 
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qui concerne l'agriculture. Efpérons que 
bientôt le juif en mettroit les rêveries 
au niveau de celle de Matthieu Lands-
berg. Il tira d'abord la défenfe d'enter 
des arbres , d'avoir dans fon clos des ar-
bres greffés, tandis qu'on lui permet d'en 
manger le fruit. Cette contradiftion chó-
quante le révoltera, & de telles chimè-
res s'évanouiront au foufle d'une raifon 
cultivée. 

Mais, dira peut-être quelqu'un: obli-
gerez - vous les juifs à chômer avec 
vous les dimanches & les fêtes ? alors 
deux jours confécutifs de la femaine fe-
ront dérobés au travail -, leur permettrez 
vous d'y vâquer en ces jours? cette in-
novation aigrira les peuples, & l'on ne 
doit pas, ce femble, la permettre , du 
moins actuellement ; mais on peut inter-
dire aux juifs le travail extérieur ou trop 
bruyant , qui troublerait la fan&ifîcation 
des dimanches, fans cependant les rédui-
re à l'imitation. On n'ira pas l'épier dans 
fa maifon pour favoir s'il s'occupe à til-
1er fon chanvre, à cribler fon grain, tan-
dis que fon époufe maniera l'aiguille ou la 
quenouille ; & lorfqu'une moiffon dépé-
riffante ou d'autres raifons urgentes exi-
geraient le travail du dimanche, le juif 
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jouirait, bien entendu, de la même li-
berté que les chrétiens. 

On fait combien elt ftri&e l'obferva-
tion du fabbat, malgré cela il eft à croi-
re que les rabbins fe relâcheraient fur 
cet article, lorfque leurs décifions fe-
raient aurorifées par le befoin: & le juif 
éloignerait fes fcrupules , lorfqu'il aurait 
pour caution l'infaillibilité de fes do£teurs. 

Palfons maintenant à la queftion de 
favoir : s'il eft polfible de former 
les juifs à l'art militaire. Voyons de-
quoi ils font capables ; fi d'un juif on 
peut faire un laboureur, comme nous 
venons de le prouver , pourquoi n'en fe-
rait-on pas un foldat? pourquoi ferait-il 
borné, comme le voudraient certaines 
perfonnes, à défendre la patrie par fon 
argent & non par fa perfonne? chez les 
Romains, la profeflion militaire deman-
dait une conltitution forte : le foldat , 
chargé d'armes pefantes portait encore 
fa provifion pour plulieurs jours & foit 
en paix ou en guerre, il confervait fa 
vigueur par l'âpreté d'un travail conti-
nuel , au lieu que dans nos gouverne-
ments modernes, le foldat s'énerve en 
temps de paix par l'inaftion qui le con-
duit au libertinage qui l'abâtardit de 
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plus en plus ; & depuis l'invention de la 
poudre , quand il faut marcher contre 
l 'ennemi, le courage & l'adrelTe lui font 
plus néceffaires que la force. Un favant 
refpeftable l'a dit avec raifon, la guerre 
n'eft prefque plus que le réfultat d'une 
opération de chymie ( M. Duhamel de 
Metj dans fon mémoire 

Peut-être fera-t-on furpris de fuppofer 
aux juifs le germe de la valeur? Caron 
les regarde comme des vils efclaves, 
parmis lefquels on trouverait à peine 
un Spartane : mais cette nation Ii belli-
queufe fous les princes amonéens, qui 
au fixiéme lîécle föutint Naples contre 
les entreprifes de Belifaite. ( Procop. 
hel. goth. Liv. 1. chap. S. ) qui au dixié-
me aida les chrétiens à chaffer les bri-
gands, dévaftateurs de la Bohème; ( ce 
qui leur valut la liberté d'ériger une fy-
nagogue à P rague ) , qui en 1346 fe for-
tifia dans Burgos, & réfifta à Henri de 
Tranf lamar , alfa/Tin de fon Souverain lé-
gitime : cette nation qu'on dit avoir 
fourni un général habile au Portugal & 
un commodore à l 'Angleterre; qui dans 
le bécle dernier s'eft dillinguée à la dé-
fenfe de Prague & de Bude aïïiégés en 
1648, qui brilla à l'attaque de Port-Ma• 
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h o n ; ne peut-elle s'annoblir fous nos 
mains & fé rendre digne de marcher 
fous les drapeaux français ? lorfqu'on 
voudra recevoir les juifs dans nos régi-
ments , ou les foumettre aux levées des 
milices, il eft effentiel de les difperfer 
dans les corps militaires; car plus 011 
multipliera leurs rapports avec nous, 
plus on aura de facilité pour les réformer. 

On conçoit la poffibilité de lever une 
légion uniquement compofée de juifs. 
Mais tant de raifons combattent la for-
mation d'un corps ainii conftitué , que 
les déduire , ferait infulter à la 
pénétration du public. Une police vi-
gilante & ferme mettrait les juifs , 
diftribucs dans nos régiments , à l'abri 
des avanies. Quand on commande aux 
Français, la fubordination & l'honneur 
font deux refforts puiifants, toujours fa-
ciîes à mouvoir, & le miniftére faura 
en diriger les mouvements d'une manié-
re conforme à l'accomplilfement de fes 
vues , à l'exécution de la réforme qu'on 
propofe. Quelques obfervances rabbini-
ques établiraient d'abord quelque diffé-
rence entre les foldats juifs & chrétiens : 
par exemple, ils ne mangeront pas au 
même repas du laitage de la viande : 
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mais bientôt l'impérieufe néceffité, l e -
xemple & les plaifanteries innocentes 
qui attaqueraient la chofe & non la per-
fonne, feront difparoître ces vétilles. Tel , 
qui auparavant eut cru faire une faute 
en fe fervant à table du couteau d'un 
chrétien, devenu fon camarade, il fi-
nira par ufer des mêmes mets que lui. 

Les juifs Levantins & Allemands ne 
boivent pas communément du vin que 
les chrétiens ont preffuré, tandis qu'ils 
ne fe font aucun fcrupule de boire du 
cidre & de la bierre préparée par nos 
mains. Mais déjà ceux d'Italie, plufieurs 
même des nôtres , ont abrogé ces peti-
teffes. Ne croyons pas même qu'ils duf-
fent fe refufer longtemps à manoeuvrer 
.le jour du fabbat. Déjà dans le Talmud 
& dans (/מ) Maimonides on a trouvé 
deux palTages qui le permettent formel-
lement. 

Les journaliftes juifs de Berlin vien-
nent de tranquillifer fur cet article la 
confcience de leurs frères enrôlés par 
l 'Empereur. D'ailleurs l'exemple de Jo-
fué & des Machabées leur apprendrait 

(OT) Le Code Theodor , Liv. 34• de Juddis en 418. 



qu'en pareil cas on peut non-feulement 
défendre fes foyers , mais encore atta-
quer ceux de l'ennemi ; & l'on fait qu'au 
fiége de Jérufalem ils travaillèrent fans 
diltm&ion de jour ; admis dans les trou-
pes romaines pendant quatre fiecles, ils 
continueren: fur le même pied , jufqu'à 
ce que i'Empereur Honorius s'avifa de 
déclarer incapable du fervice militaire 
une nation qui avait brillée dans les ar-
mées d'Alexandre & de Ptolémée; qui 
vaincue par Pompée, avoit conquis l'e-
ftime de fon vainqueur: qu i , dans la 
guerre contre Mithridate , avait forcé la 
victoire à fe déclarer en faveur de Cé-
far , & qui depuis quatre fiècles figurait 
avec diftinâion fous le drapeau des lé-
gions romaines. 

Dans les quatre ou cinq premiers fié-
cles de l'ère chrétienne , les juifs difper-
fés avaient la même loi qu'aujourd'hui 
& à-peu-près les mêmes préjugés, car 
les Talmuds exiftaient: ils exerçaient 
tous les arts & métiers, & rempliffaient 
toutes les fonctions civiles : parfemés 
chez ces nations, toutes allaient adorer 
le Créateur, chaqu'une en fa manière 
dans leurs temples rèfpeftifs, & au for-
tir delà, elles montaient de concert fur 
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les mêmes vaifîeaux pour fillonner les 
mers , elles marchaient au combat fous 
les mêmes étendarts& arrofaient les mê-
mes campagnes de leurs fueurs. 

De là on peut conje&urer fi on peut 
incorporer les juifs à la fociété générale. 
Toutes ces objeftions tombent d'elles-mê-
mes quand l'expérience parle ainfi, com-
me on vient d e l e prouver: s'il eft évi-
dent que leurs loix religieufes & poli-
tiques, que leurs mœurs & préjugés font 
compatibles avec la révolution propo-
f ée , pour lors la proportion parallele 
eft établie ; car le nœud de la difficulté 
était de favoir , fi leur état aftuel pou-
vait admettre des changements calqués 
fur les loix religieufes, politiques & fif-
cales des chrétiens. Mais dans une ma-
tiére de cette importance pourrait-on fe 
plaindre d'une furabondance de raifon-
nements qui fafle taire toutes réclama-
tions ? ce peuple elt la feule chofe qui 
embarraffe ies Souverains car tous de-
firent cette réforme. Trop longtemps ils 

/ fe font privés de l'induftrie d'un peuple 
qui , bien dirigé, eut avancé le regne 
de la profpérité publique. Le citoyen 
fenfé s'écrie depuis longtemps : pourquoi 
faut-il que la maifon du juif monvoifin, 

m'offre 



ï * 

im'offre un individu profcrit?donnez-rri di 
dans fa perfonne un être utile, qui par-
tageant avec moi les charges & les avan-
tages de Citoyen , puilîe alléger mon far-
deau , & avoir part à ma tendreffe; le 
juif infouciant & faifant peu de cas de 
l'opinion publique, eft toujours livré à 
de baffes ipéculations: parce qu'on n'a 
pas dirigé d'une manière efficace fon gé-
nie vers d'autres objets, que le commerce. 

Pour réformer les juifs , qu'on ne 
croye pas qu'il fuffife de leur accorder des 
lettres de naturalité. Les juifs portugais 
qui jouiffent en France ae ce bienfait 
depuis le règne de Henri II , ont ordi-
nairement des connoiffances fenfées,des 
fentiments plus délicats , que les autres 
juifs. Calomniés fous Henri III, ils fu-
rent juftifiés d'une manière éclatante. 

Cependant ils ne font pas encore Fran-
çais , & l 'œuvre de leur regénération 
n'eft encore que commencée. L'éduca-
tion & la législation n'atteignent jamais 
leur but qu'en adoptant une marche gra-
duellement réglée fur lescirconftances & 
lanéceffité; ce but eft fouvent manqué, 
parce que les méthodes & les loix 
ne font point adaptées au génie na-
tional , & s'il était permis d'opi-

E 
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11er fur les actions d'un Souverain , on 
diroit que (/2) l'édit impérial a le défaut 
effentiel de franchir tous les intermédiai-
res. Il eft arrivé de־là , qu'en Gall icie& 
Lodomerie , on s'elt vu contraint de 
leur ôter plufieurs privilèges & de re-
flreindre les autres. 

C O M M E R C E DES JUIFS 

E T BORNES A Y METTRE. 

(0) Un auteur a écrit qu'un état com-
merçant ne faurait tout -a- fa i t fe pafTer 
de juifs. Et pourquoi, dit M. Grégoire, 
ne le pourrait-il pas ? Tyr & Carthage 
ont fleuri fans eux. Genève , Brème, 
Augsbourg & Nuremberg n'en ont point, 
& même cette dernière ville ne les fouf-
fre pour quelques moments dans l'en-
ceinte de fes murs , que fous l'efcorte 
d'une garde qui tranquillife le gouverne-
ment fur leurs démarches. A Augsbourg, 
ils payent un florin par heure -, a Brème, 
un ducat par jour. Le raifonnement fim-

(71) Journal J e Luxembourg 1754. 
(o) Lnflitution poli t ique par le Baron de Bielfeld, 

2e •partie. 



pie détruit en même temps l'affertion du 
fpeftateur anglois, ( p ) qui les confidére 
comme les chevilles & les doux abfo-
lument néceffaires pour lier les parties 
d'un grand édifice. Leurs fonctions mer״ 
cantiles font-elles de nature à ne pou-
voir être exercées par d'autres mains ? 
faut-il abfolument tenir à la fynagogue 
pour acheter des fonds de boutique, 
s'occuper à la fripperie & s'employer à 
la remonte de la cavalerie? on a de-
mandé quelque-fois s'il ne ferait pas ex-
pédientde leur interdire tout commerce. 
Ce ferait l'équivalent d'affafîiner des 
malheureux, q u i , privés tout-à-coup du 
feul moyen qui leur refte pour avoir du 
pain, né pourraient plus fe fuftenter , 
que par le vol,au défaut du trafic; faudra-
t-il auffi les aggréger au corps des mar-
chands (7)? Cette queftion, qui,' dans 
plufieurs tribunaux a caufé des dé-
bats fort aigres, eut été décidée facile-
ment , fi on n'avait confulté que la rai-
fon & l'humanité. Celle-ci aurait invo-
qué la commifération en leür faveur , 
& l'autre aurait fait leur apologie. Elle 
aurait pu alléguer leur foumifîion aux 

(p) Spectateur anglois , Tom. 5. pag. 4 4 2 & fuiv. 
(§0 Plaidoyer de M . Lacreteltó fils. Bruxelle 
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puiiïanceS, leur réfignation dans leur 
malheur, leur a6Hvité dans tout ce qui 
s'appelle commerce de détail ; avec au-
tant de patience , de fobriété & d'éco-
nomie , que les marchands arméniens, 
ils ont plus de fagacitépour épier l'occa-
fion & pour la faifir . . . 

Dans chaque pays il y a des branches 
de commerce , des manufactures aban-
données ou languiffantes,& l'on fupplée 
à la pareffe nationale en important de 
chez l'étranger. Voilà de Vraies mines 
d'or que le juif induftrieux pour tout ce 
qui eft lucratif faurait exploiter , outre 
l'avantage de leur fournir par-là des oc-
cupations & des moyens de v ivre , pour 
peu qu'ils fufîent encouragés par le mi-
n i f té re , bientôt ils feraient baiffer le 
prix des marchandifes importées , &r em-
pécheraient le numéraire de pafîer chez 
l'étranger. 

(r) Mais lorfqu'enfin leurs ouvrages au-
raient acquis une fupérionté décidée , 
ils voudraient peut-être tyrannifer les 
acheteurs, en réglant les prix d'après 
leur avarice. Peut-être auffi que , fous 
prétexte de faire le cabotage ou d'ex-

(r) M r , Caroni voyage en Pologne. Leipfic >784. 
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ploiter leur$ ouvrages, quelques-uns fe 
livreraient au commerce interlope. Dans 
ces deux cas on févirait contr 'eux, en 
reâif iant les loix trop peu févères, qui 
puniffent le monopole & les loix trop fé-
vères qui puniffent la contrebande. Tant 
que les juifs pourront fubfifter par le 
commerce & l'ufure,ils le feront,tant ils 
y font habitués; mais n'oublions pas qu'il 
eft effentiel de les éloigner de cette route., 
& de les porter vers d'autres objets pour 
éteindre ou amortir en eux Tefprit d'u-
fure , & h , pour opérer une révolution, 
011 croit qu'il foit effentiel de le leur in-
terdire, il faudra partir de la date de 
l'édit promulgué , laifTer un intervalle de 
quelques anneespour les préparer à cette 
réforme , mais alors il paraîtrait auffi 
jufte que néceffaire, de ne pas y fou-
mettre les individus mariés, ou qui , fans 
l'être , auraient vingt ans ; car le juif 
lié à cet état ou parvenu à cet âge , a 
probablement formé fon plan d'occupa-
tion pour la vie : il a pris fon pl i , & 
vouloir le foumettre à la prohibition, 
ce feroit en pure perte mettre fon génie 
à la torture, & peut-être renverfer le-
difice de fa fortune. 

E * 
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L'édit que nous avons propofé, n'offre 
aucun de ces inconvénients ; car 11 leur 
laiffe la liberté de commercer en faifant 
les échanges à prix comptant : & il ne les 
expofe pas à être fruftrés de ce qui 
leur eft dû (J•). Parce que n'ayant pas 
force rétroaftive , ils laiffent fubfifter 
toutes les créances antérieures à fa pro-
mulgation ; & en le publiant, on reçu-
leroit de quelques années le moment où 
il commencerait à être en vigueur -, le 
juif , qui , dans un avenir peu éloigné , 
verra les entraves préparées à fon com-
merce , s'affurera d'autres moyens de for-
tune , quoi qu'on le dife ennemi du tra-
vail manuel , & fes enfants, qui gran-
diront, chercheront dans l'exercice d'un 
métier une fubfiftance affurée. C'eft ici 
où prudemment il faudrait leur interdire 
des occupations d'un certain genre, com-
me la tenue d'auberge, chofe û com-
mune en Pologne: cet état facilite les 
manipulations pernicieufes ; les falfifica-
tions de comeftibles : il laiffe trop à vo-
lonté la taxation de dépenfes, & dans 
leurs maifons il préfenterait une invita-
tion à la fripponerie , & préparerait aux 

Çs) M. Grégoire. 
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voyageurs des vexations pécuniaires & 
des dangers pour la fanté. Il faut encore 
les éloigner de toutes les fonftions qui 
pourraient les conffituer receveurs d'im-
pots gabelles, &c. caiffiers, douaniers, 
procureurs, & autres qui donnent trop 
de facilité pour commettre des concuf-
fions, pour faire la maltôte & la conrre-
bande ; car il ne faut jamais perdre de 
vue le caraftère de la nation juive, qu'on 
fe propofe de reftifier. 

Ce ferait un abus d'affigner aux juifs 
des quartiers lèparés: nous penfons qu'il 
ferait plus à propos de les mêler avec 
les chrétiens ( r ) , dans les premiers 
fiécles de leur difperfion, ils ont fou-
vent tenté de fe rétablir en corps natio-
nal: des brigands s'en déclaraient libé-
rateurs, & des milliers d'hommes volaient 
fous l'étendart de la revolte. Mais en 
voulant fecouer leurs chaînes, ils les ont 
toujours renduës plus pefantes : leurs ef-
forts n'aboutiflaient jamais qu'à les cou-
vrir de confufion & à leur attirer de 
nouveaux malheurs. Trois hommes d'en-
tre les chrétiens paffent pour avoir for-

(i) Eflai fur la régénération phyf ique , morale fc 
politique (les jviifs, 

E 4 



6Q 

més , chacun en particulier , le projet 
ou du moins le defir de raffembler les 
juifs dans quelques coins du globe; la 
Payrere au liècle dernier , dans le nôtre 
le duc de Riperda , mort à Tétuan en 
1737 & le marquis de Langallerie mort 
en prifon à Vienne , vingt ans aupara-
vant. Les isles de l'archipel étaient dit-
o n , l'afile que ce dernier deftinait au 
peuple hébreu. 

Ces projets , dignes de leurs auteurs, 
font enterrés avec eux,en fuppofantqu'ils 
euflent fait des tentatives efficaces 
pour réunir ce peuple, feraient-ils parve-
nus à former un gouvernement bien or-
ganifé ? non fans doute , ils n'euffent 
raflemblés que des fanatiques, dont le 
fanatifme eut empiré journellement ; par-
ce qu'enivrés d'une profpérité paffagere, 
ils auraient cru bonnement que le Meffiç 
allait paroître pour leur donner l'empire 
du monde , & foumettre tout à Ifraél. 

Réunir les juifs pour les guérir de leurs 
préjugés, c'efl jetter du fouffre fur un 
brafier pour en éteindre l ' aâ iv i t é , il 
eil donc effentiel de les ifoler , de rom-
pre , autant que faire fe pourra, toute 
communication entr'eux. 
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11 femble qu'on ait cru pouvoir 
limiter leur population en limitant l'é-
tendue de leurs habitations ; car on leur 
a prefque toujours affigné des quartiers 
à par t , où ils n'ont la liberté que de s'é-
tendre en hauteur, & pour ne citer que 
la province de Lorraine , on dira que 
telle eft la difpoiition formelle d'un arrêt 
du Confeil d'Etat de Léopold en 1726• 
Cet ufage univerfel admet trés-peu d'ex-
ceptions : quelques villes d'Italie ont mê-
me confervé l'ufage de les enfermer tous 
les foirs dans les rues féparées qui leur 
font alignées (w). On n'eft pas de l'a-
vis de Bœhmer , lorfqu'11 approuve & 
confeille cet ufage, fous prétexte que le 
mélange des juifs avec nous, fert à en-
tretenir la haine & l'averfion contr'eux. 

11 femble au contraire qu'en ifolant les 
juifs, on alimente la haine des chrétiens, 
d'ailleurs la religion de jour en jour mieux 
connue, appuie les droits de l'humanité 
en ralliant les mœurs, Ôt les chrétiens 
d'aujourd'hui ne font pas ceux du XlLe 

ftècle ; nous avons parlé des traitements 
que les juifs effuy aient autre-fois à Tou-

-Dijfertatio juridica de caufa judaeorum tole (ע)
rentia, par Bœhmer. Hai. Magd. 1^36. 
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loufe & à Beziers, mais fi a&uellement 
un bourgeois de ces villes , oubliant les 
maximes de l'évangile , outrageait un 
juif, la févèrité la plus grande réprime-
rait fûrement un attentat également lâ-
che & cruel, aux inconvéniens que Bœh-
mer a cru voir dans le mélange des juifs 
avec les chrétiens; on peut oppofer les 
dangers plus réels qui réfultent de leur 
l'éjour dans des quartiers féparés (x). 
C'eft dans ces trilles réduits que fermente 
fans celfe un air peftilentiel & capable 
à répandre ou même à caufer des mala-
dies épidémiques. C'eft là que les juifs 
font toujours un peuple à pa r t , & qu'ils 
concentrent leur mifère & leurs préju-
gés qui s'enracinent d'autant plus, qu'ils 
font foutenus par l'exemple & l'enthou-
fiafme; quiagilfentpar le rapprochement 
des individus & le juif, plus qu'un autre, 
eft facilement fubjugué par ces deux 
moyens: fon ignorance & fes principes 
le difpofent à la féduftion. Lorfqu'en-
fuite on veut détromper un peuple éga-
ré par ces deux voies, on en a meilleur 
compte en le prenant en détai l , qu'en 
travaillant fur une quantité réunie. 

(.r) Avis aux Meffins fur leur fan t é , par M . du 
Teutte tar. 
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Prefque tous les juifs défirent la facili-
té de fe difperfer ; parce qu'elle donne 
plus d'extenfion à leur liberté, & à leurs 
moyens de fortune : on fait même que 
les plus fenfés d'entr'eux la fouhaitent 
encore par un autre motif; on conçoit 
qu'ayant plus de connoiffances & de 
pénétration , qu'une populace plongée 
dans les préjugés & le cagot i fme, 
ils s'ennuyent d'un voifinage où ils 
échappent plus difficilement aux tra-
calferies de l'ineptie fanatique. Croi-
rai t-on, par exemple, qu'à Metz la fy-
nagogue a dreffé procès-verbal & a vou-
lu intenter a£fion judiciaire contre quel-
ques jeunes juifs coupable du crime abo-
minable, fuivant eux, de vouloir être 
propres: ils poudraient leurs cheveux: 
en conféquence un célèbre avocat de 
Metz ( y ) fut confulté par ces derniers. 
11 eft fâcheux que fon mémoire n'ait pas 
paru , il eut charmé le Public , & eut 
couvert la fynagogue d'un ridicule in-
effaçable. Les juifs auront donc la liberté 
de s'établir indiftin&ement dans tous les 
coins de la cité; mais on limitera le 
nombre de ceux qui pourront habiter 

(y) M. Emnjery. 



 4ל>
! 

en chaque lieu, fuivant l'étendue de la 
ville ou du village, & ce nombre com-
pletté, les autres feront obligés de re-
fluer ailleurs, fans que les feigneurs ni 
les municipalités puiflent réfufer les po-
ftulans, dès qu'en payant les droits d'en-
t r ée , ils fe feront procuré un logement, 
& qu'ils auront fournis la preuve de 
l'impoffibilité à refter dans le lieu d où 
ils fortent; on ne recevra dans les villa-
ges, que ceux qui feront artifans ou ar-
tiftes, fermiers ou propriétaires, fans 
quoi le juif •de l'endroit ferait bientôt 
l 'ufurier, le maltôtier & deviendrait 
le vautour du canton; en donnant au 
juif des relations permanentes avec tous 
les citoyens, il s'attachera infenfiblement 
à tout ce qui l 'entoure, & fes liaifons 
multipliées avec nous, donneront plus 
de prife & de force pour battre en rui-
11e fes préjugés. 

Le Talmud, qui a fort enchéri fur la 
loi de Moyfe ( ן ) leur défend de travail-
1er , de toucher aucun inftrurnent méca-
nique & de l 'argent, d 'écrire, d'aller à 
cheval ou en voiture, même de s'éloi-
gner à pied de la barriere de la ville au 

( 2 ) Journal Encyclopédique. 
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de-là de 2000 pas , les jours de fêtes: 
que cette défenfe & plufieurs autres les 
rendent incapables de prefque tout fer-
vice militaire & d'emplois publics : mais 
il remarque auffi qu'elles ne les empê-
client point de s'adonner au commerce, 
aux arts & à l'agriculture, ce qui les 
attachera à la patrie, où ils ne fe regar-
deront plus comme étrangers. 

Il faut donc leur permettre l'exercice 
de tous les arts libéraux & mécaniques 
& fur-tout l'agriculture , ce qui diminue-
ra parmi eux le nombre des marchands, 
& par conféquent celui des fripons. 

On fent qu'on doit accorder des en-
couragements à ceux qui deffecheront 
des terres incultes, qui établiront des 
manufactures, ou qui introduiront dans 
le royaume quelque nouvelle branche 
de commerce ; pour (a) atteindre ce but 
il fera indifpenfable de leur défendre 
l'ufage de la langue & du cara£tére hé-
braique & fur-tout du jargon qui leur eft 
particulier, tant pour leurs livres que pour 
leurs contrats de commerce foit entr'eux, 

(a) Journal Encyclopédique. 
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foit avec les chrétiens & qu'aucune tra-
duètion de l'hébreu en lange vulgaire ne 
foit admife dans la fociété civile, bien 
moins encore en juftice. 

Il faut en conféquence ouvrir à leurs 
enfants les écoles publiques pour y ap-
prendre les langues ufitées, ce qui pro-
duira un double avantage, en leur faci-
litant les moyens d'éclairer leur condui-
t e , & en les rendant dès leur enfance fa-
miliers avec les chrétiens, ces liaifons les 
engageront à les imiter dans leur manière 
d'agir & dans leur façon de vivre ; ils con-
tracteront avec eux des liaifons d'amitié, 
qui fe fortifieront avec le tems, par la 
conformité de la langue & des u làges , 
fur-tout par reconrtoilfance pour la liberté 
qu'on leur aura accordé ;ils apprendront 
par ces liaifons, que les chrétiens ado-
rent l'être fuprême, comme eux, & 
par conféquent ils ne fe permettront pas 
à leur égard le dol auquel le Talmud les 
autorife à l'encontre des payens. 

Pour mieux faciliter ces liaifons, il faut 
défendre fé vèrement à leurs Rabbins & fin-
dies de s'arroger la moindre autorité fur 
leurs confrères hors de la finagogue , d'en 
défendre l'entrée & les honneurs à ceux 
qui fe coupent la barbe, qui fe frifent, 
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qui ne font point munis de la marque 
extérieure & apparente qui leur fera 
prèfcrite pour les diftinguer d'avec 
les chrétiens ou qui perhftent à ob-
ferver les ufages fuperftitieux & in-
différents à leur culte, il faut leur dé-
fendre tout prêt d 'argent , & déclarer 
nuls tous leurs titres fur le militaire, ou 
fur toute autre perfonne qui n'eft pas 
marchands à moins que ce ne foit un 
a&e paffé par-devant notaire, ou un 
mémoire d'ouvrage ou de marchandifes 
fournies, dans lequel ils fpécifieront les 
quantité, qualité, prix & époque de la 
livraifon de chaque article, il faudra 
en outre qu'ils prouvent qu'à cette épo-
que ils faisaient réellement le commerce 
de la marchandife fournie ; ft ces moyens 
ne préviennent pas tous les abus mercan-
tiles, ils en empêcheront au moins un 
très grand nombre ; le cordonnier par 
exemple, ne pourra point prétendre 
avoir vendu vingt paires de fouliers en 
une feule fois à un particulier qui n'eft 
pas marchand, ni lui avoir prêté de l'ar• 
gen t , ni lui avoir fourni des meubles, 
des bijoux, & tout autre article qui n'eft 
point de fon commerce. 
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Lorfquun auteur connu (b) examiné 
s'il eft des changements qui peuvent s'ac-
corder avec les loix religieufes & poli-
tiques des juifs, & avec leurs préjugés, 
tels que ceux ci-deftus propofés, il ob-
ferve que des changements qui n'embraf 
fent que les ar ts , le commerce & l'agri-
culture, &c. ne font point incompati-
bles avec les loix religieufes de l'ancien 
Te f t amen t , qu'aujourd'hui même l'agri-
culture eft débarraffée de la plupart de$ 
préceptes que Moyfe n'avait donné que 
pour la Paleftine ; que le Talmud, dont 
le texte eft traduit en latin, renferme 
plufieurs traités de commerce & d'agri-
culture ; auflï dit-il, voit-on des cultiva-
teurs juifs en Pologne , en Turquie & en 
Per fe , i ly en a auffi quelques-uns aux en-
virons de Bayonne fous la protection des 
maifons de Crammont & d'Apremont, 
comme à Pinache, à la Bartide &c־ 

Le dimanche ils s'occupent dans l'in-
térieur de leurs maifons à régler leurS 
comptes, à reparer leurs inftruments de 
labourage,à foigner leurs beftiaux , &c. 

Le 

( i ) M . Zalkind hounvitz dans fon apologie des juifs. 
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Le famedi même n'eft pas entièrement 
perdu pour eux: ils l 'employent à laie-
fture , à 1'inftruóHon de leurs entants, à 
vifiter leurs amis. 

En conféquence du fyftème que nous 
venons de propofer , il conviendrait 
qu'on permit aux juifs d 'acquérir , d'à-
cheter & de changer des biens fonds ; car 
jamais la terre n'eft mieux cultivée, que 
par les mains du propriétaire. Lorfqu'ils 
auront des poffeffions terriennes, leur 
fortune fera mieux connue, on aura plus 
de facilité d'empêcher qu'ils ne deshéri-
tent ceux de leurs enfants qui embrafTe-
raient le chriftianifme ; mais en confer-
vant les droits de ceux-ci, nous n'imite-
rons pas l'injuftice de Giafar-Sadec qui 
ftatuë que les enfans juifs ou chrétiens 
qui fe feraient mufulmans feraient héri-
tiers univerfels de leurs parents. L'édit 
(c) qui annullerait les créances des juifs 
fur les chrétiens , les rendrait aufti inca-
pables d'acquérir des droits d'hypothé-
que fur les biens de ceux-ci , fans cela 
l'ufure rentrerait par cette porte : la m au-
vaife politique de la Pologne doit fervir 
de préfervatif, il fut un temps où les juifs 

(c) M . le Comte il 'Arco. Venife 1782, 

F 
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de ce p a y s , faifant tout le commerce 
extérieur & intérieur , y poffédaient en-
core les meilleurs fonds de terre: en laif-
fant aux juifs la liberté d'acquérir des 
fonds & de prendre des fermes à bail , 
ne pourrait-on pas les obliger à les ex-
ploiter par eux-mêmes ou par les mains 
d'autres juifs, aidés cependant de do-
meftiques chrétiens ? ce règlement au-
rait le double avantage de les forcer à 
la culture , & d'empêcher qu'ils n'agran-
diffent trop leurs héritages ; fi l'on crai-
gnait que ce moyen ne limite trop leur 
liberté, l'on pourra y donner plus d'ex-
tcnfion, mais il conviendra au moins 
de régler que leurs acquit t ions, en biens 
immeubles , ne pourront excéder la va-
leur d'une fomme déterminée, par exem-
pie celle de 20. 24 ou 30,ooo t t. 

En I434 les habitans de Verdun en-
voyerent des députés au concile deBasIe 
& y expoferent , qu'étant limitrophes 
d'un pays fouvent dévafté par la guerre, 
il leur fut permis d'admettre dans leur 
pauvre ville des juifs, qui par leur indu-
i>r׳e, puffent la vivifier & y amener l'ai-
fance. Cette requête, ditVaffebourg, (cf) 

(d) Vaffebourg, antiquité de la gaule, belg. L. 7. 
pag. 480. 
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fut agitée & rejettée bien rigoureu-
fement , les juifs pouvaient-ils réalifer 
les defirs de cette ville, ou les Verdu-
nois avaient-ils mal fpéculé ? c'eft ce 
que nous n'examinerons pas; mais il eft 
au m ° i n s très douteux qu'aucune ville 
défirât leur admiffion ; car , félon le me-
me auteur, heureufe eft la ville dans la-
quelle on ne trouve pas Abraham, Nem-
rod & Naaman, c'eit-à-dire , dans la-
quelle on ne trouve ni juifs, ni ty ran , 
ni lepreux. 

Léon de Modene (V) a elfayé de juftifier 
fa nation fur l'article de l 'ufure, en allé-
guant les défenfes portées dans le penta-
teuque ; c'eft une finguliére apologie , 
que de citer le texte d'une loi , pour 
prouver qu'on ne l'a pas enfreinte. Qui 
ne fait au contraire, que les livres faints 
ont fervi de prétexte aux brigandages 
des juifs, & qu'appuyés fur un paffage 
du Deuteronome (ƒ") commenté par la 
cupidité,ilsfefont étendu par toute la terre 
de Chanaan, pour avoir droit de trou-
ver par-tout des Ammonites & des Phi-

(e) Hifloire HPS rits & coutumes des juifs, par 
Léon de Modene. 

( f ) Deuteronome ch. 23. v. 19 Se 20. 
F 2 
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liftins ? d'ailleurs, toujours préoccupés 
de l'idée d'un Meffie, qui doit leur fou-
mettre l'univers , ils ont cru fans doute 
que leurs profits ufuraires n'étaient qu'une 
legère anticipation fur ces futures con-
quêtes (g). On allure, que bien des fy-
nagogues empruntent à gros intérêts , 
parce qu'elles ont la certitude d'un pro-
fit clair, en prêtant enfuite elles-mêmes 
à intérêts plus forts ; auffi. TOSTAT, & 
avec lui une foule d'auteurs prétendent, 
?ue les juifs 11e croient pas pécher en 
raudant les chrétiens. Et le chapitre 11. 

de l'Exode v. 2. & 3. femble les autori-
fer à dire & prétendre que tous les biens 
de la terre appartiennent à la femence 
d'Abraham -, conféquemmelft que les 
chrétiens les poffèdent injuftement, & 
que pour cette raifon, fuivant le com-
mandement de Dieu , qu'ils interprêtent 
très-mal & appliquent encore plus mal 
dans ledit onzième chapitre de l'Exode, 
il leur eft permis, ainfi qu'à leurs peres, 
de les réclamer, & en quelque façon de 
fe les approprier ; û l'affertion était vra-
ye , comme la conduite des juifs le fait 
croire, trouverait-on de la franchife par-

(g) M . Grégoire. 
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mi des hommes qui auraient le fecret 
de friponner fans remords & qui ne 
pourraient être honnêtes gens , qu'en 
agiffant contre leurs principes? la crain-
te du châtiment fera donc le feul frein 
qui les arrêtera ; mais le flambeau de la 
juftice ne peut pas toujours difliper les 
ténèbres dont le crime fe couvre , on 
fait d'ailleurs que la juftice eft auffi un 
effet commerçable, & qui devient , pour 
certaines gens, une branche d'induftrie 
affez lucrative. Avec des écus, le juif 
achete des protecteurs en crédit , qui les 
couvrent de leurs ailes; & par ce moyen 
la fourberie devient une maladie con-
tagieufe qui altère la pureté des moeurs 
nationales. 

Comment les juifs font devenus commer-
çants & ufuriers. 

L'état politique des puiffances Eu-
ropéennes, dans le moyen âge , four-
nit aux juifs bien des moyens, même 
légitimes, de s'enrichir. Toutes les 
reffources du commerce fe trouvaient 
naturellement entre leurs mains , car 
alors ( le clergé mis à part ) de quels 
hommes étaient compofées les nations ? 
de feigneurs & d'efclaves. Ceux là, livrés 

F 3 
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à la diflipation, à la çhaffe & aux ex-
ploits militaires , ne penfaient pas à bo-
nifier leur fortune par la voie du com-
merce : ils l'auraient dédaigné , s'ils l'a-
vaient connu, ceux-ci n'avaient ni la 
facilité de quitter leurs chaumières pour 
faire circuler les productions de la na-
ture , ni le défit de multiplier les jôuil-
fances des tyrans, qui ne leur en laif-
faient aucune. 

Les juifs, pour la plupart, étaient ferfs 
également; mais n'étant pas attachés à 
la glèbe, ils confervaient une certaine 
portion de liberté qui ouvrait une car-
rière à leur induftrie. Vendre & acheter, 
furent alors des occupations réfervées 
prefque exclufivement à eux feuls, ils 
faifaient tout le commerce de détail, fur 
tout en Allemagne ; on laiffe à penfer fi, 
avec de l'avidité pour le gain, une in-
teiligen c e , qui d'un coup d'œil voyait 
les profits à faire, de la facilité pour la 
correfpondance entr'eux & leurs frères 
des autres pays, & des occafions pour 
faire valoir tous ces moyens ; ils durent 
amaffer des richeffes . . . Prefque tou-
jours on a vu la partie la plus nombreu-
fe de cette nation fe traîner paifiblement 
fous les lambeaux de la mifère, tandis 
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qu'un petit nombre avait le talent d'ac-
cumuler des tréfors •f mais ces richelTes, 
acquifes par des voies odieufes , furent 
fouvent la proie d'une populace effrénée 
qui prétextoit le recouvrement de fon 
bien. Quand l'orage étoit paffé, le mê-
me prétexte autorifait le juit à des vexa-
tions nouvelles, qui donnaient lieu à de 
nouveaux pillages. Revenu ( i ) fur la 
fcène , le juif , fuivant l'expreffion du 
Cardinal Hugues , contemporain de St. 
Louis, fans battre monnoye , d'un fol 
tournois en faifait un Parifis, & fuivant 
celle de Chryfippe dans Lucien , il tirait, 
l 'anatocifme , l'intérêt de l'intérêt, com-
me d'une conséquence on en tire une 
autre -, parce qu'il régloit les ufures fur 
le rifque qu'il courait de perdre tout. 

Un (k) édit de l'an 1 228, rendu fous 
la minorité de St. Louis , avait déjà or-
donné , que pour dettes contraftées en-
vers les juifs , on drefferait trois exem-
plaires du billet obligatoire, dont l'un 
ferait remis aux officiers royaux , un au-
tre au débiteur & le troifiéme au juif 
créancier; en Normandie il fut un temps, 

( i ) Hugues in Pfal . 14• 
(k) Martene Thefaurus novut anccdotaram? Tom, 

 .pag. 1232 .ג
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où les dettes contra&ées envers les juifs, 
n'étaient cenfées légitimes que lorfqu'el-
les avaient été enrégiftrées par le bailli, 
devant lequel les créanciers étaient ob-
ligés de citer leurs emprunteurs. 

En ( / ) Helle, on leur a défendu de 
prêter fous feing pr ivé , une fomme ex-
cédant vingr florins. Dans (m) les ter-
res de Darmftadt , on a ex!gé que l'em-
prunteur marié fut accompagné de fa fem-
me ; il eft défendu en outre aux juifs , 
fous peine de perdre l'intérêt, de prêter 
pour un laps de temps plus long que 
deux ans. Toutes ces formalités préfcri-
tes ont eu l'effet qu'on devait en atten-
dre : elles ont approchés du but , mais 
auffi fans qu'on ait jamais pu l'atteindre. 

Une loi impériale a défendu aux juifs, 
qui auraient des créances fur les chré-
tiens , de les transférer à qui que ce foit, 
fous peine de perdre la fomme. En T441 
il fut ordonné que les aftes entre juifs 
& chrétiens feraient paffés devant le 
Magiftrat : il fut auffi défendu aux pre-
miers de faire aucun af le fous feing pri-
v é , excepté en temps de fo i re , parce 
qu'on a fuppofé qu'en public la fraude 

( / ) Edit de 1738 & 1748. 
(m) Traclatus juris germanici. 
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était plas difficile ; plufieurs Souverains 
ont adopté cette loi. 

Louis XV. par une déclaration de 
1733 défend aux juifs, les billets fous 
feing privé contre les chrétiens : ainfï 
en Lorraine le Prince Léopold, par un 
édit du 30 décembre 1728, défend de 
commercer avec les juifs par billets de 
cette nature, ordonne, que pour ven-
tes & emprunts, on ne s'engagera que 
par des aétes paffés devant notaires, à 
la vue defquels fe fera la tradition des 
deniers: en cas d'emprunts, défend de 
cumuler l'intérêt avec le capital. En 
différents pays , ces ordonnances ont 
été réitérées cent fois & violées cent-

> mille fois; l'èxpérience a refuté tous ces 
moyens , & telle que l'hydre de Lerne, 
l'ufure renaiffait fans ceffe pour faire de 
nouveaux ravages. Voilà les principales 
loix portées dans les différents pays & 
en différents fiècles contre l'ufure judaï-
que , mais qui malheureufement n'en 
ont pu arrêter le cours ; un moyen , qui 
en obviant au prêt ufuraire des juifs, 
foulagerait les malheureux ; ferait, d'éta-
blir dans toutes les villes un peu confi-
dérables , un Lombard ou Mont de 

F 4 
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Piété ( n ) , qui jouirait de la confiance 
publique. On y prêterait fur des nantif-
fements fans intérêts, ou du moins l'in-
térêt ferait très-modique. Un autre mo-
yen ferait de réduire les juifs à ne ven-
dre qu'à prix comptant , & d'annuller 
toutes les créances qu'ils pourraient avoir 
à l'avenir fur les chrétiens : voilà peut-
être l'arme la plus fure qu'on puiffe op-
pofer aux friponneries ufuraires. 

Lorfque l'ufure n'aura plus d'autre ga-
r a n t , que la bonne foi des débiteurs , il 
eft bien douteux que pour commettre 
une injuftice, le juif veuille fe livrer à 
la difcrétion de fes vi&imes. Ainfi^prê-
ter fur parole , vendre à crédit fur pa-
rô le , ne fera jamais de fon goût ; car 
il augure d'autant plus mal de la probi-
té des hommes, que la fienne lui fert de 
point de comparaifon pour en juger. 
Prêter ou vendre devant témoins, ne 
le raffinera pas , en eut-il cent: parce 
que n'ayant jamais aftion pour dette 
contre un chrétien, il ne pourra récla-
mer l'appui de la juftice , au cas que le 
débiteur niât la dette. On n'eft pas tenté 
de convertir en argent comptant des 

r 
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billets, dont on ne peut faire aucun uia-
g e , après les avoir acheté; voilà donc 
encore, par la même loi, l'agiotage ufu-
raire des juifs anéanti ; une claufe effen-
tielle de cette lo i , ferait , de fixer un 
temps, à dater du jour de fa promulga-
t ion, pendant lequel tout juif , ayant 
des billets fur un chrétien, ferait obligé 
de les faire eniégiftrer au greffe de la 
jurifdiftion, dont il reffortirait ; fon titre 
ferait invalidé par fa négligeance. Le 
motif de cette claufe n'eft pas difficile à 
faifir. On empêcherait par là le juif, de 
venir dans dix ans , dans vingt ans, pré-
fenter des créances récemment fabri-
quées & antidatées pour éluder la loi ; 
le feul moyen qui relierait , ferait l'u-
fage des billets au porteur: on fait que 
le créancier n'y eft pas défigné. Dans 
un moment de crife, vous emprunterez 
cent écus d'un juif , vous lui pafferez un 
billet au porteur de cent-cinquante , il 
le vendra pour cent-trente, & voilà 
fon gain. 

Les inconvéniens de ces billets en 
ont affez conftamment balancé les avan-
tages ; & fi l'on veut créer un peuple, 
fi l'on defire abfolument que les juifs de-
viennent citoyens, la profcription des 
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billets à porteur doit entrer dans le plan 
que l'on fuivra pour réalifer ce v œ u : au 
moins pourrait-on en revêtir l 'ufage, de 
formalités, qui ferviraient de digue à 
l 'abus, telle ferait celle d 'exiger, lors-
qu'il y aurait foupçon d'ufure , qu'on 
déclarât & qu'on prouvât de qui on tient 
les billets, quoique divers arrêts ayent 
décidé qu'on n 'y eft pas obligé. Ce fe-
rait encore , d'affujettir ces billets à un 
contrôle qui indiquât d'une manière fûre 
le premier propriétaire du bil let , afin 
qu'au moindre doute , on pût confulter 
cerégiftrequi éclaircirait le fait. La né-
ceffité des formalités que nous propofons 
pour les billets au porteur, retarderait un 
peu la circulation des effets ; mais ce le-
ger inconvénient ferait abondamment 
compenfé par d'heureux fruits . . . il eft 
inutile de remarquer, que tous les règle-
ments propofés cefferaient d'être en vi-
gueur , dès que les circonftances les ren-
âraient inutiles : on fent bien qu'un édit 
ne détruira pas tout-à-coup l'ufure dans 
fon principe ; car le vice eft trop enra-
ciné chez le peuple hébreux , & l'on ne 
change pas le caraftère national com-
me l'uniforme d'un corps militaire ; ce 
changement ne pourra s'opérer qu'à la 
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longue. On a vu que le penchant des juifs 
pour l'ufure était une fuite de leur pofition 
malheureufe dans les pays différents qu'ils 
habitent: dès lors il eft évident qu'une 
révolution dans leur état , en produira 
une autre dans leur conduite; devenus 
citoyens, & livrés à d'autres fonftions 
que le commerce, l'ufure ne fera pas 
plus commune chez eux que chez les au-
tres fujets de l'état auxquels ils feront 
affimilés en tout ; en attendant que le 
cœur foit converti , nous arrêtons les ra-
vages que caufe l 'ufure, nous la rédui-
fons, pour ainfi dire, à l'ina£!ion & il 
en fera d'elle , comme d'un feu , qui in-
fenfiblement s'éteint, quand on ne l'ali-
mente pas . 

La difperfion des juifs eft un événe-
ment unique dans l'hiftoire des hommes. 
Dépofitaires des premiers archives du 
monde & des oracles qu'ils ont méconnus, 
ils v o n t , la bible à la main, vérifier les 
prédir ions de ce livre & rendre témoi-

f nage à la vérité d'une religion qu'ils ab-
orrent. 

Parmi les crimes nombreux dont on 
accufe les juifs, il y en a beaucoup que 
perfonne ne révoque en doute ; par ex-
emple: la ville de St. Diez en conferve 
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entr'autres un monument bien authenti-
que. Le duc de Lorraine chaffa de cet-
te ville tous les juifs à caufe du crime de 
celui qui avait profané une fainte hoftie, 
fa maifon fut vendue; elle appartient 
aftuellement au chapitre : en mémoire de 
cet événement, tous les ans, le locataire 
en manteau noir , va feul à l'offrande le 
jour du vendredi faint, & pofe fur l'au-
tel une boëte contenant un millier d'ho-
fties pour être confacrées. 

Si je voulais m'en rapporter à ce que 
les hiftoriens nous racontent de toutes 
les atrocités qui ont été commifes par 
les juifs en différents pays, je pourrais en 
citer un grand nombre qui paraîtraient 
fi dénués de vraifemblance, que jecrain-
drais de paffer pour un compilateur ab-
furde ou frénétique ; mais comme dans 
le nombre il s'en trouve cependant de 
véritables qui pourraient intéreffer la eu-
riofité de mes leCteurs, en même tems 
qu'ils leur feront connaitre le caraétère 
de ce peuple abhorré de toutes les na-
fions parmi lefquelles il v i t , je les invite 
à confulter les auteurs qui ont parlé des 
juifs, & me bornerai à en indiquer fini-
plement les plus remarquables. 
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En 1349, horrible complot des juifs à 
Meiningen. Théâtre de Henri Anfelme 
de Ziegler pag. 396. Col. 1 & 2. 

En I57I• Joachim II. empoifonné par 
un juif. Sleidanus vol. IO. pag. 60. 

La même année M. A. Brogadinus 
écorché vif. Cofmographie de Sebaßien 
Münfier. 

En 1611 les juifs achètent 9 0 , 0 0 0 
chrétiens, & les maffacrent tous. Epi-
tre hißorique de Claverius. 

En !665 les juifs alTaffinent une fem-
me dans leur quartier à Vienne. Théâtre 
du fufdit Ziehier pag. 553. Col. I &: 2. 

En 4J9 aftion abominable des juifs à 
Inmeftar , en Syrie. Hißoire eccléfiafli-
que de Socraie Liv. 7. Ch. 16. 

En !28 2 à Munich, Voy. Mathcei Ra-
deri Bavaria Sancla Tom. 2. pag. 3 [5 & 
Aventini Analium Bojorum Liv. 7. 

En 13C3 à Weifenfée. Converfations 
de chaque mois , de Tent^el , Juillet 1693 
pag. 6זז• 

En 134f à Munich. Mathœus Rade-
rus dans fa B avaria fancla Tom. 2. pag. 
333 & le Liv. 7. du fufdit Aventinus. 

En T486 àRatisbonne. Le même au-
teur Tom. 3. pag. I72. 

En 1669 a Metz. Ce fait eft rappor-
té dans un petit ouvrage imprimé à Pari* 
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en 1670 intitule: Abrégé du procès fait 
aux juifs de Met{ , &c. 

Les prodiges opérés en faveur des pre-
miers hébreux, infpirent à leurs defcen-
dants un mépris pour les nations, que 
l'Éternel n'a point honoré des mêmes fa-
veurs ; ils font plus enflés des dons ac-
cordés à leurs peres, qu'humiliés des 
fléaux qui les f rappent ; aftuellement 
encore , dit M. Boffuet, ils regardent les 
grâces du ciel envers leurs ancêtres , 
comme une dette envers leurs enfants ; 
leur grandeur à la vérité n'eft pas tout-
à-fait illufoire, mais il n 'eft pas moins 
vrai que l'orgueil eft chez eux une ma-
ladie invétérée, & qu'ils deviendraient 
facilement infolents, f i , n'étant plus cour-
bés fous le joug , on les livrait à l'effor 
de leur efpritimbu de préjugés fans cher-
cher à les déraciner. 

Pourquoi les hébreux, toujours flot-
tants dans leurs principes religieux, tou-
jours enclins à l'idolâtrie avant la capti-
vité de Babylone , font-ils préfentement 
attachés, non feulement à la loi mofai-
que , mais aux chimères fur-ajoutées dont 
fe repaît , oufemblefe repaître une aveu-
gle crédulité ? voila une énigme , dont 
on demandera l'explication à la religion, 

fi les 
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fi les caufes fuivantes ne fuffifentpaspour 
la dévoiler. 

Perfécuter une religion, c'eft prefque 
toujours un moyen fur de la rendre plus 
chere à fes feftateurs, qui dans tous les 
tems n'ont eu que trop d'occafions de con-
ftater cette vérité. En pareil cas l'amour-
propre s'intéreffe à conferver des princi-
pes qui ont coûté des peines, des tour-
ments mêmes -, & d'ailleurs le malheur, 
qui conduit quelque fois au cr ime, au 
défefpoir, conduit rarement à l'incrédu•• 
lité; parce que l'homme abandonné des 
autres hommes, tourne fes regards vers 
le ciel pour y trouver une confolation 
& même un confident de fes peines. 
Tels font les juifs, fi on leur fait grâce 
de cette intention, l'attente d'un Melfie, 
que la gloire & les plaifirs doivent ac״ 
compagner , félon eux, leur fait oublier, 
pour ainfi dire, les angoifles d'une vie 
orageufe, & léfpoir prétendu d'un bon-
heur futur, eft pour eux , difent-ils, une 
confolation préfente. 

Si la nation juive fe trouve fans fcep-
t r e , fans magiftrat & fans liberté, & fi 
par un arrêt prononcé par la juftice di-
v ine , les juifs font condamnés à être 
toujours errans,fugitifs & vagabonds; fi 

G 



86 

dans nuls endroits ils n'ont aucune pro-
priété permanente ; fi la malédiftion les 
pourfuit par-tout , fi par-tout ils traî-
nent avec eux la chaîne de leur efclava-
ge ; ce font les fuites terribles de leur 
Déicide qui en eft la caufe. 

, Si on veut parcourir l'hiftoire de tous 
les pays , on s'appercevra que la main 
de Dieu appéfantie fur eux, les pourfuit 
dans tous les coins du monde : s'ils 
ont été chaffés de la Paleftine, de Jéru-
falem , de L'Efpagne, du Portugal &c. 
s'ils ont été fix fois bannis & chaftés de la 
France , on reconnoîtra aifément qu'il 
n'eft ni pays , ni fiècle, dont l'hiftoire 
ne nous repréfente les perfécutions que 
le jufte courroux du ciel a fait éprouver 
à cette nation; fi des gouvernements, 
dont cette nation a acheté le droit 
d'afile au poids de l 'or, les ont tolérés 
de nouveau ; les yeux vigilants de la po-
lice ont toujours veillé de près fur elle: 
Le pouvoir législatif s'eft toujours trou-
vé forcé de multiplier les loix & d'exer-
cer fon autorité pour les contenir; car 
leur aveuglement d'efprit, les refforts 
de la rufe qu'ils font fans ceffe jouer , 
& leur penchant à l 'ufure, les ont ren-
dus & rendront toujours, félon qu'il leur 
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a été prédi t , l'objet de l'exécration de 
tous les peuples parmi lefquels ils font 
difperfés, & ceux même qui les ont to-
lérés, ne ceffent de les acculer des cri-
mes les plus atroces. 

C'eft en [349 , fuivant la chronique, 
(Fait que plulieurs favans révoquent en 
doute) qu'on a compté à Strasbourg 
16,000 perfonnes mortes empoifonnées 
par les juifs,lesquels furent accufés d'avoir 
jetté du poifon dans les puits: crime que 
la queftion doit leur avoir fait avouer , 
& il y en eut 2000 qui furent brûlés dans 
leur propre cimetiere, où la populace fu-
rieufe les avoit enfermés. 

Ce ne fut qu'en 1446 que les juifs fu-
rent rétablis dans la haute Alface, & le 
25 janvier 1574, comme on peut le voir 
dans nos pièces juftificatives, il futenjoint 
à tous les juifs d'évacuer cette province 
qui fe trouva purgée de cette nation 
jufques vers l'année 1630, où elle s'y 
eft introduite de nouveau & s'y eft main-
tenue jufqu'à préfent. 

Dans tous les pays où il y a des juifs, ils 
y font bornés,foit à raifon de leur nombre, 
foit pour leurs habitations ; en Empire 
l'exiftence des juifs eft circonfcrite dans 
les bornes les plus étroites ; il y a des 
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villes qui leur ont affigné des quartiers 
pour leurs demeures, & d'autres ont 
fixé le nombre de ceux qu'ils entendent 
tolérer ; ces principes de l'ordre public 
ne femblent être connus que dans cette 
province. L'appas du luxe eft caufe , 
que bien des Seigneurs accordent à la 
race juive une protection fpéciale & l'in-
vitent même à venir s'établir dans leurs 
terres ; caufes funeftes de l'augmentation 
& de la multiplication de ces anciens 
habitans de la Paleftine ; j'avoue qu'il 
eft d'autres Seigneurs, qui ne pouvant 
voir avec indifférence les juifs fe 10-
ger & fe multiplier au détriment de 
leurs vafiaux, s'oppofent & réfiftent à 
en admettre en plus grand nombre dans 
leurs terres; mais tous les efforts de ces 
coeurs vraiment nobles ne peuvent plus 
rien contre l'inlolence de cette nation. 
Car quoique la Cour fouveraine de la 
province ait jugé à plufieurs reprifes, 
que l'admiffîon d'un juif eft de pure gra-
ce , que l'agrément lui eft accordé per-
fonnellement, & n'eft pas un droit fuc-
ceffif ni tranfmifiible à fon fils, néan-
moins on voit tous les jours les fils fe 
marier & s'établir dans le lieu de leur 
pere , malgré la réfiltence du Seigneur. 
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Cependant un juif eft ferf de toutes les 
dominations où il fe réfugie, 11 eft étran-
ger par-tout & par conféquent inhabile 
à acquérir nulle part le droit de cité 
reçu fous ' protection , fa confervation 
ne peut toujours être que la tolérance. 

Le juif fous l'étendart de l ' impunité, 
choifit par préférence & en dérifion du 
chriftianifme, les jours de dimanches & 
de fêtes pour courir dans les villes & vil-
lages étrangers à fa demeure, inviter les 
chrétiens au trafic , ou à machiner fa rui-
ne dans l'étude d'un patricien, qui le 
reçoit avec plaifir, pour y faire un com-
merce & trafic clandeftin. 

É P I L O G U E . 

Quoi ! ferait-il donc réfervé â notre 
fiècle, de voir en Alface couronner l'u-
fure judaïque, & orner fon triomphe du 
facrifice d'un nombre infini de chrétiens? 
quoi ! ferait-il dit que dans un fiècle , où 
on fe félicite d'avoir humanifé & éclairé 
les hommes , on laiffe périr des milliers 
de citoyens, peres de famille, & cul-
tivateurs, pour laiffer libre l'indigne com־ 
merce de la nation juive. 

G 3 
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La juftice & Fintérêt de l'état s'y op-

pofen t , & en arrêteront le cours. Que 
la calomnie ne nous taxe point de vou-
loir difter au tribunal augufte de l'Affem-
blée Nationale l'arrêt qu'il doit pronon-
cer ! cette préfomptueufe témérité n'en-
tra jamais dans notre efprit & encore 
moins dans notre cœur. 

C A U S E S 

pour lesquelles on ne rencontre que très-
rarement un juif, qui jouijfe d'une 

parfaite fanté. 

Ramazzini, dans Ton traité des mala-
dies des artifans, a inféré un chapitre fur 
celles des juifs. Il affure que déjà ils re-
pandaient y^ne très-mauvaife odeur, lorf 
qu'ils vivaient dans la fplendeur à Jéru-
falern , & 11 donne pour caufe de leur fé-
tidité & de leur pâleur réelle, la nature 
de leurs occupations ; telles que font entre 
autres la fripperie jointe à l'extrême pau-
vreté d'un grand nombre. D'autres ( 0 ) 
attribuent ces effets à l'ufage fréquent de 
certains légumes , dont l'odeur eft péné 

( o ) Hecquet & Saurv. 
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tränte,comme l'oignon & l'ail.D'autres(/?) 
enfin prétendent que la chair d'oye, pour 
laquelle ils ont un goût décidé, les rend 
atrabilaires & livides, attendu que cette 
nourriture abonde en fucs groffiers & vif-
queux. Toutes ces caufes particulières 
peuvent, il eft vra i , influer lur leur tem-
pérament; mais peut-être rencontrerait-
on mieux, en alignant diverfes caufes, 
dont l'aftioti réunie peut abâtardir la 
figure & lui imprimer le fçeau de la dé-
gradation : telles font la mal-propreté , 
qui, à certains égards, eft légale en temps 
de deuil, & qui eft une fource conftan-
te de maladies cutanées, fi communes 
chez les juifs, & en effet, l'expérience 
nous apprend, qu'un pareil genre (ף) de 
nourriture, tel qu'eft l'ufage d'alimens mal 
choifis &' mal préparés, fait promptement 
dégénérer l'efpéce humaine; affertion à 
laquelle l'autorité de M. de ßuffon (/־) 
donne un nouveau poids ; or il eft cer-
tain que dans la crainte de manger du 
fang, les juifs l'expriment entièrement 

(p) Lemery fils, traité des aliments, chap. a i . & 
Beckreus & c . 

M (ף) . Vicat traité fur la Plique Polonaife, 
Hil (־/) loire naturelle , Tom. 5. 

G 4 
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des viandes , & leur enlevent par 
là beaucoup de fuc nourricier. On 
aflure qu'en certains pays ils falent peu 
leurs mets, ils doivent conféquemment 
avoir une qualité mal- la ine & rendre 
les digeftions laborieufes -, car on fait 
combien l'ufage du fel a d'heureufes in-
fluences fur l'économie animale. 

Les juifs réunis fouvent en petit nom-
bre dans un même lieu, fe difpenfent 
de courir au loin pour former des allian-
ces : ils s'époufent au fécond degré , & 
c'efl prefque toujours le même fang qui 
circule dans des familles différentes. 
Une autre caufe enfin c'eft l'ufage gé-
néral de fe marier fort jeunes (J). Cet 
ufage nuifible aux deux fexes, qu'il éner-
v e , procure des grofiëfles prématurées, 
qui félon M. Venel , n'étant pas dans 
l 'ordre de la nature, affoiblififent la mere 
& fon fruit. 

Une (t) population nombreufe eft une 
fource de profpérité pour un état , & 
peut affiner la félicité publique , en fup-
pofant qu'on puifîe nourrir tous les indi-

(s) M . Venel. 
( / ) Danger de tolérer les juifs tels qu'ils font à 

Caufp de leur population. 
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vidus. L'état tire fes commeftibles de fon 
fein ou de l'étranger : cette alternative 
l'expofe aux refus de la nature ou de fes 
voifins, & fes fouffrances augmentent 
en proportion du nombre de fes fujets. 
On ne peut donc prévenir les difettes , 
qu'autant qu'il y aura toujours un nom-
bre fuffifant d'hommes occupés à procu-
rer les denrées de première néceflité; & 
tandis que le luxe eft accufé avec raifon 
d'enlever beaucoup de bras aux cam-
pagnes, nous confervons chez nous׳ 
une nation qui confomme fans réprodui-
r e , & qui jamais ne remplira les vuides 
de fa confommation par fon commerce 
de détail. Ainfi les juifs ne pouvant nour-
rir la patrie ,ni la défendre , deviendront 
de jour en jour plus nuifibles à l'état. 
Il eft vrai que la population parvenue à 
un certain terme , s'arrête ; les bornes 
en font marquées par la nature du gou-
vernement civil & religieux fous lequel 
on v i t , par l'étendue du pays qu'on oc-
cupe, par la fertilité du fol qu'on culti-
ve ; la multiplication des hommes fe pro-
portionne à la facilité de fe procurer des 
établiffements & des fubfiftances. C'eft 
d'après ces principes que la population 
juive eft dans le cas d'aller plus loin quç 

G 5־ 
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la nôtre. Nous avons vu avec quelle fa-
cilité ils pullulent, & comme par-tout ils 
fe rendent les cultivateurs tributaires ; 
les objets de première confommation 
pafferont d'abord entre leurs mains, & 
leur population continuera d'étendre fes 
rameaux. Ce font des plantes parafites 
qui rongent la fubftance de l'arbre , au-
quel elles s 'attachent, & qui pourraient 
enfin l'épuifer & le détruire : plufieurs per-
fonnes font d'avis que pour arrêter les pro-
grès extraordinaires de leur population, il 
faut n'admettre la réunion des deux fexes 
qu'à l'âge de 30 ans. Ce moyen eft fans 
contredit le plus fur, mais non le plus fage; 
car ce ferait vouloir contraindre & mettre 
des bornes à la nature , à laquelle on ne 
peut impofer des loix. Or pour empê-
cher cette multiplication exorbitante, 
divers législateurs ont mis des obftacles 
à leurs mariages. Les lettres-patentes de 
1784 concernant ceux d'Alface , leur 
défendent d'en contrafter fans permif-
fion. Un édit de Prüfte en !72z avait 
ftatué la même chofe, en les foumettant 
à payer un droit au tréfor militaire, 
lorfqu'on leur accorderait la permifïïon 
de fe marier. 



La relation du liege de Jérufalem qui 
nous a été tranfmife par l'hiftorien Jo-
feph , contient des événements fi extra-
ordinaires & fi finguliers, qu'on n'en 
voit point d'exemple dans l'hiftoire. 
Les punitions, dont les juifs furent affli-
gés, portent avec évidence le caraftére 
de la colère de Dieu contre cette nation ; 
il femble qu'il ait pris plaifir à la dé-
peindre avec les couleurs les plus vives, 
& qu'il ait voulu imprimer de la terreur 
à leur nom; les juifs accablés d'oppro-
bres & d'ignominie furent obligés d'errer 
ça & là; on verra que de fiècle en 
fiècle ils ont toujours été en but au cou-
roux du ciel. 

Rien n'eft plus remarquable que la pré-
diction que fitJéfus-Chrift de la défolation 
de Jérufalem. Il annonça, que l'on 
verrait l'abomination de la défolation 
dans le lieu faint , prédite par Daniel 
dans le feptiéme & le neuvième chapi-
tre ; c'efl-à-dire lorfque la ville étant 
prife , les Romains y placeraient leurs 
enieignes chargées de figures de leurs 
faux Dieux; les chrétiens l'ont toujours 
ainfi entendu. On ne peut pas raffembler 
des traits plus frappants, que ceux qui 
font dans le vingt-quatrième chapitre 



96 

de faint Matthieu (u ) ; le temple fut du-
raiit le liège un théâtre de guerre où 
regnoit le carnage, où l'on répandait le 
fang, non des vi&imes offertes à Dieu, 
mais des hommes immolés à l'ambition, 
à la vengeance & à la cruauté des plus 
fcélérats. Aulfi plufieurs interprêtes cro-
vent que c'eft-là l'abomination de la dé-
folation, & Jofeph parait avoir pris dans 
ce fens la prophétie de Daniel. Jéfus-
Chrift ordonna à fes difciples de fe re-
tirer de la Judée , quand ils verraient des 
préfages de ce malheur, ils prévinrent 
auffi ce temps-là ; qui in Judea funt fu-
giant ad montes. ״ Que ceux dit l'écriture 
fainte, qui feront dans la Judée en ce 
temps-là, s 'enfuyent furies montagnes. 
Je confeille donc à ceux qui fe trouvent 
alors dans la Judée , de quitter le plat 
pays , & de gagner les hauteurs , & que 
celui qui fera fur le toi t , n'en defcende 
point pour prendre quoique ce foit dans 
fa maifon, & que celui qui fera dans les 
champs , ne retourne point fur fes pas 
pour prendre fon vêtement." 

Ces paroles marquent le danger de 
ceux qui ne pourront pas s'enfuir dans 

Voyez l (ע) 'article do la prédiction. 
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un temps, où il n'y aura de falut que 
dans la fuite, v. autem prœgnantibus & 
nutrientibus in Ulis diebus. ,, Malheur aux 
femmes qui en ce temps-là fe trouve-
ront enceintes, & à celles qui allaite-1 

ront des enfants." Le Sauveur plaint ici 
le malheur des juifs durant le fiége de 
Jérufalem , pendant lequel on vit arriver 
tout ce qu'il leur avait prédit de plus fu-
nelte. La défolation paffa tout ce qu'on 
peut imaginer de plus affreux & de plus 
terrible. 

Orate autem ut non fiat fuga veflra in 
hyeme , vel in fabbato . . . ,, Cependant 
priez que vous n'ayez point à fuir en 
h y v e r , ou le jour du fabbat -, " durant 
l'hyver les jours font courts , les che-
mins font mauvais, les voyages font in-
commodes, temps peu propre pour une 
fuite précipitée. Les juifs croyaient qu'il 
ne leur était pas permis de faire plus 
d'une demi - lieue le jour du fabbat. 
Toutes ces expreffions faifaient enten-
dre qu'il ne ferait plus temps alors d'é-
viter les triftes effets de la colère divine. 

Erit enim tune tribulatio magna qualis 
non fuit ab initio. , ,La défolation fera 
grande, & telle qu'il n'y en a point eu 
de femblable depuis le commencement 
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du monde jufqu'àlors, & qu'il n'y en au־ 
ra jamais de pareille." Cette prédi&ion 
s'eft pleinement vérifiée , & par la guerre 
que les juifs fe firent à eux-mêmes enfuite 
de leurs divifions domeftiques , & par les 
perfécutions qu'ils fouffrirent de la part 
de tous leurs voifins, & par les maux 
que leur firent les Romains durant cette 
dernière guerre. Jofeph avoue auffi que 
les crimes des féditieux, qui s'étaient 
emparés du temple , montèrent à un tel 
excès , que fi les Romains n'étaient ve-
nus pour exterminer une race fi corrom-
puè & fi impie, la terre fe ferait ouverte 
pour les engloutir, ou que Dieu aurait 
envoyé un nouveau déluge pour les no-
y e r , ou le feu du ciel pour confumer 
une ville auffi criminelle. Et nijî breviati 
fuißcnt dies illi, non fieret falva omnis caro. 
Et fi le nombre de ces jours-là n'eut été 
diminué,il n'y aurait eu perfonne de fauvé; 
mais il fera diminué à caufe des élûs. 
En effet, fi le fiège de Jérufalem eut duré 
plus longtemps, il ne fut pas refté un 
ïeul juif dans la ville. Mais ce fut en 
faveur des juifs , qui avaient embralîé 
l'évangile , que Dieu abrégea le 
nombre de ces jours de tribulationj 
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félon quelques interprêtes, Dieu avait 
encore en vue les chrétiens des fiècles 
à venir , en empêchant la déifruftion 
entière de toute la nation juive. Dieu 
voulait que ces malheureux reftes, mé-
prifés, difperfés , aveuglés, fubfiftaflent 
pour vérifier dans tous les fiècles les pro-
phéties, & pour fervir à tous les peuples 
de monument éternel de la vérité de tout 
ce que Jéfus-Chrift leur avait prédit : Non 
relinquetur hic lapis fuper lapidem qui non 
defiruatur, on ne laiffera pas du temple 
pierre fur pierre.On voit dans faintLuc(x) 
que J. Chrifl: a prédit : qu'il viendrait un 
jour où les ennemis environneraient Jé-
rufalem de tranchées, où ils l'enferme-
raient & la ferreraient de toute part ; quia 
renient dies m te, 6' circumdabunt te ini-
mici tui vallo , & circumdabunt te, & co-
angus dabunt te undique ; c'efl ce que les 
Romains accomplirent à la lettre. 

Toutes ces expreflions (y) tirées du ftile, 
figuré des Prophètes qui s'appliquent 

(x) Chap. 15. v. 43• Car les jours viendront fur-
toi que tes ennemis t 'environneront de tranchées 
ils t 'enfermeront , t 'enferreront de tous côtés. 

( y ) Gayot de Pi taval , Tom. ig . 
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au dernier jugement , marquent que les 
juifs feront abandonnés de Dieu & livrés 
à leur aveuglement , qu'ils ne feront plus 
éclairés par l'efprit faint , que la lumière 
qui luifait fur eux , fera éteinte ; ténèbres 
affreufes, nuit obfcure fur toute la nation ; 
la fynagogue ne fera plus la vraie églife. 

D E L ' U S U R E. 

S'il eft quelqu'un dans le monde , qui 
n'a pas éprouvé les extorfions des ufu-
riers , chacun au moins a oui parler de 
l'ufure & de mille artifices dont fait 
ufage ce monltre pour dévorer les fortu-
nes des familles & abforber des fleuves 
de larmes humaines, fans jamais étan-
cher fa foif, ni fans rien diminuer de 
fon avidité barbare. 11 faudrait habiter 
les provinces peuplées de juifs, & fur-
tout de juifs allemands de la fe£te dé 
ceux qui fe trouvent en Alface & dans 
la Lorraine, pour connaître la marche 
rapide & progrelfive des malheurs, que 
l'ufure entraîne, & tous les moyens dont 
elle fe fert en fecret pour les porter au 
comble. Vouloir les expofer tous, ce fe• 
rait vouloir écrire en plufieurs volumes, 
rhiltoire.de la palfion la plus obfcure , la 

plu5 
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plus déteftable & la plus nuifible au genre 
humain. 11 n'en faut pas tant pour animer 
l'indignation des législateurs, & foulever 
contre ce terrible fléau les décrets de 
leur juftice. Nous nous contenterons 
donc de vous rapporter de ce vafte & 
trifte tableau quelques traits capables 
d'en former une efquilfe, qui , quoique 
légère , fera aifément deviner tous les 
autres. D'abord la feule chofe que le 
juif a de commun avec l'honnête capita-
lifte, c'eft la prudence ; talent dans lequel 
il le furpaffe même très-fouvent. Dès 
qu'un Ifraélite s'établit dans un endroi t , 
où il fe propofe de faire ce qu'il appelle 
fon commerce , il fait prendre une con-
noilfance exafte des fortunes de ceux 
qui l'entourent, pour pouvoir donner une 
bafe folide à fa confiance ; les fpécula-
tions qu'il forme , en fait de prêt , por-
tent rarement fur de grands objets. De 
grands emprunts fuppofant de grands 
deffeins & de grands biens , procurent 
un crédit qui échappe toujours à la né-
ceflité de recourir à l'ufure , quand ils 
ne font pas adminiftrés par des diffipa-
teurs , ou des jeunes gens égarés par la 
fougue des paffions & le défaut d'expé-
rience. Ainfi le juif s'attache ordinaire-

H 
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trient & plus volontiers au laboureur, à 
l'artifan & à l 'homme néceffiteux de la 
campagne , à qui il refte encore un 
champ ou une portion de chaumière ; ou 
enfin aux domeft iques, qui pour avoir 
un certain air de propreté & fe procu-
ter quelque douceur, dérobent des effets 
à leurs maîtres pour les vendre fecréte-
mént aux juifs qui en promettant de gar-
der le fecre t , les obtiennent à vil prix. 

Mais un pavfan a-t-il malheureufe-
ment Contrarié un engagement de quel-
que'S Louis , fa perte eft p rocha ine , & 
ellè eft inévitable , s'il ne peut rendre 
la Ibmme au terme du crédit. C ' e f t à la 
première échéance que le juif l'attend ; 
Se pour parvenir à ce but d'un pas fur 
& rap ide , il ne prête jamais qu'à Court 
terme : rarement il fait crédit pour un 
an. L 'homme imprudent, qui puife à une 
fource fi dangereufe , a prefque toujours 
befoin d'un terme plus long: & c'eft 
dans l'iriftant où il fe trouvé dans l'im-
puiffance a&tlelle de s'acquitter, qu'il re-
connoît qu'il n'a eu recours qu'à un mon-
ftre qui va bientôt le dévorer. 

Ainfi l'ufure eft une reine qui partage 
en fecret le tribut des peuples à portion 
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inégale avec le Souverain , dont elle eft 
la plus dangereufë, comme la plus in-
digne rivale. Le citoyen eft bientôt épui-
fé par cette double contribution , bien-
tôt il ne peut plus y fatisfaire. Son im-
puilfance réfùlte non feulement de la 
force de l'intérêt, mais encore du choix 
de l'inftant, où le juif en pourfuit le pa-
yement -, inftant qu'il fixe ordinairement 
après que le produit des moiffons eft 
confommé, après que les charges de l'é-
tat ont été acquittées, & lorfque fon mi-
férable efclave manque quelque-fois de 
pain. 

Si cette méthode paroiffait é t range , 
nous obferverions que le but du créan-
cier n'eft point encore d'avoir de l'ar-
gent ,mais feulement de groffir la créan-
c e , jufqu'au plus haut degré & même 
jufqu'a la concurrence de la valeur de 
toutes les poffefîions de fon malheureux 
débiteur. Pour y parvenir fans délai , 
bientôt il met en jeu fa groffe artillerie. 
Le payfan eft afïigné, & l'Ifraélite obtient 
fans peine une fentence , qui devient 
dans fes mains le fceptre de fer avec le-
quel il gouverne. Le débiteur n'évite 
les horreurs de la contrainte qu'en paf-
fant une nouvelle obligation, & voici 

H 2 
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le décompte qui en régie le montant : 
en capital cent quarante-quatre livres, 
en intérêt pour l'année qui commence, 
trente-fix livres. Plus douze livres pour 
le renouvellement de l'effet, & pour lei-
quels il faut en paffer quinze : Total 
cent quatre-vingt-quinze livres: l 'année 
fuivante même calcul: en capital cent 
quatre,vingt-quinze livres, en intérêts 
au quart environ quarante-neuf livres , 
pour la nouvelle obligation quinze livres: 
en tout deux-cent cinquante-neuflivres. 
Au bout de la rroifiéme année, la même 
règle donne pour nouveau réfultat un 
billet de 3 3 9 t t. la progreffion continue 
ainfi pendant plufieurs années, quand le 
payfan eft riche: mais enfin arrivé à la 
quotité qui avertit le juif qu'il ne peut 
pas aller plus loin, fans compromettre 
fes intérêts, il ne s'entend plus à la propo-
fition du renouvellement de l'obligation, 
il prévient charitablement fon homme 
qu'il fe perdrait , s'il s'engageait d'avan-
tage , qu'il ne veut pas en agir inhumai-
nement avec lui , qu'il fe contente de 
l'intérêt de fon prê t , mais que pour cet 
intérêt il lui faut en confcience, fans re-
tard & d'avance pour la cinquième an-
née au moins trois Louis & demi. 

sr 
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Voilà donc fon capital triplé en quatre 
années, & de ce capital triplé il tire 
pour intérêt cinquante pour cent de l'ar-
gent qu'il a réellement débourfé , puifi• 
qu'il ne monte alors qu'à lépt Louis en-
yiron. Il eft évident que l 'homme qui 
n'a pu payer la première année trente-
fix livres, ne peut pas en payer quatre-
vingt-quatre chaque année fubféquente 
à la quatrième. Il faut donc qu'il donne 
fucceiiivement fa vache , fes bœufs , fes 
chevaux, fes meubles, fes hardes,celles 
de fa femme, enfin tout fon mobilier. 
Cette reffource eft-elle épuifée , le plus 
redoutable de tous les hommes, l'huiflier 
arrive enfin, & de la main, que nous 
difons être celle de la juftice , il arrache 
avec un œil fec & févère jufqu'au der-
nier lambeau d'une famille éplorée, à 
laquelle il ne laiffe que les larmes & le 
défefpoir. Il eft vrai que l'huiflier refpe-
Çte les inftruments de labourage, mais il 
enlève le champ. Qu'on fe repréfente 
actuellement, s'il eft poffible, la défola-
tion d'une famille de gens de la cam-
pagne déformais fans un champ, fans 
chaumière , fans vêtements, fans pa in , 
abandonnée de tous les hommes, comme 
de toutes les reffources : eft-11 rien de 
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plus affreux & de plus terrible, que fa 
lîtuation -, une mere défolée poulie des 
gémiffements, que fouvent dix enfans 
encore foibles répètent à chaque inftant 
avec des cris, que le juif & fhuiffier feuls 
peuvent entendre fans pitié. Le cœur du 
mari eft déchiré en autant de morceaux, 
qu'il a fait de malheureux. Une douleur 
m o r n e , noire & concentrée fait dans 
fon fein les ravagçs les plus horribles. 
Il maudit la loi , fes fujets , fon bour-
r eau , fes agens & tous les inftruments 
de fon malheur: il fe maudit lui-même, 
& c'eft le triomphe de la vertu & de l'a-
mour paternel , li ce volcan de douleurs 
ne fait pas quelque explolion criminelle. 

Cependant ces maux, tels grands qu'ils 
fo ient , ne font pas encore à leur com-
ble. Il efpère au moins s'affranchir des 
chaines de l'ufure : il fe fent courageux, 
fort & robufte : il va travailler dans l'in-
dépendance , linon fon propre champ, 
du moins celui de quelque propriétaire 
voifin , qui a befoin de fes bras ; fa fem-
me fait les calculs de la laitière , fon ima-
gination va lui faire bientôt réparer fes 
pertes. Mais hélas! le juif n'a pas affifté 
au compte , & c'eft lui qui va inhumai״ 
nement renverfer le pot au lait. 
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Mais pourquoi, me dira-t-on peut-être, 
pourquoi fe laiffer ainfi tromper? c'eft à 
chacun à fe garantir des pièges, que la 
mauvaife foi lui tend. Sans doute , mais 
le peut-on toujours? la néceffité a mille 
yeux , pour appercevoir les objets , qui 
lui manquent, & n'en a pas un pour me-
furer la profondeur des abymes qu'il 
faut qu'elle brave pour les atteindre. C'ef t 
cette force irréfîftible qui prélide aux 
engagements ufuraires du côté de l em-
prunteur, & qui le livre fans défenfes 
au prêteur, dont le ton impofant impri-
me le mot effrayant du refus à la p'us 
légitime difficulté. 

Tous les vices ont leur apologifte ; 
celui de l 'ufure, qui peut richement fa-
larier les liens , n'a pas été un des moins 
vantés , des moins protégés. Sans les 
ufuriers , difent quelques-uns de ces no-
bles athletes , il eft beaucoup de gens 
aifés qui ne trouveraient aucune reffmr-
ce contre des befoins imprévus. L'ufurier 
eft un négociant qui abandonne fonvaif-
feau fur une mer parfemée d'écueils: il 
doit donc lui être permis de prendre un 
intérêt proportionné à fes rifques, & 
fous le régime de la liberté, il doit être 
auffi libre dç louer fon argent à un prix 
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quelconque, qu'il Teft de louer ainfi ia, 
maifon. Ces fopnifmes de l'avarice font 
déjà fuffifamment réfutés par les effets 
défaftreux que nous avons énoncés d'u-
ne manière générale , & dont les preuves 
font fufceptibles des vérifications les 
plus rigoureufes. Nous ne craindrons pas 
cependant d'y répondre directement. 
L'homme aifé , qui a de l'arrangement, 
n'a pas befoin des fecours de l'ufure & 
celui qui n'en a pas, eft heureux de ne 
pas les trouver. Le premier eft rarement 
dans le befoin, & quand il l'éprouve, fon 
crédit lui ouvre les bourfes qui peuvent 
le latisfaire à moindre prix. Le fécond eft 
toujours preffé,& le genre defoulagement 
qu'il obtient eft par lui même toujours mor-
tel.L'ufure a cela de dangereux, c'eft qu'el-
le eft un appas pour le défordre,c'eft qu'on 
fe flatte de n'y recourir que pour un in-
ftant & fans y revenir ; vain efpoir 
du befoin & des paffions ! j'en appelle 
aux larmes & au déshonneur de tant de 
familles dont l'ufure a perdu les enfants, 
au dérangement des jeunes militaires 
dans les garnifons, à celui des bourgeois 
dans les villes & des payfans dans tous 
les lieux où il y a des juifs & fur-tout dans 
les environs de. leur domicile. Ce déran-
gement feroit-'il aufîi f réquent , auffi gé~ 
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néral , aufil confidérable, fouvent aufil 
irréparable , fans cette funefte faci-
lité d'emprunter? rien n'enchaine plus 
nos defirs désordonnés, que la pri-
vation de l'aliment qui peut les fatis-
faire : rien ne les provoque d'avanta-
ge que lorfqu'ils n'ont qu'à naître pour 
fe voir comblés. Si les pallions voyaient 
& calculaient, il n'y aurait point de pro-
fit à faire fur leurs erreurs , & l'ufure fe-
rait un commerce fans chalants: la loi 
eft pour elle le bâton des aveugles. 

Ce ferait à tort qu'on foutiend rait, que 
l'ufurier court plus de rifques, qu'un au-
tre capitalise. Le fordide intérêt qui le 
guide , eft le gage de fa prudence. Rien 
ne la prouve davantage que ces nan-
tiflements, dont il s'empare pour toute 
créance , dont la folidité lui parait dou-
teufe. 

N'a-t־ilpas encore fon recours ordinaire 
aux cautionnements, même dans les cas 
où les rifques ne lui paroiflent que très-
éloignés ? & ces cautionnements font 
une nouvelle fource de malheurs qui 
s'étendent à ceux mêmes qui fe font per-
fonnellement préfervés des atteintes de 
l'ufure , mais qui fe fentent irréfiftible-
ment entraînés au foulagement des be-
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foins des autres par les afFeftions les plus 
nobles qui puiffent gouverner le cœur 
de l'homme ; je veux dire , par fa douce 
compaffion & fa fainte amitié. Voyons 
maintenant , fi l'ufure avec des cara£tè-
res fi mal-faifants, eft juftifiée par le droit 
naturel : fi l'ufure qui a enfanglanté & 
ébranlé des empires, fous laquelle Rome 
& les Gaules ont gémi & tremblé, doit 
être confacrée dans le droit civil des 
Francs reffufcités. 

D U D R O I T D E L ' H O M M E . 

Dans l'état de fociété, les droits de 
l'homme ont exigé des modifications con-
ventionnelles, qu'on a appellé des loix , 
& qui ont été déclarées devoir fervir de 
règle à chacun. 

L'habitation de tout homme au milieu 
d'une fociété, eft une acceffion de fait 
à ces loix: il convient implicitement 
qu'il échange la portion de l iberté,dont 
elle exige le facrifice, contre les jouif-
fances attachées à la fociabilité ; & s'il 
apporte dans cette fociété le germe des 
malheurs, s'il y apporte des principes 
oppofés à fes règles, il n'eft qu'un traître, 
auquel elle doit au moins interdirç les 
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droits dont il abufe: c'eft une vi&irne 
qu'il faut immoler à l'équité & au bonheur 
de tous. 11 n'eft point de raifon pour ob• 
liger une fociété de fouffrir dans fon 
fein le ferpent qui la dévore , à moins 
qu'on ne puiffe lui arracher fon venin. 
11 eft fous-entendu que cette habitation 
eft libre; car tout habitant, qui eft re-
tenu de force , éprouve une tyrannie à 
laquelle il ne doit que de l'indignation ; 
il n'y a point de paf te focial entre la 
viélime Se l'oppreffeur. Les hommes font 
nés égaux en droits, mais inégaux en 
moyens. Ainli la terre, fuppofée primiti-
vement partagée en portions égales, a 
dû bientôt offrir des propriétés inégales. 
Les hommes les plus intelligens & les 
plus robuftes, doivent avoir accrû leurs 
poffeffions par les fervices qu'ils ont été 
à même de rendre aux dépens de celles 
des hommes les plus foibles & les plus 
imbéciles. Mais comme la loi doit une 
égale proteftion à tous & que la plus 
grande force de la fociété dépend du 
plus petit nombre des malheureux, elle 
doit empêcher que cette inégalité ne 
s'établiffe d'une manière trop arbitraire, 
trop prompte , trop fenfible , trop géné-
raie : elle doit veiller conféquemment à 
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ce que le falaire de tout fervice foit pro•־ 
portionné au bien qu'il procure -, c'eft-à״ 
d i re , à ce que le fervice rendu foit à 
peu près égal au fervice reçu. Pour éta-
blir cette forte d'équilibre , il eft évident 
que le premier pas que la loi ait à faire, 
c'eft de fixer la valeur des objets d'une 
nécefïité première & générale, afin de 
détruire les évaluations arbitraires & exa-
gérées , de rendre le commerce d'échan-
ge uniforme & facile , d'éviter les dif-
cufïïons nuifibles à la concorde, & de 
diftribuer à la maffe de la fociété par des 
canaux toujours ouverts & dont la na-
vigation foit facile & connue, tous les 
moyens de jouiffance, qui peuvent être 
à la portée de chaque individu, & qui 
font l'objet de la réunion de tous. Cette 
fixation, qui allure les propriétés en mê-
me temps qu'elle eft leur mefure com-
parat ive, eft aufîi le véhicule qui meut 
l'homme aÊtif&induftrieux ; elle eft fur-
tout la fauve-garde de l'homme néceffi-
teux : elle eft donc la pierre angulaire 
de l'édifice du bonheur public. Ainfi de 
cette fixation réfulte évidemment, en pre-
miére analyfe, la néceffité de celle du 
prêt en argent; puifque l'argent eft la 
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matière repréfentative de tous les ob-
jets de nos befoins. 

Toute convention, foit verbale, l'oit 
écrite , qui bleffe la loi, concernant l'in-
térêt du prêt en argent , fuffifamment 
connue, eft donc un délit public du 
côté de celui qui la transgreffe à fon pro-
fit pour ruiner fon concitoyen. Elle eft 
donc nulle de droit civil, comme elle 
l'eft de droit naturel , & aucune forme 
judiciaire ne peut la légitimer -, parce que 
rien ne peut faire que ce qui eft injufte 
en foi, foit jufte; ni que ce qui eft dé-
fendu , foit permis. 

Il n'eft donc pas permis de prêter fon 
argent , comme fon champ , au plus haut 
prix poffible. Le prix du loyer d'un 
champ eft toujours jufte , parce que fon 
produit le fixe -, mais l'argent n'ayant 
point de valeur, c'eft la loi qui en doit 
déterminer le loyer , afin que le locatai-
re y trouve fon compte , comme le fer-
mier trouve le fien à la culture du ter-
rein, qu'il tient à bail. On voit par cette 
courte difcuffion, qu'il n'eft pas difficile 
de confondre les apologiftes de l'ufure. 

D'après les principes que nous venons 
de développer, & qui lont en quelque 
forte autant d'axiomes de morale & de 
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pólitique, tous les législateurs ont pro-
fcrit l'ufure avec une extrême févèrité & 
prononcé contre elle des peines affliftives. 

Mais fi l'ufure eft de tous les délits un 
des plus difficiles à prouver d'homme à 
homme, du débiteur au créancier, fur-
tout dans la jurifprudence qui n'admet 
aucune preuve teftimoniale contre un 
titre écrit dans les formes voulues par la 
loi -, il n'en eft pas de même quand on 
le confidére fous un afpe£t général, & 
quand on admet les preuves qu'on peut 
tirer de la nature des faits accefioires, 
des relations d'intérêt, de la notoriété, 
de la morale & des aftions de certains 
hommes, lefquels étant évidemment les 
caufes ou les effets de l'ufure, en prou-
vent auffi évidemment l 'exiftence, par 
cela feul qu'elles exiftent elles-mêmes. 

Les preuves de cette efpèce, quand 
elles fe préfentent de toute leur force 
& quand leur concours eft complet, doi-
vent prévaloir fur les écrits qu'elles dé-
mentent, fur-tout quand il s'agit d'un dé-
bit qui n'eft point acceffible à un autre 
genre de démonftration,& qui froiffe jour-
nellement l'intérêt public & particulier. 

Puifque félon le droit naturel & poli-
t ique, l 'engagement ufuraire eft nul : 
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puifque de tous les fléaux de la fociété, 
l'ufure eft non feulement un des plus 
grands, mais encore un de ceux., dont les 
malheureux effets croiffent progreflive-
men t , comme une gangrène à laquelle 
on ne peut plus oppofer qu'une doulou-
reufe amputation : & puifqu'il eft en 
quelque forte impoffible de l'attaquer 
avec le tranchant des preuves écrites, 
il parait de la plus grande néceffité aux 
yeux de la juftice & de la raifon, que 
l'humanité & l'amour que nous devons 
à nos frères, nous préfcrivent comme 
un devoir de la traduire au jour , par 
le moyen des preuves qui pofent fur des 
faits généraux & fur des témoignages, 
dont l'humanité forme une dépolition 
plus vraie que de (impies écrits, qui fonf-
frent affez fouvent le menfonge. En 
partant de ce principe, nous allons faire 
voir , que l'ufure des juifs eft fufceptible 
de ce genre de preuves. 

Ces preuves fe tirent 1*. de leurs 
moeurs, 1". de leurs poffeffions, 30. de 
la notoriété, 4°. de la ruine des provin-
ces qu'ils habitent , 5 e. de leurs loix, 
6°. des nôtres, 70. de leurs faux ferments. 
En examinant fucceffivement le poids 
de chacune de ces preuves féparement, 
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on connaîtra toute la force de la vérité 
qui-réfulte de leur réunion 1°. quelles 
font les mœurs des juifs dans les provin-
ces orientales de la France ? ils font er-
ran ts , & cette exifteuce ambulatoire eft 
un article de leur loi, li l'on en croit à 
leurs propres dépolitions. Ils ne font 
point laboureurs, manœuvres, artiftes, 
ni artifans, comme nous l'avons déjà 
dit; fur mille juifs 11 en eft tout au plus un 
qui dans un lieu où il n'y a pas de ju-
rande, ait levé une petite boutique de 
marchand.(ן) Parmi ceux qui font déjà ri-
ches de nos dépouilles, il en eft qui font 
dans les entreprifes & qui ne font plus 
l'ufure en petit que par habitude, & 
pour fervir, difent-ils, les befoins de tout 
le monde ; mais en général la nation en-
tiére eft oilive, & l'idée feule d'un tra-
vail un peu pénible tait pâlir un juif. 
Ce peuple regarde les chrétiens a£tifs & 
laborieux qui cultivent les champs , qui 
les nourrilfent, comme les Spartiates re-
gardaient les Illotes. Ce font à leurs yeux 
des efclaves faits pour porter un fardeau, 
dont ils dédaignent fe charger. Quand 

le 

(z) David Elias, juif de Bouxwiller , eß le feul en 
Alface, qui ait boutique ouverte. 
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ie juif fait fes excurfions, on les rencon״ 
tre fur les foires avec des bijoux, ou 
dans les villages avec des chevaux, des 
vaches, des bœufs. Ces divers objets 
ont été par lui acquis au plus bas prix 
de quelques nécefliteux, pour être re-
vendus à crédit à d'autres nécefliteux , 
qui en payent le plus gros intérêt; ainfi 
ce genre d'aCtivité, qui femble tenir à un 
commerce utile & légitime, rentre dans 
les moyens les plus dangereux de Tufure. 

Si l'on veut fe convaincre de plus en 
plus que la parefîe eft érigée en princi-
pe chez le juif, qu'on jette les yeux fur 
fa femme , fes filles , fa fervante ; à peine 
s'occupent-elles une heure chaque jour 
dans l'intérieur de leur ménage. D'ail-
leurs ce ménage eft rarement fans une 
forte de luxe ; leur religion, & plus en-
core l'ufage, leur en préfcrit pour le jour 
du fabbat. Ils ont leurs pauvres, leurs 
mendiants même ; mais en général 
ils dédaignent le pain groflier de nos 
cultivateurs & leurs pommes de terre. 
Dans les villes, on voit fur leurs tables 
des pâtifferies & prefque toujours du 
poifîbn, dont ils font particulièrement 
friands. Les diamans , les habits de foye, 
les galons, les dentelles d'or & de filj 
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les fatins & les velours, ne font pas ra-
res parmi leurs femmes. 11 y a de riches 
fynagogues, notamment celle de Metz ; 
& dans les autres villes prefque chaque 
famille a un maître d'école particulier 
pour l'inftruftion de fes enfants. Cepen-
dant ils font généralement continents & 
fobres; & quoique ces vertus foient 
communes à l'avarice, loin d'en affoiblir 
ici le mérite, nous obferverons que par 
une bizarrerie morale affez remarquable, 
ils nous furpaffent en ce po in t , & fem-
blent appuyer des aâions iniques fur les 
bafes les plus folides de la probité, coin-
me un architefte inconféquent à lui me-
m e , éleverait fur des fondements du 
marbre le plus précieux un édifice de 
boue. 

Les juifs ont des fêtes nombreufes & 
longues. Leur jour du fabbat leur fait 
perdre le vendredi & le famedi de cha-
que femaine: leur anniverfaire de lade-
ffruftion de Jérufalem , leurs pâques & 
plusieurs autres ne finiffent pas , & leur 
font chommer au moins encore cinquan-
te jours de l'année. Si l'on ajoute à ces 
jours d'ina&ion ceux où notre culte leur 
défend également le travail, on trou-
vera que , par principe ou par néceiîlté, 
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ils font réduits à l'inutilité au moins pen-
dant fix mois de l'année. Cette oifiveté 
de la moitié de leur vie , jointe aux 1m-
preffions de leurs préjugés & au pen-
chant qui porte tous les hommes a la 
pareffe, quand ils peuvent exifter fans 
travail, produit l'habitude qui les livre à 
la fainéantife le refte du temps de leur 
exiftence. 

D'où peuvent donc naître les moyens 
de foutenir cette aifance, ces habitudes fi 
éloignées du travail extérieur & utile, qui 
fait l'unique reflource des autres cito-
yens ? il eft évident que ce n'eft que de 
l'ufure- Jamais les juifs eux-mêmes ne 
pourraient indiquer d'autre fource de 
leur fortune י d'autre point d'appui de 
leur bien-être & de leur pareffe, s'ils 
voulaient rendre témoignage à la vérité. 

Le mal-aife d'un certain nombre de 
juifs n'affoiblit pas ce que nous difons 
de leurs habitudes en général. Ceux que 
l'on ne voit vivre qu'avec peine, moure-
raient de faim fans l'ufure. Ce font ceux 
qui au lieu de pouvoir prêter cent Louis 
par an pour en tirer vingt-cinq, ne peu-
vent en prêter que vingt-cinq pour en 
tirer fix. Ils reftent dans cet état , juf-
qu'à ce que des Aubaines fouvent étran-

I 2 
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gères & plus riches mêmes que le ràp̂ > 
port de Fufure, les ayent élevés au-def-
fus de ce niveau. Ce font des vautours 
qui n'ont point encore la ferre alfez 
forte pour iaifir le plus bel agneau d'un 
troupeau, & qui font réduits à plumer, 
en attendant quelques chêtives fauvettes. 

Ainfi, tandis que nos loix bornent , à 
l 'égard des juifs, les moyens de l'in״ 
duftrie légitime , leurs mœurs nous 
prouvent: que loind'ufer même du petit 
nombre de ceux qu'elles leur laiffait, 
il leur parait plus conforme à l'idée qu'ils 
ont de la nobleffe de leur origine, de 
lever fur le peuple chrétien le tribut de 
l'ufure , afin de vivre paifiblement, com-
me dans les temps heureux , dont l'écri-
ture fainte dit : Ce fut alors que tout Ifraél 
repofait en fureté à l'ombre de fon figuier. 

2°. Les poffellions numéraires des juifs 
font confidérables & chacun fait que 
leur population prend un accroifîement, 
d'où réfulte celui de leurs befoins, & 
néceflairement aufîi la démonftration de 
l'accroilfement encore journalier de leurs 
richefies, puifque les fils parviennent 
bientôt aux mêmes jouifiances que le 
pere. Les caufes qui introduifent la pau-
vreté dans le fein de nos familles opulen-
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tes , femhlent au contraire entrete-
nir l'opulence parmi les hommes fans 
poffeffions foncières. La mifère à laquel-
le n'échappe pas la famille d'un cultiva-
teur laborieux , femble prefque toujours 
loin de l'habitation du juif, dont les nom-
breux enfants ne partagent que la pa-
reife, & c'eft à ce renverfement fur-
tout qu'il faut reconnaître l'ufure. 

On fai t , il eft vra i , qu'il eft des juifs 
qui ont fait de grandes fortunes dans les 
entreprifes: mais cette fource de richeffe 
ne pourrait être confidérée que comme 
une exception rare & perfonnelle. Nous 
devons d'ailleurs ranger parmi les effets 
les plus désaftreux de l'ufure , ces pro-
fits énormes, fouvent adjugés par des 
agens corrompus qui en recevaient leur 
part: profits, qui diftraits des fonds de 
tous les départements de l'adminiftration, 
ont fait en tous fens de profondes plaies 
aux finances de l'Etat. Ce n'eft ni dans 
la complicité des valets infidèles , ni 
dans l'immenfité des tréfors détournés 
par cette voie , que l'ufure peut trouver 
fon excufe, ou le voile dont elle vou-
drait fe couvrir. Le crime d'état ne peut 
plus fervir d'égide aux vexations fuh~ 
alterne!־, 

î $ 
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3°. Quand on parle aux juifs de leurs ri-
cheffes, ils affinent qu'ils font les plus 
pauvres gens du monde. Cette défaite 
contrafte autant avec l'évidence qu'a-
vec leur adrefTe ordinaire• En effet, leur 
-grand moyen , leur moyen général ne 
pouvant être que le prêt ; leurs richeffes, 
*quoiqu'ils en difent, fe montrent tout à 
découvert dans le nombre des grandes 
ou petites obligations qu'ils poffédent. 
Les billets des feuls payfans delà provin-
ce d 'Alface, enregiftrés il y a quelques 
années par arrêt du Confeil fouverain 
de Colmar , préfentent dans leur totalité 
des fommes , dont l'immenlîté réunie 
fait gémir. O n prétend que le tiers des 
poffeffions territoriales de cette belle con-
t rée leur eft hypothéquée. Cependant 
elles font partagées entre cinq-cent־mille 
habitants très - aâ i fs , très-bons cultiva-
teurs , tandis que l'Alfa ce renferme tout 
au plus dix-huit à vingt mille juifs fai-
néants. Il eft donc évident par le rap-
port feul de ces deux nombres , com-
paré aux mœurs différentes & à la qua-
lité des biens engagés par ces cinq-cent-
mille citoyens utiles, à ces dix-huit 
à vingt - mille pareffeux , que les juifs 
femblables aux frelons, pompent en gran-
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de partie le miel de cette belle ruche 
peuplée de ft laborieufes abeilles. 

Nous tirons une nouvelle démonftra-
tion de l'ufure des juifs de cette noto-
riété qui réfulte du témoignage uniforme 
de tant de millions d'hommes. Parcou-
rez l'Europe du nord au midi, du cou-
chant à l 'aurore, partout vous y verrez; 
cette ufure tournée en proverbe. Cette 
tradition y conflitue le caraftère de l'é-
vidence. Car fi nous tenons de nos an-
cêtres , qui l'avaient appris de leurs pe״ 
res, que les juifs ont toujours été des 
ufuriers depuis qu'ils font difperfés parmi 
les peuples chrétiens, nous l'apprenons 
encore par le témoignage de tous ceux 
qui ont été ou qui font a&uellement en 
relation d'affaires avec eux. Dira־t-on, 
que ces derniers témoins font fufpefts 
& récufables ? nous répondrons qu'il ne 
s'agit pas ici du témoignage d'homme à 
homme , mais de faccufation de plus de 
mille hommes contre un. Il eft donc im-
poflible que l'intérêt feul puiffe ici pro-
duire une uniformité de dépofitions par-
mi des hommes, pour qui le refus d'une 
dette légitime eft un des plus grands cri-
mes , pour qui la calomnie eft le plus 
grand de tous, pour qui les iaftitutions 



 24 נ

•fociales, la morale naturelle, & fur-tout 
les principes févères de leur croyance, 
font autant de freins qui contiennent la 
multitude dans le fentier de la probité 
& d e l'honneur. Devroit-onplus de con-
fiance au témoignage contraire de ces 
hommes , dont les opinions ne donnent 
aucune prife à toutes ces chaînes, & 
quoiqu'ils foient en nombre fi inférieur 
à celui de leurs accufateurs? mais fi le 
chrétien à un intérêt à nier ce qu'il doit 
à l 'Ifraélite, l'ifraélite a un intérêt par-
faitement égal à demander ce qui ne lui 
eft pas dû. 

Après avoir fait ce calcul d'un chrétien 
à un juif, rangez maintenant d'un côté 
mille chrétiens de tous les états, dépo-
fant également contre le ju i f , vous at-
teindrez à une probabilité mille fois plus 
grande , qui fera conféquemment une 
véritable certitude: & que dis- je , mille 
fois plus grande? ici la probabilité aug-
mente en raifon multiple du nombre des 
témoins ; car il eft impoffible que mille 
hommes pris dans tous les états de la fo-

 ,ciété, dans des lieux éloignés & différents ׳
qui n'ont aucune relation perfonnelle 
entr 'eux, puiffent s'accorder pour con-
firmer un menfonge, dût-il même teftir 
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à leur intérêt perfonnel. Veut-on une 
furabondance de preuves qui n'offrent 
les traces d'aucun intérêt perfonnel ? qu'on 
joigne à l'univerfalité de la tradition les 
témoignages de tous les hommes qui ont 
eu autre-fois avec les juifs des affaires 
terminées aujourd'hui, & fur lefquelles 
ils ne peuvent établir aucun efpoir : 
qu'on y ajoute , fi. on veut, la formule im-
pofante de l'affirmation , on entendra 
toujours des millions de bouches confir-
mer la même vérité : on l'entendrait en 
Allemagne, en Angleterre,en Hollande, 
& dans tous les pays, où le peuple juif 
fe trouve difperfé comme en France. 
Cette preuve ferait celle de toutes les 
contrées, de toutes les langues. E f t  il ׳
dans la nature de caractère plus certain, 
auquel on puiffe plus facilement recon-
naître la vérité ? 

4°. lettons les yeux fur la fituation des 
provinces, pour les comparer à cet égard 
entr'elles. Je fuppofe l'aétivité du cul-
tivateur la même par-tout, quoiqu'il foit 
prouvé qu'elle croît en raifon de l'abon-
dance des moiffons : je fuppofe encore 
une population proportionnelle à l'éten-
due des terres en culture , & j'examine 
toutes les provinces de la France, de 

I ç. 
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l 'Allemagne, de tous les états de l'Eu-
rope. Je trouve dans telle contrée , en 
SuifTe , par exemple, qui peut à peine 
nourrir fes habitans, moitié moins de 
terres engagées aux capitalises chrétiens, 
qu'on n'en trouve d'hypothéquées aux 
feuls Ifraélites en Alface, en Lorraine , 
dans le Palatinat, dans la Suabe, dans 
le Brahant &c. qui font tous des pays 
réputés pour leur fertilité. D'un côté 
les habitans fe font maintenus dans l'ai-
fance & dans l'arrangement avec la feule 
reffource du prêt fixé par la loi ; de l'au-
t re ils font obérés, ils font dans la mi-
f è r e , ils ne font , pour ainfi d i re , que 
dans la dépendance des juifs; n 'eft-i l 
donc pas évident que c'eft parce que 
cette dépendance eftruineufe,& ufuraire. 

5°. Il importe peu de favoir s'il y a 
dans la doftrine des juifs des préceptes 
pofitifs qui les autorife à l'ufure ; ainfi 
il eft inutile d'aller fouiller dans les four-
ces obfcures de leur Misnah , du Tal-
mud & de l aGémare ; parce que cha-
cun fait que ce prêt eft un ufage trop 
généralement adopté parmi eux pour 
qu'il foit poffible de fuppofer que leur 
religion leur en fait un crime. Ce qu'il 
y a de certain , c'eft qu'ils ne nous re-
gardent pas comme leurs frères : & 
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ils en ont plufieurs raifons, dont quel-
ques-unes même font de leur nature in-
déftru&ibles. D'après cela ils obfervent 
entr'eux l'ancienne loi, qui défend de 
mettre un prix quelconque d'intérêt au 
prêt que l'on fait à fon f rè re , mais en 
prenant ce que fon énoncé parait avoir 
de négatif pour les étrangers , dans un 
fens illimité & applicable fur-tout aux 
adhérans des cultes les plus oppofés à 
leur foi. Ils fondent encore leur morale 
à cet égard fur l'opinion que tous les 
biens de la terre appartiennent de droit 
au peuple du Dieu d'ifraél : les autres 
nations ne font que des ufurpateurs fur 
lefquels il leur eft permis de reprendre , 
par tous les moyens pofîibles, leurs an-
ciennes propriétés. C'eft ainfi que le juif 
fe fait une vertu profitable de ce qui eft 
pour les fociétés le vice le plus défa-
ftreux. Le juif ufurier eft honnête hom-
me à fes propres yeux , tandis qu'aux 
nôtres il eft un dangereux fripon. 

Les juifs conviennent en général que 
leur loi leur permet le prêt à intérêt à 
l'égard des étrangers ; (a) & comme cette 
loi ne fixe pas la quotité de cet intérêt 
en rapport avec celle du p r ê t , ils en 

(a) Tous c e u x , qui ne font pas de leur lo i , les 
Tyrie j is , les Phéniciens & autres Négociants . 
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concluent qu'il eft arbitraire, & ne fou־ 
mettent leur confcience pas plus à cet 
égard qu'à aucun autre aux règlements 
des peuples parmi lefquels ils habitent. 
Mais quand ils ne feraient point cet 
a v e u , en raffemblant toutes les autres 
preuves de l'exiftence de leur ufure, on 
ne pourrait douter qu'elle ne foit au-
torifée par leurs dogmes, ou qu'elle ne 
réfulte de leur morale, & de ce qu'ils 
appellent les confeils des fages. En effet 
ce peuple, peut-être le plus fidèle de tous 
aux pratiques les plus pénibles de fa loi : 
ce peuple qui a réfifté à des fiècles de 
perfécutions , à un opprobre qui s'eft fans 
•cefferenouvellé, à la haine invétérée des 
nations au milieu desquelles il habite: 
ce peuple, dis-je , ne ferait pas généra-
lement prévaricateur de ce culte, où la 
morale qui en découle défendait abfolu-
ment ou n'autorifait pas l'ufure. 

Nous avons fur les principes des juifs, 
à l'égard de l 'ufure, des aveux de ceux 
mêmes qui étaient initiés dans les myftè-
res de leur croyance. 

6°. Toute religion étrangère à la nôtre 
a été jufqu'ici profcrite par nos loix. 
Cette prolcription , qui n'était que pure 
intolérance dans les fiècles, où le fana-



1 2 9 

tifme voulait obliger chaque homme à 
n'aller en paradis que par l'unique fen-
tier qu'il lui traçait, a été enfuite appuyée 
fur des motifs politiques que l'on croyait 
plus raifonnables & plus légitimes. On 
a voulu démontrer que la différence des 
opinions religieufes étoit nuifible à l'har-
monie publique ; que les cultes les moins 
févères ne pourraient corrompre la rigi-
dité orthodoxe, & changer les mœurs 
nationales : mais quoiqu'il en foit de ces 
allégations , qui n'ont plus de force au-
jourd'hui qu'aux yeux du fanatifme & 
des mauvais calculateurs en politique ; 
toujours eft- il certain que l'expulfion to-
taie des juifs a eu en France pour rai-
fon particulière , la néceffité de la pur-
ger de ces armées d'ufuriers qui l'avaient 
invertie & dévaftée: peut-être penfait-
on que ce ferait vainement qu'on s'atta-
cherait à ne proferire que l'ufure. Une 
morale qui l'érigé en principe, en vertu 
même. La difficulté de l'enchaîner par 
de fimples formalités, avec lefquelles il 
était en même temps indifpenfable & 
prefque impoffible de concilier la liberté 
du commerce , tels font fans doute les 
obftacles, dont la puiffance prouvée p^r 
tant de défaftres, Ô£ jufques là toujours 
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fupérieure à tous les efforts qui devaient 
les vaincre , a tellement effrayé le gou-
vernement , qu'il a paru indifpenfable de 
frapper fur l'ufurier lui-même pour arrê-
ter les progrès fouterrains & ruineux de 
l'ufure. Ces profcriptions, qui avaienc 
été inhumaines & prefque toutes accom-
pagnées des horreurs de l'infulte & du 
pillage, furent fucceffivement levées d'u-
ne manière illégale. Les miniftres, les 
intendants, tous les adminiflrateurs don-
nerent à l'envi aux juifs le droit de do-
micile ; & comme la loi n'avait pas pré-
vu le re tour , elle n'avait pas établi de 
régime propre à circonfcrire les effets 
de l'ufure , qu'elle croyait avoir anéantie 
par le banniffement des ufuriers. Aiors 
tout devint arbitraire dans la condition 
des juifs. Un mélange bizarre d'exem-
ptions & de charges humiliantes furent 
accumulées fur leurs têtes. 

D'un côté on les difpenfait de la mili-
ce & de corvées perfonnelles, fous la 
condition d'une redevance payée à la 
communauté ou au feigneur, de l'autre 
on leur faifait payer le droit d'entrée 
d'un animal au pied fourchu. On les 
gêna d'ailleurs en les privant à certains 
égards par injuffice, à d'autres par né-
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celTité , de la plupart des droits utiles & 
honorifiques du citoyen: on les couvrit 
d'opprobre fous trop de rapports : on 
éleva pour eux feuls des barrières à l'im-
duftrie légale, fans faire attention que 
de telles entraves , en produifant l'avi-
lifiement & la rnifère , au lieu de détruire 
le vice , devaient en quelque forte• le lé-
gitimer en le convertilfant prefque en 
néceffité. Ainfi le juif qui ne veut point 
travailler de fes mains, qui ne peut ac-
quérir aucuns biens-fonds, pour les cul-
t ive r , qui n'eft fufceptible fous aucun 
rapport d'être admis aux emplois publics 
ou domefiiques, ne fait que trafiquer 
de fon numéraire & chercher , en fai-
fant des dupes, à tirer de ce trafic fes 
moyens de fubfiftance -, moyens qui ne 
peuvent réfulter que d'une ufure d'au-
tant plus grande, que fes fonds font moin-
dres & fes charges plus pelantes. Le 
droit d'habitation & de protection qu'on 
faifait payer aux juifs fort chèrement , 
fe convertiflait, par les moyens fecrets 
de l 'ufure, en un véritable impôt payé 
par les néceffiteux des villes & des cam-
pagnes, que leur imprudence & leur 
malheur entraînaient dans ce goufre. 
Et tel eft l'aveugle pouvoir de l'efpri: 
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d'intérêt,que des feigneurs, des préfidens, 
des confeillers, des hommes d'épée, en 
un mot des citoyens diiHngués de tous 
les é ta t s , femblent encore le difputer à 
l'envi l'avantage de faire chacun de fa 
terre une nouvelle Jérufalem. Nos infti-
tutions nous fournilfent donc une preuve 
de l'exiftence dë l'ufure des juifs, lorf-
que nous comparons aux befoins des 
hommes, & fur-tout d'une claffe d'hom-
mes , dont les fuccès furpaffent de beau-
coup les nôtres, le très petit nombre 
des moyens étrangers à l'ufure que nous 
leur avons lailfé pour leur fubliftance$ 
car uii de ces oilifs , qui ne polfède 
que mille écus, s'il ne meurt pas de 
faim avec fa femme & fes enfans, eft 
néceffairement au moins un ufurier; & 
combien n'en eft־il pas , dont la pre-
miére fortune eft moindre ? à peine un 
pere a־t־il acquis quelque chofe, qu'il 
marie fes fils & fps filles, en ne leur 
donnant qu'un petit fond, auquel il ajou-
te les fecrets de fon ar t , qui doit bien-
tôt lui fournir les moyens d'élever une 
nouvelle génération d'ufuriers. Les pa-
rôles de la Génefe lté & multiplica-
mini ; alle^ & multiplie{ ; font un pré-
cepte obfervé d'autant plus exactement 

par 
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par ce peuple, qu'il eft généralement 
fobre , avare même, & qu'il attache à la 
réprodu&ion de fon être l'efpoir de re-
prendre fa fplendeur & fa puiffance pre־ 
miére,en même tems que celui de don-
ner naiftance à ce Meffie, qu'il attend 
depuis 11 longtems. Or en comparant 
les effets de ces différens véhicules op-
pofés à de fi nobles vues, il devient évi-
dent qu'ils produiraient nécefiairement la 
milere & un dépériffement final, parmi 
un peuple qui fuit le travail , s'ils n 'é-
taient étayées fur les produits moins 
nobles de l'ufure. On peut donc 
dire que fans l 'ufure, les juifs n'exifte-
raient pas parmi nous; mais ils y exi-
ftent, mais il en eft un grand nombre 
qui y vivent dans l'aifance , dans l'opu-
lence même , donc ils font ufuriers: la 
conféquence eft peremptoire. Cepen-
dant cette efpéce de néceffité de'recou-
rir à l'ufure ne juftifie pas, comme leurs 
avocats le prétendent, le mal qu'ils nous 
font. 

Ils connoiffent nos loix, ils favent 
qu'elles les avaient exclus de notre fo-
ciété , qu'elles n'étaient point faites pour 
leur morale, mais pour la nôtre. Ils de-
vaient donc fe tenir dans l'éloignemem 

K 
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& non venir les braver au milieu de 
nous , p o u r le remplir de notre fubftan-
ce au lein de l'oifiveté. Ils ont commencé 
par pécher contre le droit de la fociété, & 
chaque jour ils foulent aux pieds les 
droits de l'homme. Ce ne font point là 
âffurément des titres pour acquérir ceux 
de citoyen. 

7°. Parmi les preuves qui fervent à 
démontrer l'ufure des juifs , on peut 
encore ranger la proteftation qu'ils 
font annuellement le jour de leur fê-
te de l'expiation, contre les ferments 
qu'ils pourraient faire , foit volontai-
r emen t , foit de force , & qui ne fe-
raient pas prononcés conformément au 
rit de leur loi. Cette protellation que 
l'on connait par le témoignage de ceux 
qui ont quitté leur religion, acheve de 
prouver le danger de leur morale , puif-
qu'elle ne donne de prii'e fur leur con-
fcience , qu'autant que l'on peut fe pro-
curer la certitude d'avoir deviné le fe-
cret de ce ferment , qu'ils cachent avec 
d'autant plus de foin, qu'il devient dans 
leurs mains 1 ̂ Palladium de l'impofture(^). 
Le juif eft donc toujours prêt à tranf-

(£) Voyez le ferment à la fin de cette matière. 
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greffer les règles les plus faintes de la 
fociété. Il fe fait donc une étude d'abu-
fer de notre foi fous le manteau des for-
mules qui nous lient & nous impofent. 
Ainfi dans la lutte de l'affirmation, l'If-
raélite eff un athlète dégagé, qui fe 
joue de nos forces, & qui triomphe par 
la fubtilité chaque fois que nous l'atta-
quons. Le l imon, dont il a imbibé fa 
confcience , le fouftrait bien autrement 
à la prife de nos loix que cette huile , 
dont fe frottaient les anciens gladiateurs, 
pour échapper aux atteintes de leurs ad-
verfaires. Qu'un quelqu'un méprife dans 
fon cœur les ferments qui pourraient 
compromettre fes intérêts, c'eft un de 
ces vices fecrets attachés à la nature hu-
maine qu'on doit déplorer & dont heu-
reufement la rareté dédommage en quel-
que forte de ce qu'il y a de nuifible & 
d'impie; mais qu'un peuple, qui prétend 
aux droits du ci toyen, à la confiance & à 
la fraternité fur laquelle ils font établis, 
faffe de ce mépris un af te folemnel de 
religion, qu'il attache à la profeffion du 
menfonge les dehors facrés du culte ; 
c'eft une de ces corruptions,qui femblent 
n'admettre aucune autre efpéce de re-
mède que l'amputation du membre qui 

K 2 
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en eft infecté. Puis donc que de toutes 
les transgreffions légitimées par les prin-
cipes des juifs, l'ufure eft la plus profi-
table & la moins fufceptible de ce genre 
de preuves ; la proteftation , dont nous 
venons de vous entretenir , démontre 
évidemment qu'ils font ufuriers. En réu-
niffant toutes les preuves que nous ve-
nons de donner de l'ufure des juifs, on 
fera forcé de convenir que chacune 
d'elles acquiert le plus grand degré d'é-
vidence par la réunion de toutes les au-
tres. Cetre convifrion nous porte à con-
clure: qu'une fociété d'hommes , dont 
pîufîeurs millions font ruinés par les extor-
fions de l 'ufure,eft endroit d'annullerTef-
fet des engagements injuftes qui font 
couler tant de pleurs. Ni la raifon^ ni l'é-
quité naturelle, ni le bonheur de tant de 
familles, ni laprofpérité de l 'état , fi fort 
altérée par l'atteinte que l'ufure porte 
aux citoyens utiles, au commerce, à 
l'agriculture, ne doivent fuccomber fous 

O * -׳ 

l'empire d'une foule d'écritsmenfongers, 
par ce motif feul qu'ils font écrits & que les 
menfonges qu'ils renferment , les ex-
aótions odieufes dont ils font l'inftrU-
men t , ne font évidemment prouvés que 
d'une manière teftimoniale. La même 
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règle qui émane d'une jurifprudence 
fage dans nos mœurs , eft inadmiffible 
quand on veut l'appliquer aux mœurs des 
juifs. Une loi eft oppofée à l'équité na-
turelle , à tous les droits à la fois, lorf1 

qu'elle protège un prêteur évidemment 
de mauvaife loi , contre un emprunteur 
évidemment dupe & dont l'impérieufe 
néceffité a feule pu conduire la main 
lorfqu'elle a figné fa propre perte. Les 
juifs ont d'autant moins de droit au bé-
néfice de la loi qui n'admet point de 
preuves teftimoniales contre un engage-
ment écrit , qu'ils n'habitent parmi nous 
que par furprife & qu'il ferait abfurde 
de dire : qu'il exifte un paf te focial entre 
un peuple hétérogène à la nation, Se 
cette nation dont il brave les inftitutions, 
même par principes. Ce bénéfice ne doit 
réfulter que de la préfomption de la fi-
délité, bafe de toutes les conventions, & 
que la loi fuppofe être fur-tout celle des 
engagements écrits. Mais les dilapida-
rions d'une ufure , contre laquelle la lé-
gislation prononça toujours des peines 
capitales, font-elles évidentes? le droit 
de toutes les formes tombe. Le juif qui 
ne voudrait pas y renoncer , tandis qu'il 
prétendrait que le corps législatif doit 
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affimiler fa condition à celle de tous les 
autres citoyens, ferait encore (fi je puis 
parler ainfi) plus ufurier en politique 
qu'en matière d'intérêt pécuniaire, puif-
qu'il afpirerait au privilège de retirer 
d'une fociété tous les avantages qu'elle 
peut procurer aux membres qui la com-
p o f e n t , tandis qu'il n'y répandrait qu'un 
po i fon , qui leur donnerait la mort & 
qui lui vaudrait l 'ufurpation de leurs hé-
ritages. Ainfi toute loi pofitive à cet 
égard doit refier muette pour lui : nous 
11e lui devons que de la juflice naturelle 
& de l'humanité: nous ne pouvons aban-
donner à fes coups les citoyens qu'il 
frappe fous le manteau facré des lo ix , 
qui devraient le punir & les protéger. 

Dans l'inftant où tous les citoyens 
françois s'efforcent de combler l 'abyme 
creufé fous les fondements de la monar-
chie , en y précipitant des biens acquis 
par les voies les plus légitimes, achetés 
par les fervices les plus périlleux & les 
plus fignalés, confacrés dans les mains 
du Clergé & de la Nobleffe par Ia pof-
feffion la plus antique; dans ce moment 
où le falut de la patrie & la gloire de 
pouvoir y contribuer, font le premier 
but & la première jouiffance à laquelle 
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tout bon citoyen afpire : où l'intérêt par-
ticulier , écrafé fous nos pieds, voit éle-
ver fur fon cadavre livide Je trône du 
patriotifme , vers lequel il ne peut plus 
proférer que quelques injures inféftes & 
languiffantes : dans un tel inftant, dis-je, 
on nous verrait pénétrés d'un re fpef t 
profane pour les énormes déprédations 
des juifs! les juifs, qui échappent de-
puis tant de temps à l'impôt public, en 
leur qualité de capitaliftes, jouiraient 
encore tranquillement, dans ce moment 
de détreffe générale, d'une richeffe mat 
acquife ; tandis que le citoyen, qui doit 
un nouvel effort aux circonftances, de-
meurerait chargé du poids énorme & 
toujours progreffivement croiffant de 
l'ufure , qui tend à en faire un mendiant, 
un fugitif, ou un défefpéré ! nous pour-
rions repouffer les gémiflements d'une 
multitude innombrable de nos frères,pour 
n'écouter que les réclamations de quel-
ques milliers d'ennemis, qui ne fe font 
afïïs au milieu d'eux que pour les dé-
pouiller ! par humanité pour les uns, 
nous ferions barbares pour les autres 1 
on nous verrait immoler le droit de 
l'homme & des iociétés à des principes 
abfurdes , au droit ridicule & dangereux, 
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des formes, pour faire triompher cîes 
fauffetés revêtues du timbre , fur des. 
vérités établies à la fois par des démon-
fixations extérieures & une conviction 
intime ! une telle difpofition parait im-
poffible, & s'il eft dans l'ordre des affe-
â i o n s d'un peuple ufurier de méconnaî-
tre le desintéreffement, de fe refufer aux 
facrifices diótés par l 'équité, même à ce-
lui des objets qui ne lui appartiennent 
pas -, il eft dans i'ordre des principes d'u-
ne nation jufte & puiffante de l'y con-
iraindre & d'abattre l'hydre de fes ve-
xations. Les français n'auront pas atta-
qué leur gouvernement , les profufîons 
des miniftres , les fervices trop intéreffés 
des grands, les richeffes énormes accu-
mulées par les mains avides de leurs fi-
nanciers, pour ne refpefter que les di-
lapidations effrayantes des juifs : ils n'au-
ront pas opéré une révolution pour fou-
lager le peuple du poids de l'impôt na-
t ional , & laiffer écrafer une partie de ce 
même peuple fous le poids cent fois plus 
lourd & plus infupportable du tribut que 
lui 'arrache l'iniquité. 

On dira fans doute que les faits, que 
nous avons rapportés & les raifonne-
|11en ts qui nous ont fervi à les dévelop-
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p e r , pour les comparer à l'équité natu* 
relie, aux droits de l'homme & des fo•!• 
ciétés, femblent prouver que la condi-
tion civile des juifs ne peut jamais être 
affimilée parmi nous à celle des autres 
citoyens. Mais en foutenant ce principe, 
nous fommes très-éloignés de lancer con-
tr'eux les foudres de l'intolérance, ces 
profcriptions odieufes qui déshonorent 
l'humanité & qui n'euffent jamais été mi-
fes en ufage par le peuple le plus doux 
& le plus généreux de la terre , s'il eut 
toujours été éclairé des lumières du dix-
huitième fiècle. Nous fommes de l'avis 
du bon pafteur ; nous ne voulons pas י 
égorger la brebis infeftée du mal conta-
gieux , nous aimons mieux la charger fur 
nos épaules pour lui adminiftrer un bau-
me falutaire. 

En même tems que nous nous garan-
tirons du reproche d'avoir exclu de no-
tre fociété des êtres pétris du même li-
mon que nous, & dont nous pouvons 
nous contenter d'enchaîner la malfaifan-
c e , nous éviterons de groflir le ber-
cai l , de loups dévorants : l'individu 
réveillera tout notre intérêt , & le vice 
toute notre févérité : comme hommes 
nous traiterons les juifs comme amis & 
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comme frères : comme ufariers, la confer-
vation de nous-mêmes nous ordonnera de 
leur lier les mains, & même de les traiter 
durement , s'ils devaient librement habi-
ter parmi nous. Ils nous feront redeva-
bles du bien que nous leur ferons : mais 
la gêne & le mal qu'ils éprouveront fe-
ront leur propre ouvrage. Ainfi tandis 
que la loi du Talmudifte lui permet de 
déchirer fecrétement le fein de la focié-
té qui le nourri t , il éprouvera que la nô-
tre nous ordonne de lui pardonner & de 
travailler à le rendre meilleur. Mais fi 
ce changement d'habitudes & de prin-
cipes était impoffible, s'il réfiftait à la 
main fi puiflante de la bienfaifance, alors 
la philofophie & l'humanité , au lieu de 
militer pour lu i , s'accorderaient pour 
nous demander l'amputation de ce mem-
bre putréfié , dont une plus longue con-
fervation entraînerait inévitablement le 
marafme de notre corps politique , fut-il 
d'ailleurs le plus vigoureufement conftitué. 

Que le juif foit donc citoyen fous tous 
les rapports fous lefquels il ne fera pas 
citoyen nuifible ; que tous les droits dans 
l'exercice desquels nos loix pourront fur-
veiller fa confcience qui l'appelle tou-
jours aux fecretes transgreflions , lui 
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foient acquis fans diftin&ion ; mais qu'il 
ne jouiffe d'aucune de ces facultés im-
portantes & délicates, dans l'exercice 
defquelles notre morale doit effentielle-
ment guider nos af t ions, & qui intéref-
fent nos autres frères. 

Dans cette limite de la condition ci-
vile d'un juif, il trouvera la faculté d'ha-
biter dans toute l 'étendue du royau-
me ; il pourra voter dans les affemblées 
primaires de la na t ion , pour élire les 
repréfentants & concourir avec les 
autres citoyens à la rédaftion des ca-
hiers d'inftru&ion ; il pourra tenir une 
place dans les délibérations publiques & 
partager les affouages ou autres produits 
des poffeffions communales ; il pourra 
acquérir une maifon pour l'occuper avec 
fa famille; il pourra être admis dans tou-
tes les corporations des arts libéraux & 
mécaniques; il pourra faire le com-
merce , devenir fermier , cultivateur, 
pofféder des terres à baux emphithéoti-
ques, devenir même acquéreur de biens-
fonds , lorfque les obligations a&uelles 
de l'ufure feront une fois éteintes, & 
que l'expérience aura confirmé la foli-
dité des précautions prifes pour l'empê-
cher de faire à l'avenir de nouvelle plaies 
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à l 'état; enfin il pourra exercer libre-
ment fon culte, tant qu'il ne troublera 
pas l 'ordre: & pour jouir de tous ces 
droits, 11 ne devra payer à l'Etat que 
les mêmes charges que payent tous les 
autres citoyens. Peut-être ferait-il même 
avantageux de leur permettre l'acquifi-
tion des biens eccléfiaftiques & du do-
maine , par ce moyen leur numéraire 
refluerait dans la caiflë nationale , & 
l'état fe chargerait de leurs créances 
fur les ci toyens, on foulagerait tout 
à la fois deux êtres fouflrants. Mais 
en aucun cas le juif ne fera éligible 
pour les corps politiques, adminiftratifs 
& judiciaires ; il ne pourra être revêtu 
d'aucune fonftion publique, & la liberté 
du prêt fera reftreinte pour lui aux feuls 
cas , où l'ufure ne pourra pas en abufer, 
fans qu'elle foit évidemment expofée aux 
peines infamantes prononcées contre elle. 

Les fondions publiques, qui tiennent 
au bonheur de la fociété, n'étant que 
trop corruptibles par le puiffant attrait 
de la cupidité , ne doivent point être con-
fiées en des mains flétries & corrom-
pues d'avance par ce vice anti-patrioti-
que. Les fondions publiques, auxquelles 
doivent toujours prélïder les principes 
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d'une morale épurée, ne doivent poinr 
erre expofées à l'impulfion d'une croyan-
ce ennemie , qui fe fait une vertu de 
nous tromper & de braver nos inftitu-
rions. Enfin les fonctions publiques & 
fur-tout l'adminiftration de la jufhce,qui 
demandent que nous foyons liés à nos 
devoirs par le nœud facré d'un ferment, 
feraient profanées dans les mains des 
hommes, dont la confcience échappe à 
nos formules, qui nous font un fecret 
dangereux des leurs , & qui , de la pro-
teffation contre leur ferment , font un 
af te de dévotion. 

La jouiifance illimitée de tous les droits 
du citoyen mettrait d'ailleurs les avanta-
ges de la condition du juif au-deffus des 
biens attachés à celle de tout autre Fran-
çois. Car d'un côté il moiffonnerait l'or 
en abondance avec la faulx de l 'ufure, 
& cet or même , mettant dans fes chai-
nes un grand nombre d'efclaves, defquels 
11 dirigerait les fuffrages dans les affem-
blées , lui fervirait d'inflrument pour 
s'élever de l'autre jufqu'au fauteuil du 
préfident de la nation, ou bien pour fe 
placer fur les fleurs de lys, & juger 
contre les vexations des débiteurs, contre 
fes propres délits, contre fa propre 
morale. Sous ce rapport le juif jouirait 
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de tous les moyens qui menent par le 
chemin de l'iniquité aux grandes richef-
fes, aux premiers honneurs, aux emplois 
qui influent fur la deftinée d'un empire 
que fa religion détef te , qu'elle voudrait 
& qu'elle efpère même renverfer. 

8°. Dans l'ordre aftuel des moeurs & 
des principes des juifs, le genre d'aftivité, 
pour lequel ce peuple montre le plus de 
répugnance , eft celui qui tient aux tra-
vaux ruftiques. Bien différents aujour-
d'hui à cet égard, comme à celui de beau-
coup d'autres vertus, de l'ancien peuple 
d'Ifraél, ils fe plaifent même à prouver 
que le nombre de leurs jours ouvrables 
ne fuffirait pas à cet objet : d'après le 
calcul que nous en avons fait, nous fom-
mes forcés de convenir avec eux de cet-
te vérité ; mais elle n'en prouvera que 
mieux, à leurs yeux mêmes, combien 
ils ont altéré les principes de la raifon 
dans leurs inftitutions morales, puifqu'ils 
fe font ainfi placés entre la néceffité de 
mourir de faim, ou d'habiter toujours 
parmi des peuples de dupes, difpofés à 
nourrir & nourriffant effectivement des 
fainéans, & à fe charger des travaux les 
plus pénibles pour récompenfe du mal 
qu'ils en reçoivent. Ainfi , parmi 
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les fervices que nous leur rendons, le 
plus elTentiel pour eux, celui qui feul 
peut les mettre à portée de recupérer 
un jour leur ancienne fpiendeur, de voir 
renaître de leur vertu prolifique un nou-
veau peuple d'ifraél aufii a f t i f , aufii 
grand , aufii refpe&able, que celui qui 
obéifiait à Salomon ; c'eit de leur ap-
prendre a pouvoir fe paffer de nous, à 
fe nourrir eux-mêmes, comme le font 
nos laboureurs -, aucun rit, s'il n'eft elfen-
tiellement vicieux, ne peut contrarier 
les premiers befoins de la nature. Le Dieu 
qui nous donna la vie , ne peut applau-
dir aux difpofitions qui tendraient à nous 
la ravir , ou à nous la rendre infuppor-
table. 

Les juifs doivent donc concilier les 
travaux de la terre avec des fêtes 
que leur parefie a trop multipliées, & 
nous leur ferons grâce de chommer les 
nôtres comme nous les difpenfons d'alîi-
fier à notre office. 

Il ferait bon qu'il fut ordonné que les 
juifs ne puifient faire cultiver leurs 
champs, fous telle modification qu'ils les 
poffédaffent que par les hommes de leur 
religion ; que fous aucun prétexte ils ne 
puifient s'aider ni des bras , ni de la 
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charrue , ni des voi tures , ni des beftiaux 
des chrétiens pour préparer & recueillir 
leurs moiflons, ou faire des opérations 
domeftiques quelconques dans l'intérieur 
de leurs maifons. 

On les encouragerait par-là à embraf-
fer tous les genres d'occupations utiles, 
en laiflant aux chrétiens la liberté d'y 
employer des juifs pour pouvoir les y 
façonner. C'ef t ainfi que le juif ferait ra-
mené à la condition de citoyen aftif & 
refpeftable ; c'eft ainfi qu'il reprendrait 
les vertus que poftedaient fes peres il y 
a deux mille ans & q u e , détaché pat 
la force du commerce le plus barbare 
& le plus avilifîant, il goûterait le bon-
heur d'être eftimé & de faire fuccéder 
les fentiments de la fraternité à l'igno-
minie & à la haine implacable, dont le 
reffentiment public le couvre aujour-
d'hui. Si ces avantages ne font pas ca-
pables de le toucher, d e l e féduire, de 
l 'entraîner; comme il doit ceffer d'efpé-
rer que nous immolerons plus longtems 
la félicité de nos provinces à fes déf-
aftreufes fpéculations , il s 'appercevra, 
fans doute pour fon malheur, qu'il éléve 
lui-même une barrière infurmontable à 
fon union fociale avec nous, & il cher-

cheraj 



!49 

fcheta, de fon propre mouvement, des 
vi&imes hors des limites de la France > 
qui fera comme forcée de les rejetter de 
fon feiii. Cette dépopulation ne ferait 
alors qu'un accróiffement de forces, & 
bientôt elle ferait richement remplacée 
par le retour de tant de citoyens, que la 
mifère , produite par l 'ufure, a fait aban-
donner leurs foyers, & de quantité d'é-
trangers qui viendraient avec plaifir fe 
placer fous l'égide de nos nouvelles loix, 
quand le régime de la juftice & dé la li-
berté fera folidement établi. Plut au 
ciel que ces raifonnements faffent impref-
fion fur le cœur d'une nation , qui autre-
fois était chérie de l'Être fuprême,qui la 
tira du néant comme tout le refte des 
autres hommes. Si nous avons prouvé' 
par l'écriture fainte combien la nation 
juive a éprouvée les effets de la colère 
de Dieu, cette même écriture nous affure 
auffi que, fi le peuple hébreux veut s'hu-
milier & fe repentir de fes péchés & de' 
fa rebellion , Dieu ufera de miférieorde 
envers lui, & lui pardonnera fes fau-
tes ; s'il pouvait guérir les plaies qu'iî 
nous a faites, nous en oublierions le־ 
fouvenir. 

t 
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Liv. II. de Moife Exod. Chap. 22־ 
V. 2 5. , , S i tu prêtes de l'argent à mon 

, , p e u p l e , au pauvre , qui eft avec to i , tu 
,, ne te comporteras point avec lui en 
, , u fu r i e r ; vous ne mettrés point fur lui 
,, d'ufure. " 

V. 26. , ,Si tu prens־en gage le vêtement de 
, , t o n prochain, tu le lui rendras avant 
,, que le foleil foit couché." 

V. qj. , ,Ca r c'eft fa feule couverture , c'eft 
-, fon vêtement pour couvrir fa peau ; où 
, ,coucherait-i l? s'il arrive donc qu'il crie 
, , à m o i , je l 'entendrai, car je fuis mi-
־ , féricordieux. " 

Liv. I I I . de Moife. Lévitique Chap. zb. 
Y. 36. ,, T u ne prendras point de lui d'u-

, , f u r e , ni d ' intérêt, mais tu craindras ton 
, , D i e u , & ton frère vivra avec toi. 

, .ך3 •\ , T u ne lui donneras point ton ar-
,, gent à ufure , ni ne lui donneras de tes 
,, vivres à furcroît. 

\ . y 8. ,, Je luis l'Eternel votre Dieu qui vous 
,, ai retirés du pays d'Egypte, pour vous 
, , donner le pays de Canaan, afin de 
,, vous être Dieu. " 

Liv. V. de Moife. dit le Deutéronome , 
Chap. 23. 

V. 1g. , , T u ne prêteras po in ta ufure à ton 
, , frère , foit à ufure d'argent, foit à ufure 
, , d e vivres, foit à ulure de quelque autre-
,, chofe que ce foi t , qu'on prête à ufure. ' 
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D U S E R M E N T . 

Le ferment des juifs mérite peu de foi; 
ce qu'on a prouvé dans le cours du pré-
fent ouvrage ; car fuivant leur doftr ine, 
tout ferment qui fe fait par contrain-
te , ne faurait être réputé valable, & 
que d'ailleurs un ferment peut deve-
nir nul par le fens qu'on y attache : 
cette manière illicite & infame de trom-
per les hommes par de faux fermens , 
de parler différemment que l'on ne penfe, 
de renier au fond du cœur ce que les lè-
vres ont prononcées, font autant de mau-
vais principes puifés dans le Talmud & 
inculqués aux juifs par leurs rabbins ; car 
dans le traité, C O L L A jol. 18. Col. 2. 
on lit: que le rabbin Akkeva ayant in-
terrogé une femme de fa nation fur l'état 
de fon fils, ajoute que fi elle lui en faifait 
la confidence, il lui procurerait la vie 
éternelle ; celle-ci lui ayant demandé 
fon ferment pour fûreté de fa promeffe, 
il l'annulla au fond de fon cœur , ce qui 
fait que les juifs prêtent très-volontiers 
le ferment qui leur eft déféré, parce 
que par la falfification de leur Talmud 
& les changements qu'ils y ont faits, ils 
n'y font engagés à r ien , ils le confxdé-
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rent comme un enfantillage ; il confifte 
en quelques mots hébreux, & ils le tien• 
nent pour un des principaux points de la 
loi,qu'ils fuppofent leur permettre de ju-
rer en tout état de caufe contre les chré-
tiens ; ils perfifteront dans ce faux prin-
cipe tant qu'on ne leur fera point prê-
ter le ferment que leur doftr ine approu-
v e , & qui eft ignoré des chrétiens ; on 
fait en outre qu'ils n'entendent pas s'en• 
gager par les ferments, & ils proteftent 
d'avance contre leurs atteftations, dont 
ils fe lavent à l'arrivée du jour de leur 
fête d'expiation. Quoique l'on nous ait 
afluré que la formule ci-après foit la 
feule que cette nation redoute t an t , l'on 
n'ofe cependant pas garantir cette alfer-׳ 
t ion. Toute la foi qu'on peut y avoir, fe 
repofe fur les expreffions qu'il renferme, 
elles font fi facrées & fi importantes, que 
les juifs ne le prêteront jamais à faux, 
félon l'efprit de leur ancienne loi. 

Pour preuve de l'endurciffement du 
cœur de cette nation réprouvée & la 
violence que leurs propres dofteurs font 
obligés de leur faire pour tirer d'eux la 
vérité, à défaut d'autres preuves, je 
joins ici la formule du ferment tiré du 
livre du Rabbin Maïmon leur grand do-
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Äeur d'Egypte ; ce ferment a été com-
muniqué aux chrétiens par Guillaume-
Antoine-Jofeph L imbourg, juif baptifé, 
nommé auparavant Abraham-Benjamin 
Capplan, de la race d'Aaron Haquan 
établi en haute Alface , qui a propofé à 
M", les Préfîdents du Confeil fouverain 
d'adopter cette formule de ferment. 

Manière de prêter le ferment che^ les juifs, 
tiré du livre du Rabbin Maimon, le grand 

Docteur de l'Egypte. 
Dix hommes juifs doivent y affilier 

avec la femme & les enfans de celui qui 
veut jurer : chacun des affiftansdoit avoir 
un cierge allumé à la main ; le jurant 
doit tenir embraffé des deux bras les Tho-
ras, c'eft-à-dire les dix commandemens 
qu'ils confervent dans le tabernacle de 
leur fynagogue. A cette cérémonie doit 
préfider leur Rabbin, qui par trois re-
prifes différentes eft obligé de rappeller 
au jureur de quelle conféquence eft un 
ferment, les malheurs qu'on a à craindre, 
S׳i l'on jure faux. Si malgré cela il dit 
qu'il veut jurer, le Rabbin doit donner 
trois coups de cors ou trompettes & le 
jurant commence enfe nommant par le 
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nam qu'il a reçu à la circoncifion , y 
ajoutant celui que fon pere a reçu à la 
circoncifion & dit: 

Moi NN. je jure devant Dieu toul-puijfant 
Créateur du ciel cir de la terre, qui a créé le 
fol eil, la lune, les étoiles , <Ir toutes les pla-
nétes , /'eaw & le jeu. Je jure fincérenient dr 

faujjeté , cor Je le penje dans le fond 
de mon ame, comme je le dis de bouche ; je 
jure aux très-refpe£lables <Ir terribles noms 
d'Adonai (c) E10 h im , Adonai T^evoes (<׳/) , 
Adonai eil Schaday, Adonai (e) eil chay , 
Adonai eil (ƒ) canna Vinnaucaim , Adonai 
eil (g) maurum Vikodufch, Adonai eil (h) 
chai Veikaium, Adonai ohef ( i) Mifchbot ; je 
jure que je dis aufp vrai, que Dieu efi la vé-
rité même , je jure fur la vérité des I|raélitesר 

fur la vérité de la Ste. Ville de Jérufalem , fur 
tous les noms faints qui conviennent à Dieu, 

fur les dix commandements écrits fur le Tliau-
ras qui font dans le labernacle de notre fy-

(c) le Seigneur Dieu. 
(d) le Dieu des armées , le Dieu fort (tout-puiflant.) 
(c) le Dieu vivant. 
( f ) le Seigneur Di ra le vengeur. 
(g) le Seigneur Dieu le très-haut & faint, 
(h) le Seigneur Dieu vivant & confiant« 

le Seigneur a i m j n t la julîice, 



nagôgite, fur tous les Thauras qui fe trouvent 
chez Les juifs de tout l'univers, que j'ai payé 
cet homme jufquà la dernière obole 6־ que je 
ne lui dois plus rien. Oui, je veux que la 
malédidion de Jofué ( Jof. Chap. 7. v. 2 5. ) 
tombe fur moi, que toutes les malédiClions ir 
anathèmes que Moife tir Jofué ont annoncés 
aux Ifraélites en leur défendant de ne point 

faire de faux ferments, m'arrivent ; fi ן an-
nulle mon ferment dans mon intérieur, & fais 
volontairement un faux ferment, foit par ma-
lice , foit par adrejfe ; je veux que toutes les 
malédiClions & anathèmes qui font annoncés 
dans tous les Thauras & tous les prophètes 
viennent fondre fur moi , ma femme , mes en-

fans, mes petits- enfants ér fur toute ma fa-
mille ; que tous les malheurs , que David a 
Jouhaité à fes ennemis malins, m arrivent, 
que ma femme foit veuve dans l'inßant que je 
parle, <b- mes enfants des orphelins, que la 
mort enlève tout aujfitot ma famille , que mon 
nom foit oublié dans ce monde-ci ci־ dans lau-
tre, que mon aine riait ni repos, ni demeure 
dans l'éternité , que la terre rejufe la fépul-
iure à mon cadavre, que les playes d'Egypte 
<13• les maux de Job , la lèpre de Naaman vien-
nent couvrir mon corps, fi j'ai fait un faux 
ferment. 

L 4 



Ainfi que les Sis. noms d'A don ai (h) Eh-
htm, Adonai T^evoes , Adonai ( / ) eil Schadey, 
Adonai (m) eil chay , Adonai (n) eil canna 
Vinnaucaim , Adonai eil (0) maurum Viko-
dufich , Adonai eil chai (p) Veihaium , Ado-

Ohe[ (q) mifchbot, viennent donc à mon 
fecours. Amen, Amen. 

Epfuite tous les affiftans tournent leurs 
cierges le haut en bas , afin que la cire 
en coulant les éteigne, & ils doivent dire 
ces paroles de l'écriture : de même, que 
la cire fiond à la vue du feu, ainfi doi-
vent périr les pécheurs à la vue de Dieu. 
Pf. 67. v. 3. 

Première prédiction. (/־) 

V. 26. ,, J 'appelle aujourd 'hui à témoin les 
, , c i eux & la terre contre vous ; que cer-
, , tainement vous périrés auiïïtôt dans ce 
, , p a y s , pour lequel vous allés paffer le 

(£) le Seigneur Dieu. 
( / ) le Dieu des armées, le Dieu fort (tout-puiffant.) 
(m) le Dieu vivant. 
 .le Seigneur Dieu le vengeur (מ)
(o) le Seigneur Dieu le très-haut & fa in t . 
(ƒ׳) le Seigneur Dieu vivant & confiant. 
(q) le Seigneur aimant la juftice. 
(/•) Ancien Teflament ijjiv. 5. de Moï fe , Chap. 4• 
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, ,Jourdain,1 8c vous n'y prolongerez pas 
,,vos jours ; mais vous ferés entièrement 
,, détruits. 

V. 27. , , E t l'Eternel vous difperfera entre 
,, les peuples & il ne reliera de vous qu'un 
,, petit nombre parmi les nations chez lef-
,,quelles l'Eternel vous fera emmener. " 

V. 2g. ,,Mais tu chercheras delà l'Eternel 
, , ton Dieu; & tu le trouveras, parce que 
״ t u l'auras cherché de tout ton cœur <!f 

de toute ton ame. " 

Seconde prédiction. (J) 

Notre Seigneur leur di t : 

V. 37• ,, Jérufalem, Jérufalem, qui tues les 
,, Prophètes , & qui lapides ceux qui tç 
, , font envoyés, combien de fois ai-je vou-
, , l u ralfembler tes enfants; comme la pou-

• , , l e ralfemble fes pouflins fous fes ailes, 
,, & vous ne l'avé^ point voulu. " 

V- 38. , ,Voici , votre maifon va devenir dé-
,, ferte. " 

V. 3g. ,, Car je vous dis, que déformais vou? 
, ,ne me verrez plus, jufqu'à ce que vous 
,, difiés, béni foit celui qui vient au nom 
,, du Seigneur.יי * 

(s) Nouveau T e f t a m e n t , Eving, de St. Matthieu, 
Chap. 23. 

L j 



R E M A R Q U E S 

F.T 

O B S E R V A T I O N S I N T É R E S S A N T E S . 

Les juifs haiffent les chrétiens, qu'ils 
appellent par dérifion les enfans cTEfau. 
Ils leur donnent auffi le nom de Cu-
théens, parce que leurs rabbins nom-
maient ainfi les Samaritains, qui ancien-
nement habitaient la province de Cutha • 
c'eft par la même raifon qu'ils appellent 
l'Empire romain: l'Empire des Cuthéens. 

Cette dénomination, à la véri té , mé-
rite peu d'attention ; mais M. le Profef-
feur Eifenmenger Çt) , nous apprend de 
quelle manière les juifs ont coutume de 
maudire les chrétiens , & de leur fou-
haiter tout le mal poffible. 

Il nous dit en même tems avec quelle 
adrefle ils cherchent à fe juftifier d'un 
pareil reproche; favoir: par le livre 
Chófchen (11) liammifchpot, par le livre 

(£) le Judaïfrae dévoilé , partie 2. Chap. II . 
(«) Le portrait du jugement, (d'après l'Exode ?.8,15.) 
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Mdafe (x) hafchem, par celui Meos (y) 
enâim , & par leur livre de prieres ; ils 
favent donner tant de vrailèmblance à 
ces fortes d'allégations que quiconque 
n'eft pas fuffifamment inftruit, ferait ten-
té de croire qu'en général les juifs ne 
maudiffent point les chrétiens , qu'ils 
font fort éloignés de leur vouloir du mal 
& qu'ils ne méritent point de pareils re-
proches. Quelqu'illufoires que puiffent 
être leurs moyens de défenfes, le même 
auteur n'a pas moins démontré la véri-
té de fon affertion par les preuves les 
plus inconteftables. C'eft en vain que 
les rabbins prétextent l'obligation où ils 
font de prier pour la confervation des 
princes & des peuples de l'univers ; ils 
ne fauraient guère s'appuyer fur de pa-
reilles raifons , d'autant moins qu'il eft 
fort incertain fi effectivement ils s'acquit-
tent de ce devoir ; ils le devraient 
fans doute, à l'imitation des anciens lfraé-
lites; mais ils font bien éloignés de s'y 
conformer, car fi réellement c'était leur 
intention, elle fe manifefterait dans leurs 

(x) L'ouvrage du nom , c 'ef t -à-dire , du nom de 
Dieu. 

(y) Cent yeux. 
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livres de prieres ordinaires, imprimés en 
grande quantité & dont ils fe fervent 
dans leurs écoles ainfi que chez eux. On 
peut juger de leur ardeur & fincérité à 
prier pour les monarques chrétiens, par 
celle avec laquelle ils ne ceffent de de-
mander à Dieu la venue du Meffie, afin 
de pouvoir bientôt ravager & détruire 
toute la chrétienté. On pourra encore 
fe convaincre par le livre Zerór ( f ) ham-
mor y fol. 37. Col. 2• dans Parafcha Va-
j é i e , qu'ils prient Dieu d'exercer fa ven.-
geance fur les chrétiens à la venue du 
Meffie par les paroles fuivantes que ce 
livre contient : Dans ces tems-là Le Sei-
vneur fe manifefiera à fon peuple , pour 
exercer fa vengeance fur Edom, Par Edom 
ils entendent la chrétienté. 

Dans le Siddurim (a) polonais fol. 88. 
Col. 2. 011 lit dans une priere qui com-
mence par ces mots: Afcher jach dafim. 
jedidaf ״ N e craignez rien, le tems vien-
, ,d ra où vous verrez la chute de vos en-
 nemis 5 le jour de la vengeance fera״
״ l e u r partage ; l'année où vous combat-
, , t rez pour votre Jérufalem, fera votre 

(z) le faifceau de myrrhe, 
(a) les ferlions , les chapitre*. 
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récompenfe ; cet événement fera piré-
cédé du carnage & de la deftruaiori 

j,de ce peuple , qui a ravagé la demeu-
5>re que j'avais établie parmi vous , 
, , ( c'eft-à dire mon temple. ) " Par ces 
ennemis ils entendent les chrétiens. Com-
me c'eft par les Romains que Jérufalem 
& fon temple ont été détruits, & que 
les juifs comprennent fous cette déno-
mination tous les chrétiens en général, 
ils prétendent que cette vengeance doit 
s'étendre fur ces derniers fans ex-
ception, & qu'ils doivent tous être ex-
terminés. 

La même vengeance (b) ils la récla-
ment au jour de leurs propiciations dans 
une priere qui commence par ces mots; 
Ribbon col haolamim mélech malke ham-
meldchim, & qui fe trouve dans le gros 
Tephilla (c) , fol. fo . Col. 2. fous le titre 
de Schacharith. En voici la fubftance : 
 Rends-moi digne de voir la venue du״
Mef״ f i e ; venges ton peuple, venges la 

tribu d'ifraél & le fang que tes fervi-
״ teurs fidèles ont répandu pour to i ; 
״ q u e nos jours foient témoins de ta 
, ,prompte vengeance ! " 

(b) Les juifs implorent la vengeance tUvias COßtr« 
les chrétiens, (c) pri«r», 

1 
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O n trouve encore dans ledit TephiilaP 
fous le titre : Schacharith (d) fchel fchab-
bath, fol. 68. Col. 3. une petite priere 
qu'ils ont coutume de dire tous les jours 
de fabbat , en voici le fens : ,, Prens 
,, pitié de Sion , car c'eft le lieu de no-
״ t r e exiftence; daignes fauver ceux qui 
כ י viven t dans l 'opprobre, venges nous 
 promptement & de nos jours. Nous te ״
 béniflons, Seigneur , toi qui réjouis ״
, , Sion dans fes enfans, Seigneur Dieu, 
 réjouis-nous encore avec le prophéte ״
E״ l i e ton ferviteur, & avec le royaume 
, ,de la maifon de David ton Meffie; 
da״ ignes hâter fa venue , afin que la 
, , joie remplifle nos cœurs; nul autre ne 
do״ i t occuper fon t rône , ni jouir plus 
 dire־longtems de fes honneurs ; (c'eft-à ״
 les monarques chrétiens. ) Nul autre ״
״ n e doit régner dans ce monde; car 
״ t u as juré par ton faint nom , que fa 
״ lumière ne s'éteindra jamais. 

Cette courte priere prouve avec quelle 
ferveur ils prient pour les chefs de la 
chrétienté, puifqu'ils invoquent l'Être fu-
prême d'envoyer le Meffie, pour détruire 
à jamais la domination des chrétiens. 

(d) L/aurore du fabbat priere du matin du Sabbat. 
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Quelques jours après la fête de la nou״ 
veile lune qu'ils célèbrent tous les mois, 
les juifs ont coutume de fortir de nuit en 
plein air dès qu'ils apperçoivent la lune, 
& de dire une certaine priere qu'ils ap-
pellent Birchàth haltevana., ou (e) Bit-
chas hallevóno ; voici les paroles qu'ils 
adreflënt à la lune: ״ Béni foit celui qui 
, , t ' a faite , béni foit celui qui t'a prépa-
, , r é e , béni foit celui qui t'a c réée . " 
Cela dit , ils fautent trois fois en l 'air, 
& continuent ainfi: , , D e même que 
״ j e faute veis toi fans pouvoir t 'attein-
, , d r e , de même mes ennemis ne pour-
,, rontm'approcher pour me faire du mal." 
Après quoi ils répètent par trois fois : 
,,Puiffent la crainte & la terreur s 'em-
,, parer de leur ame ! Puiffent-ils par la 
, ,grandeur de ton bras devenir muets 
,, comme la pierre ! Ils deviendront muets 
״ c o m m e la pierre par la force de ton 
, , b ras , la crainte & la terreur s'empa-
, ,reront de leur ame." Par leurs enne-
mis ils entendent les chrétiens, & c'eft 
fur nous feuls que portent leurs malé-
diftions. 

(e) La bénâdidtion de la lune. 
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Le foir de la fête des propiciations ils 
©nt coutume d ' invoquer Dieu contre les 
chrét iens de la manière f u i v a n t e , dans 
une pr iere qui c o m m e n c e par ces mo t s : 
El Elohim betnillalai, ainfi que l'on peut 
voir dans le Selichoth( f ) de P r a g u e , fol. 
71. Col . 2. fous le t i tre de léeref (g) jorti 
Kippurim : ,, que Dieu veuille allumer 
״ p a r m i les Cuthéens (c 'ef l -à־dire parmi 
, , les chrét iens) le feu de la guerre ; qu'ils 
,5 foyen t couver ts de nuages pendant fix 
, ;mo i s & tourmentés par des u l c è r e s ; 
״ q u e leurs corps foient couver ts de pu-
, , f tu les & que le courroux cèle/te s 'ap-
j,pefanti!Te fur e u x ; car le Seigneur or״ 
, , donna un m a d a c r e dans Boya. ( c 'ef t -
à-di re à R o m e , & m ê m e dans toute la 
c h r é t i e n t é , qui bien fouvent eft repré-
fen tée par le feul mot de R o m e . ״ ( A c -

complis ce t te œ u v r e dans Bo\1a, & 
, , fa i s que le Roi ( d e s R o m a i n s ) périffe 
״ d a n s le c o m b a t , au moment qu-ecla-
, , t e r a ta v e n g e a n c e ; renver fe dans la 
, , poufliére le Chef romain , & alfure par-
j j l à l e bonheur de tes bien-aimés. ( ju i fs)" 

Com-

( ƒ ) Les remiffions, les indulgences. 
(g) Le foir du jour des propiciations• 
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Comment ils invoquent Dieu contre les 
Chrétiens au jour des propiciations. 

Au jour des propicia t ions , autrement 
Jom (A) Kippur, ils adrefient cette priere 
à D i e u , ainfi qu'il eit dit dans le fi״ 
lichot ( i) de Francfor t , fol. 7ץ. Col. 1. 
elle commence ainfi: Efchpóch ficht le״ 
fanecha ןuri . ,, Soutiens-nous dans notre 
, , comba t & délivre n o u s ; fais endurer 
, , fept fois à nos perfécuteurs les peines 
qu'ils nous fufcitent; (c ״ 'eft-à-dire aux 
chrét iens, qu'ils regardent comme leurs 
plus grands ennemis) ,, que ta vengean-
,, ce les pourfuive & les extermine à 
״ jamais . O Dieu ! O notre Créateur ! O 
, ,D ieu tout-puifiant ! Annonce nous cet-
״ t e année de récompenfes,où nous pour-
״ r o n s combattre pour Sion ; humilie les 
 fuperbes,tel que la chaleur ardente dans ״
״ u n lieu aride &c . " 

Comment ils ont coutume de prier à ld 
fête des tabernacles. 

A la fête des tabernacles qui fe célé•״ 
bre le 15 Septembre & qui dure pen-
dant huit jours, les juifs, dans une priere 

(h) Les rérhifliohs, les indulgences. 
( i ) Le foir du jour des propiciations, 

M 
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contenue dans la première partie du 
Machfors (k) de P r a g u e , fol. I 4 I . Col. 1. 
commençan t par ces mots : Ana hofchia-
na s 'expriment ainfi : , , Frappe nos enne-
״ m i s comme t u a s f rappé les premiers 
nés d ״ 'Egypte , & accable les d'affliftions) 
״ f é p a r e - l e s comme tu as féparé la mer 
״ r o u g e , & nous t ' invoquerons , & tu 
״ n o u s exauceras . " 

Au fécond jour de la fête ils répètent 
la même p r i e r e , fuivant le fufdit Mach-

for de P r a g u e , première part ie, fol. I49 . 
Col . 1. mais dans les Machfors imprimés 
à F r a n c f o r t , il fe t rouve un mot de 
changé , & au lieu d , O j e f e n u , (nos en-
nemis ) on l i tKamécha, ( t e s adverfaires) 
Ce qui revient au même , puifque par 
l'un & l'autre ils entendent les chrétiens, 
qu'ils appellent les ennemis de Dieu & 
les leurs ; & ils fe perfuadent que les 
mêmes plaies , qui jadis avaient affligé 
l 'Egyp te , affligeront de même la chré  ׳
tienté. 

(k) La couronne , le recueil entisr de priere«,, 
toute une liturgie, 
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Priere faite dans la foirée du premier jour dè 
la. jéte des tabernacles & au premier 

fabbat de la dédicace. 

La foirée du premier jour de la fufc 
dite fête des tabernacles ils font une prie-
re qui commence ainfi : Toané nité ןe~ 
machóth comme on peut le voir dans le 
Siddurim po lona i s , fol. 158. Col. 1. 
״ C a l f e le cou à Edom, t rempe tes flê-
, , ches dans le fang des Edomites -, " 
(c'elt-à-dire des chrétiens ) ces mots 
néanmoins fe trouvent fupprimés dans la 
grande Tephilla, fol. 80. C0L 3 .4 . quoi-
qu'elle renferme la même pr ie re , & cela 
uniquement par crainte. 

Au premier fabbat de la dédicace, fixé 
au 25 Novembre & qui dure huit jours, 
en hébreux Chanûcca, ils invoquent Dieu 
dans une priere qui commence par ces 
mots: Sethim nichrathim, & que l'on 
trouve dans la grande Tephilla, fol. 71. 
Col. 3. 4, en ces termes : ,, Sou-
,, viens-toi de leur f emence , ( c'eft-à-dire 
״ d e s Ifraélites) pour les dél ivrer , & an-
״ n o n c e leur une année de jubilations j 
״ f a i s les rentrer dans la place qu'ocçu-
״ p a i e n t leurs peres ; afin qu'ils regnent 
״ d a n s l'univers e n t i e r , & qu'ils arrs^ 

M 1 
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,i chent l 'anneau de la main du chaffeur^ 
(c'eft־à-dire de la main d E f a u -, car dans la 
GenefeChap .25 .v .27 . Ejau-eikappellé le 
chaffeur ; c'eft fous ce nom qu'Us enten• 
dent la chré t ienté , & par l 'anneau du 
chaffeur ils entendent la domination des 
chré t iens) ״ t o u r n e les yeux fur nous , 

& rends à la ville de Sion fon Empire 
״ q u e tu as fulpendu." Par-là l e sMonar -
ques chrétiens peuvent juger de la difpo* 
fttion des juifs à leur égard. 

Comment ils maudijjent les chrétiens à la 
fête Purim. 

A la fête Purim, dont il eft fait mention 
dans le livre d E f i h e r , Chap. 9. v. 26. qui 
fe célébré le 14 Février, ils ont coutume 
de maudire les chrétiens dans la priere 
Birchàth ( / ) hamminim, ainfi qu'on peut le 
voir dans la fécondé partie du Machfot• 
de P rague , fol. 19. Col. 1. & dans la 
grande Tephilla, fol.24. Col. 3. intitulée : 
Jó^er lepiirim , c'eft ainfi qu'ils s'expri-
m e n t : , ,Maudit foit Haman, béni foit Mar* 
,, dochai ; maudite foit Seres, (la femme de 
״ H a m a n ) bénite foit Eßher ; maudits 
, , foient tous les Idolâtres, bénis foient tous 

( / ) Malédiction des hérétiques. 
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, , les Ifraélites -, ainfi que Harbona , qui a 
, , pendu Haman." Cela eft prouvé par 
ie livre Ordch (m) chajim, numéro 690״ 
fol. 316. Col. 2. où il eft à r emarque r , 
que ces mots : maudits foient tous les Ido~ 
lâtres, s'adreffent aux chrét içns , qu'ils 
acculent d'idolâtrie. 

Pnere au premier jour de JAars & à la 
veille de Pâques. 

Dans une priere pour le premier jour 
de M a r s , qui commence par ces mots : 
MevdJJer am fachioth ; tel qu'on peut voir 
daas. la grande Tephilla, fol. 48. C o l . l . 2. 
& dans la fécondé partie du Machfors de 
Prague , fol. 8?׳. Col. 2. fous le titre de 
Mùfapk Cepharafchdth hachódefck : ils 
s 'expriment ainfi : , , Nous foulerons 
, , à nos pieds les quatre Empires , 
(c 'eft-a־dire les quatre Monarchies ) . 
, , l o r f q u e t u auras prononcé• contr'eux,. 
, , comme tu as prononcé jadis, fuivant 
״ q u ' i l nous a été d i t ; ( lorfque l esEgy-
,,ptiens ont péri ) hàte-toi d o n c , & ven-
,,ge»nous de même des chrétiens, qui 
, , font nos ennemis. " 

(m) Le chtunin d« ^ vie. 
M 3 
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Dans plufieurs autres prieres ils expri-, 
ment de même le defir de voir la chré-
tienté affligée de tous les maux qui jadis 
ont défolé l ' E g y p t e , car ils font forte-
ment per fuadés , que les plaies des an-
ciens Egyptiens deviendront également 
le partage des chrétiens. 

La veille de Pâques on verfe à chacun 
de leur nation quatre coupes de v i n , 
qu'ils font obligés de b o i r e , & lorfqu'ils 
ont rempli la quatrième coupe, ils prient 
de la manière fuivante , ainfi qu'on 
le lit dans la grande Tephilla , fol. 6. 
Col. 3. fous le titre Haggâda , P f . 7ç>.v.S: 
& Jerem. C . 10. v. 6. ainfi que le Pf. 69. 
v  •encore dans Thren. C. 3.V. 66 & .ץ2 .
3,Verfe ton courroux fur les infidèles, 
3, qui te méconnai f fent , & fur les royau-
mes qui n ״ ' invoquent point ton nom <r 

, , q u e ta disgrâce s'appefantiffe fur e u x , 
5, & qu'ils relfentent les effets de ta co•• 
 lere ! que ton courroux les pourfuive ״
״ & que ta main les extermine fous le 
ciel du Seigneur. " Cet ״ te priere d'im-
précations eft dirigée contre les chrétiens, 
ainfi que cela a été affirmé par deux juifs 
conver t i s ; favoir : par Ferdinand Hefs , 
vers la fin du 5 e. Chap. de la fécondé 
partie de fon livre intitulé : les juifs 
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fouettés ; & par Jean-Adrien d'Embden^ 
dans fa Lettre i' admonition pag. 27. 

Ou t r e plufieurs autres prieres de cet te 
n a t u r e , comme font celles qu'ils difent 
la veille de leurs Pâques & les jours fui-.־ 
van t s , ils en font une le premier fabbat 
après ladite f ê t e , qui commence par 
ces mots : En camócha baillemim ; (Pr iere 
d'imprécations au premier fabbat après 
la fête de Pâques . ״ ( D i e u tout-puifîant 
״ d é f e n d s ta lo i , munis-toi de ta ven-
״ g e a n c e & de ton zèle , & fais éclater 
, , ta puiffance ; réprouve ou extermine 
״ l ' an imal nuifible & remuan t , (c 'e f l -à-
dire la chrétienté , qu'ils appellent l'a-
-nimal dans les rofeaux ) foit par la de ״
״ f l r u f t i o n ou le ravage ; fais le périr par 
 la pefte lui & fon peuple ; ne garde ״
״ p o i n t le f d e n c e , & de même que ja-
dis tu as anéanti l ״ 'orgueilleux, ( les an-
 ciens Egyptiens ) anéantis de même ״
,, cette Adina, ( chrétienté ) qui demeure 
״ e n repos , & enfonce lui le crâne d'un 
״ ,coup de marteau & c . " 

Priere au cinquième fabbat après Pâques* 

Au cinquième fabbat après la fête de 
P â q u e s , ils difent la priere , qui com-
mence par ces mots : ackari nimcar 

M 4 
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geùllciy ( v o y e z dans la grande Tephilla 
fol.41. C0I.4.) c'eft-à-dire : , ,Nos oreilles 
, , o n t entendu le récit de tes merveilles ; 
״ f a i s que nos yeux puiffent voir de mê-
״ m e ( à l'égard des chrét iens) ce que 
nous avons oui dire de l ״ 'Egypte ; ré-
״ p é t e encore une fois la même chofe ; 
״ & achere-nous pour rien &c . foule 
, ,dans la cuve l'Empire à%Edom, ( l a 
 chrétienté ) & fais que dans un inftant ״
 il foit tourné fens deflus deffous comme ״

Sodome •ר arme-toi de ton glaive pour 
 " .exterminer tes adverfaires & c ״

Ulmann pag. 2. Mifna des bénédictions. 
Béni foit D ״ i e u , de m'avoir créé Ifraéli-
״ t e ; béni foit Dieu de n'avoir été Gois 
( payen, gentil ou chrétien ) . Voyez la 
préface de Buxtorff\Q fils, fur l a fynago-
gue judaïque de fon pere . 

Ou t re les prieres dont je viens de par-
1er, il y en a quantité d'autres , dont les 
juifs fe fervent à de certaines fêtes, dont 
je n 'ai point fait mention dans ce traité, 
pour ne pas donner trop d 'é tendue à 
cette, matière ; & parmi toutes ces prie-
res il n'en eft pas une feule qui ne con-
t ienne quelques horreurs contre les chrè-
îiens. 
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Comment ils maudijfent les chrétiens le 
jour de leurs noces juives. 

Aux cérémonies de leurs nôçes ils dî -
fent la priere fùivante qui fe t rouve dans 
le Siddurim (n) polonais , fol. 1 io . Col. 2• 
& qui commence par ces mots : El adon 
al col hammaafim. , , Extermine les or-
gue״ i l l eux , (ç 'ef l -à-dire les chrét iens) 
, , d e même que le feu confume les chau-
,, mes qui tourmentent & incommodent 
״ t o n |3eupie." 

Preuves de la méchanceté des juifs. 

Toutes ces imprécations & malédi-
ftions font autant de preuves convain-
cantes de l 'extrême méchanceté des 
juifs j elles prouvent à quef point ils font 
efclaves du yice , & indignes de porter 
le nom du peuple chéri de Dieu. Ils ne 
peuvent d'ailleurs fe diffimuler l ' injuftice 
d'un pareil p rocédé , qui heurte d i re f te -
ment le précepte de Jérémie C. 2g.v.7,(0) 

Les feé (נ7) l ions , les chapitreSj 
( o ) Jérémie Chap. 29. v. 7 ״ . E t cherchés la paix 

, , d e la ville, dans laquelle je vous ai fait tranf-
״ p o r t e r , & priés l 'E t e rne l pour e l l e , parce 
, , q u ' e n fa paix vous nurés la paix, "• 

M 5 
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Exemple de la mauvaise doclrine des juifs. 

Les juifs fe croient autorifés à tuer 
ceux d'entr'eux qui ont abjuré leur cul* 
fe ; le traité fur les juifs , par Victor de 
Cdrben, en fournit un exemple: 

Il eft prouvé par Eifenmenger de la 
manière la plus convaincante , en difîé-
rens paftages de livres hébreux , rap-
portés dans fon Judaïfme dévoilé, Chap. 
IV. que c'eft par un mouvement de fia-
terie & de diffimulation que les juifs ac-
cordent aux chrétiens l'efpoir du falut. 
Voilà comme il s'exprime la-deflus pag. 
2 26. (p) Pour ce qui regarde les chré-
t iens , en part icul ier , le Rabbin Bêchai, 
dans fon interprétation des cinq livres 
de Moife, fol. 34. Col. 4. de la Parafcha. 
Toledóth , dit : Cette Parafcha annonce 
encore , que l'enfer eft deftiné au trou-
peau d'Efau ; (c 'eft-à-dire aux chrétiens) 
le Paradis au contra i re , au troupeau de 
Jacob & à fes enfans (c 'eft״à-dire aux 
juifs) &c . 

Ce qui prouve encore que les juifs 
croient fermement à la damnation des 

 •La damnation des chrétiens elt un point d (ל/)
la doélrine des juifs. 
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chrét iens , c 'ef t l 'habitude qu'ils ont de 
dire chaque fois qu'il meurt un chré t ien ; 
Nifchmathó ( o u Nifchmofo ) begehénnom-, 
c'eft-à-dire , Jon ame efi aux enfers. Cela 
eft attefté par plufieurs juifs convertis ; 
entre autres par Dietrich Schwab, Tom. 
1. de fon voile judaïqueר pag. 66. chap. 7. 
& par Ferdinand Hefs , T o m . I. chap. 4. 
de fa verge pour les juifs ; & encore par 
Samuel-Frédéric Brentן, dans fon l ivre 
intitulé: le juif dépouillé de fa peau de vi-
/ w e , C h a p . 4. pag. 17. Le fufdit Dietrich 
Schwab obferve encore , que les juifs ont 
coutume de proférer ces fortes d'impré-
cations mains jo intes , & avec l 'expref-
fton de la joie. 

Toute liaifon avec les juifs devient 
d'autant plus dangereufe , que leur do-
Cfrine erronnée lei^r affure l'efpoir du 
falut , malgré qu'ils aient commis durant 
leur vie les plus grands péchés , les 
af t ions les plus infâmes dont l 'homme 
puiffe fe fouiller. C'eft ce que nous vo-
yons dans le fécond T o m e du Judaifme 
dévoilé l 'auteur cité, Chap. 4. pag. 293. 

11 eft également notoire , que les juifs 
fe permettent d 'enfeigner: que non-feu-
lement les chrétiens, mais toutes les au-
tres nations quelconques tenaient leur 
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pouvoir du diable ; par la même raifort 
ils ont coutume de défigner l 'Empire 
chrétien fous, différens noms infâmes 
injurieux ; ils l 'appellent, entre autres , 
l'Empire profane , le porc, le chien , le Jer-
pent, l'araignée & même Sammaèl, qui 
eft le nom du chef fupérieur des efprits 
infernaux. 

Delà on pourra facilement juger de 
leurs difpofitions à l 'égard des puiffances 
chrét iennes; mais , malgré ce penchant 
naturel des juifs à la calomnie la plus 
noire & la plus facr i lège, ils favent dif-
Simuler avec a r t , & tromper ces mêmes 
Supérieurs, par une foumiffion hypocri te , 
tandis qu'au fond du cœur ils ne réfpi*• 
rent que h a i n e , vengeance & trahifom 

Comment les juifs cherchent à fe difculper 
de leurs tromperies. 

Dans le Chap. XI. du même ouvrage, 
pag. 574־• on trouve le paffage fu ivant : 
Perfonne n'ignore à quel point les juifs 
font faux & t rompeurs ; mais , 11 on leur 
reprochait que la fraude parait être au-
torifée parmi e u x , à en juger par la 
grande habitude qu'ils en ont cont ra f tée ; 
2s pourraient fe difculper en difant , 
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qu'elle leur eft défendue par les rabbins* 
comme étant un péché capital; & que 
dans le traité talmudique Bava me^ia, 
fol. 59. Col. I. il eft expreftement d i t : 
11 y a trois chofes fur lefquelles le rideau 
n'eft point tiré : ( c'eft-à־dire , qui ne 
fauraient échapper a la vengeance cé-
le f te ) la tromperie , le vol & l'idolâtrie. 

D e plus ils avancen t , que celui qui 
trompe fon compagnon, (voulant dire un 
ju i f ) ou même un idolâtre, (voulant dire 
un chrétien ) foit en mefurant ou en pe-
fan t , transgreffe la loi qui le défend ; 
car il eft écrit Levit. C. 19. v . 35» 
״ V o u s ne ferés point d'iniquité en ju-
״ g e m e n t , ni en règ le , ni en poids , ni 
״ e n mefure. " 

A toutes ces allégations des juifs & de 
leurs rabbins, le même auteur Eifen-
menger répond: que cette doftr ine des 
rabbins eft fort bonne ; & qu'il ferait à 
defirer , que tous les juifs la fuiviffent 
exaf tement , afin que les chrétiens ne 
foient pas continuellement expofés à tom-
ber dans les pièges que ces fourbes ten-
dent à leur fortune , & à devenir les 
vi&imes de leurs manœuvres frauduleu-
fes , comme cela eft prouvé par des 
exemples fréquens. Mais , puifque les 
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rabbins non feulement tolèrent ces four-
beries infâmes dans ceux qui leur font 
f u b o r d o n n é s , fans les punir en aucune 
manière ; ma i s , qu 'eux-mêmes cherchen t 
à t romper les chrét iens dans tous les cas 
poffibles ; il y a toute apparence que leurs 
l ivres con t iennent encore une autre do-
â r i n e d iamét ra lement oppofée à la p re -
miére -, n 'étant pas rare de t rouver chez 
les rabbins des préceptes contradictoires, 
qu'ils n ' annoncen t pas moins pour la pa-
rôle de Dieu . 

11 eft t rès-certain , que la d o â r i n e 
don t nous avons parlé ci-deffus, fe trou-
v e dément ie par les rabbins en d 'autres 
endroi ts ( q ) , & qu'ils lui fubft i tuent des 
principes abfolument contraires. Dans 
ieur traité talmudique Bava me^ia, fol. 
61. Co l . 1. fur la fin du Tofephotk (r) , 
il ef t expreffément d i t  eft permis ״11 :
,, de t romper un Goi , (ou chrétien } & 
״ d e lui vendre ou prê ter à ufure. " Sui-
van t le Deuter . Chap . 23. v. 20 . , , T u 
״ p o u r r a s exercer Tufure envers l 'étran-
j jge r . " 11 eft également permis de le 
t r o m p e r , fuivant ce paflage du Levit״ 

(q) Par leur prochain, les juifs n 'entendent qu« 
ceux de leur nation. 

 .additions (•׳)׳
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Chap. 2 ץ. v. I4. où il eft d i t ״ : L o r f q u e 
״ t u vendras quelque chofe à ton pro-
, , c h a i n , ou que tu achèteras quelque 
״ c h o f e de lui , tu te garderas bien de 
״ t r o m p e r ton f rère . " D'après ce préce-
pte il ne leur eft pas défendu de t rom-
per un Goi , ou un chrétien, puifque dans 
la loi de Moife, cette défenfe ne porte 
que fur leur p rocha in , ou fur leur frère־ 

Dans le Machjor de F rancfo r t , fol. 44״ 
on trouve une priere qu'ils récitent au 
jour des propiciations ou Jom (s) Kippur, 
pour demander le pardon de leurs pé״ 
chés ; elle commence par ces mots : al 
chet fchechatanu tefanécha. , , Pardonne 
״ l e s péchés que nous avons commis de-
״ v a n t t o i , en trompant le p rocha in . " 
Sans qu'il y foit fait la moindre mention 
des Gojim ou chrétiens. 

Par leur prochain ils n 'entendent que 
ceux de leur religion. O n lit à ce fujet 
dans les notes ou remarques fur le nu-
méro 95. §. 1. du livre Chofchen ham-
mifchpat. fol. I32. Col. 2. imprimé à Am-
fterdam, ce qui fuit: ״ Partout où dans 
״ l a loi de Moife il eft queftion de fon 
prochain, les idolâtres n״ 'y font point 
 " .compris ״

(x) Le foir du jour de« propiciations. 
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Paroles trornpeufes des juifs. 

Il eft vrai que dans le livre intitule : 
Sep her mi^voth ( t ) gadol, du rabbin Mo-
ƒche Mikkofi, on l i t , qu'il eft défendu 
de tromper un Goi ( u ) , ne ferait-ce que 
par des paroles; mais le fourbe Rafcaha-
na , leur dof teur talmudique, donne aux 
juifs l 'exemple du contraire ; car chaque 
fois qu'il abordait un Goi , il lui adrertait 
ces mots: Schelama lemor, c 'eft-à-dire, 
falut au Seigneur ; fon intention cepen-
dant n'était point de faluer le Goi, mais 
bien le rabbin fon Supérieur, qu'il pre-
nait intérieurement pour l'objet de fa fa-
lutation, & voilà comme ce faux Ifraélite 
démentait à chaque infiant les prétendus 
préceptes du livre ci-deifus, en trom-
pant les Gojim par des complimens êqui-
voques. 

Dans le Miroir judaïque de Ferdinand 
Hefs, juif converti Chap. 2. pâg. i o . 
nous lifons entre autres, le partage fui-
vant : ,, Lorfqü'un juif a trompé un Goi, 
, , & qu'il en fait la confidence à un autre 
,, juif, celui-ci lui répond : Tu as très-bien-

fait ; 

(/) Le grand livre des préceptes.! 
(«) Chrétiens. 
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fa i t , car tu as préfenté un korban ; c'eft-* 
à-dire , tu as offert un facrifice à Dieu יי 

ou bien , ton af t ion eil agréable au Sei-
gneur ,puifque tu as t rompé un chrétien. 

Comment les juifs fe vantent de leurs 
fourberies. 

Samuel-Frédéric Brentן, autre juif con-
verti , obferve de même dans fon li-
vre intitulé : le juif dépouillé de fa peau 
de vipère, Chap. 4. pag. 2 T. que les juifs, 
après avoir rodé le pays durant la femai-
n e , & trompé les chrétiens par-tout où 
ils peuven t , fe raffemblent ordinaire-
ment le jour du fabbar , & fe glorifient 
de leurs fourber ies , à quoi les autres 
juifs a jou ten t , que l'on devrait ôter aux 
Gojim le lej hors de la néphefch lokéack ; 
c'eft-à-dire, que l 'on devrait arracher le 
cœur aux chrétiens. Ils difent e n c o r e , 
tof fchebegojim harog-, c'eft-à-dire, le meil-
leur de tous les chrétiens ne mérite pas 
mieux que d'être affommé. Lorfqu'un 
chrérien a été grandement trompé par 
un juif, celui-ci en eft félicité par ceux 
de fa nation , qui lui d i fent , qu'il a offert 
un korban , c'eft-à-dire un facrifiçe. 
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Preuve que les juifs fe croient autorifés 
à la rapine. 

Pour ce qui regarde le larcin & la ra-
pine , il leur eft en quelque forte dé-
fendu de s'y livrer ; quoique d'un autre 
côté plufieurs de leurs dof teurs talmu-
diques le leur pe rme t t en t ; car dans un 
traité fur cette matière intituléi5W<2 mezfa, 
on lit fol. 3. Col. 2. 11 eft permis de 
dépouiller un Goi-, & la preuve qu'on 
en donne c'eft parce qu'il eft dit au 
Chap. !9• v. i 3. duLévi t ique : Tu ne fe-
ras point tort à ton prochain, & tu ne vo-
leras po in t ; bien entendu que ce préce-
pte ne s'applique qu'au prochain feul, & 
nullement au Goi (x) . Ainfi que le 
porte ledit traité Bava me^ia, fol. 61־ 
Col. I . vers la fin du Tofephoih* 

Les juifs fe permettent d'employer la force 
& la rufe pour faire tort aux chiétiens. 

Dans le même traité talmudique Ba-
va me^ia, fol. 3. Col. 2. fur ces mots du 
Deutér .Chap.24.V.14. , , T u ne repoufle-
ras point loin de tes frères le journalier 
qui eft dans la peine & dans la pauvreté ; 
tu n'emploiras ni force ni rufe pour lui 

(J׳) Chrétien. 
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Faire in juf t ice ." O n t rouve, que ce p ré • 
cepte eft enfeigné avec la claufe fuivan-
te : les autres en font exceptés. Le rabbin 
Salomon Jarchi, dans fon commentaire fur 
cet te doctrine nous apprend: que ces 
mots ne lignifient autre c h o f e , 11 non 
que tous les peuples de la terre qui ne pro״ 
feflent point le judaifme, en font exceptés. 

Suivant la loi de Moi fe , il ne ferait 
donc pas défendu aux juifs d 'employer la 
force ou la rufe ,pour faire tort à un Goi 
ou chrét ien; puifqu'on lit dans le traité 
talmudique , Sanhédrin , fol. 57. Col. 1״ 
du Tofephoth11 .׳ eft permis à un Ifraélite 
de faire tort à un Goi; car il eft di t : tu 
ne feras pas tort à ton prochain; fans 
qu'il foit queftion du Goi. 

Par cette dof t r ine erronnée & contra-
di&oire , par ces interprétations de la 
Bible ou du Talmud modulées fur les in-
térêts & le bien-être temporel des juifs, 
il eft p rouvé: que quand même quelques 
rabbins auraient défendu de voler les 
chrétiens ; d 'autres, au contraire l 'ap-
prouvent & le permettent . 

Rapine & perfidie parmi les juifs même. 

La perfidie & la rapine ne font paè 
moins en vogue parmi les juifs même 3 

N i 



184 

c 'ef t ce qui eft p rouvé par une pr ie re 
ufitée dans tous leurs Machfor, fous le 
tirre de Schacharïth [cheljom kippur-, en-
t re a u t r e s , dans le premier T o m e du 
Machfor de Prague , fol. 104. Col. I . cet te 
pr iere , qu'ils ont coutume de dire à la 
fête des propiciat ions, c o m m e n c e par ces 
mo t s : , , Nous fommes c o u p a b l e s ; nous 
avons été per f ides ; nous avons v o l é , 
c a lomn ié , fait des injuftices & c . " 

C 'ef t ainfi qu'ils confeffent tous les ans, 
le jour des propiciat ions, qu'ils Ont com-
mis des larc ins; & je ne crois pas que 
l 'on puifle leur oppofer un témoin plus 
digne de foi que leur propre aveu . 

Fauffe interprétation du commandement 
Exode Chap20 ״ . v. 25. 

Pour ce qui regarde le c o m m a n d e m e n t 
Exode , Chap. 20. v. 15. ״ T u ne voleras 
, , p o i n t . " Les juifs l ' in terprètent à leur 
manière & pré tendent qu'il ne profcr i t 
que le r a p t , c 'ef t -à-dire , qu'il défend de 
voler les hommes perfonnel lement ; ainfi 
qu'il eft annoncé dans le traité talmudi-
a\\QSanhédrin, f o l . 86 . Col ״ .1 . N o s r a b -
bins enfeignent que l 'écriture , en difant : 
Tu ne voleras point, ne parle que des vo-
leurs d'ames ; mais que par ces mots du 
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Lévit. Chap. 19. v. 11. , , V o u s n e vole-
״ r e z p o i n t ; " elle défend de voler de 
l 'argent ou d'autres effets. 

S'il faut rendre à un chrétien ce qu'il 
a perdu ? 

Pour ce qui concerne la queftion : s'il 
eft permis aux juifs , de garder les effets 
qu'ils ont trouvés , lorfque ces effets 
appartiennent à un chrétien ; les juifs 
pourront répondre , que cela eft défendu, 
fuivant le Sepher ( y j chafidim N°. 35*5. 
où il eft di t : mets-toi en garde contre 
les erreurs de l 'étranger, qui eft foigneux 
à obferver les fept commandemens, qui 
ont été recommandés aux enfans de Noé; 
( afin que tu ne le trompes p o i n t , en 
profitant des erreurs qu'il peut faire en 
comptan t ) car un pareil abus eft pro-
hibé ; tu lui rendras ce qu'il a perdu ; tu 
ne le mépriferas po in t , & même tu 
l 'hononeras plus qu'un Ifraélite qui né-
glige d'étudier la loi. 

Réponfe à cette quefiion. 

M. le Profeffeur Eifenmenger répond 
à ce la , pag. 93. du T o m e 11. cité plus 

( y ) Le livre des pieux. 
N 3 
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h a u t : que ce précepte ne faurait être en 
faveur des chrét iens , puifqu'en général 
les juifs les regardent comme autant d'i-
dolâtres, & que l'idolâtrie eft expreflé-
men t défendue dans les fept comman-
demens des enfans de Noé. Delà 11 s'en-
fui t : que les juifs fe croient autorifés à 
n e point reftituer au chrétien ce qii'il a 
perdu . 

Doctrine des rabbins fur cette matière. 

D'ailleurs les rabbins enfeignent ou-
ver t ement qu'il eft permis de s 'appro-
prier ce qu'un Goi a perdu. O n lit à ce 
f u j e t , dans l ' interprétation du rabbin Be-
chai, des cinq livres de Moife , fol. i f o . 
Col . 1. dans la Parafcha B char Sinai, le 
paftage fuivant : , , i l eft permis de gar-
 der la chofe qu'il a perdue ; ( que le Goi ״
a pe rdue ) car il eft dit au Deutér. Chap. 
2 2. v. 3. , , a v e c tout ce que ton frère 

perdra ; " mais non pas ce qu'un Goi 
perdra . Le même rabbin , dans la Para-

fcha kité^e, fol. 212. Col. I . s 'exprime 
ainfi fur les paroles du Deutér . Chap. 2 2. 
v. 3. , , c e commandement concernant la 
reftitution de la chofe pe rdue , ne doit 
être obfervé que parmi les Ifraélites, & 
ne lie point ceux-ci vis-à-vis le Goi'" 
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Outre cela nos rabbins ont dit : ״ Avec 
,, tout ce que ton frère aura perdu ; mais 
 non pas ce que perdra un Goi ,• car un ״
Goi n'eft pas l'élu de D ״ i e u , il eft efcla-
,, ve des idoles -, il tient à la terre f eu le , 
 ce qu'il perd ne doit point lui être & ״
, , r e n d u , puifque la chofe perdue n'a pas 
été t ״ rouvée fur la terre des vivans ; 
,, cette perfection n 'appartenant qu'aux 
, ,Ifraélites feuls , à l'exclufion de tous les 
, ,autres peuples de la t e r r e , fuivant la 
, , promelfe qui leur en a été faite par ces 
, ,paroles d ' i fa ie , Chap. 26. v . 19. Tes 
,, m#rts vivront.,י 

Cette dof t r ine eft tirée du traité tal-
mudique Bava kdmma , fol. 11 3. Col. 2. 
où l'on t rouve encore l'article fuivant : 
, , Comment peut-on prouver qu'il eft per-
mis de־ garder ce qu'un Goi a perdu ? 
Puifqu'il eft dit au Chap. 2 2. v. 3. de 
Deutér. avec tout ce que ton frère aura 
perdu. Par conféquent tu le rendras à 
ton frère , mais jamais à un Goi." 

Autre doctrine des rabbins fur cet objet. 
Cela ne fuffit pas encore ; car les rab-

bins vont plus loin: ils enfeignent qu'il eft 
défendu de rendre à un Goi ou à un chré-
tien ce qu'il a perdu. Cette défenfe eft 

N 4 
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prouvée par le livre Sepher ( ן ) Mi^vàtk 
g a. dol, du rabbin Mofche Mikko^i, où il 
dit fol. 132. C, 3. fous le titre de HiU 
choth hafchdvathavéda•. c 'ef t un comman-
dement obligatoire de rendre à un Ifraé-. 
lire ce qu'il a perdu ; puifqu'11 eft ordon-
né au Chap. 22• v. I . du Deutér . Tu en 
feras la reftitution à ton frère ; & l'inter-
prétat ion que nous donnons à ces mots 
d u D e u t é r . Chap. 22. v. 3. avec tout ce 
que ton frère perdra ; laquelle eft rap-
por tée dans le traité Avoda ( a ) Sarax 
Chap . II. fol. 26. Col. 2. po r t e ; qu 'un 
Mefchummad, (c 'ef t -à־di re un juif q u i a 
abjuré fa religion ) eft également com-
pris dans la priere fuivante : Quand mê-
m e celui qui a perdu quelque cho fe , fe-
rait un impie , quand même il mangerait 
de la charogne par g o û t , ou qu'il ferait 
autre chofe femblable , i ln ' e f t pas moins 
préfcrit de lui réftituer ce qu'il a perdu; 
mais celui qui mange de la charogne dans 
l 'intention de fâcher quelqu'un, eft héré-
tique ; & il eft défendu de rendre la chofe 
perdue aux hérétiques , aux épicuriens 
-aux idolâtres, ainfi qu'à ceux qui pro ־&
fanent ouvertement le jour du fabbat &c. 

-r) 
(z) Le grand livre des préceptes. 
(a) L Jidolàtriç, 
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Nota. Les juifs appellent charognes 
tous les animaux qui ont été tués par 
des chrétiens; & on trouve encore dans 
le T a l m u d , fol. 88. Col. 4. du traité Go--
ma, dans le Piske Tofephoth, N°. 26. la 
phrafe fuivante : 11 eft défendu de réfti-
tuer à un Goi ce qu'il a perdu. 

Les juifs croiraient péçher, s'ils reniaient 
à un chrétien ce qu'il a perdu. 

Voici ce qu'enfeigne à cet égard le 
rabbin Mofche bar Maiemom, dans le 
quatrième T o m e de fon livre intitulé : 
Jad (b) chafaka , fol. 3 I . Col. 1. Chap.11 . 
N°. 3. à l'article hilchoth geféla vaavéda : 
, , I l eft permis de garder ce qu'ont perdu 
les impies & idolâtres Cuthéens, puifqu'il 
eft dit au Chap. 2 2. v, 3 . duDeu té r . Avec 
tout ce que ton frère aura perdu. Et celui 
qui leur en fera la reftitution commettra 
un péché , puifqu'il fortifie la main des 
méchans. " 

Si cependant il faifait une pareille te־» 
ftitution à l 'honneur de Dieu Se à, la gkri־ 
re d ' i fraél , pour prouver aux Gojim, que 
les Ifraélites font des gens fort -équita-
bles , alors fon a£tion ferait digne dq 

 si״•—
(b) La main forte. 

N f 
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louange. Il eil également défendu de 
garder ce qu'un Goi a perdu , lorfque le 
nom de Dieu pourrait être profané par 
une telle ré tent ion; & alors c 'eft un de-
voir de le lui rendre . 

Nota. Lorfqu'un pareil cas fe préfente, 
& qu'un juif rend au chrétien la chofe 
p e r d u e ; ce qui arrive bien r a r e m e n t , 
ce n'eft jamais de la part qu'une politi-
que inlîdieufe , par laquelle il cherche 
à gagner la réputation d'un honnête 
h o m m e , pour pouvoir enfuite exercer 
avec d'autant plus de facilité fon ufure 
& fes fourberies. 

Doctrine des juifs, lorfquun chrétien 
a perdu un gage. 

Mais fi c'eft un gage que le chrétien 
a p e r d u , alors ils croient être autorifés 
à le garder . 

Cela eft prouvé par le livre du rabbin 
Jerucham fepher mefcharim, fol. f I . Col.4. 
fous le titre Nathibh ésrim , chelek fchéni, 
0U il s 'exprime ainfi : , ,Lor fqu 'un Goi7 
tient devers lui le gage d'un Ifraél i te , 
pour fureté de l 'argent qu'il a prêté à ce 
dern ie r ; & que le Goi vient à perdre 
ce gage , PIfraélite qui l'aura t rouvé, le 
remettra à fon propriétaire, & nullement 
au Goi •y car dès l ' inftant que celui-ci 
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Fa perdu , l 'obligation ou le nantifiement 
ref te fans e f fe t , puifque c'eft un Ifraélite 
qui l'a t rouvé &c . " 

Ufure des juifs entreux. 
Pour ce qui regarde l'ufure entr 'eux, 

il eft dit dans le traité Bava me^ia, fol. 
75. Col. 1. , , L e rabbin Jehuda a annoncé , 
que Samuel avait affirmé qu'il eft per-
mis aux fages & d o â e s rabbins de prê-
ter entr 'eux à ufure -, & pourquoi cela ? 
c'eft parce qu'ils n'ignorent point que 
l 'ufure eft défendue, & que tout ce qu'ils 
reçoivent de cette maniè re , ne doit être 
confidéré que comme un don volontaire. 
Samuel a dit à Aboth barichi : prête-moi 
cent livres de pfennings,pour cent-vingt 
l ivres, car cela eft jufte & équ i t ab le ;  ״
( e n ce que les vingt livres payés au-delà 
du p r ê t , ne font pas une ufure , mais un 
don fait en reconnaiflance du fervice 
rendu.) Rafjehuda annonce que Raf a dit : 
,, Il eft permis à l 'homme de prêter à ufure 
& fes enfans &domef t iques , afin qu'ils ap-
prennent à connaître le goût de l'ufure. " 

Leur doctrine concernant l'ufure envers 
les chrétiens. 

Quant à l'ufure envers les chrétiens 
& autres nat ions, on voit qu'elle leur 
eft également permife, par le pafîage fui-
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vant du 4. T o m e de Jad (c) chafaka, fol. 
I72 . Col. i . Chap.5 . N°. I . , , o n emprun-
te d'un Cuthéen & d'un habitant, ( c'elt-
à -d i re , d'un Goi, qui habite avec nous 
le pays d ' I f raë l , & qui obferve les fept 
commandemens de Noé. ) , , Et on leur 
prête de même à u fu re , ainfi qu'il eft 
dit auDeu té r Chap.23 . v.zo.,, tu n'exer-
ceras point l'ufure envers ton f r è r e , car 
envers ton frère elle eft défendue; mais 
elle eft permife avec les autres habitans 
de la terre. ,, Dans le Piske {<£) Tofephotk 
du traité talmudique Avoda (e) fara , fol. 
77. Col. I . N°. i . o n lit, au fujet des Gojims 
,, Il eft défendu de leur prêter fans ufure ; 
mais à ufure cela eft permis ." 

Contradiction des juifs dans l'interprétation 
des paroles du Deutér. C. z3. v. 20. 

Les rabbins ne s 'accordent point dans 
l ' interprétation des paroles du Deutér. 
Chap. 23. v. 20. les uns les expliquent 
ainfi: tu peux mettre à ufure l'étranger; 
c'eft־à-dire, ״ i l t'eft libre de le fa i re , fi 
bon te femble , ou de ne pas le fa i re ." 
D'autres au cont ra i re , prétendent que 

(c) La main forte. 
(*/) additions, 
(e) l'idolâtrie« 
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leur vrai fens e f t : tu dois mettre l'étran-
ger à ufure. Ils l 'enfeignent comme un 
commandement obligatoire , qui les 
aftreint à exercer l'ufure envers les Gojim, 
& qu'ils ne peuvent enfreindre, fans com-
mettre un péché , puifqu'ils agiraient 
contre la volonté de Dieu. 

Cette dernière opinion eft exprimée 
par ces m o t s , dans le livre Pefikta ( f ) 
Rabbéthafol. 80. Col. 4. dans la Para-
fcha Té?(•e, où il eft dit : Ces mots ,, Leno-
chri tafchich, font un commandement ob-
ligatoire, & lignifient : ״ t u dois exercer 
l 'ufure envers l 'étranger. " 

Quoiqu'i l en fo i t , c 'eft une vérité re -
connue & fuffifamment démontrée par 
l 'expérience journalière, que les juifs 
s'en rapportent de préférence à la doèlri-
ne de ceux d'entre leurs rabbins, qui 
enfeignent , que l'ufure envers les Gojinz 
eft un commandement obligatoire ,qu'ils 
ne doivent pas enfreindre. 

O n n'a pas jugé à propos de com-
prendre dans ce traité tout ce que M. 
le Profelfeur Eifenmenger ajoute dans fa 
dite fécondé par t ie , Chap. 12. relative-
ment à l 'opinion des juifs concernant 

( / ) La grande décifion. 
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notre nourriture ; ni tout ce qu'il rap^ 
por te au Chap. 13. du Meffie, & des 
impofteurs qui en ont emprunté le 
•nom. O n n'y rapporte point les événe-
mens qui ont accompagné l 'époque de 
la venue du Meff ie , détaillés au Chap» 
14. ni tout ce que les fables juives dé-
bitent fur la durée de fon règne , & fur 
les autres événemens qui doivent avoir 
lieu ; tout cela ayant été difcuté avec 
beaucoup d'érudition au Chap. 1 f . par le 
même auteur ; l 'unique but que l'on fe 
propofe dans cet ouvrage , c'eft d'invi-
ter le chrétien honnête & fincere à pro-
fiter de ces avis falutaires, pour éviter 
les pièges que l ' a f tuce , l'ufure & la mé-
chanceté des juifs ne ceflent d'ouvrir 
fous fes pas ; c'eft de lui faire fentir le 
danger de leur liaifon , & de l'abus qu'ils 
font de la tolérance que notre humanité 
leur accorde. Mille exemples viennent 
à l'appui de cette vérité , que l 'on peut 
d'autant moins révoquer en doute , que 
tous les faits en généra l , cités des li-
vres hébreux , ont été parfaitement vé-
rifiés & conftatés par le célébré Pro-
fefleur Eifenmenger & autres auteurs , 
fur les originaux même. 

1 
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O B S E R V A T I O N 

Concernant les opérations des ןuifs, leur 
trafic journalier dans la ville de Stras~ 
bourg; en réponfe à une quejlion faite, 
de favoir comment peut s'entretenir un 

ß grand, nombre de gens de cette nation$ 
dont la plus grande partie efi très-pauvre. 

Il fera facile de juger de cette quan-
tité d ' i fraél i tes , dont nous fommes mal-
heureufe'merit inondés pendant toute 
l ' année , fi l'on jette un coup-d'oeil fur 
le dénombrement qui en a été fait, (g) 
Il réfulte du calcul de c e u x , qui demeu-
rent à la proximité de cette ville ( f ans 
compter ceux qui n'en font éloignés que 
de quelques lieues & qui pernocfent en 
cette ville ) un total de 881. fuivant le 
calcul ci-bas. Ceux des 4 premiers villa-
ges peuvent être en ville à la porte ou-
vrante , comme véri tablement ils s'y 
t rouvent & ils y reftent jufqu'à la clô-
ture des portes; ils peuvent même fe 
rendre chez eux avant la nuit -à caufe 
du peu de diftance de leur domic i le , 
comme il eft aifé de le voir : fur-tout 
ceux de 

(g ) Voyez pag.-36. •des pièces juflificatives. 
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Bifchheim au Saum dif tance de 
Hcenheim . . . . 
Lingolsheim . . . . 
Wolf i she im . . . . 
.... Fegersheim 

.PREUVE 
Selon le d é n o m b r e m e n t de l 'année 

I 7 8 4 , il y avait à 
Bifchheim au Saum i o o familles 570^ _ 
H œ n h e i m . . 6 . . 3 4 J a . 
Fegersheim . . 4 ( ־175 . . 0 . ' 5 
Lingolsheim . . 1 8 . . S 4 • g-
? Wolf isheim . . 1 4 . . 1 8 J 

To ta l 178 familles . 881 in-
dividus. (h) Sans compter l 'augmenta-
tion de leur population depuis cet te épo-
que ; ni les familles que les Seigneurs ont 
reçues depuis dans les autres quatre 
villages fufdits. O r pour avoir un 
n o m b r e propor t ionnel & prefque jufte 
des juifs qui fe t rouvent journel lement 

en 

Les dénombrements que plufieurs juifs mêmes (;/) 
ont f a i t , m'ont prouvé en 1788 & depuis con-
firmé, qu' i l y avait audit Bifcliheim 110 à 1 ï 5 
familles & plus de 600 individus, mais pour 
ne pas m'écarter de la valeur du terme exagéré, 
je ne compte que cent familles & 5 ך . 0 individus 
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en cette vi l le , nous déduirons les deux 
tiers du nombre de ces 881- individus, 
y compris leurs femmes & enfants, & il 
fe réduira à 5 97 fans y comprendre l 'aug-
mentation fufdite , qui, compenfée a v e c 
ceux que l'on luppofe abfens ou malades 
& le nombre de ceux qui couchent en 
vi l le , peut ordinai rement , d'après les 
obfervations fai tes, monter à 40 ou 5-0, 
ce qui fait f o o juifs par jour, non com-
pris la famille de Cerf Beer qui eft très-
nombreufe, évaluée à 80 individus. 

Dans ce total l'on ne comprend point 
ceux qui fe rendent journellement en 
ville de plus loin, & qui s'y arrêtent une 
journée plus 011 moins , ce qui naturelle-
ment en augmente de beaucoup la quan-
tité journalière de 500 ci־deffus dénom-
mée que l'on peut porter , un jour 
portant l'autre à 60o juifs. 

Par ce détail 11 eft aifé de faire reve-
nir de leur étonnement ceux qui ne peu-
vent concevoir pourquoi l'on voit journel-
lement tant de juifs à Strasbourg,dont les 
fept huitièmes font très-pauvres & ne 
peuvent vivre qu'aux dépens des chré-
tiens qu'ils rendent infortunés & mal-
heureux. 

La queftion eft donc de f avo i r , com-
O 
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ment fans b i ens , fans arts & fans mé-
tiers , ils peuvent fe foutenir eux & leurs 
nombreuses familles. Ce t te propor t ion 
n 'eft point problémat ique , on peut en 
peu de mots la réfoudre ; c'elt par l'ufure 
& la rapine & c . 

Ref te actuellement à faire connaître 
le huitième dudit nombre. C e font ceux 
qui font allés à leur aife , qui poffédent 
certains biens, mais qui également, com-
me les aut res , font un commerce plus 
luc ra t i f , mais aulfi toujours plus ruineux 
pour les citoyens. 

Remarquez i c i , que ceux de cette 
clalfe ont prefque tous en ville des cham-
bres particulières qui en même temps 
leur t iennent lieu d e m a g a l i n s , compo-
fés de toutes fortes de marchandifes &: 
effets : les acheteurs y font reçus à toute 
h e u r e , ils ont des colporteurs & le font 
fouvent eux-mêmes, allant de maifon en 
maifon pour y étaler ce qu'ils ont à 
vendre . 

L'occafion & le bas prix engagent les 
citoyens à acheter de leurs marchandi-
l è s , parce que l 'honnête négociant ne 
peut pas ordinairement donner les fien-
nes au même prix ; la raifon en eft que 
les magafins des juifs font un ramaffé 
d'effets achetés à vil prix, foit de jeunes 
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g e n s , qui ont befoin d ' a rgen t , foit de 
perfonnes qui les ont volés , & qui 
n 'en ont acquitté aucuns droits. 

Qu 'on ne s'étonne donc pas de voir 
des banqueroutes fi fréquentes. L'honnê-
te marchand, réduit à 11e pouvoir ven-
dre que t rès -peu , & fouvent rien , fe 
trouve malheureufement dans le cas de 
faillir. S'il fe plaint de fon peu de débit 
à des perfonnes connues , elles lui difent 
qu'elles t rouvent chez le juif , ce dont 
elles ont be fo in , à un prix beaucoup 
inférieur au lien -, & par-là il refte une 
journée entière dans fa boutique fans 
rien vendre . Pendant ce temps-là les 
payements arrivent & le loyer confidéra-
ble d'une boutique & l 'entretien de fa 
famille, le réduifent fort à l'étroit. Que l -
le malheureufe fituation pour un pere 
de famille ! 

Il exifte , il eft v r a i , des règlements , 
qui défendent aux juifs le trafic en cette 
ville. O n les a lu & publié cent fois & 
cent fois ils ont été violés. Voyez les 
pièces juftificatives. 

Cette immenfe quantité de juifs , qui 
fans interruption exercent le commerce 
pendant toute la femaine , ne quittent la 
ville que le vendredi au foir pour fe 

O 2 
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rendre au fabbat. Mais les portes de la 
ville font à peine ouvertes le dimanche, 
qu'on les voit fourmiller dans les rues. 
C e nombre a un peu diminué depuis 
l 'Affemblée primaire du 7 Avril, mais ce 
ne fera pas pour longtems, l'on y ob-
ferve d é j a u n e augmentation journalière. 

Le dimanche eft le jour le plus favo-
rable à leur trafic & aux échanges fe-
crets avec les habitans, qui fous pré-
texte d'aller à l 'égl i fe , vont les t rouver , 
dans leurs chambres & ceux-ci par des 
appas flatteurs parviennent prefque tou-
jours à les faire tomber dans leurs fi lets; 
les malheurs qui en réfultent font inex-
primables & fans nombre. 

Il n'eft malheureufement que trop-vrai, 
que le v o l , le libertinage , le défordre 
& la ruine en font les fuites funeftes. 

L 'on pourrait citer plufieurs exemples 
de ce genre, mais que l'on pafte fous fi-
lence pour menager la fenfibilité de certai-
nes familles refpeftables . L'aflurance que 
le juif donne à fes d u p e s , de dénaturer 
ce qu'ils lui v e n d e n t , ou l 'expédition 
qu'il en fait à l ' é t ranger , les tranquilhfe. 

Que lque mefure que prenne le juif 
pour que tout ce qui tombe entre fes 
mains , ne foit point r e c o n n u , on en dé-
couvre cependant fouvent quelque 
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échantillon ; Sr qnelque précaution qu'il 
p r e n n e , tout n 'échappe pas aux yeux 
des c i toyens , Surtout de ceux qui de-
meurent aux environs de la tribu des 
pelletiers & des petites rues voifines , 
lieu où fe raffemblent journellement un 
grand nombre de juifs & y relient de-
puis le matin jufqu'au fo i r , pour y a t -
tendre les viCiimes de leur cupidité. 

Q u ' o n interroge les voifins de ce 
quartier dangereux , ils vous affureronf 
qu'ils voyent tous les jours & à toute 
heure de la journée , arriver différentes 
perfonnes & particulièrement des jeunes 
gens,des domefl iquesde l'un & d e l'autre 
f e x e , portant certains effets bien enve-
loppés pour en dérober la vue aux eu-
rieux. Mais quittent-ils la compagnie 
des juifs, on les voit retourner déchar-
gés de leurs paquets; & remarquez que 
le produit de ces ventes frauduleufes ne 
fert qu'à entretenir le luxe de la jeuneffe 
des deux fexes, fur-tout de celle de la 
claffe des domelt iques , & à fatisfaire 
leurs paffions en tout genre. Quiconque 
veut réfléchir aux fuites funef tes , qui ré-
fultent de cet infame t raf ic , portera fes 
foins & fes attentions à arrêter le cours 
cle ces maux ; foit par un motif de cha-
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rité, foit par voie de la juftice , qui ne 
fermera pas fans doute les yeux fur de 
tels défordres. 

En mon particulier, j ' implore refpeftu-
eufement la Municipalité & la police à 
y faire porter une furveillance iuivie & 
infatiguable ; c 'ef t l 'unique moyen d'arrê-
ter les progrès rapides de ce honteux 
c o m m e r c e , fou, ce malheureufe de la 
ruine & de la défunion d'une infinité de 
familles. 

Mais, me dira- t -on, les juifs ne font 
pas les feuls à faire ce trafic odieux? 
j 'en conviens , & on ne doit pas moins 
chercher aufîi les moyens propres à y 
]remédier ; mais on avouera aufîi que le 
nombre n'en eft pas 11 g r a n d , & que 
c 'eft un métier où le chrétien ne fait 
point d'apprentifîage comme le juif que 
les parents inftruifent de bonne heure 
à ce trafic. O n ne voit pas ordinaire-
ment de chrétiens fe placer aux coins 
des rues , ou fur les places publiques de-
puis le matin jufqu'au f o i r , comme le 
font les juifs, pour at tendre leur proie. 
D'ailleurs on fait que peu de chrétiens 
oferaient s'hafarder à entreprendre un 
pareil commerce fur-tout avec leur fem-
b lab le , auquel certainement ils ne vou-
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draient pas fe fier , dans la crainte d 'ê-
ire découverts & dénoncés à la juftice. 
Car ordinairement ces fortes d'effets 
tombent tôt ou tard entre les mains des 
r evendeurs , lefquels les colportent en 
vi l le , & ignorant d 'où ils vena i en t , il 
ef t arrivé que ces fortes d'effets ont été 
propofés à ceux-mêmes, auxquels l'infi-
délité les avait fouftrait . 

Les chrétiens ont aufîïà craindre plus 
que les juifs, que les effets volés & c . 
qu'ils achètent & revendent ,ne foient ex-
pofés en vente au marché public. 

La dénonciation au procureur-fifcal, 
les avis imprimés foit fur la feuille heb-
domadaire ou autres , font des moyens 
qui ont très-fouvent produits l'effet defiré. 

Il n'eft pas fans exemple que des per-
fonnes honnêtes qui ont connaiffance de 
ce trafic f rauduleux, donnent des avis 
fecrets , foit aux perfonnes vo l ée s , 
ou à la pol ice , de veiller à la conduite 
de ceux que l'on foupçonne d'être capa-
bles de commettre de pareilles infidéli-
tés &c . mais il eft inoui que jamais un 
juif ait dénoncé un chrétien pour pareils 
faits -, c'eft ce qui ne doit point paraître 
é tonnan t , puifque le juif agirait contre 
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fes propres intérêts ; car fouvent le rece-
leur vient traiter avec le juif pour peu 
de bénéfice. 

P R O J E T . 

La grande queftion eft de favoir le parti 
qu'il conviendrai t de prendre à l 'égard 
des juifs pour les réduire à un point qui les 
empêchât de nuire fi confîdérablement 
à la fociété, en at tendant que par un heu-
reux retour fur eux-mêmes ils foient per-» 
fonnel lement convaincus du tort qu'ils 
ont de perfifter fi opiniâtrement dans leur 
fy f t ème ,& pour qu'ils fe prêtent en confé-
quence à profiter des moyens qu'on leur 
préfente pour fe rendre fupportables & 
utiles au genre humain ; pour les rendre 
moins à charge à la p rov ince , il faudrait 
réduire leur n o m b r e , c 'eft fans doute là 
l 'embarras général. Il ferait facile de le 
furmonter en les diftribuant dans les 83 
cantons ou diftr if ts de la France, d 'autant 
plus que l'arrêt de 1784 leur permet dé-
ja "d'établir des fabriques & d 'acquérir 
des métairies, par conféquent de devenir 
cultivateurs : fi à cette faculté on a joute 
celle de s'appliquer aux arts & métiers 
tels qu'ils le font dans d'autres états que 
nous avons cité dans cet ouvrage , 11 y 
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aurait déjà beaucoup de gagné fur eux 
& Ton aurait lieu d 'efpérer une entière 
réuflite de leur régénération. 

Il fe préfente une occaiion unique de 
les employer, ils le feront utilement pour 
eux auffi bien que pour l'Etat. Il y a 
longtems que le projet eft formé de déf-
fêcher les marais , les lacs, les landes &c. 
M . l 'Abbé Grégoire l'a renouvellé par fa 
motion faite à l'AfTemblée Nationale le 
I . Mai 1790, il en a follicité l 'approbation, 
& a fortement infifté à ce qu'il foit mis 
en exécution. 

Lorfque Philippe III. Roi d 'Efpagne 
chaffa les maurisques mêlés des juifs, 
ceux-ci implorerent la protection de la 
France & offrirent de défricher les lan-
des de Bordeaux , à telles conditions aux-
quelles il plairait au Roi de les foumet-
t r e ; mais le bon H e n r i , fidèle au traité 
de Vervins conclu avec l 'Efpagne après 
deux ans de négocia t ion, leur refufa une 
protection ouverte & déclarée, il leur per-
mit cependant de traverfer la France ( i ) 
& de s'embarquer pour les ports d'Afri-
que ; les juifs d 'aujourd'hui étant tolérés à 
Bordeaux,en Lorraine,en Alface, ils pour-

( i ) Préfixé liifloire de Henri IV . l 'année 160&, 

O 5 
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ront tous être employés , leur nombre , 
quoique relat ivement grand & en même 
temps très-petit , tant par leur difperfion, 
qu'en proportion des travaux pour ledéf-
fêchement de quantités de landes, ma-
rais ou toutes autres terres incultes à 
dé f r i che r , dont l 'évaluation faite par ap-
perçu eft de quinze-cent mille arpens ; 
par ce moyen la province fe verra dé-
barraffée de plufieurs mille fainéans & 
ufuriers, qui fe rendront utils, comme nous 
l 'avons dit, tant à l'Etat qu'à eux-mêmes, 
qui apprendront à manier la pelle & la 
pioche & qui fe feront à l 'ardeur dufolei l , 
dont les membres fe fortifieront par 
l 'exercice. 

Démonfiration de l'utilité & des avantages 
qui en réjulteront. 

L'agriculture ([h) a toujours pafie pour 
la fource principale & réelle d 'un ro-
yaume riche & floriflant. Sulli n 'en fen-
tit pas peu l ' impor tance , il ne ceffa de 
folliciter le bon Roi Henri, à s 'occuper 
des moyens de la rétablir & de l'encou-
rager pour la faire p ro fpé re r ; ce grand 
& fage miniftre prit à cœur cette bran-
che d 'économie & lui donna la préfé-
 «•־ —־־״״

(£) Mémoire de Sully,, Tom. V I I . pag. 121 י 
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rence fur toutes !es autres qui t iennent 
à l ' induftrie, même fur les manufactures 
quelconques : il foutint avec raifon que 
la fubfiftance des fujets eft la première 
de toutes les richeffes de l'Etat. 

Il y a ( / ) dans le royaume beaucoup 
de terreins communaux & plusieurs ter-
r e s , hermes ou vaccan tes ; on prétend 
que les deux cinquièmes de la fuperficie 
des terres de Bretagne font en f r iche , 
les landes de Bourdeaux font immenfes, 
les calculateurs les plus modérés portent , 
au quinzième de la totalité du royaume, 
la quantité de terrains vagues. C'eft ainfi 
un cinquième de la France à conquérir . 

Il s'agit donc de chercher les moyens 
de deffêcher une grande quantité de ma-
rais dont le fond eft bon ׳& deviendra fer-
tile , s'il eft mis en état d'être cultivé. 

Il a été récemment propofé à l'Affem-
blée Nationale de donner un décret por-
t an t : que chaque affemblée de départe-
ments s 'occupera des moyens de faire 
deffêcher les marais , les lacs & les terres 
de fon territoire , habituellement inon-
d é s , dont la confervation dans l'état 

( / ) Journal encyclopédique de 1790. Tom. 3. 
partie 2. 
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aCtuel ne ferait pas jugée d'une utilité 
préférable au deflechement pour les par-
ticuliers ou les communautés, dans l'en-
clave defquelles ces terres feront fituées, 
en commençant autant qu'il fera poffi-
ble , par les marais les plus nuifibles à 
la fanté & dont le fol pourrait devenir 
le plus propre à la production des fub-
fiftances de chaque alfemblée de dépar-
tements. 

Un pareil décret, modifié aux circon-
fiances ci-delfus détaillées , remplirait le 
double objet, de rendre les juifs utils en 
faifant difparaître l'ufure & leur com-
merce clandeftin, & de mettre en valeur 
une partie énorme de la furface de ce 
vafte royaume. 

NOTE. 
A la féance de l AJfemblée Nationale du 21 

23 décembre 1789 d fut, entr autres, 'que-
ßion des juifs , qui furent maltraités par l'é-
vêque de Nanci, MM. Reubei ér l'Abbé M au-
ry : on seß étonné de ne pas entendre M. I'Ab-

" bè Grégoire, furtout parce quil avait jufquici 
défendu les juifs avec tant d'éloquence ; fans-
doute que fon ßlcnce efi d'un mauvais augure 
pour cette nation. 

PIECES 



PIECES JUSTIFICATIVES. 

N". 1. 

EXTRAIT des Statuts 13ZZ. 

E s en fol den heim jude eigen noch 
erbe han in disse liât zu Strazburg, noch 
in dem burgban disse ftette. 

Aucun juif ne doit avoir une proprié-
t é , ni emphitéofe dans cette ville de 
Strasbourg, ni dans la banlieue de cette 
ville. 

Extrait t r adu i t , collationné & trou-
v é conforme au contenu de l'article, qui 
fe trouve à la tête des ftatuts & régie» 
mens relatifs à la police des familles jui״ 
ves pour-lors tolérées en ville f°. 68. ve r -
fo. dépofé aux archives d'icelle & cotté 
E . lequel livre a reçu fa fanf t ion des 
Maître, Sénat & Echevins de ladite ville, 
ainft qu'il eft certifié fol. 94. feriâ tertiâ 
ante Martini Epifcopi anno Domini 132Z. 
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N°. 4. 

D É C R E T du Sénat du 16 Mars Z5JD. 

L E Q U E L ordonne à tous bourgeois & 
dépendans de la ville de Strasbourg, que 
dorénavant ils ne prêtent ni acceptent 
rien d'aucun juif, & en cas d'engagement, 
qu'ils s'en libèrent au plus vite. Sous pei-
ne de punition févère fuivant les circon-
fiances. 

T r a d u i t , collationné & trouvé confor-
me à fon original al lemand, dépofé aux 
archives de la ville de Strasbourg. 

D É C R E T du Sénat du 13 Sept. 153<). 

L E Q U E L ordonne & défend refpefti-
vement à tous & un chacun , eccléfiafli-
ques & féculiers, fur-tout aux bourgeois 
& manans de la ville de Strasbourg & 
de la campagne d 'acheter , ou échanger 
aucune dette avec les juifs ; défend éga-
lement aux juifs d'en vendre ou échan-
ger , ni d'en charger perlonne. Fait en 
outre défenfe de -palfer de pareilles ven-
tes &c échanges en la ville de Strasbourg 
fous quelque prétexte que cela puiife 
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ê t re , fous peine qu'à chaque contraven-
tion l 'acheteur, le revendeur & celui qui 
aura rédigé un pared acte prohibé , fo-
yent amendés, & ce un chacun pour 
une fomme pareille à celle portée par 
ledit contrat d'achat ou d 'échange, fans 
rémilîion &c. 

Tradui t , collationné & trouvé con-
forme à fon original allemand dépofé 
aux archives de la ville de Strasbourg. 

M A N D E M E N T 

du Magißrat du iç). Avril ibjO. 

Q u i ordonne à tous bourgeois & dé-
pendansdans la ville de Strasbourg & à la 
campagne, qui fe feroient engagés envers 
des juifs ou juives par des achats , ven-
t e s , ou par telle autre maniéré que ce 
f o i t , de s'en dégager & libérer entière-
ment dans l'efpace d'un a n , à dater de 
la publication du préfent; fous peine de 
confïfcation de leurs biens & fortune, & 
qu'en général aucun de nos bourgeois 
& dépendans ne puiffe rien ache ter , 
vendre , ou faire aucune affaire avec un 
juif -, à l'exception des comeft ibles , & 
ce à deniers comptans, le tout fous peine 
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de dix livres pfennings d 'amende, à la-
quelle nosdits bourgeois & jufticiables 
feront tenus fans remife , & feront en 
outre les contrevenans dans le cas non 
feulement de quitter le bourg & l'endroit 
qu'ils habi ten t , mais encore d'éviter les 
terres de la jurifdiftion de Strasbourg 
fous des peines réfervées fuivant les cir-
confiances -, avec défenfe auxdits con-
trevenans de fe préfenter dans lesdites 
terres ou demeures avant de s'être libérés 
avec les juifs, & jufqu'à ce qu'ils ayent 
payé l 'amende fufdite. 

Le même mandement défend pareille-
ment à tous juifs à l 'avenir la ville & 
territoire de Strasbourg, hors celui du 
paflage fur les grandes routes libres im-
périales : & leur interdit tout négoce 
avec les fujets de Strasbourg fous la pei-
ne fufdite de dix livres pfennings, & la 
confifcation de leurs créances. Cepen-
dant il leur demeure libre d 'acheter du 
v i n , du pain & autre comeftibles pour 
argent comptant . 

Traduit , collationné & trouvé confor-
me à fon original allemand dépofé aux 
archives de la ville de Strasbourg» 



ז • 

D I P L O M E 

de l'Empereur Maximilien II. donné fur 
la fupplique des Maître & Sénat de la 
ville de Strasbourg le 10 Octobre ibyo. 
confirmé en ib 82 & 1621 par les Em-
pereurs Rodolphe II. à la diète d'Augs-
bourg, 6־ Ferdinand II. à Vienne. 

Q u i défend aux juifs & juives tous 
prêts & avances , foit g ra tu i tement , 
foit fur biens,meubles, immeubles, gages, 
cédules, obligations ; ni faire aucune efpé-
ce de trocs avec e u x , fi ce n 'ef t pour 
denrées avec les bourgeois & habitants 
de la ville de Strasbourg & dépendance, 
fous peine de confifcation des fommes 
par eux débourfées. 

O r d o n n e , que les juifs qui ne feront 
apparoir en préfence des Maître & Sénat 
de la ville de Strasbourg de leur dû avant 
la publication des préfentes, ou par-de-
vant les feigneurs dans la jurifdi&ion 
desquels ils demeurent , perdront leurs 
créances. 

Que fi au préjudice des préfentes au-
cun defdits bourgeois & habitans s'avi-
foit de contra&er avec lefdits juifs de la 
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!manière ci־deffus, & qu'ils fuffent cités 
à la requête defdits juifs pardevant la 
Cour Impériale de Rothweiller , tous ces 
contrats feront caffés & annullés, & lef-
dits juifs condamnés en une amende de 
dix marcs d'or au profit de l 'Empereur & 
de fes fucceffeurs à l'Empire. 

Traduit , collationné & trouvé confor-
me à fon original allemand en parche-
m i n , fcellé du fceau impérial dépofé 
aux archives , ainfi que les diplômes des 
Empereurs Rodolphe IL Ferdinand II. 
confirmatif de celui de Maximilien II. 

R È G L E M E N T 

du Sénat du 21 Mars 163g. 

Q u i ordonne, que fi un juif fe préfente 
pour entrer en ville , il fera examiné à 
la porte fur les efpéces de marchandifes 
qu'il a fur lui, ainfi que fur la perfonne 
avec qui il a à négocier. 

Qu'il lui fera alors permis d'entrer en 
ville ,où étant, il fera accompagné d'un 
valet ou geôlier de la ville, qui le mettra 
dehors des que fes affaires feront finies. 

Et dans le cas , où il n'auroit aucunes 
marchandifes, ou qu'il auroit des mar-

1 



7• 

chandifes inutiles, il ne lui fera point per-
mis d'entrer. Le tout à peine d'amende 
contre les contrevenans. 

Traduit , Collationné & trouvé confor-
me à fon original allemand dépofé aux 
archives de la ville. 

M A N D E M E N T 
du Sénat du zy Avril 1648. 

Q u i défend très-févérement aux juifs 
tout monopole & autre cont ra t , tant 
dans l'intérieur de la vil le, que hors des 
portes, h ce n'eft pour comeftible à de-
niers comptans , & des chevaux & be-
ftiaux, dont le commerce leur a été per-
mis fur le marché aux chevaux jufqu'à 
préfent , à peine de confïfcation de l'ob-
jet ache té , & celui ou celle qui auroit 
traité avec les juifs, fera puni fuivant l'è-
xigence du cas , & il fera accordé cinq 
fchillings de l 'amende à celui , ou à celle 
qui aura dénoncé un pareil commerce 
au Magiftrat. 

E X T R A I T 
du Règlement du Sénat du 11 Octobre 1661. 

Q u i contient les mêmes difpofitions 
comme ci-deffus, à peine contre celui 

a 4 
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qui contreviendra , d'une amende de 
200tt. tournois ; & fi le cas y échet , de 
prifon ou de bannifTement de la ville &c. 
& contre le juif, à peine de confifcation 
de l'effet qui aura par lui été acheté , ac-
quis ou échangé. 

Les deux mandemens ci-deffus traduits, 
collationnés & trouvé conformes à leurs 
originaux imprimés en allemand & dé-
pofés aux archives. 

Nota. Un Arrêt du Confeil d'Etat du 
Roi du 18 Juin 1757 confirme le ftatut 
du Magifixat ci-defîus , portant défenfe à 
fes bourgeois, manans & jufticiables de 
cont raôer avec les juifs. Ledit arrêt 
ayant préalablement caffé & annullé l'ar-
rêt rendu par le Confeil fupérieur d'Aï-
face du 20 Mars 1754, qui donnoit aux 
juifs demeurans dans le territoire de Stras-
bourg la faculté libre & indéfinie de con-
traf ter avec les chrétiens. 

R È G L E M E N T 

du Sénat du 14 Avril 1668. 

Qui ordonne 1'. l'exécution de l'Or-
<donnance de 1639 avec défenfe abfolue 
à nos ouvriers en or & en argent de cé-
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der aux juifs aucun autre g r , a rgent , ou 
grenaille pour les transporter hors de 
la v i l le , & aux monnoyes étrangères 
fous la peine de 200 t t. tournois. 

2d0 Défend aux juifs d 'engager les en׳• 
fans & domeftiques des chrétiens de rien 
dérober à leurs parens , feigneurs &maî -
tres pour le leur vendre fous peine d'à-
mende & autres peines graves. 

3°. Défend aux bourgeois & habitans, 
fous les mêmes peines , d'aller dans les 
villages circonvoifîns pour faire acheter 
& vendre par l 'entremife des juifs ce dont 
ils ont befoin. 

4". Enjoint aux geôliers d 'accompa-
gner les juifs en tous l ieux, conformé-
ment au règlement & à l'inftruéfion de 
1<$f9 à peine de caffation ; &: s'il arrivoit 
que le nombre des juifs , auxquels on ac-
corderoit l 'entrée de la vi l le , fut fi grand 
que les geôliers nepourroient les accom-
pagner tous , il eft ordonné aux gardes 
de police de les aider dans leurs fonctions. 

Traduit , collationné & trouvé confor-
me à fon original imprimé en allemand , 
dépofé aux archives. 

a î 
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D É C R E T 

de la chambre de Mrs. les XV. du 
1C) Février 1J00. 

L ' E X P É R I E N C E journalière apprenant 
que les juifs font le trafic dans cette 
v i l le , de l'or & a rgen t , de perles, pier-
res précieufes, bijoux & autres effets de 
va leur , non feulement par eux-mêmes, 
mais encore qu'ils font colporter ces mar-
chandifes par certaines revendeufes , & 
que cependant ils n'en font point la dé-
claration à la douane , ni en acquittant 
à la ville les droits qui en font dus ; que 
même ils ofent vendre des marchandifes 
falfifiées pour bonnes & véritables, t rom-
pant ainfi à deffein prémédité les hon-
nêtes gens; & lefdits abus, fraudes des 
droits & entreprifes malicieufes mettant 
dans l'indifpenfable néceffité d'y obvier 
avec vigueur , Meffieurs les quinze ont 
a r r ê t é , veulent & ordonnent très-févè-
r emen t , que les juifs ne pourront plus 
acheter ni acquérir par échange aucune 
argenterie dans cette ville ; qu'ils feront 
tenus au contraire de déclarer chaque 
fois à la douane , ainfi qu'il eft ordonné, 
toutes les marchandifes d'or & d'argent. 
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bijoux & autres chofes précieufes qu'ils 
apporteront i c i , d'acquitter à la ville les 
droits ufités de ce qu'ils y vendron t , & 
de faire vifiter par les jurés vifiteurs leurs 
dites marchandifes, ainfi & de même 
que tous étrangers commerçants en ma-
tiéres d'or & d 'argent , font obligés de 
fa i re , & que lefdits juifs ne pourront s'^-
vifer à l'avenir de rien faire colporter 
& vendre dans la ville par les revendeu-
fes ou autres perfonnes , quelle chofe 
que ce foit ; faifant défenfe par les pré-
fentes à toutes revendeufes de rien re-
cevoi r , ni vendre pour aucun juif , le 
tout fous peine de confifcation, ou d 'au-
tres fortes amendes: à quoi ils auront 
à fe conformer pour fe préferver de tout 
dommage. Décrété le 19 Février l'an 
1 7 0 0 . 

Traduit, collationné 8c trouvé confor-
me à fon original imprimé en al lemand, 
dépofé aux archives de la ville de Stras-
bourg. 

R E G L E M E N T 
du Sénat & des X X I . du 14 Janvier 1J16. 

Q u i ordonne qu'aucun bourgeois, ma-
nant & julticiable foit en ville , foit dans 
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les bailliages ne puiffe contra&er avec au-
cun juif ou ju ive , en quelque forte & 
manière que ce foit , à l 'exception des 
comeftibles, & ce à deniers comptans, 
fous peine de 80 t t. tournois d ' amende , 
& que lefdits bourgeois, habitans & ju-
fliciables , s'ils avoient connoiffance d'u-
ne contravention à la préfente conftitu-
t i o n , foyent tenus de dénoncer fous 
leur ferment les contrevenants au pré-
fent r èg lemen t , fous peine de 40 t t. tour-
nois d'amende. 

T radu i t , collationné & trouvé confor-
me à fon original imprimé en allemand, 
dépofé aux archives. 

A R R Ê T 

du Confeil Souverain d'Alf ace, du 
Janvier lyij. 

Q u i défend aux Notaires & Tabellions 
de palfer obligation au profit des juifs, 
que fur deniers nombrés & délivrés en 
préfence defdits Notaires, & de renou-
veller lefdites obligations fous prétexte 
de décompte ou autre. 

M r . le Procureur-général du Confeil 
Souverain d'Alface ayant été informé 
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de toutes parts des ufures que des juifs in-
fatiables exercent impi toyablement fur 
les ch ré t i ens , & d 'autres forfaits en ce 
g e n r e , il a obtenu le fufdit a r r ê t , oui 
le rapport de M r . François - Bernard 
SCHWILGUÉ, C o n f e i l l e r . 

D É C R E T 

de la Police renouvelle en lyzS. 

Q u i défend aux bourgeois & habi-
tants de con t r a f t e r en quelque forte & 
manière que ce foit avec les juifs pour 
autres chofes que pour comeft ibles , foit 
en per fonne , foit par l 'entremife d'un 
t i e r s , foit en f e c r e t , foit ouver tement , 
fous peine contre le chrétien de 50 t t . 
pfennings & contre le juif fous peine de 
la confiscation des deniers , c réances ou 
marchandifes achetées. 

R È G L E M E N T 
du Confeil fouverain d'AIJace du 19 

Février 1j3b. 

CE n 'eft pas fans r a i fon , comme on 
le peut voir plus amplement dans le re-
cueil d 'Ordonnances du R o i , qu'il y a 
un règlement du Confeil fouverain d'AU 
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face du I<?Février 1735 Ç1״ ordonne que 
les juifs rédigeront & ligneront en lan-
gue vulgaire les quittances & autres aftes 
qu'ils palferont avec les chrétiens. 

E X T R A I T 

des Regißres de l'audience de l'Ammeißre 
régent de l'an 1J38. 

SUR la demande de Moyfe Blim,Fer-
mier du péage des juifs, il eft ordonné 
que les juifs couchants en vil le, dépofe-
ront en outre les 8 fols de la permiffion 
entre les mains de l'aubergifte un écu de 
3®. pour fureté du péage du lendemain, 
& que le cabaretier fera tenu d'en ré-
pondre. 

T radu i t , collationné & trouvé confor-
me à fon original imprimé en allemand, 
dépofé aux archives. 

L E T T R E 

de M ' . D'ARGENSON à M" les M AGI-
STRATS de Strasbourg. Le 15. 

May IJ43. 

Au fujet dudit Moyfe Blim & fes af-
ibciés Juifs, comme Entrepreneurs de 
différentes fournitures pour les armées 
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du Roy , Sa Majef té par une lettre du 
15 M a y 1743. à M", les Magiftrats de 
Strasbourg, a mandé que fon intention 
eft q u e , pendant que fes armées feront 
en Al lemagne, & fans tirer à conle-
quence pour l 'avenir , M", les Magiftrats 
relâchent de la rigueur de] leurs régie-
ments en faveur dudit Blim , de fes alTo-
ciés & de fes correfpondants , fur la 
réquihtion qu'ils feront au Magiftrat en 
la forme ordinaire. 

Collationné & trouvé conforme à fon 
original dépofé aux archives de la ville. 

E X T R A I T 

d'une Ordonnance de Police du 1" 
Octobre ijbo. 

Q u i défend à tous Cabaretiers & Au-
bergiftes de loger chez eux aucun Juif 
ni Ju ive , fans une permillion par écrit 
de l 'Ammeiftre régent , à peine de 100 
Liv. d 'amende. 

Collationné & trouvé conforme à fou 
original imprimé en langue françoife 
al lemande, dépofé aux archives. 
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M É M O I R E 

& foumiffion du Sr. Cerf Bœr, du 5 
Août 1j6j. 

SUR [des repréfentations faites à M" , 
les Magiftrats de Strasbourg par ledit 
Cerf Bœr , que des bandes nombreufes 
de brigands infe&ent le pays , qu'ils en 
veulent furtout aux juifs , & qu'ils font 
lurtout à craindre pendant l ' hyver , où 
la longueur des nuits leur en donneront 
encore plus de facilité : ledit Cerf Bœr 
fupplioit de lui permettre de fe réfugier 
avec fa famille & fes meilleurs effets 
dans la ville pendant l 'hyver , en y 
louant une maiion bourgeoife , fe fou-
mettant de ne faire aucun commerce 
contraire aux ftatuts, & d'y obferver la 
plus exaf te police ; confervant fa mai-
fon à Bifchheim pour y retourner après 
l ' hyver , & après que le calme contre 
les voleurs fera rétabli: il efpère que la 
grâce qu'il demande lui fera accordée. 

Collationné & trouvé conforme à fon 
original dépofé aux archives. 

COPIE 
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C ״י O P I E 

de la Lettre de Monfeïgneur le Duc DE 
CHOISEUIL à Mrs. les Préteurs, Con-
fuis <$׳ Magifirats de Strasbourg. Ver-
failles le zz Janvier 1j68. 

M E S S I E U R S ! 

JE VOUS avouerai , qu'après avoir exa-
miné les confédérations que vous oppo-
fez à la demande du juif Cerf Bee r , je 
ne vois rien qui les fonde. De ce que 
les gens de fa nation ne doivent avoir 
ni bureaux ni comptoirs à Strasbourg, il 
né s'en fuit nullement, que vous ne puif• 
fiez permettre à ce juif d'y demeurer 
durant la faifon de l 'hyver; toute ex-
ception aux régies en eft communément 
regardée comme la confirmation, par-
ce qu'elle en renferme la reconnoiffance 
& l'aveu. Mais elle eft ft légère dans 
le cas a f tue l , qu'à peine peut-elle faire 
la moindre fenfation -, car il ne s'agit 
point ici de tolérer un domicile con-
ftant,mais une demeure momentanée,que 
le feul motif de l'humanité devroit faire 
accorder , quand le Juif en queftionn'au-
roit pas pour lui l'exemple de Moyfe 
BLIEN . D'ailleurs vous êtes à portée de 

b 
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prendre les précautions néceffaires pour 
prévenir ou réprimer tout abus de fa 
p a r t , & je fuis perfuadé que ces réfle-
xions vous porteront à p e n f e r , que la 
permiff ion, dont il a befo in , ne fouffre 
point de difficultés réelles. Je fuis très-
parfai tement M", vot re t r è s -humble & 
très - affe&ionné ferviteur , 

Signé le D u c DE CHOISEUL. 

Collat ionné & t rouvé conforme à fon 
original dépofé aux archives de la ville 
de Strasbourg. 

L'Acquifition faite par Cerf Beer de 
l 'hôtel de Ribeaupierre (connue fous la 
dénominat ion de Rappollleinifch h o f f ) 
fous un nom emprunté en 1771 , cachée 
pendant quatorze années à compter de 
fa d a t e , & pendant près de dix ans , à 
dater de fes let t res-patentes, prouve la 
convi f t ion dans laquelle Cerf Beer étoit 
de la furprife faite à la juflice & à la 
religion du Roi. 
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E X T R A I T 
du Contrat d'acquifition de l'hôtel de 

Ribeaupierre par M. le Chevalier DE 
LA TOUCHE , pajje par M. LACOMBE, 
Notaire Royal à Strasbourg le 16 Jan-
vier i j j i . <S'c. &c. &c. 
QU'AYANT les S", comparans M r . J ean -

D a v i d PAPELIER , chancel ier de la féré-
nillime maifon Palat ine des Deux-Pon t s , 
& le S \ C a f i m i r - H e n r y RADIUS, confeil-
1er de ladite férénifïïme m a i f o n , trou-
v é qu'il étoit plus a v a n t a g e u x , à tous 
éga rds , pour fadite Alteffe féréniflime 
Monfe igneur le D u c des Deux-Ponts , d'ac-
cepter les offres & p ropor t ions qui leur 
on t été faites depuis la dernière enchère 
du 31 D é c e m b r e d e r n i e r , pour la ven t e 
duci t hôte l & dépendances de gré à gré 
de la part de M. Charles-Jofeph DE LA 
TOUCHE, Lieutenant -Généra l des a rmées 
du R o i , demeurant à S t rasbourg , ils 
ont vendu en toute propriété à mondi t 
S*. C h a r l e s - J o f e p h DE LA TOUCHE à c e 
préfent & acqué reu r , ledit ancien hô-
te l des Deux-Ponts avec fes appar tenan-
ces & dépendances , fans excep t ion ; 
la vente faite pour le prix de t rente trois 
milles livres tournois. & c . &c . & c . 

Signé LACOMBE, Notai re Royal avec 
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C E S S I O N 

fous fein g privé du même jour, en faveur 
de Cerf- Beer , dépofée le neuf Juillet 

^ fuivant en l'étude de M. KOENIG, NO-
taire Royal à Colmar; 

N o u s fouffignés Charles-Joièph DE LA 
TOUCHE, Lieu tenan t -Généra l des armées 
du R o i , cy -devan t fon Minif t re plénipo-
tent ia i re auprès de Sa Maje f t é Pruff ienne, 
demeuran t à Strasbourg, certifions par les 
préferites que l 'acquifition que nous ve-
n o n s d e faire ce marin par-devant M . LA-
COMBE , Nota i re Roya l à Strasbourg de 
l 'hôtel de Ribeaupier re , fcis quai St.Louis, 
n 'ef t pas pour n o u s , ni en notre n o m , 
qu 'au cont ra i re nous avons acquis & ac-
cep té ledit c o n t r a t , . don t copie c y -
deffus, pour IeS r . C e r f - B e e r , fourniffeur 
des fourrages aux troupes du Roi en Al-
f a c e ; qui nous en a p r i é , & à qui ledit 
hôte l appa r t i en t , tel qu'il ef t por té & 
déf igné au fufdit contrat . 

Q u e c 'ef t de fes denie rs , que la fom-
me de fix mille Livres & intérêt d 'une 
f o r t e , & trois cents livres de l 'autre, qui 
ont été payés comptant à la palfation 
de l'a£le , l 'ont é t é , ainli que tous les frais 
& loyaux coûts de la dite ven te ; qu'en 
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conféquence nous n 'avons & ne pré-
tendons rien ni pour nous , ni pour nos 
héritiers ou ayant caufe , au fufdit hôtel 
& dépendances , dont ledit Cerf Beer eft 
véritablement maître & propr ié ta i re , 
prenant ce dernier également fouffigné, 
lur lui & faifant fa propre affaire de pa-
yer & acquitter le prix reftant dudit hô-
tel de la manière qu'il eft ftipulé audit 
contrat &c. 

Et pour donner l 'exécution parfaite et 
toute l 'authenticité convenables aux pré-־ 
fentes ; nous foufïïgnés confentans , vou-
Ions même qu'elles foyent & demeurent 
dépofées dans l'étude d'un Notaire royal , 
à fin de date , d 'hypothéqué & à tels au-
tres fins qu'il appartiendra ; donnant de 
ce faire pouvoir et procuration à M. 
François JACQUOT , Procureur au C o n -
feil fouverain d'Alface, & de recbnnoî-
Ire nos. lignatures véritables pardevant 
le Nota i re , qui recevra les préfentes en 
dépôt, & de faire pour leur donner for-
ce & authenticité , tout ce qui fera ré-
quis & néceffaire. 

En foi de quoi nous avons ligné les pré-
fentes & y appofé le cachet ordinaire 

b 3 
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de nos armes. Fait à Strasbourg le fei-
ziéme Janvier 1771. 

Ainfi l igné, le Chevalier DE LA TOU-
CHE, C E R F B E E R , & a u b a s f e t r o u -
vent deux empreintes fur cire d'Ef-
pagne rouge. 

Suit l'a£te de dépô t , fait à Colmar le 
9 Juillet 1771. de la celïïon & procura• 
rion fous feing privé ci־deflus par M. 
François JACQUOT , Procureur au Con-
f e i l , p a r d e v a n t M " . REUBEL & KÖNIG , 
Nota i res , vers lequel dernier la minute 
eft reliée. Collat ionné, 

Signé KÖNIG, Nota i re , avec paraphe, 

A R R Ê T 

de la Cour des monnoyes du z j Novembre 
V7*• 

Q u i défend à tous juifs, colporteurs 
&c , de vendre , acheter , troquer ou dé-
biter aucuns ouvrages, b i joux, vaiflelles 
ou marchandifes d'or & d 'a rgent , fans y 
être autorifés par des permilTions pa^ticu׳ 
liéres duëment enrégiftrées en ladite cour. 

Par cet arrêt le Roi a ordonné que 
fon arrêt précédent du 20 Janvier 1759. 
fera exécuté félon fa forme & teneur, & 



en tant que de be fo in , a renouvellé & 
fait des expreffes inhibitions & défenfes 
à tous juifs , colporteurs &c. fous quelque 
dénomination que ce foi t , de v e n d r e , 
acheter, troquer , ou autrement débiter 
aucuns ouvrages, bi joux, vaiffelles , ou 
autres marchandifes d'or & d'argent gé-
néralement quelconques, à peine de con-
fifcation des ouvrages & dits articles & 
de 500 t t. d ' amende , même d'être pour-
fuivis extraordinairement , le cas y 
échéant. 

Permifîions fucceflives demandées & 
obtenues par le Sr. Cerf Beer pour la 
continuation de fa demeure & celle de 
fa famille dans la ville de Strasbourg. 

1". L E T T R E 

de M. le Marquis de MONTEYNARD à 
M. le Préteur Royal de Strasbourg, 

du b Novembre ijyi. 

LE juif Cerf Beer a déjà ob tenu , M. 
la permiffion de réfider pendant l 'hyver 
à Strasbourg , où fa préfence eft égjale-
ment néceffaire durant l'été -, le Roi ne 
juge pas que la différence des faifons 
doive obliger ce particulier à changer 
de domicile , & fon intention e f t , qu'il 
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demeure dans la ville pendant toute l'an-
née ; c'eft ce dont je vous prie de vou-
loir bien prévenir le Magiftrat. 

Je fuis &c . 

L E T T R E 

du Magifirat à M. le Marquis de M0JV-
TEYNARD , du zo Novembre ijyi. 

MONSEIGNEUR ! 

M . le Préteur Royal nous a commu-
niqué la lettre que vous lui avezadreffée 
fous le f de ce mois , au fujet du juif 
Cerf Beer , à l'effet qu'il lui foit permis 
de demeurer dans la ville de Strasbourg, 
pendant toute l'année. 

Quoique ce juif,par le placet qu'il avoit 
adreffé en 1767 à M. le Duc de CHOI-
SEUL, & par la requête qu'il nous avoit 
p ré fen tée , fe fut engagé lui-même à ne 
demeurer dans cette ville que pendant 
l 'hyver , nous n'avions pas penfé à l'in-
quiéter , même pendant les tems d'été ; 
nous l'inquiéterons encore moins , M. 
depuis vos ordres; nous ofons cepen-
dant e fpérer , fondés fur l'arrêt du Con-
feil d'Etat du Roi du 24 Novembre 1758. 
qui nous a maintenu dans nos anciens 

TV 
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droits au fujet des juifs, que cette ex-
ception en faveur du juif Cerf Beer ne 
tirera à conféquence ni pour la prolon-
gation de fa demeure au delà du terme 
de fon entreprife des fournitures pour le 
fervice du Roi , ni pour ! ,exempter des 
conditions relatives à la police,auxquelles 
il s'eft lui-même fournis en 1768 , en de-
mandant & obtenant du Magiffrat la per-
mifîion de louer une maifon dans cette 
ville. Nous fommes &c. 

Q U I T T A N C E 

6' [abrogation du 11 Mai tyyz poße rïeurç 
à ladite ceffion , confentie , réquife & 

fignée par M. le Chevalier DE LA Ton-
CHE , comme acquéreur, pardevant M. 
LA COMBE, Notaire Royal à Strasbourgי 
lesdites pièces produites le 31 Janvier 
ly85, ]ointes à la requête du Sr. Cerf 
Beer, aux fins d'homologation , fous 
fon nom , dudit contrat d'acquifition. 

C E J O U R D ' H U I onzième Mai ! 7 7 1 
avant midi, pardevant le Notaire fus-& 
fouffigné , fut préfent M. Jean-David d'ç 
PAPELIER , écuyer agiffant ès noms & 
qualités déjà par lui pris en la vente 

 5 ל
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des autres parts , & encore pour & au 
nom de M. Cafimir-Henri RADIUS, auffi 
y qualifié & dénommé , en vertu de fon 
pouvoir fous feing privé du neuf du cou-
r a n t , qui demeurera joint aux préfentes; 
certifié véritable par mondit Sieur de 
PAPELIER & p a r a p h é , ne va r i e tu r , par 
les témoins & ledit No ta i r e , lequel a re-
c o n n u , confefîe & déclaré avoir tou-
ché & reçu de M. le Chevalier DE LA 
TOUCHE, acquéreur mentionné en la mê-
me vente , la fomme de vingt-mille li-
v r e s , dont il étoit reflé redevable fur le 
prix de ladite v e n t e , enfembie les inté-
rets en dûs & échûs jufqu'à ce jour ; au 
moyen duquel remboursement le prix to-
tal de la fufdite vente fe trouve préfen-
tement fait & parfai t , s'en tenant mon-
dit Sr. de PAPELIER , ès noms & quali-
tés qu'il a g i t , p a y é , content & fatisfait, 
en quittant & déchargeant mondit Sr. 
Chevalier DE LA TOUCHE et tous autres. 
Et attendu que la fomme de vingt-mille 
livres , qui a été payée à mondit Sr. d e 
PAPELIER, provient des deniers que le Sr. 
ESCHENAUER , Banquier de cette v i l le , 
et D a m e Marie-Marthe-Anne ROEDE-
RER, veuve de feu Jean-George O T T , 
vivant tanneur de cette vi l le , pnt avan-
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cés pour le fufdit p a y e m e n t , fçavoir le 
Sr. ESCHENAUER, la fomme de neuf-mille 
l ivres , et ladite Dame veuve OTT, onze-
mille l ivres , mondit Sr. de PAPELIER, 
ès noms qu'il agit , a mis et f ub rogé , 
met et fubroge ces deniers en tous les 
droits , noms, raifons, a f t i ons , hypothé-
que et préférence qui compétoient à 
LL. AA.SS. MM. les Comtes Palatins du 
Rhin fur ladite mai fon , en vertu de la 
réferve d'hypothéqué faite en ladite ven-
t e , afin qu'ils ayent les mêmes droits et 
privilèges qu'avoient et pouvoient avoir 
LL. AA. SS ; le tout fans novation ez 
dits droits & hypothèque , mais fans ga-
rantie : laquelle fubrogation a été con-
fentie & réquife même par mondit Sr . 
LATOUCHE & acceptée par mondit Sr. 
ESCHENAUER ci-préfent & encore par 
Jean-David O T T , bourgeois tanneur 
de cette ville , c i -préfent , flipulant pour 
ladite fa m e r e , car ainfi & c . 

Pour extrait conforme à l 'expédition 
originale collationnée par les Notaires 
mentionnés, jointe à la requête de Cerf 
B e e r , produite le 31 Janvier ]785 & 
dépofé au greffe de la Chambre des 
vingt & un. 
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LETTRES - PATENTES 

accordées au Sr. Cerf Beer, en Mars 

N O T A . 

ELLES ne font aucune mention de la 
yille de Strasbourg -, elles ne peuvent 
par conféquent déroger à fon droit. El-
les portent une permiffion générale à 
Cerf Beer de s'établir dans tout le ro-
yaurne: en ces termes: 

VOULANT donner au Sr. Cerf Beer 
un témoignage particulier de la fatisfa-
6K0n, que nous avons des fervices qu'il 
a rendus, & qu'il continue de nous ren-
dre , avec autant de zélé & d'intelligen-
ce que de désintéreffement & de pro-
bité. A ces caufes & de notre gface 
fpéciale, nous avons accordé & accor- , 
dons audit Cerf Beer, à fes enfans nés 
ou à naître en légitime mariage, les me-
mes droits, facultés, exemptions, avan-
tages & privilèges, dont jouiffent nos 
fujet$ naturels ou natyralifés. En con-
féquence permettons audit Cerf Beer 
d'acquérir par acha t , donation, legs, 
fuccelfion, ou autrement tenir & poffé-
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der dans notre royaume tous biens, meu.-
bles & immeubles de quelque nature 
qu'ils puiffent être &c. 

Regiftré ez regiftres du Confeil fou-
verain d'Alface en conféquence de l'ar-
rêt rendu en icelui le 5 Avril \ףךך. 

S O U M I S S I O N 

du Sr. Cerf Beer , du z 1 Juillet lyyy. 

JE foulfigné m'engage dans le cas où 
Meilleurs de la Chambre des treize ac-
corderont à mes deux gendres Alexan-
dre & Wolff Lévi , la permiffion de te-
nir chacun une maifon à loyer dans cet-
te ville, fur la demande portée par le 
mémoire que le 13 Juin dernier , j'ai eu 
l 'honneur de préfenter à Meilleurs à ce 
f u j e t , de déclarer dans le temps au pro-
tocolle de Meilleurs les treize les deux 
maifons que je trouverai à louer; lup-
pliant néanmoins Meilleurs de la Cham-
bre des treize , au cas que les propriétai-
res de l'une ou de l'autre defdites deux 
maifons que j'aurai déclaré, même de 
toutes les deux,me dénoncent par la fuite 
le ba i l , d'étendre leur permiffion à deux 
autres maifons , promettant de me bor-
ner à ce nombre , & de ne les pofféder 
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que fous la condition de pouvoir être 
révoquée à la volonté de ladite chambre. 

A Strasbourg le 21 Juillet 1777. 

Signé Cerf Beer & en hébreu 
avec paraphe. 

E X T R A I T 

des Regißres de la Chambre de Mrs. les 
treize de la vdle de Strasbourg, 

du Lj Septembre i j y j . 

Vû la Requête préfentée le -jo Juin 
dernier par Cerf Beer juif commerçant , 
demeurant en cette ville , t endante : à ce 
qu'il nous plût , à l'effet de loger deux 
de fes filles, les S". Alexandre et Wolff 
Lévi leurs époux , ainfi que leurs en-
fants , lui permettre de louer deux mai-
fons fituéesdans la rue des ferruriers, ap-
partenantes Tune à Laurent KLOPFFER, 
bourgeois horloger de cette vi l le , & Fau-
tre à N. GÜRSCHING, auffi bourgeois d'i-
cel le , & tout confidéré , il a été décré té : 

Jrue ladite permiffion feroit accordée au 
uppliant, avec la réferve expreffe ce-

pendant que d'après fa foumiffion faite 
par écrit le 21 du mois de Jui l le t , il fe 
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bornera à la jouiffance de ces deux mal-
fons , et que la préfente permiffion ne 
fubfiftera qu'autant qu'il n 'en fera autre-
ment ordonné, fans qu'il puiffe en au-
cun cas prétendre aucun dédommage-
ment. 

E X T R A I T 

des Regifires de la Chambre de Mrs. les 
treize de la ville de Strasbourg 

du 12 Mars tyyS. 

Vû la Requête préfentée en ce jour 
par Cerf Beer ju i f , commerçant , de-
meurant en cette ville , tendante à ce 
qu'il nous plût lui accorder la permiffion 
de louer pour fon fécond gendre Wolff 
Lévi la maifon des héritiers Marcléf i , 
fcife dans la rue de Ste. Elifabeth, à 
l'effet de l'occuper fous les mêmes 00יח 
ditions et réferves , au lieu de celle fî-
tuée dans la rue des ferruriers, au coin 
de la rue du Puits appartenante auxhé-
ritiers GURSCHING , laquelle il tient à 
bail en vertu de notre permiffion du 1 
Septembre ! 7 7 7 , et tout confidéré, il a 
été décrété : que ladite permiffion lui le-
roit accordée fous la réferve itérative 
et expreffe des claufes et conditions re־׳ 
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tenuës audit décret & inférées audit bail 
paffé en notre chambre des contrats, & 
à charge de ne donner la maifon Giir-
fching en arriére-bail qu'à des chrétiens* 

E X T R A I T 

des Regiflres de la Chambre de Mrs. les 
treize de la ville de Strasbourg, 

du i j Février 1y83. 

Vû la requête préfentée le 13 de ce 
mois, lignée par Cerf Beer juif , com-
merçant , demeurant en cette ville, ten-
dante : à ce qu'il nous plaife accorder la 
permiffion de louer à l'ufage de fon gen-
dre Alexandre L é v i , la maifon ci-de-
vant H ITSCHLER , préfentement appar-
tènante aux héritiers HAFFNER, & fcife 
derriere l'églife de St. Louis, & tout 
confidéré, il a été décrété : que ladite 
permiffion feroit accordée au fuppliant, 
à charge & condition d'évacuer incon-
tinent la maifon de KLOPFFER fcife dans 
la rue des ferruriers, de fe borner à la 
jouiffa,nce de celle de Hitfchler ci-deffus, 
& que la préfente permiffion ne fubfi-
fiera qu'autant qu'il n'en fera autrement 
ordonné, fans qu'il puiffe , en cas de 

révo-
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révoca t ion , prétendre aucun dédom* 
magement . 

Collationné & les pièces c i -def ïuâ 
N8 . i - 6 . trouvées en tout conformes tant 
aux lettres originales qu'en fens & fub-
f i ance , aux régiftres de la Chambre 
de M"״ les treize de Strasbourg, dépofées 
aux archives de cette ville* 

Par les L E T T R E S - P A T E N T E S du Roi, 

portant règlement concernant les juifs 
d'Aljace, du 10 Juillet 1784. 

An. XVI.; 

IL eft o rdonné : faifons défenfes à tous 
les juifs d'écrire et ligner en caractères 
hébraïques les quittances qu'ils donneront 
à leurs débiteurs, et les écrits qu'ils fe״ 
ront avec eux; déclarons nuls et de 
nulle valeur tous écrits et toutes quittan-
ces de cette e lpéce , qui feront rédigés 
autrement qu'en françois, ou dans la 
langue vulgaire ulîtée en Alface; fauf , 
lorfqu'un juif ne faura écrire ni ligner 
fon nom en françois , ni en a l lemand, 
à y fuppléer en obfervant les formalités 
que les ordonnances prefcrivent à cet 
égard. 

c 
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Le Décembre 1740. 

M. le Maréchal DU BOURG, a rendu une 
Ordonnance qui défend aux juifs de lo-
ger fous le même toit avec les chrétiens. 
Défenfes aux fujets du grand Chapitre 
d'avoir aucun commerce avec les juifs , 
ni de négocier avec eux , des années ibzç) 
& 1546. 

Ancienne Ordonnance de M . DE LA 
G R A N G E renouvellée en I700 par M . 
DE LA F O N D •ר la première défend aux 
juifs d 'expofer leurs marchandifes en 
vente dans aucun lieu de la province , 
hors les jours des foires & marchés , 
la fécondé qui eft contradictoire leur 
défend de tenir boutiques ouvertes , fi-
non dans les foires et marchés et leur 
permet néanmoins pour les autres temps, 
de faire leur commerce dans leurs mai-
fons ; il y a encore une ordonnance de 
M . DE LA HOUSSAYE du 18 Juin 1700 
qui confirme les précédentes rendues fur 
cette matière. 

Les ufures que les juifs exerçaient en 
Lorraine ont donné lieu à un Edit re-
marquable du 30 Décembre I728 qui 



 •ז 3
fut enrégiftré à la Cour fouveraine le mê-
me jour. Cette loi déclara nuls tous les 
billets et a-ftes fous feing pr ivé, qui fe-
raient faits avec les juifs, tant pour ar-
gent prêté , que pour vente des mar״ 
chandifes ou autre engagement. 

Il fut en outre ordonné, que dans le 
cas où un juif fe ferait rendu cou-
pable de dol ou d'ufure envers quelques 
îujets chrétiens, il ferait puni par 
la perte de fa c réance , & tenu d'en 
payer le double au débiteur en outre 
une amende de 500® fans que cette 
fomme puiffe être remife ni modérée 
par les juges. 

c z 
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D É N O M B R E M E N T G É N É R A L 
D E S J U I F S , 

qui font tolérés èn la Province d'Alface en 
exécution des Lettres- Patentes de Sa. 
Majeflé, en forme de Règlement du io 
Juillet IJ84. 

N O M S Nombre NOMBRE 
d e s des des 

L I E U X . FAMILLES INDIVIDi 
i Artzheim . . . . unique 9 
2 Avenheim . . . . id. 3 
3 Balbronn . . . . 33 170 
4 Batzendorff . . . . 12 54 
5 B e r g unique 6 
6 Bergheim . . . . 67 ?37 
7 Biesheim ; 53 256 
8 Birckwald . . . . 7 2 5 
9 Bifchheim au Saum 79 473 

xo Bifchoffsheim . 6 30 
11 Blotzheim . . . . 47 226 
12 Bollweiller . . . . 45 199 
13 Bolfenheirn . . . . 12 50 
14 Böfenbiefen . . 7 36 
If Boufchweiller . ?8 20 r 
16 Bouffemberg . . . !8 79 
17 Buefweiller . . . . 1 4 7 1 

!8 Bouxvveiller . . . SO 297 
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N O M S NOMBRE NOMBRE 

d e s I des des 
LIEUX. FAMILLES INDIVID. 

19 Brumpt 9 
20 Cernay 30 138 

9 42 
22 Dambach . . . . 30 129 
23 Dangendorfl 15 64 
24 Dangolsheim . 3 1 9 

Dettwiller . , . . 18 96 
26 Dirmenach . . . . 73 340 
27 Dörnach . . , . . 11 58 
28 Dof'enheim . , «. , S 28 
 Drachenbronn . . g 41 <ל2
30 Diebolzheim , , . 19 72 
31 Dippigheim . . . 19 88 
32 Diittlenheim ., . 1/ 72 
33 Eckversheim . 5 3° 
34 Epffig 12 68 
35• Erlenbach . . . . 9 38 
36 Ettendorf! . . . . . 20 124 
37 Fegersheim . . . . 4a 175 
38 Fort-Louis . . . . I? 55 
39 Fouflemagne . v . 22 139 
40 Frœningue . . . . 33 1f4 
41 Froefchweiller . . . 530 ־ 
42 Gerflheim . . . . 1T 74 
43 Gœrsdorfï , 21 ז 

44 Gruffenheim . . 29 !38 
45• Guebweiller 7 40 
4.6 Gundershoffen 8 ?8 
47 Gundüett . . . . 8 53 

c 3 
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NOMBRE N O M B R E 

des des 
FAMILLES INDIVID. 

2 9 128 
4 29 

64 ? ג ׳ > 
2, 1 4 
7 4  ג

!8 7 8 
1 3 61 
4 1 229 
8 ? 409 
12 5 1 
? 6 160 
12 

9 48 
20 9 5 
10 7 ! 

6 ? 4 
!8 92 
1 9 108 
4 1 206 
1 7 70 

7 28 
3 8 19s־ 

114 
4 ? i l f 

1 7 8 4 
1 1 6 3 

1 1 5 9 
29 U 2 

N O M S 

d e s 
.LIEUX 
.... Habsheim 48 
Hägen 49 
Haguenau . . . . 50 
5 ! Ville de Haguebach . 
52 Hagenbach . . . . 
5 3 Chateau de Hartmanfch-
..... weiller 

Hatten 4 •5 
Hattf tat t •55 

Heguenhe im 56 
j ־ . . . . 7 Heufferen 

Herlisheim . . . . 
59 Herrlisheim, BaffeAlface 
60 Herxheim . . . . 
6 i Hirlîngen . . . . 
62 Hochfelden . . 
63 Hœhnhe im . . . . 
.... 64 Horburg 
 Ittersweiller . . . ף 6

Ingenheim 66 . . . 
 Jugenheim .... ך6
Ingersheim . . . . 68 
69 Ingwiller . . . . 
70 Ifenheim . . . . 
71 Jungholtz & Rimbach 
Kembs 72 
Kittolsheim . . . . 73 
74 Kolbsheim . . . . 
. . 7J- Krautergersheim 
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N O M B R E 

des 

FAMILLES 

29 
2 

16 
12 
I 

18 
 (י

ג  ז
1 7 

8 
51 

1 4 
11 
2 

3 ° 

28 
ז 4 
1 4 

29 
3 7 
67 

8 
31 
io 
1 4 
1 4 
12 
I 

N O M S 

d e s 

L I E U X . 
76 Landau . . • 
77 Langenfulzbach 
78 Lauterbourg 
79 Lembach 
go Lichtenberg 
81 Lingolsheim 
S2 Linienhauffen . 
g 5 Luembfchwiller . 
84 Mackenheim . 
8 y Marckolsheim . . 
g6 Marmoutiçr 
87 Mertzwiller 
88 Minversheim . 
89 Mittelhaufen . . 
90 Mommenheim 
91 Miilhaufen . . 
92 Müttersholtz 
93 Moutzig . . . . 
94 Neuwiller . . . 
95 Niederbronn . 
96 Niederenheim . 
97 Niederhagenthal . 
98 Niederkutzenhaufen 
99 Niederroderen 
joo Niederottrott . 
i o u l d e m . . . . 
102 Idem . . . . 
10$ Niederfeebach 
!04 Niederfleinbronn 

C 4 
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N O M B R E N O M B R E 

des des 

FAMILLES I N D I V I B . 

2 1 J I ? 
! ?  ג

3 6 1 9 6 

2 7 1 
6 2 4 
3 1 3 

1 7 9 1 

3 9 1 8 1 
2 1 ? 
a 1 2 

1 2 6 ? 

1 4 6 ? 
1 6 8  ז

5 2 7 

1 6 8 4 
2 2 1 0 + 

4 2 a 

2 2 9 t r 

1 1 נ 8 2 

3 י 9 7  ז

f 8 2 8 6 

8 f « 
8 3 9 

 24 ז
5 ° H 3 

4 1 206 
i ז 

n 268 
T I 4 7 

N O M S 
d e s 

.L I ç U X 

 Oberbronn ־105
Oberdorff . . 106 
107 Oberçnheim . 
108 Oberhagenthall 
!09 Oberlauterbach 
110 Idem . . 
111 Oberftoinbronn 
112 Odratzheim . 
113 Offendorff • • 
. . 114 Qfïweiller 
 Ohlun.gen . ף 11
Ofthauffen 116 
117 Offhpffen . , 
118 Otterswiller . 
113 Pfaffenhofen . 
120 Pfaffftatt . . 
121 Plob,sheim 
122 Quatzenheim 
I2J Regisheim . 
124 Reichshoffen . 
I2J• Ribeauvillé 
126 Riedfeltz . 
127 Riedweyer 
128 Ringendorff . 
129 Rixheim 
I j o Romantzweiller 
j j i Roffenweiller 
132 llosheim 
 Rothbach 33 , , ן
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N O M B R E 

des 

I N D I V I D . 

108 
100 

 •2צ
73 

108 
169 
12 7 
101 
42 

1 6 2 
2 [7 

19 
202 

29 
7Q 
2 9 

164 
102 
143 

68 
3 Ï 

102 
42 

I 22 
206 

1 7 
41 

132 

NOMBRE 
des 

FAMILLES 

20 
21 
12 
16 
21 
31 
27 
2 1 
I I 

4 * 

4 ? 

4 
4 1 

5 
17 

6 
3 4 
20 
3 0 

4 

7 
6 

22 
IO 
26 
4 4 

3 
8 

28 

N O M S 
d e s 

L I E U X 
Rultzheim 154 
135• Saverne . . 
136 Schafthaufen . 
1J7 Scaeftolsheim . 
1 j8 Scharrach-bergheim 
139 Scherweiller . . 
140 Schirhoffen 
141 Shweinheipi . 

S chwin dr atzhe i m 
Seppois le bas 
Sierentz 
Soufflenheim . 
Soultzmatt 
Stotzenheim . , 
Strutt . . . . 
Sultz-Dachftein . 
Sultz-Fleckenftein 
SultZjville haute Alface 

1 ף . . . . 2 Surbourg 
Strasbourg 3 •15 

I f 4 Thann 
Thränhe im 

156 Tr imbach . . . . 
1 57 Tiirckheim 
 ƒ8 Uffheim .... ן

Uflholtz . . . . 9^1 
160 Ulweiller . . . . 
161 Urweiller . . . . 

.... 162 Utenheim 

142 
4 ג 3 . 
1 4 4 

* 4  ז
146 
4 ג 7 

148 
1 4 9 

1 5 ° 

!51 

I 5 6 

5 ז 7 

1f8 
1  9ז
160 
161 
162 
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N O M S N O M B R E N O M B R E 

d e s des des 

L I E U X . FAMILLES I N D I V I D . 

VogtingshofFen 163 ל . I Q 

164 Walck I ? 62 
165 Walff 18 9 4 

166 Walthenheim . . Ï 
8 

?  ז
167 Wattweiller . . . 

Ï 
8 3 1 

168 Weinbourg . . . 9 4 2 

169 Weiffembourg . 2 8 1 * 5 
170 Weitersweiller . 24 5 4 
171 Wefthaufen . . . 1 3 1 

172 Wefthoffen ז 8 2 8 2 

173 Wettolsheim . 2 0 114 
174 Wingersheim 
175• Wintzenheim , partie 

22 I O Ö 

d'Hohen-Landsb. h.Â. 8 3 6 
J76 Wintzenheim, part, de 

la Reichsvogtey de 

3 6 

Kayfersberg h. Alf. 7 9 5 8 1 

177 Wintzenheim , . 1 8 88 
Wittelsheim 78 , . . * 3 ג 1 
179 Wit tenheim . i o S Q 
1 80 Wittersheim . 30 163 
181 Wœr th . . . . I Q 3 4 
182 Wolffisheim • • • T 4 80 
183 Zellweiler . . . . M 7 
184 Zillisheirn . . . . 6 3 3 3 2 

!85 Zimmersheim % 3 1 

!86 Zinsweiller 29 

7940 !9 6 -4 
v 
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O B S E R V A T I O N S 

fur la Multiplication de la Nation Juive. 

Au commencement de ce fiècle on a 
recherché ce qu'il y avoit de Juifs établis 
en Alface avant la paix de Ryswick, & 
ce qu'il s'en efi: trouvé après la paix de 
Bade vers l'an 1716• & on a trouvé que 
fuivant un dénombrement exac t , il n 'y 
avait en tout en l'année 1689• que 587. 
familles juives établies dans l 'étendue de 
cette Province & en l'année 1716. on en 
comptait jufqu'à 1348. Quoique les 
Juifs marient leurs enfans de très bonne 
heure , i ln 'eft pas poffible cependant que 
587 familles fe foyent multipliées dans 
l 'efpacede 27 ans jufqu'au dit nombre de 
1348 ; car félon le calcul & les dif-
férentes obfervations faites fur la multi-
plication de l 'efpéce humaine de 1000 
enfans nés dans une même année , il en 
refte tout au plus 600 au bout de 20 ans. 

IL faut donc que la multiplication des 
Juifs en Alface ait eu une autre caufe, & 
effeôivement elle eft venue principale-
ment de la liberté qu'ont les feigneurs 
particuliers & les Magiftrats des villes de 
recevoir tous ceux qui fe préfentent. 
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LEsfeigneurs leur accordaient de me t -
tre dans les pâturages communs les b e -
ftiaux néceffaires pour leur m é n a g e , 
mais quant aux troupeaux qu'ils ont 
pour leur c o m m e r c e , ils s 'arrangent avec 
les prépofés des communautés , qui mo-
yennant une rétribution leur affignent 
des cantons particuliers; ce qui ne peut 
guère fe faire fans préjudicier aux droits 
des habitans chrétiens. Les faits font 
constatés par les obfervations qui ont 
été faites en 1779 P a r u n auteur re^ 
fpef rab le ôc digne de foi. 
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Par la célèbre Théfe juridique foutenué 
par le favant Sieur JEAN-FRÉDÉRIC FÎSCHEK, 
à Strasbourg, l'an 1763 intitulée: de ïétat à* 

jurifdittion des juifs, il eft prouvé , que 
dans le quatorzième fiècle &f fuivans , il y 
avait des plaintes au fujet de l'ufure des juifs. 
Ladite Théfe dit pag. 6g. §. 5b: 

,, Qu'après que tous les Princes de l'Empi-
re avaient obtenus le droit de recevoir des 
juifs, ledit droit a commencé d'être aufii 
accordé aux états inférieurs de l 'Empire , 
comme , aux comtés, à la Noblelfe inférieure 
& aux villes. Qu'il y avait un fi grand nom-
bre de ces privilèges dans le quatorzième 
fiècle 8c les fuivans , qu'aux uns les juifs 
ont été donnés en donation, aux autres en 
hypothèque, & qu'enfin ils ont été vendus 
aux autres. Et de forte il eft enfin arrivé, 
dois-je dire par la libéralité ou prodigalité 
des Empereurs P que dans le feiziéme fiècle, 
chaque bourgeois de l'Empire pouvait rece-
voir des juifs. La preuve de ceci fe trouve 
dans la réformation politique d'Augsbourg 
de l'année 15^0 où on lit: , ,Statuons, or-
־ , donnons 8c voulons, que qui donc veut 
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fouffrir des juifs chez l u i , qu'il les tienne 

j , de façon , qu'ils s'abftiennent de l 'ufure 
5, & des contrats ufuriers & défendus." 

Car Charles - quint s'efl bien apperçu de 
l'abus de ces libéralités & privilèges de re-
cevoir des juifs , mais étant occupé d'autres 
affaires férieufes, il n'a pas voulu en ce temps 
employer des moyens pour y remédier , ou 
11 a été empêché de le faire. Mais f'an 1^48 
quand fa puiffance avait atteint un combfe 
formidabie, fes Ordonnances n'étaient plus 
ambiguës : il ne difoit plus: Qui donc veut 
fouffrir des juifs chez lui? mais if fe fervit 
des expreffions plus dignes de la Majefté Im-
périale , dans le Titre 20. de la réformation 
politique d'Augsbourg, favoir: , ,Statuons, 
, , ordonnons & vouions , que dorénavant il 
j , ne fera accordé à perfonne de recevoir 
, , des juifs qu'à ceux qui ont le droit de 
y, régale de nous , ou de l'Empire , ou qui 

font à ce fujetfpécialement privilégiés&c." 
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Q U E L Q U E S O B S E R V A T I O N S 

C O N C E R N A N T 

L E S J U I F S E N G É N É R A L , 

ET PLUS P A R T I C U L I È R E M E N T CEUX D ' A L S A C E , 

Pour fixer l 'attention du Gouvernement sur la 
législation des différens peuples , à leur éga rd ; 
sur leurs mœurs et habitudes , et sur les me-
sures qui pourraient être convenables d'adop-
ter dans la circonstance actuelle. 

Non mihi si linguae centuin sint , oraque centum , 
Ferrea voar, omnes scelerum comprendereformas. 

V1RG., jEneid., lib. VI. 

A P A R I S , 

D E L ' I M P R I M E R I E D E M I G N E R E T , 
RUE Dû SÉPULCRE, P. S. G., N.° 2.0. 



P R É F A C E . 

IJ E décret impérial qui a ordonné la con-
vocation d'une assemblée des Juifs, démon-
tre assez que l'intention du Gouvernement 
est de prendre les mesures qui pourront cor-
riger plus efficacement leurs mœurs et leurs 
habi tudes; mais pour atteindre ce b u t , il 
étoit nécessaire de connaître les détails et 
les circonstances des maux qu'un grand 
nombre d'entr 'eux causent dans les diffé-
rentes provinces qu'ils habi tent : illuif 'al-
lait sur-tout avoir des notions positives 
sur leurs principes religieux. 

C'est dans cette vue qu'il s'est déter-
miné à leur faire successivement diffé-
rentes questions sur les principaux points 
sur lesquels il a besoin d'être éclairé. 

Il sait que ce n'est que la connaissance 
des faits et des localités , qui pourra le 
mettre à même de prendre les moyens 
propres à remédier au m a l , et j'ai cru se-
conder ses intentions , en entrant dans 
quelques détails sur la position des Juifs 

a 
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dans la province d 'Alsace, mon pays natal . 
J 'ai cru ausssi qu'il ne lui serait pas in-
différent d'avoir sous les yeux des indices 
certains sur les divers édits rendus contre 
eux depuis nombre de siècles ; et mon 
intent ion , en lui en présentant l 'analyse , 
n'est que de le mettre à même d 'appré-
cier les effets et les résultats qu 'ont pro-
duits chacun de ces édits . 

Ainsi , éclairé par l 'expérience dess iè-
cles passés, il pourra facilement connaî t re 
les vices et les causes de l ' insuftisance des 
dispositions législatives qui ont été suc-
cessivement adoptées , et en prendre de 
nouvelles , qui puissent enfin tarir la 
source du mal. 

J ' a i ensuite hasardé quelques idées sur 
les mesures que ia circonstance et l 'état 
actuel des Juifs peuvent commander . 

T o u t ce qui les concerne m'a paru se 
réduire à ce seul point : Quels sont les 
moyens les plus propres et les plus con-
venables pour réformer leurs mœurs et 
leurs habitudes , et leur faire prendre 
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celles generales de la nation à laquelle ils 
appart iennent ? 

C'est vers ce but si essentiel que j 'ai 
c ru que devaient se diriger toutes les me-
sures à p r e n d r e , et mon d é s i r , comme 
mon espoir , est que les idées que je sou-
mets sous ce r a p p o r t , soient mûries par 
le cboc d 'une discussion sa ine , et qu'elles 
en fassent naître d 'autres plus justes , qui 
puissent rendre la tranquill i té et le bon -
lieur aux provinces qu'ils habitent . 

Les Juifs , de leur côté , feront valoir 
leurs moyens : alors les membres des di-
verses autorités qui t iennent de plus près 
au Gouvernement , auront sous les yeux 
le pour et le contre ; ils p o u r r o n t , en 
pleine connaissance de cause , former leur 
opinion sur les questions intéressantes 
que la position des Juifs présente , et 
accueillir les mesures qu'elle leur paraîtra 
commander. 

J 'avais eu depuis long-temps l'idée de 
retracer , aux yeux du Gouvernement , 
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les maux sans nombre que les Juifs eau-
sent à la province d 'Alsace. 

Eclairé par les lumières et l 'expérience 
d ' uu oncle q u i , pendant quarante années 
de magistrature au Conseil souverain d 'Al-
sace , avait appris à les connaî t re et à les 
j u g e r , je hasardai quelques idées dans un 
premier mémoire que je remis , au mois 
de janvier d e r n i e r , à M. le Conseiller 
d 'Etat qui était alors chargé de la police 
de ce département ; il m'encouragea par 
les observations les plus sages , et me fit 
sentir la nécessité de puiser dans les di-
versés législations , les moyens propres à 
les con ten i r , et à mettre le Gouvernement 
à même de décider s'il devait leur main-
tenir ou leur ôter temporairement le droit 
de citoyen , qui , les mettant sous la pro-
tection de la l o i , leur assure l ' impun i t é , 
et rend toute mesure de surveillance et 
d'exception impossible. 

Je me suis efforcé de remplir ce but , 
animé du seul désir d'être utile à mes corn•־ 
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pa t r io t e s ,n ' ayan t d'ailleurs aucun paren t , 
n i amis qui soient leurs victimes. 

Je me suis attaché plus part iculièrement 
aux faits et à la législation qui concernen t 
la province d 'Alsace , et je déclare que 
mon intention n'est pas d 'a t taquer , n i 
d ' inculper en particulier aucun J u i f , n i 
de diminuer l'estime et la confiance que 
quelques - uns d 'entre eux peuvent mé-
r i t e r . 

Les faits , ainsi que les observatious 
que je présente , ne doivent et ne peu-
vent recevoir d'application qu 'aux seuls 
Juifs Allemands , et non aux Juifs Por tu -
gais , qui forment une classe à p a r t , qui 
ont su dépouiller leur religion d 'une 
grande partie de ce qui pouvait être nu i -
sible à l ' intérêt généra l , qui se sont 11-
vrés , avec f r u i t , à un commerce h o n -
nête et utile , et même aux arts et aux 
belles-lettres. 

Ils n ' o n t , avec les Juifs Allemands , au-
cune espèce ce ressemblance, n i même de 
communication j leurs mœurs et leurs ha-
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Litudes se rapprochent de celles du sur-
plus de la nation française , et il serait 
souverainement injuste de les confondre 
avec eux , et de leur appliquer les mêmes 
mesures. 

Ce n'est point contre la dénomination 
de Juifs que le Gouvernement peut avoir 
l ' in tent ion de sévir , et c'est beaucoup 
moins encore contre leur religion en elle-
même. La sagesse et la pureté des motifs 
qui l 'ont déterminé à favoriser et protéger 
indist inctement tous les cultes, présentent 
une garantie bien suffisante à tous les 
Français , et leur assure, d 'une manière 
bien positive , la bienveillance et la pro-
tection du Gouvernement , quelle que soit 
d'ailleurs leur religion, pourvu qu'ilssoient 
bons citoyens , et qu'ils en remplissent les 
devoirs et les fonctions. 

Ce n'est que contre les mœurs et les 11a-
bitudes des J u i f s , que contre cette usure 
excessive, à l'aide de laquelle ils écrasent 
et ru inent les classes les plus intéressantes. 
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de la société, que se dirigeront les me-
sures qui t endront à les réformer. 

J 'aurais pu rapporter les faits d June ma-
nière beaucoup plus déta i l lée , et en pré•4 

senter un grand nombre , q u i , appliqués 
aux indiv idus , eussent offert un faisceau 
de preuves, ainsi qu 'un tableau effrayant et 
même invraisemblable, quoique conforme 
à l 'exacte vérité ; mais j'ai cru devoir ne 
m 'a t tacher , quant־à-présent, qu 'aux faits 
généraux , et me borner à ceux qui pou-
vaient servir de base suffisante aux vues 
et aux idées que je soumets au Gouverne-
ment. 

Occupé depuis quelque temps des re-
cherches qu'exigeait ce travail , j 'avais 
donné quelques développemens à la partie 
historique de la législation; mais l'excel-
lente note insérée dans le numéro 206 du 
Moniteur , ne laissant rien à desirer à cet 
égard , j 'ai cru devoir me réduire à 
quelques points généraux, et principale-
ment à ceux qu i , n 'y étant pas compris , 
m'ont paru rentrer dans le but que je me 
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p r o p o s e , et devoir fixer l 'at tention d u 
Gouvernement. 

Je n'avais pas dissimulé à plusieurs Juifs 
l ' intent ion dans laquelle j 'étais de présen* 
ter des observations au Gouvernement ; 
j 'avais même cherché àm'éclairer sur quel-
ques faits, dans différentes discussions que 
j 'a i eues avec eux , e t ce fu t avec plaisir 
qu'après avoir fait infructueusement tous 
leurs efforts pour m'empêcher d 'écr ire , je 
déférai à la demande qu'ils me firent de 
leur confier les premières épreuves. 

Désirant ne dire que la vérité , et su f -
tout connaî t re d'avance les objections avec 
lesquelles on pourra i t combattre les idées 
que je présente , il ne m'était pas indif-
férent de recevoir leurs observations, et 
même de me réformer sur les différens 
points qui m'en paraîtraient susceptibles. 

C'est dans cette vue que j 'envoyai de 
confiance à l 'un d 'entre eux que je croyais 
pouvoir estimer , les premières épreuves ; 
on pourra facilement jugër du sentiment 
que j ' éprouvai , en apprenant que le jour 
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même de cet envoi , cet Israélite m'avait 
loyalement et généreusement dénoncé 
aux autor i tés , comme auteur d 'un libelle 
incendiaire , stipendié par une fract ion 
d 'entre eux , pour provoquer contre tous 
le meurtre et l 'assassinat , etc. 

Et c'est par des moyens aussi vils et aussi 
b a s , qu'ils se sont efforcés de surprendre 
la religion du Gouvernement , et d'étouf-
fer la faible voix qui s'élôve en faveur des 
infortunés cultivateurs desprovinces qu'ils 
habitent . 

Ce procédé, de leur par t , justifie beau-
coup mieux que tous les raisonnemens 
possibles , la vérité des faits que j 'avance, 
e tdonne à mes observations un degré d'im-
portance , que j 'étois bien loin de leur 
attribuer. 

Leur contexte répond suffisamment à 
de pareilles allégations. Les Juifs n'igno-
rent pas que tous les faits que j ' indique 
sont connus en Alsace de toutes les classes 
de la société , et sont la base et le fonde-
ment de la haine et du mépris qu'ils se 

l 



ix 

so r t attirés ; et il faudrait avoir l'esprit 
BIEN JUDAÏQUE pour penser, que [)résmter 
des vues qui tendent à réformer leurs 
mœurs , et à déiruire la ligne <ie démarca-
tion qu'ils mettent entre eux et le surplus 
de la société, c'est provoquer J'nssHssinat. 

Le cultivateur Alsacien , obéissant et 
soumis à l 'autori té , a su depuis long-temps 
souffr i r en silence , et ce n'est pas dans 
le moment où l'on s'occupe des moyens 
propres à guéiir le mal qui l 'accable, qu'il 
se portera a des ex! ès , et qu'il se révoltera 
contre la main bienfaisante qui vient le 
secourir . 

Que les Juifs se rassurent contre de pa-
reiiles craintes, on גן)utôr qu'ils ne ft ignent 
pins de les avo i r , p o u r , à l 'a i le d 'un 
prétexte aussi ch rnérique , empêcher que 
les rayons de la vérité ne parviennent aux 
pieds du t iône. 



Q U E L Q U E S O B S E R V A T I O N S 

C O N C E R N A N T 

L E S J U I F S E N G É N É R A L , 

.ET P A R T I C U L I È R E M E N T CEUX D ' A L S A C E : 

SAUVER la France du chaos de l 'anarchie , 
qui était sur le point de l 'engloutir ; la 
rendre formidable par des victoires sans 
nombre ; préparer et assurer par les ac-
tions les pius éclatantes, le bienfait signalé 
d 'une paix solide et durab le ; conquérir à 
tant de titres l 'amour de son peuple , et le 
droit honorable de le gouverner ; et sur־ 
passer dans quelques années de sa vie , en 
gloire et en hauts faits , les règnes entiers 
des plus fameux héros ; c'est ce dont les 
pages de l'histoire nous offrent t rès-peu 
d'exemples. 

Mais joindre à tant de gloire, et au titré 
du plus grand capitaine du monde, celui 
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d u plus sage et du plus grand administra-
leur ; étendre ses vues profondes , sa vive 
pénétration , et son activité infatigable à 
tout ce qui peut intéresser et assurer le 
bonheur de ses sujets ; rassembler les lam-
beaux épars de législations informes e top -
posées , pour donner à une grande nat ion 
le bienfait inappréciable d 'un Code aussi 
immortel que la gloire de son a u t e u r , et 
au milieu de tant de travaux en être le 
premier artisan ^ c'est ce que l'on cherche-
rait en vain dans les fastes et dans les mo-
numens passés ; et c'est ce que nous croi-
rions encore impossible , si NAPOLÉON LE 
GRAND n 'eût paru sur notre horizon. 

Il ne pouvait appartenir qu'à un pareil 
génie de concevoir la vaste et sublime pen-
sée, de faire ce que les plus grands Souve-
rains avaient infructueusement entrepris 
dans les siècles passés. Il fixe son attention 
sur les J u i f s , chassés successivement de 
contrées en contrées , gémissant depuis 
long-temps sous le poids d 'une législation 
insuffisante, pour réprimer leurs mœurs 
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et leurs habitudes ; sa bonté paternelle jette 
sur eux un regard de bienveillance , en 
même temps que de justice : elle parvien-
dra , n 'en doutons pas , à les rendre meil-
l eurs , à en faire des citoyens honnêtes], 
utiles , zélés, en un m o t , des Français-

Retracer les maux sans nombre qu'ils 
n 'ont cessé de causer à sa pa t r ie , et les 
présenter dans leur état ac tue l , est pour 
celui qui en a été long- temps le témoin 
oculaire , remplir son premier devoir 
envers son Souverain et ses compa-
triotes. 

Après avoir présenté le tableau de la 
partie de la législation passée, qui peut 
avoir quelque rapport à la circonstance, je׳ 
ferai quelques observations sur les causes 
de l 'altération de leur Code rel igieux, et 
sur plusieurs de ses dispositions q u i , c o n -
traires à la saine morale, sont l 'une des 
sources premières de leur3 habitudes fu-
nestes ; enfin je présenterai quelques idées-
sur les principaux points qui fixent en ce 
moment l 'attention-
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S• I e r 

Quelques faits sommaires pour l'intelli-
gence de la législation concernant les 
Juifs. 

trdicatiot־ Si l'on en croit quelques his toriens, 
ait? néces l 'origine de la dispersion des Juifs , pro* 
air׳ s poui י 

׳ inteii isen• vient de ce q u e , lors de l'invasion de la 
:e de là lé. 1 

gïsiation Judée , et du sac de Jérusalem par les Ro-
conc-rn »ut י _ 

lesJui&- inains, après en avoir égorgé plus d 'un 
million , ils en firent environ cent milfe 
pr i sonniers , qu'ils vendirent comme es-
claves ; c'est ainsi qu'ils se trouvèrent dis-
séminés sur les différens points du globe : 
il paraît cependant que long- temps au-
paravan t j différentes tribus s'étaient dis-
persées et répandues dans plusieurs con-
trées. 

Ce peuple brave , et qui dans la Judée 
avait poussé les arts et l 'agriculture aussi 
loin qu'aucune autre nation , sut même 
dans son esclavage tirer adroitement parti 
1e son industrie , pour s'en affranchir . 
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Ils s'y multiplièrent bientôt de la ma-

nière la plus sensible, mais ils éprouvé-
rent toujours dans les états soumis à l'em-
pire Romain , tous les genres de persécu-
tion ; non-seulement aucune protect ion, ni 
aucun droit de cité ne leur était accordé , 
mais i l leur était même défendu d'acqué-
rir et de posséder aucune espèce de pro-
priété ; dès• lors ils ne purent se procurer 
leurs aliitK ns que par des moyens indirects, 
que par un commerce en quelque sorte 
clandestin , que par leur usure : de-là, la 
progression éuorme et excessive de celle 
à laquelle ils se sont livrés; de - l à , sur-
t o u t , l 'habitude invétérée que tous leurs 
descendans en ont successivement con-
tractée. 

Les divers Souverains héri tant de l'ani-
roosité et de la haine des Romains , et ha-
bitués à sévir contre eux , lors même qu'ils 
n'en avaient aucun motif légitime, ont dû 
naturellement redoubler de sévérité et de 
rigueur contre le fléau terrible de l 'usure , 
qu'ils introduisaient , ou qu'ils entrete•׳ 
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naient dans leurs é ta t s , et c'est ce double 
jmotif qui me paraît avoir dicté les diffé-
rens édits qui ont été successivement ren-
dus contre eux. 

D 'un autre côté , élevés dans un fana-
tisme rel igieux, le livre de leurs lois, fait 
pour la Judée , et qui s 'étendait aux droits 
et aux intérêts civils de ce pays , devait 
naturel lement éprouver des changemens 
adaptés à leur nouvelle situation. 

Quelques subalternes d ' en t r ' eux , peu 
propres à ce genre de t ravai l , eh firent un 
nouveau , qu'ils appellent vulgairement 
leur Tha lmud . 

Ce C o d e , en opposition constante avec 
les vrais principes , et sur-tout avec ceux 
de la loi de Moïse , ne présente plus 
qu 'un amas infonne de préceptes , q u i , 
bien loin de repousser l 'usure , leur en 
fait au contraire une loi sacrée, étouffe 
en eux toute espèce de bonne foi envers 
les Chrétiens , les autorise à violer leur 
se rment , et les soumet servilement à l'em-
pire indéfini de quelques Rabbins. Ces sou-
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verains rel igieux, choisis parmi ceux qui , 
à l'aide de l 'usure la plus hon teuse , ont 
amassé le plus de richesses , met tent leurs 
habitudes et leur volonté à la place de 
leurs lois, et enseignent , pour toute lé-
gislation , les moyens avec lesquels ils sont 
parvenus à de pareils résultats. 

Ains i , étrangers à toute saine morale , ils 
ne se livrent, dès leur plus tendre jeunesse, 
à d'autre étude qu'à celle des moyens de 
dol et de fraude contre les Chré t iens , 
et ils ne connaissent de loi que celle d® 
l 'intérêt le plus v i l , et de l 'usure la plus 
sordide. 

Bercés dans la chimère que le domaine 
du monde doit leur appartenir un jour, ils 
le regardent d'avance comme leur pro-
priété; et c'est par ce mo t i f , qu'ils croient 
légitimer à leurs yeux cette série non in-
terrompue d'usures et de vols réels que 
leur conduite présente. 

L'usure a été de tous les temps poussée 
chez eux à un tel point , que les Souve-
rains , qui s'efforçaient en vain de la ré-
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primer par les édits les plus sévères, étaient 
périodiquement dans le cas de proclamer 
la réduction , et souvent même l 'extinction 
de leurs créances. 

Les plus sages d'entr 'eux , et ceux qui 
portaient à leurs peuples l 'amour le plus 
6incère , ne se sentant pas assez forts pour 
la réprimer entièrement par une législation 
Sagement combinée , les ont expulsés de 
leurs Etats ; mais leurs successeurs, plus 
fa ib les , cédant à l 'influence que de tous 
les temps ils ont exercée sur ceux qui les 
approchen t , les toléraient de nouvèau ; 
et résistant à l'évidence des résultats qne 
présentaient les législations précéden-
tes , ils se croyaient assez forts pour les 
contenir dans de justes bornes , et faire 
exécuter les mesures legislatives qu'ils 
prenaient contre eux. 

Il me paraît ut i le , dans un moment où 
les yeux du Gouvernement sont ouverts 
sur eux, de tracer une analyse rapide des 
diverses législations qui les concernent , 
autant pour lui présenter l 'expérience et 
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l 'opinion des plus grands monarques, que 
pour le mettre à même d'y puiser les 616י 
mens qu'il jugera convenables. 

Je parcourrai très-rapidement la legis-
lation des autres Puissances, j e n e citerai 
que quelques-uns de leurs édits pour en 
donner une idée sommaire, je m'at tache-
rai plus particulièrement à celle française, 
et sur-tout à celle relative à la province 
d'Alsace. 

S- I I. 
Mesures prises contre les Juifs, dans di-

verses contrées , et notamment en France 
et en Alsace. 

Sous le règne des Empereurs Romains , Sous le rè-
, . . , ' gne rlrs c m -

les Juifs furent plusieurs fois expulses de pfr.׳»rsRo• 
l'Italie ; l'usure excessive à laquelle ils se j״it'so״fété 

ך •י / • 1 1 ׳  plusieurs ׳ י •

livraient deja a cette epoque , était le seul (ois chassé» 
motif des édits rendus contre eux. Cette cause de 

, . . . . 'cu r usure. 
contree , qui était alors le centre du luxe 
et des richesses , prêtait par cela même 
beaucoup plus d'alimens à leurs mœurs et 
à leurs habitudes , et ils trouvaient pres-
que toujours moyen d 'éluder l 'exécution 
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des décrets du Séna t , lorsqu'un change-
ment de Souverain leur laissait entrevoir la 
possibilité de le faire impunément. 

Les Papes L e s p a p e s durent naturellement imiter 
ont pris aus- r 

"eŝ ies'ptus c e t e x e m P ^ e 5 Us prirent les mesures les 
severescon- p ! u s sévères contre l 'usure des Ju i f s , leur 
treleurusu- 1 * 

re ; ,'eur, défendirent tout commerce avec les Chré-
ont de tendu 

façon"q״e1" ^ e n s > annullèrent les actes et obligations 
TeTchré^0 1 u ' i ' s passaient avec eux , et les forcèrent 
onTeVuu/. m ê m e » P o u r q ״ e l a f o i publique ne fû t 

t point t ״ rompée, de porter à leurs vêtemens 
un signe distinctif de leur nation (x). 

( ז ) Le 1 ז novembre 1215-, le 4-m c Concile de La-
tran enjoignit aux Juifs de porter un signe de cou-
leur jaune , pour les distinguer des Chréliens. 

Paul IV leur enjoignit de porter un chapeau jaune. 
Innocent IV fit brûler leur Thalmud , et prit de» 

mesures très-sévères contre leur usure. 
Pie V les bannit de ses Etats. 
Grégoire XIII leur défendit l'exercice de la méde-

eine et de la pharmacie dans lous les états chrétiens , 
parce qu'ils avaient été prévenus d'empoisonnement. 

Clément VIII les chassa définitivement en 15ç|2 d& 
tous les États soumis à sa domination, à cause d8 
l'usure à laquelle ils se livraient. 
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Leur population s'était accrue d'une ma- c 'es l enc0™ 

r r i cause d• 
nière sensible dans l 'Espagne , et ils n'a- leu,r u su re 

-et des com « ם «
va ien t , dans cette contrée , comme dans P10ts s8!''״ 

' ont trames 
toutes les au t res , de profession et de mé-
tier que l 'usure. d־&p.״v. 

Au commencement du quinzième siècle, 
le Roi Ferdinand les expulsa de ses E ta t s , 
quoiqu'ils fussent en très- grand nombre ; 
mais comme ils trouvaient asyle près des 
seigneurs et des vassaux, qui leur vendaient 
chèrement leur protection , Charles-Quint 
d é f e n d i t , en 1558 , à tous les suzerains 
d'en recevoir chez eux sans sa permission 
expresse. 

Ils ne se bornèrent pas à l 'usure ; ils 
osèrent encore s'allier avec des malveil-

. lans , et tramer plusieurs conspirations 
1 contre l 'E ta t ; ce qui força , en 1694 , le 
• Concile de Tolède deles condamner comme 
; usuriers et comme conspirateurs , de sé-
) questrer leurs biens, e tde les livrer comme 
» esclaves aux Chrétiens. 

Eniin , Philippe III les chassa à perpé-
J tuité de son royaume , ainsi que les Mau-
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risques , chez lesquels ils s'étaient réfu-
giés. 

1Jipu'iîés Angleterre , comme clans tous les 

terre p« "le a u t r e s P a y s » ' e s Ju i f s , qni s'y étaient 
répandus en assez grand nombre ,-™;:ץ• , y exer-

leuThâbitu- Ç a ' e n t s a n s aucun frein leur usure , et 
p' Ä ! s e livraient à tous les genres de fraude ; 
£e ntie.'°n" Convaincus , en 1279 , du crime de falsi-

lication et d'altération du signe monétaire, 
deux cent quatre-vingt d'entre eux furent 
exécutés. 

Les communes firent, en 1286, au Roi 
Edouard les plus fortes remontrances sur 
leur usure , qui était portée à son comble} 
elles lui offrirent et lui payèrent , à titre 
de subside , le cinquantième de leur mo-
bil ier , à la condition qu'il expulserait les 
Juifs ; il céda, en 1289, à leurs vives sol-
!!citations , et les bannit à perpétuité de 
son royaume ; ils y étaient alors au nom-
bre de quinze mille. Depuis cette époque, 
l 'Angleterre a été affranchie de ce fléau , 
et ce ne fut qu'en 1649 que Cromwel en 
rappela quelques-uns , leur accorda la 
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permission de résider , et même d'établir 
une synagogue. 

Leur habitude d1׳ s'adresser à ceux des En 

magne , les 
petits Souverains, qui , par leur faiblesse ״»״״״•es le» 
 f 7 1 8fS conire « ־״ח 'l,<,n־plus severes ou par leur position , cédaient plus faci- ét ג 1 *
leinent à leurs sollicitations pécuniaires , ™*j׳ jl{•^ 
les attira en Allemagne ; mais soit pour 1!epasser 

 aucun ncte » ם 7
maintenir et conserver leur indépendance, Ck״l tiens 

soit que beaucoup d'entre eux regardas-
sent comme un fléau d'avoir des Juifs dans 
leur sein , les différens Princes, dont la 
réunion formait le Corps germanique , 
ürent rendre divers statuts , d'après les-
quels le Chef de l'Empire ne pouvait point 
les contraindre à en recevoir contre leurs 
Volontés (1). 

Dans ces contrées , comme dans toutes 
les autres , ils n'étaient que tolérés ; ils 
ne jouissaient d'aucune des prérogatives 
attachées au droit de citoyen ; ils ne pou-
vaient point posséder d'immeubles ; et li-
vrés exclusivement à l 'usure , ils la por-

(1) Statuts de 1322, 1615, x&85 et 1724. 
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tèrent à un tel poin t , qu 'en 1441» un dé-
cret impérial leur défendit de faire AUCUN 
ACTE PRIVÉ AVEC LES CHRÉTIENS, EXCEPTÉ 
en temps de foire et pour objet de com-
merce ; il leur enjoignit aussi de ne passer 
d'acte notarié qu'en présence du bailli ou 
du magistrat du lieu ; enfin , il annulla 
pour l 'avenir tous transports de leurs 
créances à des Chrétiens. 

L 'autor i té spirituelle s'efforçait de se-
conder ces vues de tout son pouvoir , et le 
Concile œcuménique de Vienne leur dé-
fend i t , en 1330, sous les peines les plus 
sévères, de faire l 'usure. 

L'inefficacité des mesures par lesquelles 
on cherchoit à réprimer leur usure , obli-
gea l 'Empereur Maximilien II de leur dé-
fendre , par un édit posi t i f , DE PASSER 
AVEC LES CHRÉTIENS AUCUN ACTE PRIVÉ 
ou NOTARIÉ , à peine de nullité et d 'une 
amende de dix marcs d 'or au profit de 
l 'Empereur (1). 

(1) Cet édit du 10 octobre 15^0, a été confirra» 
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Cet édit a éprouvé quelques modifica-

tions dans les différentes contrées de l'Ai-

Dans le pays de Hesse , la prohibition 
était limitée aux seuls billets sous signa-
tures privées, pour sommes excédant 23 
florins (1). 

Dans le pays de Darmstadt , l 'emprunteur 
qui était marié, devait toujours être accom• 
pagné de son épouse. 

En Bohême , le Roi Venceslas , pour Venceslas, 
rr r ו r 0 ' de Bohê-

soustraire ses sujets aux eirets funestes de me, procia-
T י . ,, T r 1 1 • / me l'extinc-
1 usure excessive des Juits , fu t oblige ״ondeleurs 
, , , créances, D ANEANTIR LEUKS CREANCES. 

Pierre d 'Aubusson, grand-maître de l'or- Us sont 
chassés d e 

dre de Malte , autorisé par son conseil , les l'île de Rho. 
des, parce 

expulsa de l'île de Rhodes et de tous les qu'ils y rui-
naient les 

états soumis à sa domination, parce qu'ils hab i t anspar 
1 leur usure. ruinaient les habitans pour leur usure (2). 

en 1582 , par ^empereur Rodolphe II , à la diète 
d ,Ausbourg, et en 1621 , par Ferdinand III à Vienne. 

(1) Edits de 1728 et de 1748. 
C 2 ) Histoire de Malte , de M. l'abbé de Vertot, 

torn. I I , p. 193. 

lemagne. 

2 
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ף ^ ' Les Juifs avaient su adroitement profiter 

tnéamft e n F r a n c e du chaos que présentait la mo-
c c " « narchie sous les premiers Ro is , pour s'ac-
*del'usure'•' croître en richesses et en population ; mais 

l 'usure était tou jours leur premier et leur 
seul élément, et les Souverains, plus occu-
pés d 'a f fermir le trône qu'à répr imer les 
sinistres effets de leur cupidité , les laissé-
r en t j ou i r impunément des frui ts qu'ils en 
ret i raient , jusqu'au règne deDagober t ,qui , 
en 638 , leur enjoignit de se faire bapt iser , 
ou de quitter la France. 

Cette mesure renouvelée en 1009 par 
Robe r t , ne fu t pas plus efficace : gorgés de 
richesses, ils trouvèrent toujours moyen de 
l 'éluder , ou de rentrer peu après ; et il ne 
fal lut pas moins que le caractère et la fer-
meté de Philippe-Auguste, pour affranchir 
( au moins momentanément) le royaume 
de France du fléau funeste de leur usure , 
qui était alors portée à son comble. 

Il lit investir , le 4 février 1180 , toutes 
leurs synagogues , s'empara de leur argent, 
et peu après rendit un édit , par lequel il 
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proclama LA LIBÉRATION DE LEURS DÉBI-
TEURS, par le motif que toutes leurs créan-
ces étaient le fruit DE L'USURE. 

Il leur en jo ign i t , au mois de juillet 
ג 1 b 2 . , de sortir de Paris , ne leur laissa que 

la propriété de leur seul mobi l ie r , con-
fisqua tout le surplus de ce qu'ils possé-
doient en fonds , un cinquième à son pro-
fit, et les quatre autres cinquièmes au profit 
de ceux desquels ils les avaient achetés. 

Imitant son exemple , Phi l ippe- le-Bel ^11^־»קק 
rend i t , le 22 iuillet 1306, un é d i t , par c'׳asse dl 

' 1 R o y a u m e , 
lequel I L L E S B A N N I T T O U S A P E R P É T U I T É et confisque 1 leurs biens, 

DE SON ROYAUME , leur défendit d'y rentrer 
sous peine de m o r t , et ne leur laissa que 
l 'argent nécessaire pour faire leur route. 

Le motif de cet é d i t , comme des précé-
dens, est encore leur usure excessive, q u i , 
dès l 'année 12,2g, avait forcé Jean le R.oux, י"ושנ״ \e 

J ' 1 Iloux les 
duc de Bretagne , sur la demande de ses bannlt:'p°,r 

pe ' ס iu i t éae l ; 

vassaux et de son peuple, DE LES BANNIR Breta&ne• 
A PERPÉTUITÉ DE LA BRETAGNE , comme 
étantnuisibles au bien et à l'intérêt public. 

Saint Louis ayant convoqué les Etats à SaimLouis 



ses 
que lque 

temps après 
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apièsieur Melun , r e n d i t , en 1231 , un é d i t , par 

avoir dé fen י י י י -  י
Ju de taire l e ( 1 u e l ü défendit AUX CHRÉTIENS DE RIEN 
yucun acte r 

avec les E M P R U N T E R A U X JuiFS, A P E I N E D E K Ü 1 L I -
Cure t i ens י ז 

les b a n n u de D E S A C T B S . e1 à ceux-ci, sous les peines 
les plus sévères , de faire /' usure; IL LÏUR 
ENJOIGNIT AUSSI DE VIVRE DU TRAVAIL DE 
LEURS MAINS. 

Quelques années après , le même souve-
rain LES BANNIT A PERPÉTUITÉ DE SON 
ROYAUME , quoiqu'ils y fussent alors en 
très-grand nombre ; et pour ne pas laisser 
un trop grand vide dans la population , il 
n 'admit d'exception qu'en faveur de ceux 
qui se livraient à un commerce ou à quel-
que métier utile (1). 

(1) L'Abrégé de l'Histoire de France, par l'abbé 
de Choisy , indique en ces termes , toni. I . e r , pag. 
313 et 314» 1®S motifs qui avaient déterminé Saint 
Louis à sévir contre eux. 

a Son zèle s'étendait aussi sur les enfans des Juifs , 
» qu'il faisoit baptiser et instruire , en leur donnant 
» des pensions qui les mettaient au moins hors de 
» la nécessité ; il avait fait chasser leurs pères à 
» cause de leur usure ן tous les grands seigneurs s'y 



( 21 ) 
La condescendance du successeur de ce Rappelés 

par P h i l i p -
grand monarque , leur ouvri t de nouveau : - L o n g , 

, . i ls f o r m e n t 
les portes de la France ; mais ils n y ren- et exécutent 

le complo t 
trerent que pour y former les complots d ' e m p o i s o n -

1 - n ו ... 1 e r les pu i t s 
les plus affreux. Phi l ippe , dit le L o n e . d a n s t o u t e i a 

J 1 o , & F""«• prépa • ׳ ra i t , dans les annees 1020 et 1021 , 
une croisade ; les rois de Grenade et 
de T u n i s , qui en craignaient les e f fe t s , 
ne rougirent p o i n t , pour faire échouer ce 

» étaient opposés ; ils en recevaient des présens, et 
-dansles nécessités imprévues,c'était un secours tou מ
» jours prêt. M A I S L E P E U P L E E N É T A I T R U I N É ; et 
 pour se délivrer de la persécution des usuriers , il יי
» y en avait plusieurs qui judaïsaient avec eux. 
 , Louis, par son ordonnance, en chassant les Juifs יי
79 avait remédié à un si grand mal ; ET SUR CE 
י Q י U E SES M I N I S T R E S L U I R E P R E S E N T A I E N T Q U E C E L A 

» F A I S A I T T O R T A U C O M M E R C E , Q U E D A N S U N 

G מ R A N D R O Y A U M E , I L F A L L A I T B I E N Q U ' T T Ï E U T 

» D E S U S U R I E R S , E T QU'LL V A L A I T M I E U X Q U E CE 

F מ U T D E S J U I F S Q U E D E S C H R É T I E N S : C 'EST A U X 

» É V È Q U E S , R É P O N D I T - I L , D ' E M P Ê C H E R L ׳ U S U R E 

» D E S C H R É T I E N S , E T A U ROI , D ' F . M P É C H E R C E L L E 

« D E S JUIFS , QUI N'ONT PAS D'AUTRE SUPÉ-
» RIEUR QUE LUI י. 
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dessein , de tramer avec les Juifs , le com-
plot horrible d'EMPOISONNER. LES PUITS , ET 
DE DÉPEUPLER, TELLEMENT LA FRANCE, QUE 
LA CROISADE DEVJKT IMPOSSIBLE. 

L'exécution de cet affreux attentat f u t 
commencéedans le Midi ,spécialement par 
les Juifs lépreux , qui alors étaient en 
très-grand nombre , et plusieurs milliers 
d 'hommes moururent victimes de cette 
conspiration. 

Le roi fit arrêter et brûler ceux qui fu -
rent convaincus d'en être les auteurs , et il 
CHASSA TOUS LES AUTRES DU R0YAUME. 

i i s r c n o u - Les pages de l'histoire nous apprennent 
vellent trois . . . . 
fois EN A Isa- qu ils ont renouvelle a ameren tes repri-
ce la même . ״ 

tenta t ive , ses ce crime atroce ; que ce rut pour 
at teindre le même but île dépeupler les 
provinces , qu'en 1349 o n t e m p o i -
sonné dans la Basse Alsace, et spécia-
Iement à Strasbourg et aux environs , 
les puits et les fontaines , et que par suite 
16,000 personnes ont péri en un seul jour j 
2,000 d 'entr 'eux furent prévenus d'en êt re 
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l e s a u t e u r s , p l u s i e u r s a v o u è r e n t l e u r c r i -

m e , e t t o u s f u r e n t b r û l é s . 

C e t t e t e n t a t i v e i n f e r n a l e f u t r e n o u v e l l é e 

p a r e u x d a n s c e s m ê m e s c o n t r é e s : l ' h e u r e 

e t l e m o m e n t d e l ' e x é c u t i o n é t a i e n t c o n v e -

n u s , l e s i g n a l d e v a i t e n ê t r e d o n n é d u h a u t 

d e l a C a t h é d r a l e d e S t r a s b o u r g , a v e c u n e 

t r o m p e d o n t l e s o n t e r r i b l e s e r é p a n d a i t 

a u l o i n . E l l e f u t h e u r e u s e m e n t d é c o u v e r t e , 

e t a p r è s l ' a v o i r a v o u é e , i l s e n r e ç u r e n t l e 

j u s t e c h â t i m e n t . 

C ' e s t p o u r e n r a p p e l e r l e s o u v e n i r , q u e 

d e p u i s c e t t e é p o q u e , e t j u s q u ' e n 1 7 9 2 , 

o n n ' a c e s s é d e f a i r e e n t e n d r e , d e u x f o i s 

p a r j o u r , a v a n t l ' o u v e r t u r e e t l a f e r m e t u r e 

d e s p o r t e s , c e t t e m ê m e t r o m p e q u i a v a i t 

é t é s a i s i e e n t r e l e u r s m a i n s , e t q u i e x i s t e 

e n c o r e a u j o u r d ' h u i c h e z l e c o n c i e r g e d e 

l a C a t h é d r a l e ( 1 ) . 

A R o u f f a c , l e m ê m e c o m p l o t f u t m i s 

(1) Le P. Daniel donne, tom. I V , pag. 31, les dé-
tails de cet liorrible attentat. 
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à e x é c u t i o n : u n a s s e z g r a n d n o m b r e d e 

p e r s o n n e s e n f u r e n t l e s v i c t i m e s , e t 

1 , 2 0 0 d ' e n t r ' e u x l u r e n t b r û l é s d a n s u n e 

p l a i n e q u ' o n n o m m e e n c o r e d a n s c e m o -

m e n t 1A PRAIRIE DES JUIFS , e n m é m o i r e 

d e c e t é v é n e m e n t ( 1 ) . 

Charles v i , C h a r l e s V I p r i t c o n t r e e u x , e n 1 3 7 6 , 
après avoir 7 /  י 7
pris des me- J e s m e s u r e s d e s u r v e i l l a n c e l e s p l u s s é -
sures înelh- * 
cacescontre y è r e s : i l l e u r e n j o i g n i t , p o u r l e s d é s i -
leur usure, ס ו ' l 
]es bannit g n e r à t o u t l e m o n d e , d e p o r t e r à l e u r s 
pour la sep- 17 ' ״ 
tièmefoisae ] 1 a b i t s u n morceau d'étoffe rouge et blan-
la France. D 

che ; m a i s i l s n ' e n e x e r c è r e n t p a s m o i n s 

l ' u s u r e l a p l u s e x c e s s i v e , s o i t e n v e r s l e s 

c u l t i v a t e u r s , s o i t e n v e r s l e s g e n t i l s h o m -

m e s q u ' i l s r u i n a i e n t e n t i è r e m e n t . 

L a h a i n e e t l ' e x é c r a t i o n d u p e u p l e 

(1) Joachim I I , empoisonné en 15y 1 , par un Juif ; 
Louis le Débonnaire , par Sédicias, son ami intime 
et son médecin, ainsi qu'une foule d'autres faits de 
même nature , motivent et justifient suffisamment la 
mesure qui fut prise, contre eux , par plusieurs Sou-
verains, de leur interdire l'exercice de la médecine 
«t de la pharmacie. 



 ( 5־־ )
é t a i e n t p o r t é e s c o n t r e e u x à u n t e l d e g r é , 

q u e l ' a u t o r i t é d e c e r o i e u t p e i n e à l e c o n -

t e n i r d a n s d e j u s t e s b o r n e s , e t q u ' e n 1 3 9 3 , 

i l l e u r e n j o i g n i t d e 6e f a i r e C h r é t i e n s , o u 

DE QUITTER LA FRANCE. 

C ' é t a i t POUR LA SEPTIÈME FOIS (1) q u ' i l s 

e n é t a i e n t e x p u l s é s ; e t c e t é d i t , s é v è r e -

m e n t e x é c u t é , a d e n o u v e a u g a r a n t i c e 

r o y a u m e d e s e f f e t s f u n e s t e s d e l e u r u s u r e . 

P l u s i e u r s d e s S o u v e r a i n s q u i l u i o n t ,L0U1S , x m 

 les chassa ל
s u c c é d é , n o t a m m e n t H e n r i I I e t H e n r i 01י•״". u n f 

' o.ms lois da 

I I I , p r i r e n t c o n t r e l e u r u s u r e l e s m e s u r e s r °y a u r a e • 

l e s p l u s f o r t e s ; m a i s l e u r i n e f f i c a c i t é f o r ç a , 

EN 1615, L o u i s X I I I A LES EXPULSER DË 
NOUVEAU DU ROYAUME : il n'y eut d'excep-
t i o n q u ' e n f a v e u r d e c e u x d e l a v i l l e 

d e M e t z , q u i a v a i e n t o b t e n u u n e p e r m i s -

s i o n e t u n p r i v i l è g e s p é c i a l . 
C ' e s t p r i n c i p a l e m e n t e t p r e s q u e e x c l u - C'est spé-

cialeinent 
contre eux 
qu'ont été 
rendus plu-

(1) Histoire du P . Danie l , torn. V , p. 2 7 3 . Abrégé s i e u r s 

' 1 1 / o contre l'a-

de l'Histoire de France, par Mézeray, t o m . I I , p. 625; sure. 
et Encyclopédie méthodique , Hist. t . I I I , p . 210. 



( 26 ) 
s i v e m e n t c o n t r e l e u r u s u r e , q u ' a é t é 

r e n d u e c e t t e s é r i e d ' é d i t s q u e p r é s e n t e 

n o t r e l é g i s l a t i o n ( 1 ) . 

orrt^toujours U n e g r a n d e P a r t i e d e s c o n c i l e s d e 

leur usure"!6 F r a n c e p r i t a u s s i s u c c e s s i v e m e n t , m a i s 

i n f r u c t u e u s e m e n t , l e s m e s u r e s l e s p l u s 

s é v è r e s c o n t r e l e u r u s u r e . 

C e u x d ' A l b i e t d e M o n t p e l l i e r d é c h a r • 

g è r e n t l e s C h r é t i e n s d e s c r é a n c e s q u ' i l s 

(1) Ordonnance de Saint Louis , rendue à Melun , 
l 'an 1211 , et renonvellée en 1254• 

Ordonnance de Philippe I V , dit le Be l , à Mon-
targis en 1311. 

Edit de Philippe de Valois , en 1249• 
Ordonnance de Louis X I , en 144 2  ׳
Ordonnance de Louis X I I , 1520. 

Ordonnance de Henri I I I , à Blois , article 302. 
Ed i t du mois de décembre 1665. 
Ordonnance de 1673, article 7, ti t . V . 
Ordonnance de 1679. 
Edit du mois de juin 1766. 
Déclaration du 17 juillet 1766, qui explique l 'Edi t 

précédent. 

Edit du mois de février 1770. 



En Nor-
mandie , 

( 27 ) 
d e v a i e n t a u x J u i f s , e n p r o u v a n t q u ' e l l e s 

é t a i e n t l e f r u i t d e l ' u s u r e . 

E n N o r m a n d i e , p e n d a n t p l u s i e u r s s i è -

c l e s , l e s J u i f s n e p o u v a i e n t c o n t r a c t e r ]®11créances 

v a l a b l e m e n t a v e c l e s C h r é t i e n s , q u ' e n ê[rc™séset 

f a i s a n t v i s e r e t e n r e g i s t r e r l e u r s t i t r e s d e 

c r é a n c e p a r l e b a i l l i d u l i e u . h s• 

L é o p o l d , d u c d e L o r r a i n e , c r u t a r r ê t e r E״ Lon-ai-
ne , ils ne 

l e s e f f e t s s i n i s t r e s d e l a c o n t a e i o n e t d e s pouvaient 
passer au-

m a u x q u e c e p e u p l e e t s u r - t o u t l e u r u s u r e , c u n ]11״e t 
1 1 1 sous signa-

c a u s a i e n t d a n s s e s E t a t s , e n l e u r d é f e n - turespri-
yées. 

d a n t d ' h a b i t e r d e s m a i s o n s c o n t i g u ë s à L e u r 

c e l l e s d e s c a t h o l i q u e s , e n l e s r e l é g u a n t à étaitlixé à 

l ' é c a r t , d a n s l e s t e r r a i n s l e s p l u s a r i d e s fe't"îïs 

e t d a n s l e s q u a r t i e r s l e s m o i n s f r é q u e n t é s ״ , ' ״ é s ^ r ' ! -

I l f i t p l u s ; e t p a r u n é d i t d u 3 0 d é - cantonwlé! 

c e m b r e 1 7 2 8 , i l d é c l a r a n u l s TOUS LES SLS11ES• 
BILLETS OU ACTES SOUS SEING-PRIVE , SOUS-
CRITS PAR LES CHRÉTIENS AU PROFIT DES 
JUIPS : e t d a n s l e c a s d ' u s u r e , n o n - s e u -

l e m e n t i l s é t a i e n t p u n i s p a r l a p e r t e i n • 

t é g r a l e d e l a c r é a n c e , ! n a i s e n c o r e c o n -

d a m n é s e n v e r s l e d é b i t e u r a u p a i e m e n t d u 

d o u b l e d e l a s o m m e , e t e n 5 0 0 l i v r e s 



( 28 ) 
d ' a m e n d e , s a n s q u e , d a n s a u c u n c a s , 

' l a p e i n e p u i s s e ê t r e m o d é r é e p a r l e j u g e 

S t a n i s l a s , à l ' e x e m p l e d e L e o p o l d , 

c o n f i r m a , l e 2 6 j a n v i e r 1 7 5 3 , t o u s ce! 

d i v e r s é d i t s , m a i n t i n t l e s p r i v i l è g e s q u : 

a v a i e n t é t é p r é c é d e m m e n t a c c o r d é s à 

1 8 0 f a m i l l e s , d e r é s i d e r d a n s c e t t e p r o -

v i n c e , o r d o n n a u n d é n o m b r e m e n t d e c e u x 

q u i s ' y t r o u v a i e n t a l o r s , d é s i g n a l e s d i -

v e r s l i e u x d e l e u r s h a b i t a t i o n s , e t s e r é -

s e r y a l e d r o i t d e d é n o m m e r l e s p e r s o n n e s 

q u i s e r a i e n t a d m i s e s e n r e m p l a c e m e n t d e s 

f a m i l l e s é t e i n t e s , o u q u i s ' é t e i n d r a i e n t p a r 

l a s u i t e . 

I l p r i t , d ' a i l l e u r s , c o n t r e e u x d e f o r -

t e s m e s u r e s d e s u r v e i l l a n c e , e t i l f u t 

e f f i c a c e m e n t s e c o n d é p a r l e p a r l e m e n t 

d e M e t z , q u i , p a r s o n a r r ê t d u 2 2 a v r i l 

1 7 6 2 , o r d o n n a l ' e x p u l s i o n d e t o u s l e s 

J u i f s q u i n e s e t r o u v a i e n t p a s c o m p r i s 

d a n s l e d é n o m b r e m e n t d e 1 7 6 3 , e t d a n s 

l a p e r m i s s i o n d e r é s i d e r , q u i l e u r a v a i t 

é t é a c c o r d é e . 



( ) 
L o u i s X V s ' e f f o r ç a a u s s i d e r é p r i m e r Louis x v 

* , leur défend 
l e u r u s u r e , e n l e u r d é f e n d a n t , p a r u n e d é - aussi de 

passer au-
c l a r a t i o n d e 1 7 3 3 , r e n o u v e l l é e e n 1 7 6 7 , cun billet 

sous signa-
d e p a s s e r a u c u n b i l l e t s o u s s i g n a t u r e p r i - ture privée 

r a i a v e c [ e s 

v é e a v e c l e s C h r é t i e n s ( 1 ) . chrétien». 

C e S o u v e r a i n n e s e d i s s i m u l a n t p o i n t 

c o m b i e n c e f l é a u é t a i t f u n e s t e , r e n d i t d a n s 

l a m ê m e a n n é e u n é d i t p a r l e q u e l i l a u t o -

r i s a i t n o n - s e u l e m e n t l e s s e i g n e u r s , m a i s 

e n c o r e l e s c o m m u n e s q u i n ' a v a i e n t p o i n t 

d e J u i f s c h e z e u x , à s ' o p p o s e r à l ' é t a b l i s -

s e m e n t d e c e u x q u i v o u d r a i e n t s ' y i n t r o -

d u i r e . I l a v a i t s o u s l e s y e u x l ' e x e m p l e e t 

l ' e x p é r i e n c e d e H e n r i I V , c e m o d è l e d e s 

r o i s , q u i a v a i t s u r é s i s t e r a u x a v a n t a g e s 

c o n s i d é r a b l e s q u e l u i p r é s e n t a i e n t l e s J u i f s 

e x p u l s é s d ' E s p a g n e p a r P h i l i p p e I I I ; e t l e u r 

r e f u s e r d e s ' i n s t a l l e r d a n s l e s l a n d e s d e 

B o r d e a u x , a i n s i q u e d a n s d ' a u t r e s t e r r a i n s 

(1) Par let tre patente du 10 juillet 1784 , il leur 
fu t défendu de faire aucun éc r i t , de donner aucune 
quittance en caractères hébraïques, et de se servir 
dans les conventions , d ,autre langue que de celle 
française, ou de celle vulgaire du pays. 



( 30 ) 
v a g u e s d e l a F r a n c e , q u o i q u e c e t t e o f f r e 

f û t a c c o m p a g n é e d ' u n e s o m m e c o n s i d é -

r a b l e . 

La cour de» L e u r s h a b i t u d e s s i f u n e s t e s d e d é n a t u r e r 
monnaies 

leur défend e t d ' a l t é r e r l e s i g n e m o n é t a i r e , e t d e t r o m -
d e vendre ° 

ou échanger p e r l e p u b l i c a v e c l e s m a t i è r e s d ' o r o u d ' a r -
t l e s m a t i è r e s 

d'or ou d'ar- g e n t , a v a i t p r é c é d e m m e n t , e t d a n s l e s a n -

n é e s 1 7 5 9 e t 1771 , p r o v o q u é c o n t r ' e n x d e u x 

a r r ê t s d e l a C o u r d e s m o n n a i e s , q u i l e u r 

f i r e n t d é f e n s e s d ' e n v e n d r e o u d ' e n é c l i a n -

g e r , s a n s s ' y ê t r e f a i t a u t o r i s e r p a r u n e 

p e r m i s s i o n s p é c i a l e . 

ils sont ban- L o u i s X I V d o n t l a s u r v e i l l a n c e e t l a s o l -
n i s à pe rpe -
tuitédetou- J i c i t u d e s ' é t e n d a i e n t à t o u t e s l e s c o n t r é e s 
l e s les î les 
soumises à s o u m i s e s à s a d o m i n a t i o n , a v a i t t e l l e m e n t 

l a domina-
ti״n fia ם- s e n t i d e t o u s t e m p s c o m b i e n c e p e u p l e 
caise. 1 י ' 

é t a i t u n f l é a u , e t c o m b i e n l a p o l i c e la p l u s 

a c t i v e é t a i t i n f r u c t u e u s e p o u r l e c o n t e n i r 

d a n s d e j u s t e s b o r n e s , q u e p a r u n é d i t d u 

m o i s d e m a r s 1 6 8 5 , c o n c e r n a n t la p o l i c e 

d e s î l e s , i l l e s a v a i t b a n n i s à p e r p é t u i t é 

d e t o u t e s c e l l e s s o u m i s e s à l a d o m i n a t i o n 

f r a n ç a i s e , a v e c d é f e n s e s d ' y r e n t r e r , s o u s 

p e i n e d e c o n l i s c a t i o n d e c o r p s e t d e b i e n s . 



( 3 1 ) 

L a p r o v i n c e d ' A l s a c e , c o m m e é t a n t l ' u n e ^égisia^oQ 

d e s p l u s f e r t i l e s , e s t c e l l e d a n s l a q u e l l e i l s ' ^ 1 ^ ^ a c e . 

s e s o n t r é p a n d u s e n p l u s g r a n d n o m b r e , e t 

o n t a c c r u d ' u n e m a n i è r e p l u s p a r t i c u l i è r e 

l e u r u s u r e e x c e s s i v e ; d è s - l o r s s a l é g i s l a -

t i o n d o i t n a t u r e l l e m e n t p r é s e n t e r d e s m e -

s u r e s p l u s f o r t e s p o u r l a r é p r i m e r . 

L a v i l l e d e S t r a s b o u r g . l ' u n e d e s v i l l e s Divers édits 
-qui leur in ק

l i b r e s i m p é r i a l e s , a v a i t c o n s e r v é s e s p r é -

r o g a t i v e s e t s e s p r i v i l è g e s ; e l l e e s t p a r - 1 g , ^ } ^ ^ 

v e n u e , p a r u n e s a g e l é g i s l a t i o n , à g a r a n -

t i r s o n t e r r i t o i r e d e t o u t e e s p è c e d ' i n v a - C
a^é

c
tièn» 

s i o n d e l a p a r t d e s J u i f s ( 1 ) . 

I l l e u r é t a i t d é f e n d u d ' y s é j o u r n e r ; i l s 

n ' y é t a i e n t a d m i s d e j o u r , q u ' e n se p r é -

s e n t a n t a v e c d e s m a r c h a n d i s e s u t i l e s , e t 

(1) La famille Cerfber est la seule qui ait résidé 
à Strasbourg avant 1790 ; encore eut-elle besoin 
d'obtenir en 1771 , un ordre positif du Souverain, 
pour y contraindre cette ville à laquelle elle a payé, 
jusqu'en 1790, un somme annuelle de 30,000 francs. 



( 3 2 ) 

e n s e f a i s a n t a c c o m p a g n e r p a r t i n g e ô l i e r 

q u i n e l e s q u i t t a i t q u ' à l e u r s o r t i e ( 1 ) . 

N o n - s e u l e m e n t i l s n e p o u v a i e n t p o s s é -

d e r a u c u n e e s p è c e d e p r o p r i é t é d a n s l a 

b a n l i e u e d e c e t t e v i l l e ( 2 ) , m a i s e n c o r e i l 

é t a i t d é f e n d u , s o u s l e s p e i n e s l e s p l u s s e -

v è r e s , à t o u s l e s h a b i t a n s , d e p a s s e r 

a u c u n e e s p è c e d ' a c t e (3 ) , d e f a i r e a u c u n 

e m p r u n t n i m ê m e a u c u n é c h a n g e a v e c 

l e s J u i f s , l e t o u t à p e i n e d e n u l l i t é , e t 

d ' u n e a m e n d e é g a l e à l a v a l e u r d e s o b j e t s 

é c h a n g é s ; c e t t e d é f e n s e s ' é t e n d a i t s u r -

t o u t à l a v e n t e e t a u t r a f i c d e t o u t e e s p è c e 

d e m a t i è r e s d ' o r e t d ' a r g e n t ( 4 ) . 

C e s m e s u r e s , t r è s - s o u v e n t r e n o u v e l l é e s 

p a r d e s d é c r e t s e t d e s é d i t s s u c c e s s i f s (5 ) , 

(1) Règlement est du 21 mars 1239• 
(2) Décret du sénat de 1322. 

(3) Décret du sénat du 15 mars 1530. 

(4) Décret du sénat du 15 septembre 1539• 
(5) Le 19 avril 1750, le sénat , par un nouveau 

d é c r e t , confirma toutes ces mesures précédentes , 
enjoignit aux bourgeois, à peine de confiscation de 
leurs b iens , de se libérer dans l'année de tontes 



/ i j A ( ) 
a t t e i g n i r e n t l e b u t l e p l u s s a l u t a i r e , e t l e 

s u r p l u s d e l a p r o v i n c e a e u à r e g r e t t e r d e 

n ' a v o i r p o i n t j o u i d u b i e n f a i t d ' u n e p a -

r e i l l e l é g i s l a t i o n . 

L e s J u i f s n e f u r e n t a d m i s d a n s l a P l a u t e -

A l s a c e , q u ' e n l ' a n 1 4 4 6 , e t e n 1 5 7 4 i l s e n 

f u r e n t e x p u l s é s , m a i s i l s y r e n t r è r e n t b i e n -

t ô t ; e n 1 6 8 9 o n n e c o m p t a i t d a n s t o u t e l a 

p r o v i n c e , q u e c i n q c e n t q u a t r e - v i n g t - s e p t 

f a m i l l e s , t a n d i s q u ' e n 1 7 1 6 u n n o u v e a u 

r e c e n s e m e n t e n p o r t a l e n o m b r e à m i l l e 

t r o i s c e n t q u a r a n t e ־ h u i t ; e t d ' a p r è s l e s 

l e t t r e s ־ p a t e n t e s , d u 10 j u i l l e t 1 7 8 4 , i l 

sommes qu'ils pourraient leur devoir , leur fit d é -
fense de faire aucune espèce d ,affaires , ni transport 
avec eux , si ce n'est pour comestibles et à deniers 
comptans. 

Ce décret du sénat fut confirmé par ceux des 27 
avril 1648, 12 octobre 1651, et 24 janvier 1716; 
l 'on y ajouta de plus , la peine d'une amende appli-
cable au dénonciateur, et les défenses les plus rigou-
reuses aux aubergistes et aux cabaretiers de les loger 
chez eux sans une permission expresse. 



( 3 4 ) 

e s t é t a b l i q u ' à c e t t e d e r n i è r e é p o q u e i l y 

e n a v a i t t r o i s i n i l i e n e u f c e n t q u a r a n t e , 

c o m p o s é e s d e d i x - n e u f m i l l e s i x c e n t 

v i n g t - q u a t r e p e r s o n n e s . 

Alsace11 c׳^ o n s e i l s o u v e r a i n d ' A l s a c e f i t e n v a i n 

«le^aientir t 0 ״ s s e s e f f o r t s p o u r r é p r i m e r l ' u s u r e d e s 

jyse/Pcffët J u i f s d a n s c e t t e p r o v i n c e , e n r e n o u v e l l a n t 

îfsure.1 é d i t s p r é c é d e n s , q u i l e u r i n t e r d i s a i e n t 

t o u s a c t e s p r i v é s a v e c l e s C h r é t i e n s , e t e n 

e x i g e a n t q u e l e s o b l i g a t i o n s f u s s e n t p a s s é e s 

e n p r é s e n c e d e d e u x n o t a i r e s , à l a v u e d e s 

d e n i e r s r é e l l e m e n t c o m p t é s e t n o ! n b r é s ; i l 

s ' e f f o r ç a d e g a r a n t i r , p a r d e s é d i t s p o s i t i f s , 

l e s v i l l e s e t l e s v i l l a g e s q u i n ' e n a v a i e n t p o i n t 

d a n s l e u r s e i n , e t d é c i d a q u e l a p e r m i s -

s i o n d e r é s i d e n c e , p r é c é d e m m e n t a c c o r d é e , 

n ' é t a i t q u ' i n d i v i d u e l l e , q u ' e l l e n e s ' é t e n -

d a i t p o i n t a u d e s c e n d a n t n i h é r i t i e r . 

L o u i s X V S e c o n d a n t s e s v u e s , L o u i s X V , p a r s o n 

ton™les"״־•- é d i t d e 1 7 3 3 , o b l i g e a l e s J u i f s à a f f i r m e r , 
rètsdusénat , ד י 

de ,•!.as- s o u s l e s c e a u d u s e r m e n t , q u e l e s a c t e s 

que'wuTdu s o u s c r i t s à l e u r p r o f i t , n e r e n f e r m a i e n t 
conseil - , . . . 

«l 'Alsace, et p a s d u s u r e ; 11 p r o n o n ç a l e s p e i n e s 

juUs"d׳at- l e s p l u s s é v è r e s c o n t r e c e u x q u i , d a n s 
finuei en 



( 3 5 ) 

c e s d é c l a r a t i o n s , c o m m e t t r a i e n t n u e l  fi *>׳»«! -
1 u urs créa 

q u e s d o i s o u f r a u d e s , e t q u i c u m u l e r a i e n t c e s . n e 80 

 T point use ' י

d e s i n t é r ê t s ; 11 f i t p l u s , e t p a r s o n é d i t d u ״ires. 

1 5 j u i n 1 ך5ך , il c o n f i r m a t o u s c e u x p r é c é -

d e n s r e l a t i f s à l a v i l l e d e S t r a s b o u r g e t à l a 

p r o v i n c e d ' A l s a c e , e t fit d e n o u v e l l e s d é -

f e n s e s a u x J u i f s d e p r ê t e r à u n i n t é r ê t p l u s 

f o r t q u e c e l u i l é g a l . 

S ' i l é t a i t a i n s i r e c o n n u q u e l a p r é s e n c e 

d e s J u i f s e n F r a n c e é t a i t u n f l é a u , i l l ' é t a i t 

é g a l e m e n t q u e l ' a c c r o i s s e m e n t d e l e u r p o -

p u l a t i o n n e f a i s a i t q u e l ' a g g r a v e r . L e s J u i f s , 

d i s p e n s é s d e m i l i c e , d e c o r v é e s , n e s e 

v o u a n t j a m a i s à l ' é t a t m i l i t a i r e , s e m a r i a n t 

t r è s - j e u n e s , c r o i s s a i e n t j o u r n e l l e m e n t 

e n p o p u l a t i o n c o m m e e n r i c h e s s e s c e 

f u t p o u r a r r ê t e r c e t t e p r o g r e s s i o n q u e , 

p a r l e t t r e s - p a t e n t e s d e 1 7 8 4 , i l l e u r f u t 

f a i t d e f e n s e d e s e m a r i e r s a n s u n e p e r m i s -

s i o n e x p r e s s e d e l ' a u t o r i t é c i v i l e ( 1 ) . 

C e s d i f f é r e n t e s m e s u r e s p o u v a i e n t b i e n 

(1) Les mêmes défenses é ta ient , depuis ! ,année 
1722, en usage dans la Prusse. 

3.. 



( 36 ) 
r a l e n t i r l e s e f f e t s d a n g e r e u x d e l e u r u s u r e e t 

d e l e u r s h a b i t u d e s f u n e s t e s ; l a s a g e s s e d e s 

a u t o r i t é s c i v i l e s e t j u d i c i a i r e s q u i a v a i e n t 

s o u v e n t s o l l i c i t é d i v e r s e s d i s p o s i t i o n s , 

e t q u i s ' e f f o r ç a i e n t d e m a i n t e n i r l a s t r i c t e 

e x é c u t i o n d e c e l l e s e x i s t a n t e s , e n p a r a l y -

s è r e n t b e a u c o u p l ' a c c r o i s s e m e n t e t l a p r o -

g r e s s i o n r a p i d e s ; m a i s l a s o u r c e d u m a l 

e x i s t a i t d a n s l ' h a b i t u d e d e s J u i f s , d a n s 

l e u r s p r i n c i p e s , e t m ê m e d a n s l e u r s p r é -

c e p t e s r e l i g i e u x ; e t i l é t a i t i m p o s s i b l e d ' y 

a p p o r t e r u n r e m è d e s a l u t a i r e , s a n s e n a t -

t a q u e r l a r a c i n e , s a n s e n d é t r u i r e l e s e a u -

s e s p r e m i è r e s . 

C ' e s t c e q u ' a u c u n S o u v e r a i n n ' a j a m a i s 

f a i t , e t c ' e s t c e q u e s a n s d o u t e l e G o u v e r -

n e m e n t a c t u e l s ' e f f o r c e r a d e f a i r e . 

Le c,ou- E n 1 7 8 8 , l e m a l é t a i t à s o n c o m b l e ; l e 
vernement 
était, en c u l t i v a t e u r , é c r a s é s o u s l e p o i d s d ' é n o r m e s 

1788, sur le _ ז _ r 

point de c r é a n c e s , g é m i s s a i t d a n s l a m i s e r e e t l ' i n -
prendre des 

mesures f o r t u n e : l e s a u t o r i t é s l o c a l e s c r u r e n t d e -
6evères con-

ue les Juifs. V o i r r e n o u v e l l e r l e u r s s o l l i c i t a t i o n s a u p r è s 

d u S o u v e r a i n ; m a i s l e s c i r c o n s t a n c e s d ' à -

l o r s , l ' h a b i l e t é d e s J u i f s , e t s u r - t o u t l a 



( 37 ) 
p l u m e é l o q u e n t e d e M i r a b e a u , o n t s u l e s 

s o u s t r a i r e à l a f e r m e r é s o l u t i o n q u e l e G o u -

v e r n e m e n t a v a i t p r i s e , d ' a n é a n t i r , o u a u 

m o i n s d e r é d u i r e d e b e a u c o u p l e u r s c r é a n -

c e s , e t d e l e s b a n n i r d u r o y a u m e . 

I l s p r o f i t è r e n t a d r o i t e m e n t d u s y s t è m e 

d ' i n n o v a t i o n q u i d è s les p r e m i e r s m o m e n s ״ J " " ^ , 1 , " , 

d e l a r é v o l u t i o n , s ' é t a i t e m p a r é d e t o u s 

l e s e s p r i t s ; i l s firent p a r l e r e n l e u r f a v e u r , 

a v e c a u t a n t d e f o r c e q u e d ' a d r e s s e , J e s s e n - ta
c"f£*e

le]|Jr 

t i m e n s d ' h u m a n i t é , d e l i b e r t é e t d ' é g a l i t é , d t 0^ y™. c l* 

e n a t t r i b u a n t l e u r s h a b i t u d e s à l a p r i v a t i o n 

d e t o u s l e s d r o i t s c i v i l s , à l ' i m p o s s i b i l i t é 

d e p o s s é d e r , e t s u r - t o u t à l a h a i n e q u e l e u r 

p o r t a i e n t l e s C h r é t i e n s . 

F e i g n a n t d ' ê t r e m e n a c é s , e t v i c t i m e s 

d e s t r o u b l e s q u i e x i s t a i e n t a l o r s , i l s 

p r o v o q u è r e n t , l e 16 a v r i l 1 7 9 0 , u n d é c r e t 

d e l ' A s s e m b l é e c o n s t i t u a n t e , q u i l e s m i t 

s o u s l a s a u v e - g a r d e d e l a l o i , q u o i q u ' a l o r s 

n i m ê m e d e p u i s a u c u n d ' e u x n ' a i t é t é i n -

q u i é t é , n i m a l t r a i t é , e t q u e , m a l g r é l e u r s 

é n o r m e s r i c h e s s e s , i l s a i e n t e u l e p r i v i l è g e 

e x c l u s i f d e s o u s t r a i r e t o u t e l e u r n a t i o n 
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a u x p e r s é c u t i o n s e t a u x a r r e s t a t i o n s n o m  ״

b r e u s e s q u i s e s o n t s u c c é d é e s . 

I l s p r o f i t è r e n t a u s s i d e l ' a b o l i t i o n d e 

t o u s l e s d r o i t s f é o d a u x , p o u r o b t e n i r 

l ' e x e m p t i o n d e s t a x e s q u ' i l s p a y a i e n t à t i t r e 

d e p r o t e c t i o n o u d e t o l é r a n c e ; e t l e 2 7 

s e p t e m b r e 1 7 9 t i l s f u r e n t a s s i m i l é s à t o u s 

l e s a u t r e s c i t o y e n s , e t a f f r a n c h i s d e 

t o u t e s l e s e n t r a v e s q u e l a l é g i s l a t i o n , q u i 

l e s c o n c e r n a i t , p o u v a i t m e t t r e à l e u r s 

h a b i t u d e s . 

Disposition L a v i l l e d e S t r a s b o u r g c r u t d e v o i r r é -
d e 1 'Assem- _ 
b i é e <onst i- c l a m e r c o n t r e c e t t e m e s u r e ; e l l e fixa l ' a ï -
tuante à ac-
cueillir les t e n t i o n d e l ' A s s e m b l é e s u r l a p o s i t i o n d e s 

réclama-
tion, contre m a l h e u r e u x c u l t i v a t e u r s , s u r l ' é n o r m i t é d e s 
ce t t e m e s u -
TCן et a or- c r ^ a n c e s d e s J u i f s , q u i d é j à a b s o r b a i e n t 

donner 1 י 
après recen- j a v a ! e u r d u s o J d e l a p r o v i n c e , e t s u r l a 

sement 1 

p r é a l a b l e , n é c e s s i t é d ' e n o r d o n n e r a u m o i n s l a r é -
l a r é d u c t i o n 

de leurs d u C t i o n . 
créances. 

F r a p p é e d u s o r t q u i m e n a ç a i t c e s i n f o r -

t u n é s c u l t i v a t e u r s , e t e n g é n é r a l t o u t e c e t t e 

f e r t i l e p r o v i n c e , l ' A s s e m b l é e c o n s t i t u a n t e 

a v a i t o r d o n n é u n r e c e n s e m e n t d e l e u r s 

c r é a n c e s , a i n s i q u e d e s m o y e n s à l ' a i d e 



( 39 ) 
d e s q u e l s l e c u l t i v a t e u r p o u v a i t e n a c q u i t t e r 

l e m o n t a n t ; m a i s s a d i s s o l u t i o n p a r a l y s a 

l ' e x é c u t i o n d e c e t t e m e s u r e , e t l e s é v é n e -

m e n s q u i d e p u i s s e s o n t s u c c é d é s , n ' o n t 

p o i n t p e r m i s à l ' a u t o r i t é d e fixer p l u t ô t 

s o n a t t e n t i o n s u r c e t t e j u s t e r é c l a m a t i o n . 

L e r é g i m e e t l a d é p r é c i a t i o n d u p a p i e r -

m o n n a i e a v a i e n t o p é r é s u r l e u r s c r é a n c e s 

l a j u s t e r é d u c t i o n q u e l a l o i d e v a i t o r d o n -

n e r , e l l e s é t a i e n t é t e i n t e s a v e c d e s v a l e u r s 

i d é a l e s ; l e c u l t i v a t e u r j o u i s s a i t e n p a i x 

d e s a l i b é r a t i o n ; s e s r i c h e s s e s s ' é t a i e n t 

m ê m e s e n s i b l e m e n t a c c r u e s p a r l ' a c q u i s i -

t i o n d e n o m b r e u x d o m a i n e s n a t i o n a u x ; l e 

s é j o u r d e s a r m é e s l u i a v a i t p r o c u r é u n e 

g r a n d e q u a n t i t é d e n u m é r a i r e , e n l e m e t -

t a n t à m ê m e d e v e n d r e c h è r e m e n t s e s d e n -

r é e s , d e t e l l e m a n i è r e q u ' e n l ' a n 5 , i l s e 

t r o u v a i t d a n s l ' é t a t l e p l u s florissant. 

C e f u t a l o r s q u e l ' e x t i n c t i o n d u p a p i e r -

m o n n a i e l a i s s a u n l i b r e c o u r s à l ' u s u r e d e s 

J u i f s , e t q u e l ' o n p u t a p p r é c i e r , p a r l e u r 

c o n d u i t e , si c e d r o i t d e c i t o y e n é t a i t u n 

b i e n f a i t o u u n fléau p o u r l a p r o v i n c e . 



( 40 ) 
Rrsiiniéet J ' e x a m i n e r a i b i e n t ô t , d ' a p r è s d e s f a i t s 
convequen- ' r 

u-.sUüoJf P o s ' l ^ s » c e t t e i n t é " ־ e s s a n t e q u e s t i o n . Q u a n t 

à p r é s e n t , m o n b u t , e n p r é s e n t a n t u n t a -

b l e a u r a p i d e d e l a l é g i s l a t i o n d e q u e l q u e s 

p e u p l e s , e t s u r - t o u t d e l a F r a n c e , n ' a é t é 

q u e d e r a p p e l e r : 

1 . ° Q u e d e t o u s l e s t e m p s l ' u s u r e d e s 

J u i f s a é t é e x c e s s i v e , q u ' e l l e a t o u j o u r s 

p r o v o q u é l e s m e s u r e s l e s p l u s s é v è r e s ; 

2..° Q u ' E d o u a r d I I I , r o i d ' A n g l e t e r r e , q u e 

F e r d i n a n d , r o i d E s p a g n e , q u ' e n F r a n c e , 

P h i l i p p e A u g u s t e , P h i i i p p c - l e - B e l , S a i n t -

L o u i s , a i n s i q u e p l u s i e u r s a u t r e s S o u v e -

r a i n s , o n t p r o c l a m é s u c c e s s i v e m e n t l ' e x -

t i n c t i o n e n t i è r e d e l e u r s c r é a n c e s ; 

3 . ° Q u e les p l u s m o d é r é s p a r m i l e s a u t r e s 

S o u v e r a i n s q u i o n t r e n d u d e s é d i t s c o n -

t r ' e u x , p r o c l a m a i e n t l ' e x t i n c t i o n d e c e l l e s 

q u i s e r a i e n t r e c o n n u e s ê t r e l e f r u i t d e l ' u -

s u r e , e t q u e t e l l e a é t é l ' o p i n i o n u n a n i m e 

d e s c o n c i l e s -, 

4• ° Q u e c ' e s t à c a u s e d e l e u r u s u r e e x -

c e s s i v e , q u ' i l s o n t é t é t r è s - s o u v e n t c h a s -

s é s d e d i f f é r e n s p a y s , e t q u e l e s M o -
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n a r q u e s F r a n ç a i s l e s o n t e x p u l s é s h u i t f o i s 

d e l e u r r o y a u m e ; 

5 . ° Q u ' i l s o n t s o u v e n t t r a m é l e s c o m p l o t s 

l e s p l u s h o r r i b l e s c o n t r e l ' E t a t , q u ' à q u a t r e 

d i f f é r e n t e s é p o q u e s i l s o n t f o r m é c e l u i 

d ' e m p o i s o n n e r l e s p u i t s e t l e s f o n t a i n e s 

d a n s p l u s i e u r s c o n t r é e s , p o u r l e s l i v r e r 

s a n s d é f e n s e à l ' e n n e m i ( 1 ) ; 

6 . ° Q u ' e n f i n i l n ' e x i s t e a u c u n p e u p l e 

c h e z l e q u e l i l s a i e n t j o u i d u d r o i t d e 

c i t o y e n , e t q u e l e s m e s u r e s d e t o l é r a n c e e t 

d e s u r v e i l l a n c e q u e t o u s l e s S o u v e r a i n s o n t 

r e c o n n u n é c e s s a i r e s , n e v a r i e n t q u e s u i v a n t 

l e s l o c a l i t é s , e t l a s e c t e p a r t i c u l i è r e à l a -

q u e l l e i l s a p p a ! t i e n n e n t . 

A p r è s a v o i r p r é s e n t é c e t a b l e a u , i l c o n -

vient d״ e t r a c e r s o m m a i r e m e n t l e u r s m œ u r s 

e t l e u r s h a b i t u d e s a c t u e l l e s . 

(1) Les fastes de l 'histoire rappellent aussi un très-
grand nombre D ' I N F A N T I C I D E S <{ue la haine 
ou le fanatisme les a portés à commettre sur des 
enfans Chré t iens ; il existe même divers arrêts qu i 
en ont condamné plusieurs pour ce crime ; mais j 'a i 
cru devoir épargner à l 'humanité des souvenirs aussi 
douloureux. 



C ) 

s• m . 

Mœurs et habitudes actuelles des Juifs 
en général , et particulièrement de 
ceux d'Alsace (1). 

smnme""!îe L ' e x p é r i e n c e d e s s i è c l e s , l e s d i v e r s é d i t s 

J u i f ™ n e ' 6 r e n d u s s u c c e s s i v e m e n t c o n t r e l e s J u i f s , 

3'année s c " e t n o t o r i é t é p u b l i q u e s d é m o n -

qui' 1possède t r e n t a s s e z l e u r h a b i t u d e c o n s t a n t e d e s e 

DEA^ooifr ^ v r e r e x c l u s i v e m e n t A L'USURE. 
d e p r o p i i é ״ - ״ ״ ״ ״ ״ ^ ״ ״ ״ ״ ^ ״ ״ ״ ״ ״ ״ ״ ״ ״ ״ ״ ״ ״ ״  ״

tés. — — — — — — — — ^ 
(1) Je ne me dissimule pas qu'il est non - seule-

ment difficile, mais même impossible de présenter 
à ceux qui n 'ont pas élé témoins oculaires des 
habitudes et des manœuvres des Juifs , un tableau qui 
puisse les peindre sous les couleurs convenables , et 
que tous les faits et tous les renseignemens qu 'on 
pourra donner , ne suppléeront jamais à la connais-
sance des localités et de l ' infor tune du laboureur. 

L'absence d'une partie de la députatfon du H a u t -
R h i n , et de M M . les Sénateurs et Maréchaux 
d ' E m p i r e , qui sont de cette province, qui l 'ont 
habitée long-temps, et qui ont vu et apprécié ces 
maux par eux - mêmes , pr ivera le Gouvernement 
des lumières bien importantes qu' i ls lui aura ien t 
communiquées. 



( 43 ) 
L a m a n i è r e a v e c l a q u e l l e i l s l ' e x e r c e n t , 

s u r - t o u t d a n s l a p r o v i n c e d ' A l s a c e , e s t 

d ' a u t a n t p l u s f u n e s t e , q u ' e l l e p è s e p r i n c i -

p a i e m e n t e t p r e s q u e e x c l u s i v e m e n t s u r l e 

c u l t i v a t e u r , l ' a r t i s a n , l e f i l s d e f a m i l l e , 

e t m ê m e s u r l e m i l i t a i r e ; c ' e s t - à - d i r e , 

s u r l e s c l a s s e s l e s p l u s i n t é r e s s a n t e s d e 

l a s o c i é t é . 

L e p e u p l e d e c e t t e p r o v i n c e , n o u r r i , 

p l u s q u e t o u t a u t r e , d a n s l e s p r i n c i p e s 

r e l i g i e u x , s e m b l e s e l a i s s e r s é d u i r e p l u s 

f a c i l e m e n t p a r l ' a t t r a i t d e l ' e s p é r a n c e e t 

d e l a c r é d u l i t é . 

L e J u i f , s o u p l e e t a d r o i t , q u i c o n n a î t 

s e s m œ u r s e t s e s h a b i t u d e s , s e r é p a n d 

d a n s l e s c a m p a g n e s , s ' i n f o r m e d e s l o c a -

l i t é s , s e p r é s e n t e s o u s l e s d e h o r s d e l a 

b o n n e - f o i , e t d a n s l a s e u l e v u e a p p a r e n t e 

d e p o r t e r u n s e c o u r s c h a r i t a b l e a u c u l t i -

v a t e u r , a u q u e l u n a c c i d e n t a e n l e v é s e s 

b e s t i a u x ; q u i e s t r a v a g é p a r l a g r ê l e ; 

q u i n e p e u t p o i n t e n s e m e n c e r s o n c h a m p ; 

o u q u i , p a r d ' a u t r e s c a u s e s d e f o r c e m a -

j e u r e , é p r o u v e d e s b e s o i n s . 



( 4 4 ) 
II l u i p r ê t e u n e s o m m e a s s e z m o d i q u e , 

e t q u i n ' e x c è d e g u è r e s 4 à 5 0 0 f r . 

L ' i n t é r ê t d e d e u x p o u r c e n t p o u r q u i n z e 

j o u r s , q u i d ' o r d i n a i r e e s t l a d u r é e d u p r e -

m i e r p r ê t , n ' o f f r e a u c u l t i v a t e u r q u ' u n s a -

c r i f i c e m o d i q u e , q u e l u i c o m m a n d e n t s a 

p o s i t i o n e t l e b e s o i n d e s e p r o c u r e r l e s o b -

j e t s e t l e s s e c o u r s n é c e s s a i r e s à s o n é t a t . 

L e s r e n t r é e s s u r l e s q u e l l e s i l f o n d a i t s o n 

e s p o i r d e r e m b o u r s e r , 1 u i é c h a p p e n t , e t 

l e b i l l e t s e r e n o u v e l l e à l ' é c h é a n c e p o u r 

u n d é l a i o r d i n a i r e m e n t t r è s - c o u r t , e n y 

a j o u t a n t u n i n t é r ê t c r o i s s a n t . 

P l u s l a s o m m e a u g m e n t e , m o i n s l e c u l -

t i v a t e u r a l e m o y e n d e l a p a y e r , e t p l u s 

a u s s i i l s e m e t d a n s l a d é p e n d a n c e d u J u i f 

q u i e n p r o f i t e a d r o i t e m e n t p o u r a u g m e n -

t e r s u c c e s s i v e m e n t i a q u o t i t é d e l ' i n t é r ê t . 

C ' e s t a i n s i q u ' e n m o i n s d e d e u x a n n é e s , 

e t a v e c c e s r e n o u v e l l e m e n s s u c c e s s i f s , u n 

p r e m i e r c a p i t a l d e 5 0 0 l i v . s ' é l è v e d e 1 5 à 

2 0 , 0 0 0 f r . 
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A l o r s l e J u i f s e f a i t s o u s c r i r e p a r l e 

c u l t i v a t e u r , e t s o l i d a i r e m e n t a v e c s o n 

é p o u s e , à l ' i n s u d e l a q u e l l e j u s q u ' a l o r s l e 

p r ê t s ' é t a i t e f f e c t u é , u n e o b l i g a t i o n h y -

p o t l i é c a i r e , a v e c a f f e c t a t i o n d e s d i f f é r e n s 

b i e n s q u ' i l p o s s è d e : p o u r o b t e n i r c e t t e 

o b l i g a t i o n , i l e m p l o i e t o u r - à - t o u r l a m e -

n a c e d e s p o u r s u i t e s , e t l ' a p p â t d ' u n n o u -

v e a u d é l a i d e s i x m o i s , o u d ' u n e a n n é e , 

p o u r l e q u e l n é a n m o i n s i l a s o i n d ' a j o u t e r 

a u c a p i t a l d e s i n t é r ê t s t r è s - c o n s i d é r a b l e s . 

A l ' é c h é a n c e d e l ' o b l i g a t i o n , n o u v e l l e s 

m e n a c e s d e l a p a r t d u J u i f ; s a c r i f i c e s d e 

l a p a r t d u c u l t i v a t e u r q u i , p o u r r e c u l e r 

s a p e r t e , l u i d o n n e d e s d e n r é e s , d e s b e s -

t i a u x , e t o b t i e n t e n c o r e u n d é l a i : 

a p r è s s ' ê t r e a i n s i e m p a r é d e t o u t e s l e s 

v a l e u r s m o b i l i a i r e s , l e J u i f e x p r o p r i e 

i m p i t o y a b l e m e n t , e t c ' e s t d e c e t t e m a -

n i è r e q u e , p o u r u n e s o m m e m o d i q u e d e 

5 0 0 f r a n c s , l e m a l h e u r e u x l a b o u r e u r , 

q u i , p o s s é d a n t d e s b i e n s - f o n d s d ' u n e 

v a l e u r d e 2 5 à 3 0 , 0 0 0 f r a n c s , a v a i t u n e 

a i s a n c e e t u n e e x i s t e n c e h o n n ê t e , s e t r o u v e 



( 4 6 ) 
r é d u i t à l a m i s è r e e t a u d é n u e m e n t l e p l u s 

a b s o l u . 

C e s s o r t e s d ' o p é r a t i o n s s e r e n o u v e l l e n t 

e t s e m u l t i p l i e n t d ' a u t a n t p l u s f a c i l e m e n t 

d a n s c e s c o n t r é e s , q u e l a j r r e s q u e t o t a l i t é 

d e s p r o p r i é t é s e s t p o s s é d é e p a r l e s c u l l i -

v a t e u r s . 

lisse font C e n ' e s t q u e c h e z l e s J u i f s q u e LE FILS 
souscrire 

JJAR le fils de DE FAMILLE, l i v r é à l a d i s s i p a t i o n , e t 
famil le , des 
acceptations d o n t l a r a i s o n n ' e s t p a s e n c o r e m û r i e p a r 
en blanc , 
pour des l ' â g e e t p a r l ' e x p é r i e n e e , TROUVE DES 

sommes 1 ס 
décuples de RESSOURCES FUNESTES , e n s o u s c r i v a n t d e s 
cel les réel-
lement pré- e n ״ a 2 e m e n s p o u r d e s s o m m e s d é c u p l e s 
t é e s , et ils ס h r f 
les mettent d e s v a l e u r s r e m i s e s : s ' i l e s t m i n e u r , i l s 
à exécution 
à leur majo- ] ״ ï f o n t s i g n e r d e s l e t t r e s d e c h a n g e , 

rité. ° & » 

c o m m e c o m m e r ç a n t , o u r e m e t t r e d e s a c -

c e p t a t i o n s e n b l a n c e t n o n d a t é e s , q u ' i l s 

o n t s o i n d e 11e r e m p l i r q u ' à l ' é p o q u e d e s a 

m a j o r i t é ( 1 ) . 

(1) Ce fai t est facile à constater pur le relevé des 
nombreuses déclarations faites au greffe par des fils 
de f ami l l e , à l 'approche de leur m a j o r i t é , de 
leur changement de s ignatures , quoiqu'on général 



( 47 ) 
LE COMMERÇANT MALHEUREUX , q u i e s t I l s se fon t 
. ״ . ״ ד , . . . . r e m e t t r e e n 

g e n e , o u s u r Je p o i n t d e t a i r e r a n n t e , nantisse-
_ m e n t p a r l e 

r e ç o i t e n c o r e d ' e u x L E SECOURS LE PLUS c o m m e r ç a n t 
g ê n é , u n e 

NUISIBLE: a u b o r d d u p r é c i p i c e , l e d é s i r pa r t i e d e s e s 
m a r c h a n d ! -

e t l ' e s p o i r d e f a i r e h o n n e u r à s e s e n g a g e - s e s , q u ' i l s 
1 . v e n d e n t e n -

m e n s , l u i f o n t e n t r e p r e n d r e l e s o p é r a t i o n s s u i t e à v i l 
p r i x p o u r 

l e s p l u s h a s a r d e u s e s , e t c ' e s t e n c o r e a u x r e n t r e r d a n s 
l e u r s f o n d s . 

J u i f s q u ' i l s ' a d r e s s e ; m a i s i l n ' e n o b t i e n t 

d e s f o n d s , q u ' e n l e u r r e m e t t a n t s u r 

n a n t i s s e m e n t p o u r d e s s o m m e s i n f i n i -

m e n t m o d i q u e s , e t à u n i n t é r ê t e x o r b i -

t a n t , u n e p a r t i e d e s m a r c h a n d i s e s q u ' i l 

p o s s è d e ; l ' é c h é a n c e a r r i v e , l e J u i f , à 

d é f a u t d e p a i e m e n t , e n d i s p o s e à s o n 

g r é , e t l e c o m m e r ç a n t n ' a f a i t q u ' a c c r o î t r e 

s o n i n f o r t u n e , e t s o u s t r a i r e l e p e u q u i l u i 

r e s t a i t , à s e s c r é a n c i e r s l é g i t i m e s . 

C e g e n r e d ' o p é r a t i o n s p r o d u i t e n c o r e 

d ' a u t r e s e f f e t s b e a u c o u p p l u s f u n e s t e s : 

on répugnât à cette mesure extrême, qui d 'ordinaire 
jette une grande défaveur sur celui qui a eu recours 
aux Juifs , et qui , souvent préfère paver ses sottises 
en silence. 



( 48 ) 
p o u r s e d é f a i r e d e c e s m a r c h a n d i s e s , e t 

r e n t r e r p r o m p t e m e n t d a n s s e s f o n d s , d e s -

t i n é s à a l i m e n t e r s o n u s u r e , l e J u i f l e s 

v e n d à v i l p r i x , e t p a r - l à é c r a s e t o u t e e s -

p è c e d e c o n c u r r e n c e p o s s i b l e a v e c l e c o m -

i n e r ç a n t h o n n ê t e , q u i d é d a i g n e d e p a r e i l s 

m o y e n s , q u i a c h è t e e n f a b r i q u e , e t s e 

c o n t e n t e d ' u n b é n é f i c e p r o p o r t i o n n é à 

s o n i n d u s t r i e . 

C'est a tort Mais , disent les Juifs . nous ne sommes 
quelesjuits -׳ 
prétendent point Les seuls usuriers ; les Chrétiens 

que leur lia- 1 

bitude de ont comme nous . recours à ces moyens : 
faire l'usure •S ' 
est com- comme nous ils se procurent, de cette 

mandée par ' 
leur position manière des fortunes colossales : dès-

et par la ' J 

Chrétiens ^ors C t?s£ une législation générale qu'il 
faut provoquer contre tout le monde , et 
non des mesures d'exceptions contre 
nous seuls : comment supposer , d'ail-
leurs , ajoutent - ils , que des cultiva-
teurs, des artisans et des commercans 
tombent dans des pièges aussi gros-
siers , alors que la nature leur a donné 
V intelligence suffisante pour s'en garantir? 

S a n s d o u t e q u ' i l e n e s t p a r m i l e s C h r é -



( 49 ) 
t i e n s q u i e x e r c e n t l ' u s u r e à l ' i n s t a r d e s 

J u i f s ; m a i s i l y a c e t t e d i f f é r e n c e q u e c h e z 

l e s C h r é t i e n s , c e n ' e s t q u e l e t r è s - p e t i t 

n o m b r e , q u e l e r e b u t d e l a s o c i é t é ; e t 

q u ' a u c o n t r a i r e l a p r e s q u e t o t a l i t é d e s J u i f s 

s ' y l i v r e d e l a m a n i è r e l a p l u s h o n t e u s e . 

P o u r s ' e n c o n v a i n c r e , i l s u f f i t d e s a v o i r 

q u ' e n A l s a c e o n e n c o m p t e à - p e u - p r è s 

2 .0 ,oao , l e s q u e l s , c o m p a r é s a v e c l e s u r -

p l u s d e la p o p u l a t i o n , q u ' o n é l è v e à q u a t r e 

c e n t m i l l e a m e s , e n f o r m e n t l e v i n g t i è m e : 

c ' e s t c e v i n g t i è m e q u i p o s s è d e p o u r p l u s 

d e t r e n t e - c i n q m i l l i o n s d ' o b l i g a t i o n s h y -

p o t h é c a i r e s u t i l e m e n t i n s c r i t e s , q u i e s t 

p r o p r i é t a i r e d ' u n e s o m m e a u m o i n s é g a l e 

e n c r é a n c e s c h i r o g r a p h a i r e s ; c ' e s t - à - d i r e , 

q u i a b s o r b e l a p r e s q u e t o t a l i t é d e l a v a -

l e u r d e s b i e n s - f o n d s d e l a p r o v i n c e ; c ' e s t 

c e v i n g t i è m e q u i , s u r c e n t e x p r o p r i a -

t i o n s , e n f a i t q u a t r e - v i n g t - d i x à s a r e -

q u ê t e ; c ' e s t e n f i n c e v i n g t i è m e q u i à 

l u i s e u l , e t a v e c d e p a r e i l s m o y e n s , 

p o s s è d e e n c r é a n c e s d e s s o m m e s d e b e a u -

c o u p s u p é r i e u r e s à c e l l e s q u i p e u v e n t a p -

4 



( 50 ) 
p a r t e n i r a u x d i x - n e u f a u t r e s v i n g t i è m e s 

r é u n i s ( 1 ) . 

( i ) L 'ex t ra i t des inscriptions aux hypothèques 
dans les différens bureaux , celui des expropriations 
dans les d ivers t r ibunaux de la p r o v i n c e , la noto-
r ié té publ ique et la déclaration unanime et sponta-
née de toutes les autori tés locales , démontrent s u f -
fisamment la vér i té de cette assertion ; je pourrais , 
pour preuve et pour exemple , citer le nom d'un seul 
Ju i f qui por ta i t la besace il y a 30 ans , et dont la 
f o r t u n e , seul f r u i t de ce genre de f raude , s'élève a u -
jou rd ' hu i à plus de 6,000,000 1., qui n'en fait d ' a u -
t r e usage , que d'entasser usure sur usure , qui v i t 
avec la plus graude pa rc imon ie , et qui se glorifie 
d ' a v o i r , en quelques années , fai t à sa seule r equê t e , 
C E N T T R E N T E - N E U F E X P R O P R I A T I O N S C o n t r e d e s 

l abou reu r s , desquels il avait arraché des sommes 
considérables pour les intéréts d 'une valeur modique , 
or ig inai rement prêtée, et qui , par suite , s'est ap-
propr ié leur for tuue et les a réduits à la misère. 
Dans ces cent trente-neuf expropriations , je ne com-
prends que celles qui ont été consommées , observant 
que le meine Ju i f en a commencé un beaucoup plus 
grand nombre qui ont été terminées par arrange-
inen t , c'cst-à dire qu ' i l sfest e m p a r é , à l ' amiab le , 
des biens affectés à ses créances. 



C 51 ) 
Q u i n t à la f a i b l e s s e a v e c l a q u e l l e l e e u ! -

t i v a t e u r d o n n e d a n s l e p i è g e q u e l u i t e n d 

l e J u i f , i l f a u d r a i t , p o u r l ' a p p r é c i e r , s e 

f a i r e u n e j u s t e i d é e d e l ' a d r e s s e , d e l ' a s -

t t i c e , e t d e l a p e r f i d i e q u e t o u r à - t o u r i l 

s a i t d é v e l o p p e r e t e m p l o y e r ; i l s e r a i t 

n é c e s s a i r e d e s e b i e n p é n é t r e r q u e 16 

J u i f , q u i n ' e s t é l e v é e t n o u r r i q u e d a n s 

c e s e u l é l é m e n t ; q u i n ' a d ' a u t r e s o c t u -

p a t i o n s , n i i n s t r u c t i o n , q u e l ' u s u r e ; d o n t 

t o u t e s l e s f a c u l t é s m o r a l e s , p h y s i q u e s 

e t i n t e l l e c t u e l l e s s e t o u r n e n t v e r s c e s e u l 

b u t ; c h e z l e q u e l c e g e n r e d e f r a u d e e n v e r s 

l e s a u t r e s n a t i o n s , e s t m ê m e u n d e v o i r 

r e l i g i e u x , u n p r é c e p t e e t u n e o b l i g a t i o n , 

n e p e u t q u ' a v o i r u n b i e n g r a n d a v a n t a g e 

s u r l e c u l t i v a t e u r i l l é t r é e t s a n s a u c u n e 

e x p é r i e n c e , s u r l a b o n h o m i e e t l a c r é -

d u l i t é d u q u e l i l e x e r c e u n e r t i p i r e a b -

s o l u . 

M a i s c e n ' e s t p a s a s s e z p o u r l e p e u p l e (] ™' ' '" '1 ן  י

J u i f , d e s e l i v r e r e x c l u s i v e m e n t à l ' u s u r e , f t . d e 

' f a l s i f i e r la 
d e s u i v r e l e u r T h a l m u d q u i l e u r f a i t u n d e - .m?n n a ie< 

1 a insi f j n e l e s 
v o i r d e t r o m p e r , q u i é t o u f f e e n e u x t o u t e j.1",."^^? 

4 . . 0 ' 8 "  ״

v o i r d e t r o m p e r , q u i é t o u f f e e n e u x t o u t e 



( ) 
e s p è c e d e m o r a l e , n e m e t a u c u n f r e i n à 

l e u r p a s s i o n , e t s e m b l e l e u r p e r m e t t r e , 

l e s e s c r o q u e r i e s d e t o u t e n a t u r e , q u ' i l s 

e x e r c e n t a u s s i f r é q u e m m e n t ; i l e s t e n -

c o r e c o n s t a n t e t n o t o i r e , q u e c e s o n t 

e u x q u i , d e t o u s l e s t e m p s , o n t é t é d a n s 

l ' u s a g e d׳ALTÉRER , DE ROGNER , ET MÊME 
DE FALSIFIER LA MONNAIE (1). 

C o m b i e n n ' e n a - t - o n p a s c o n v a i n c u s e t 

c o n d a m n é s , d a n s t o u s l e s p a y s , p o u r c e 

c r i m e , l ' u n d e s p l u s g r a n d s f l é a u x d e l a 

s o c i é t é , q u i , c o m m i s d a n s l ' o m b r e d e s 

t é n è b r e s , é c h a p p e à l a s u r v e i l l a n c e l a 

p l u s a . c t i v e , e t r e s t e p r e s q u e t o u j o u r s i m -

p u n i ! C o m b i e n d e f a u x a s s i g n a t s n ' o n t - i l s 

p o i n t v o m i s d a n s l a c i r c u l a t i o n ; e t , s a n s 

a l l e r s i l o i n , n ' e s t - c e p o i n t à e u x q u e l ' o n 

a t t r i b u e l ' a l t é r a t i o n q u e , d e n o s j o u r s , 

a é p r o u v é e t é p r o u v e e n c o r e l e s i g n e m o -

n é t a i r e ? 

I l s e n a g i s s e n t d e m ê m e a v e c t o u t e s l e s 

m a t i è r e s d ' o r o n d ' a r g e n t , q u ' i l s s o n t d a n s 

C'est ce qu ( ן ) 'un J u i f , condamné pour ce cr ime , 
appelait l 'amour des belles-lettres. 



( 53 ) 
l ' h a b i t u d e d e v e n d r e à d e f a u x t i t r e s ; c ' e s t 

c e q u ' a t t e s t e n t e n c o r e l a n o t o r i é t é p u b l i -

q u e , e t l e s d i v e r s é d i t s d e l a C o u r d e s 

M o n n a i e s , q u i l e u r o n t i n t e r d i t c e g e n r e 

d e c o m m e r c e . 

N o n - s e u l e m e n t b e a u c o u p d ' e n t r ' e u x Us favori-
sent les vols 

c o m m e t t e n t h a b i t u e l l e m e n t l e s v o l s l e s domestiques 
t en recédant 

p l u s i n s i g n e s e t l e s p l u s c a r a c t é r i s é s , m a i s les e f f e t s 

i l s s o n t e n c o r e e n p o s s e s s i o n c o n s t a n t e . e t 

habituelle DE RECELER LES OBJETS VOLÉS : 
c e s o n t e u x q u i c o r r o m p e n t l e s d o m e s t i -

q u e s , q u i l e s e n g a g e n t à v o l e r l e u r s m a i • 

t r e s , q u i se f o n t r e m e t t r e p a r e u x , m o y e n -

n a n t d e s s o m m e s t r è s m o d i q u e s , d e s o b j e t s 

d ' u n e v a l e u r t r è s - c o n s i d é r a b l e , q u ' i l s o n t 

s o i n d e d é n a t u r e r e t d e s o u s t r a i r e à t o u t e s 

e s p è c e s d e r e c h e r c h e s ( 1 ) . 

(1) On peut se convaincre de cette vér i té , en 
faisant , dans les différens pays où il y a des J u i f | , 
un relevé exact des différens vols domestiques , et 
en les comparant avec ceux qui se font dans les 
contrées où il n ,y en a pas ; on peut s'en ass»rer 
aussi par un relevé des condamnations qui in te r -
viennent contre eux sous ce rapport ; en se pénétrant 



( 5 4 ) 
I's sont P o u r a p p r é c i e r c o m b i e n l e s J u i f s s o n t 

. prévenus et 1 1 

conva incus e n c l i n s A T O U S L E S G E N E E S D E C R I M E S , i l 
j, <1e fa tres-

grand.• ״!a- s t [ f f i r ä i t d e j e t e r u n c o u p - d ' œ i l s u r l e s 
[ j o n t e des י > 

w d é l i t s et <1es m o n U ) n e n s c l e ] a j u s t i c e c r i m i n e l l e , e t 
c r i m e s q u i s e ' 

e n ' A ï s • » c e ' o n 7 • É r r o i t q u e p l u s d e m o i t i é d e s 
quoiqu'ils c r i m e s o u d é l i t s c o m m i s e n A l s a c e , l e 

n e to rm n t ' 

tiè'me s o n t p a r e u x , q u o i q u e , c o m m e je l ' a i i n -
population, d i ( J l ״ î i ״ l s n e f o r m e n t a u p l u s q u ' u n 

v i n g t i è m e d e l a p o p u l a t i o n . 

I l s ne pa ien t I L S N E P A I E N T , S O U S A U C U N R A P P O R T , 
presqu'au- ׳ ׳ 
cun i m p ô t L E U R D E T T E A l ' E t a t E T A L A S O C I E T E J 

"et sa-' o n n ' e n v o i t a u c u n r e m p l i r d e s c h a r g e s p u -

: lesoustraiie b l i q u e s , q u o i q u e l a l o i l e s y a p p e l l e é g a -
d cription. l e m e n t , e t q u e l e u r f o r t u n e c o l o s s a l e l e u r 

e n f o u r n i s s e l e s m o y e n s ; o n n ' e n v o i t 

p r e s q u ' a u c u n se v o u e r à l ' é t a t m i l i t a i r e , 

que la plupart de ceux qu'ils commet ten t , échap-
pent à la surveillance de la justice , ou q u e , par des 
moyens indirects et toujours hon teux , ils savent 
adroi tement en obtenir l ' impuni té . Les déclarations 
que feraient les personnes voisines des quart iers qui 
leur élaient désignés dans quelques villes, Consta-
leraient encore de la manière la plus potisive , que 
c'est aux approches de la n u i t , que les domestiques se 
rendent chez eux avec les effets qu'ils leur vendent . 
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e t j a s q u , à c e j o u r , i l s o n t s u p r o f i t e r 

a d r o i t e m e n t d e l a c i r c o n s t a n c e q u e l e u r s 

a c t e s d e n a i s s a n c e a n t é r i e u r s à 1 7 9 0 , 

n ' é t a i e n t i n s c r i t s q u e d ' u n e m a n i è r e i n f o r • 

m e , e t p a r l e p è r e d e f a m i l l e , s u r d e s r e -

g i s t r e s n o n s i g n é s , e t s u s c e p t i b l e s d e t o u s 

l e s g e n r e s d ' a l t é r a t i o n , p o u r s e s o u s t r a i r e 

aux lois de :LA RÉQUISITION et de LA CONS-
CRIPTION , q u i o n t c o n c o u r u d ' u n e m a n i è r e 

a u s s i e f f i c a c e à l a g l o i r e e t à l a p r o s p é r i t é 

d e l ' E t a t . 

O n n ' e n v o i t a u c u n s e l i v r e r A L'AGRI- i i s s o n t f a i • 
n é a n s e t pa -

C U L T U R E , N I A A U C U N A R T U T I L E ; e t q u o i - r e s seux , e t 
. ne se livrent 

que beaucoup d'entre eux soient dans une ni ג Vagri-
. , . . . I , . c u l t u r e , n i 

misere absolue , ils n apprennent point à aucun art 

d e m é t i e r s , e t d é d a i g n e n t l e t r a v a i l p é n i b l e 

d e l ' a r t i s a n o u d u l a b o u r e u r . 

N o n - s e u l e m e n t i l s n e s o n t p o i n t c u l t i v a • 1 l s ״ e pos-
sédent pres-

t e u r s , m a i s e n c o r e i l s n e p o s s è d e n t PRESQUE PAS DE 
propriétéset 

A U C U N E P R O P R I É T É , p a r c e q u e l e s p r o d u i t s pou r év i te r 

n e s o n t p o i n t e n p r o p o r t i o n a v e c l e r é s u l t a t succession , 
' 1 1 i lspartagent 

q u ' i l s o b t i e n n e n t p a r l ' u s u r e ; d è s l o r s i l s d e 'e״! vi-
x * vant l e u r s 

n e p a i e n t p r e s q u ' a u c u n i m p ô t à l ' E t a t , e t biens Purf-־ 
1 1 r r !tient mol l i -

i l s s a v e n t m ê m e é l u d e r l e s d r o i t s d e s u c - ] i e r s e
n

ntre 

l e u r s e n i a n t . 
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c e s s i o n , e n p a r t a g e a n t , d e l e u r v i v a n t , 

l e u r s b i e n s p u r e m e n t m o b i l i e r s e n t r e l e u r s 

e n f a n s . 

sont les I י11 I y a p l u s , j e n e c r a i n s p a s d e d i r e q u ' i l s 
ennemis iu- ! r -t 1 , 
résdu Go״- o n t e t e d e t o u s l e s t e m p s , e t q u i l s s o n t 
vernement , 

e t s e rven t ENCORE LES ENNEMIS LIS TLUS DANGEREUX 
h a b i t u e l l e  ו ־ ו 1 ד <r ד -
ment d'es- des ±,tats d a n s l e s q u e l s i l s s e t r o u -

pions à l 'en- . . . . , , , . 

ncitii. v e n t , q u e l e u r h a i n e i n v e t e r e e c o n t r e l e s 

C h r é t i e n s l e u r f a i t v o i r a v e c p l a i s i r l e s 

g u e r r e s s a n g l a n t e s q u i l e s d é c h i r e n t , c o m -

m e d e v a n t l e u r f a c i l i t e r l es m o y e n s d ' a c -

q u é r i r l e d o m a i n e d u m o n d e , q u e l e u r p r o -

m e t l e u r r e l i g i o n . 

C ' e s t p a r c e m o t i f , a u t a n t q u e p a r l e v i l 

i n t é r ê t q u i g u i d e l e u r s a c t i o n s , q u e d ' o r -

d i n a i r e ILS SERVENT D'ESPIONS a u x e n n e -

m i s d e l ' É t a t ; l e u r i d i o m e , à l ' a i d e d u -

q u e l i l s s ' e n t e n d e n t t o u s e n t r e e u x , d a n s 

l e s d i v e r s p a y s , s e m b l e l e u r e n f a c i l i t e r 

l e s m o y e n s . 
C e sont e u x LA C O N T R E - B A N D E EST E N C O R E I.'UNE DES 

qu i sont en 
possession SOURCES IMPURES DE LEUR FORTUNE; i l s l a 

d e l a i r e la 
contre- f o n t : d ' u n e m a n i è r e s i a s t u c i e u s e , q u e t r o p 
bande . 1 

s o u v e n t l e u r a d r e s s e e n c e g e n r e é c h a p p e 
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à l a s u r v e i l l a n c e l a p l u s a c t i v e , e t q u ' i l s 

e m p l o i e n t t o u t e e s p è c e d e m o y e n s , p o u r 

s e s o u s t r a i r e a u x r e c h e r c h e s , c o m m e à l a 

p u n i t i o n . C e t t e h a b i t u d e e s t d ' a u t a n t p l u s 

f u n e s t e , q u ' i l s é c a r t e n t p a r - l à t o u t e c o n -

c u r r e n c e p o s s i b l e a v e c l e c o m m e r ç a n t , 

q u i , c o m m e e u x , a c h è t e e n f a b r i q u e , m a i s 

q u i p a y a n t l e s d r o i t s d ' e n t r é e , n e p e u t p a s , 

s a n s p e r t e , v e n d r e a u m ê m e p r i x . 

I l n e s e r a p a s d i f f i c i l e d e c o n c l u r e d e c e s 

f a i t s m a t é r i e l s , t r a c é s a v e c l e p i n c e a u d e l a 

v é r i t é , q u e r i e n e n e u x n ' e s t u t i l e à l ' E t a t ; 

q u ' a u c o n t r a i r e , t o u t e s t n u i s i b l e , t o u t e s t 

fléau p o u r l u i ( 1 ) . 

E x a m i n o n s m a i n t e n a n t l ' u s a g e q u ' i l s 

o n t f a i t , d e p u i s 1 7 9 1 , d u d r o i t d e c i t o y e n 

q u i l e u r a é t é c o n f é r é . 

(1) Le cercle dans lequel je me suis proposé de 
circonscrire ces observations , m'a forcé de ne m'at-
tacher qu'aux faits généraux, et ne m'a pas permis d e 
rapporter ceux particuliers qui , étant en très-grand 
nombre , eussent pu jeter un grand jour sur les 
mœurs et les habitudes des Ju i fs . 
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S- I V . 

Usage qu'ont fait Les Juifs , depuis zygi , 
de la protection que leur a accordée la 
loi, et du droit de citoyen qu'elle leur 
a conféré. 

Les juifs L ' A s s e m b l é e c o n s t i t u a n t e a c r u q u ' i l s u f -

aucun usage f i s a i t d e c o n f é r e r l e d r o i t d e c i t o y e n a u x 
u t i l e 

d u d r o i t d e J u i l s , d e l e u r p e r m e t t r e d e p o s s é d e r d e s 
c i t o y e n q u e 

leur a ac- p r o p r i é t é s , d ' o c c u p e r l e s c h a r g e s c i v i l e s e t 

s e m b l é e m i l i t a i r e s , p o u r l e s a s s i m i l e r a u x a u t r e s 
c o n s t i -

t u a m e . h o m m e s , p o u r l e u r f a i r e p e r d r e l e u r s m œ u r s 

e t l e u r s h a b i t u d e s i n v é t é r é e s , s i f u n e s t e s 

e t s i n u i s i b l e s à l ' i n t é r ê t g é n é r a l , c o m m e 

à l ' i n t é r ê t p r i v é . 

L ' e x p é r i e n c e n ' a q u e t r o p p r o u v é c o m -

b i e n e l l e s ' é t a i t t r o m p é e ; e l l e n ' a q u e t r o p 

d é m o n t r é q u ' i l s n ' o n t e m p l o y é c e b i e n f a i t 

d u G o u v e r n e m e n t , q u e p o u r d o n n e r u n 

p l u s l i b r e e s s o r à l ' u s u r e e x c e s s i v e , d e l a -

q u e l l e i l s f o n t p r o f e s s i o n . 

i l s ״ ׳ o n t L e r é g i m e d u p a p i e r - m o n n a i e l e u r a v a i t 
pro f i t é d e 0 1 r 

1a s u p p r e s - p o r t é u n c o u p m o r t e l , t o u t e s l e u r s c r é a n c e s 
sion d e 1-
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s e t r o u v a i e n t a n é a n t i e s e t r e m b o u r s é e s ,™1**rè? 

a v e c d e s v a l e u r s n u l l e s e t i d e a l e s ; l e c u l - ' ' ^ ™ ' ^ -  י

t i v a t e u r , e n t i è r e m e n t d e g r e v é d e s e s d e t - *eur éaard^ 

t e s , s ' é t a i t m ê m e b e a u c o u p e n r i c h i p a r l ' a c - q"e
e
t.up

p'i",r 

q u i s i t i o n d e s d o m a i n e s n a t i o n a u x p a y é s d e ™'^™״!י! 
! A . t , י e i n d r e en 8 
l a m ê m e m a m e r e , ET CE N EST QUE DEPUIS «״,nées, des 

, . r é su l t a t s LAN CINQ QUE SB SONT FORMEES ET ACCRUES AUX̂UEU 
pré t . ëdem-

SUCCESSIVEMENT TOUTES CES OBLIGATIONS meni ils ne 
, parvenaient 

HYPOTHECAIRES ET CHIROGRAPH AIRES , QUT, PAS EN UN 

(ON NE PEUT TROP LE REPETER) S'ÉLÈVENT 
A SOIXANTE-DIX MILLIONS, ET ABSORBENT LA 
VALEUR DU SOL DE LA PROVINCE D'ALSACE. 

O n p e u t , p a r c e l a s e u l , se f o r m e r u n e 

j u s t e i d é e d e l a p r o g r e s s i o n é n o r m e e t r a -

p i d e q u e l e u r f o r t u n e a é p r o u v é e p a r l ' e f f e t 

d e l ' i m p u n i t é . 

L a s u p p r e s s i o n d e t o u t e e s p è c e d e d i s -

t i n c t i o n , d e s u r v e i l l a n c e , d e l é g i s l a t i o n , e t 

d e m e s u r e s r é p r e s s i v e s d e l e u r u s u r e , l e u r 

a l a i s s é l e c l i a m p l i b r e ; i l s o n t p u i m p u -

n é m e n t p a s s e r d e s o b l i g a t i o n s s a n s c o m p -

t e r l e s d e n i e r s à l a v u e d e s n o t a i r e s . 

A f f r a n c h i s d e c e s d i v e r s é d i t s s a g e s e t 

s a l u t a i r e s , b i e n i m p u i s s a n s s a n s d o u t e p o u r 
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p a r a l y s e r e n t i è r e m e n t l e u r u s u r e , m a i s 

q u i c e p e n d a n t y m e t t a i e n t u n f r e i n , ILS 

O N T A T T E I N T E N M O I N S D E H U I T A N N É E S , 

LES R É S U L T A T S F U N E S T E S , Q U E P R É C É D E M -

M E N T I L S N ' O B T E N A I E N T Q U ' A P R È S U N 

S I È C L E . 

siîrplus,'fis N o n - s e u l e m e n t i l s o n t DÉCUPLÉ l e u r 
ont toujours 1 1 1  ׳ • * * *

conserve u s u r e d é j à s i e x c e s s i v e , m a i s e n c o r e i l s 

mœurset* n ' o n t r i e n f a i t p o u r d e v e n i r m e i l l e u r s , p o u r 

habitudes. g e d é p o u i l l e r d e l e u r s m œ u r s e t d e l e u r s 

h a b i t u d e s s i f u n e s t e s . 

1 . ° J 'a i i n d i q u é q u ' i l s n e r e m p l i s s a i e n t 

a u c u n e f o n c t i o n c i v i l e n i m i l i t a i r e , e t 

c e p e n d a n t i l e û t é t é t r è s - f a c i l e à u n 

c e r t a i n n o m b r e d ' e n t r ' e u x d ' e n o b t e n i r ; 

e l l e s e u s s e n t d û flatter l e u r o r g u e i l , 

e t l e u r p r é s e n t e r l e p r e m i e r d e g r é d e 

l ' e x e r c i c e d u d r o i t d e c i t o y e n q u i v e -

n a i t d e l e u r ê t r e c o n f é r é . M a i s l i v r é s 

TOUT ENTIERS a u p l u s s o r d i d e i n t é r ê t , i l s 

n e p o u v a i e n t ê t r e s e n s i b l e s A CE GENRE 

D'HONNEUR ; i l l e u r é t a i t i n d i f f é r e n t d e 

s o r t i r d e l a c l a s s e d ' a b j e c t i o n e t d e i n é -

p r i s d a n s l a q u e l l e i l s s ' é t a i e n t p l o n g é s e u x • 
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mêmes , P O U R V U Q U ' I L S P U S S B N T I M P U N K -

M E N T SE G O R G E R DE R I C H E S S E S . 

1° I l s o n t c o n t i n u é , c o m m e p a r l e p a s s é , 

à d o n n e r à l e u r s e n f a n s l e m ê m e g e n r e 

d ' i n s t r u c t i o n ; o n n ' e n a v u a u c u n ( ז ) 

d a n s l e s é c o l e s p u b l i q u e s p o u r y r e c e v o i r 

u n e ÉnucATiON p r o p o r t i o n n é e à sa p o s i -

t i o n e t à s a f o r t u n e . 

3 . ° O n n ' e n a v u a u c u n s e l i v r e r a u x 

A R T S , A U X M É T I E R S , N I A L ' A G R I C U L T U R E . 

4•° I ls n ' o n t r i e n f a i t p o u r r é f o r m e r LEUR 

C O D E R E L I G I E U X , q u i , e n o p p o s i t i o n a v e c 

l a s a i n e m o r a l e , l e u r f a i t u n e l o i e t u n 

p r é c e p t e d e l ' u s u r e . 

5 . ° I l s o n t e m p l o y é t o u s l e s g e n r e s d e 

f r a u d e s p o s s i b l e s p o u r s e SOUSTRAIRE AUX 

F O N C T I O N S M I L I T A I R E S ET A L A L O I D E LA 

CONSCRIPTION ; e t c e p e n d a n t l ' é t a t d u -

*quel i l s é t a i e n t m e m b r e s , la s o c i é t é d e l a -

/ . 
U c « v 

i 
r oUrf *>־ 

V W 

V t 
(1) I l ne peut être ici question que de la seule 

province d'Alsace , ignorant si en Lorraine , dans la 
Belgique, ou dans les autres départemens qu'ils ha-
bitaicnt, il n'en est pas au moins que lques-uns qui 
aient tenu une conduite différente. 

/ a - o w V V ? 

/ ׳ l 
>-r Ô v k U Ê fr- &n0t׳Utt • ן 
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q u e l l e i l s f a i s a i e n t p a r t i e , é t a i e n t a t t a -

q u é s , e t l e u r p r e m i e r d e v o i r , c o m m e 
# 

c i t o y e n s , é t a i t d e c o n c o u r i r , a v e c t o u s , à. 

v o l e r à s a d é f e n s e . 

6 . ° I l s o n t t o u j o u r s c o n t i n u é , c o m m e 

p a r l e p a s s é , d e s ' a t t i r e r le m é p r i s p u b l i c , 

e n A L T É R A N T L A M O N N A I E , e n o c c u p a n t , 

p a r l e u r s D É L I T S e t l e u r s C R I M E S , l e s t r i -

b u n a u x c o r r e c t i o n n e l s e t c r i m i n e l s , e n 

f a i s a n t I ' E S P I O N N A G E e t l a C O N T R E B A N D E , 

e n n e p a y a n t T R E S Q U ' A U C U N I M T Ô T A L ' É -

TAT , e t e n f a i s a n t g é n é r a l e m e n t t o u t c e 

q u i p o u v a i t N U I R E A L ' I N T É R Ê T G É N É R A L . 

La haine Q u ' o n n e d i s e p a s q u e c ' e s t l a h a i n e q u e 

tendent que l e u r p o r t e n t l e s C h r é t i e n s , p a r s u i t e d e 
leur portent , . ו • ׳ 
les ciné- l e u r s p r i n c i p e s r e l i g i e u x , q u i , s p e c i a l e -
tiens, n'a pu . ׳ 
les empê- m e n t e n A l s a c e , l e s a e m p e c h e s d e p r o -
cherdeseré- . 1 - 1 
former sous fiter d u d r o i t d e c i t o y e n , d e r e m p l i r d e s 
chacun de 

ses rapports, c h a r g e s p u b l i q u e s , e t d e c h a n g e r d e m œ u r s 

e t d ' h a b i t u d e s . 

I l e s t v r a i q u ' a v a n t c o m m e a p r è s 1 7 9 0 , 

i l s n ' o n t c e s s é d ' ê t r e a c c a b l é s d u p o i d s d e 

l a h a i n e e t d e l ' a n i n i a d v e r s i o n p u b l i q u e s ; 

m a i s c ' e s t é v i d e m m e n t l e v i l m é t i e r d e 
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l ' u s u r e à l a q u e l l e i l s s e l i v r a i e n t e x c l u •  ־

s i v e m e n t , l e u r s m œ u r s e t l e u r s h a b i t u * 

d e s p a r t i c u l i è r e s , e t n o n l ' o p p o s i t i o n d e 

r e l i g i o n , q u i é t a i e n t c a u s e d e c e m é p r i s . 

C e r t e s , i l e x i s t a i t u n e o p p o s i t i o n r e l i • 

g i e u s e e t u n e h a i n e b e a u c o u p p l u s p r o -

n o n c é e e n t r e l e s C a t h o l i q u e s e t l e s L u t h é • 

r i e n s o u P r o t e s t a n s d ' A l s a c e , q u ' e n t r e 

l e s C h r é t i e n s e t l e s J u i f s : a n c i e n n e m e n t , 

l e s L u t h é r i e n s e t l e s P r o t e s t a n s é t a i e n t 

e x c l u s d e l a p r e s q u e t o t a l i t é d e s f o n c t i o n s 

c i v i l e s , d e l a m a g i s t r a t u r e e t d e t o u t e s 

c e l l e s q u i t i e n n e n t a u b a r r e a u ; d è s - l o r s 

l e u r é d u c a t i o n n ' é t a i t p a s d i r i g é e v e r s 

c e b u t , e t c e p e n d a n t i l s o n t p r o f i t é 

a v e c b e a u c o u p d ' a v a n t a g e d e s d r o i t s 

c i v i l s q u ' o n l e u r a r e s t i t u é s e n 1 7 9 1 3 

i l s s e s o n t r e n d u s p r o p r e s à t o u t e e s p è c e 

d e f o n c t i o n s , b e a u c o u p d ' e n t r ' e u x l e s o n t 

s u c c e s s i v e m e n t r e m p l i e s e t l e s r e m p l i s -

s e n t e n c o r e a u j o u r d ' h u i a v e c l a p l u s 

g r a n d e d i s t i n c t i o n ; i l s o n t c o n c o u r u d e 

t o u s l e u r s e f f o r t s à l ' i n t é r ê t , a u b i e n , 

e t s u r - t o u t à l a d é f e n s e d e l ' E t a t . L i v r é s 
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a v e c a v a n t a g e à u n c o m m e r c e h o n o r a b l e 

e t u t i l e , b e a u c o u p d ' e n t r ' c u x n ' o n t p a s 

h é s i t é d ' a b a n d o n n e r l e s b é n é f i c e s q u ' i l l e u r 

p r é s e n t o i t , p o u r r e m p l i r , s o i t g r a t u i t e -

m e n t , s o i t a v e c d e m o d i q u e s é m o l u m e n s , 

l e s f o n c t i o n s c i v i l e s l e s p l u s p é n i b l e s . 

J e p o u r r a i s c i t e r u n e x e m p l e b e a u -

c o u p p l u s f r a p p a n t e n c o r e q u a n t à l ' é t a t 

m i l i t a i r e . L e s n è g r e s é t a i e n t t o u s , e t s a n s 

a u c u n e e x c e p t i o n , r é d u i t s a u p l u s h o n t e u x 

e s c l a v a g e ; l e s l u m i è r e s d e l a c i v i l i s a t i o n 

e t d e l ' i n s t r u c t i o n n ' a v a i e n t p o i n t e n c o r e 

l u i à l e u r s y e u x ; i l s n ' é t a i e n t c o n s i -

d é r é s e n F r a n c e q u e c o m m e d e s s e r f s , 

c o n d a m n é s a u x t r a v a u x les p l u s d u r s e t à 

l ' o b é i s s a n c e l a p l u s s e r v i l e ; e t c e p e n d a n t 

c o m b i e n n ' e n a - t - o n p a s v u s , d a n s l e t r è s -

p e t i t n o m b r e d e c e u x q u i s ' y t r o u v a i e n t , 

s e l i v r e r a v e c l e p l u s g r a n d s u c c è s à l ' é t a t 

m i l i t a i r e , y r e m p l i r , d e l a m a n i è r e l a p l u s 

h o n o r a b l e , d e s f o n é t i o n s é m i n en t e s ! C o m m e 

l e s J u i f s , i l s a v a i e n t é t é , e n 1 7 9 1 , a s s i -

m i l é s a u x a u t r e s h o m m e s , e t c o m m e e u x , 

i l s a v a i e n t r e ç u l e d r o i t d e c i t o y e n . 
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R i e n n ' e m p ê c h a i t l e s J u i f s d ' i m i t e r c e s 

e x e m p l e s ; s ' i l s n e l ' o n t p o i n t f a i t , i l s 

n e p e u v e n t s ' e n p r e n d r e q u ' à e u x - m ê m e s , 

q u ' à l e u r e x c e s s i v e a v a r i c e , q u ' à l e u r s o r -

d i d e u s u r e , q u i , à l e u r s y e u x , e s t p r é f é r a b l e 

à t o u t ; i l s n e p e u v e n t s u r - t o u t p a s p r ê t e s -

t e r d e l a h a i n e d e s C h r é t i e n s q u i , c o m m e 

j e v i e n s d e l ' i n d i q u e r , é t a i t a u m o i n s é g a l e 

à l ' é g a r d d e s L u t h é r i e n s , e t n e l e s a p a s 

e m p ê c h é s d e s e r e n d r e d i g n e s d u b i e n f a i t 

d u G o u v e r n e m e n t . 

D ' a i l l e u r s , l a p r e u v e q u e c e t t e h a i n e d e s 

C h r é t i e n s n ' e s t p a s a u s s i f o r t e , n i a u s s i i n -

v é t é r é e q u e l e s J u i f s v o u d r a i e n t l e p r é -

t e n d r e , c ' e s t q u e , d a n s l e s r n o m e n s d e l a 

p l u s f o r t e t e r r e u r , o ù l a l i c e n c e é t a i t p o r -

t é e à s o n c o m b l e , o ù l ' a u t o r i t é n ' a u r a i t p u 

q u ' ê t r e i m p u i s s a n t e p o u r c o n t e n i r l a f u -

r e u r d u p e u p l e , s ' i l e û t v o u l u s e l i v r e r 

à d e s e x c è s c o n t r e e u x , i l s o n t v é c u t r a n -

q u i l l e s , c o m m e a u p a r a v a n t , e t q u ' i l n ' y a 

e u m ê m e a u c u n d ' e n t r ' e u x q u i a i t g é m i e n 

é t a t d e d é t e n t i o n o u d a n s d e s c a c h o t s , 

q u o i q u e l e u r s r i c h e s s e s é n o r m e s e t s i 

5 
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i n j u s t e m e n t a c q u i s e s , e u s s e n t p u ê t r e a u 

m o i n s u n p r é t e x t e d e p e r s é c u t i o n . 

J e s u i s d o n c a u t o r i s é à c o n c l u r e q u ' i l s 

n ' o n t f a i t a u c u n u s a g e u t i l e d u d r o i t d e 

c i t o y e n ; q u e n e l ' a y a n t p o i n t m é r i t é , 

a v a n t d e l e r e c e v o i r , i l s n ' o n t r i e n f a i t , 

a p r è s l ' a v o i r r e ç u , p o u r s ' e n r e n d r e d i g n e s ; 

q u e n o n - s e u l e m e u t i l s o n t c o n s e r v é l e u r s 

m œ u r s e t l e u r s h a b i t u d e s p r é c é d e n t e s •, 

m a i s e n c o r e , q u ' i l s n e l a i s s e n t e n t r e v o i r 

a u c u n e a p p a r e n c e d e c h a n g e m e n t p o u r 

l ' a v e n i r . 

D è s - l o r s l e d r o i t d e c i t o y e n n ' a u r a p r o -

d u i t d ' a u t r e s e f f e t s à l e u r é g a r d , q u e d ' à -

n é a n t i r l e s e n t r a v e s q u i s ' o p p o s a i e n t à 

l ' a c c r o i s s e m e n t t r o p r a p i d e d e l e u r u s u r e , 

q u e d ' e n a u t o r i s e r i n d é f i n i m e n t e t i m p u -

n é m e n t l ' e x e r c i c e , e t d e l e u r f o u r n i r l e s 

r n o v e n s e t l e s a r m e s f u n e s t e s , à l ' a i d e 
4 

d e s q u e l s i l s o n t r u i n é l e s m a l h e u r e u x c u l -

t i v a t e u r s . 

C'est sans Mais, disent les Juifs , nous sommes 
f o n d e m e n t , , 

queiesJuifs hommes comme Les autres ; nous avons 
1au'onte" nos penchans, nos habitudes, et c'eût été 
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exiger de nous l'impossible que d'espérer, <10;t otten-

, . t 1 \ •ר j • d r e l eu r r é -

qu immédiatement après le décret qui ״en< rati n 

nous a conféré le droit de citoyen , nous mén»« s et du 

en eussions pris les mœurs et les habi~ ' 
tudes, et que nous nous fussions de suite 
livrés à l'agriculture, aux arts, aux 
métiers , à l'état militaire , ou que nous 
y eussions destiné nos enfans. C'est au 
temps qu'il appartient de consommer cet 
ouvrage ; et ce n'est que dans l'avenir et 
dans les siècles futurs que l'on pourra 
apprécier et juger si nous avons fait quel-
quespas vers notre régénération (1). 

C e s e r a i t s a n s d o u t e u n b i e n g r a n d fléau 

p o u r u n c e r t a i n n o m b r e d e p r o v i n c e s d e 

l ' E m p i r e f r a n ç a i s , s i l e G o u v e r n e m e n t 

é t a i t a i n s i f o r c é d e l a i s s e r u n l i b r e c o u r s 

a u x m œ u r s e t a u x h a b i t u d e s d e s J u i f s , e t 

d e n ' a t t e n d r e l e u r r é g é n é r a t i o n q u e d e 

(1) Tel est à־peu־près la substance d'un mémoire 
justificatif au nom des Juifs , publié en forme de 
lettre , par un nommé Berr Isaac , manufacturier 
il Nancy. 

3.. 
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l e u r s e u l e v o l o n t é , e t a p r è s u n e s é r i e d e 

s i è c l e s . 

I l m e p a r a î t i m p o s s i b l e d e n e p o i n t ê t r e 

c o n v a i n c u c o m b i e n c e t t e v o l o n t é d e s J u i f s 

s e r a i t i n e f f i c a c e , s i e l l e n ' é t a i t p o i n t c o m -

m a n d é e p a r u n e f o r c e e t u n e a u t o r i t é s u -

p é r i e u r e , s i e l l e n ' é t a i t p o i n t s o u m i s e à 

l ' e m p i r e d e s m e s u r e s l é g i s l a t i v e s , q u i 

s e u l e s p o u r r o n t l e s c o n t e n i r e t o p é r e r la 

r é g é n é r a t i o n s i l o n g - t e m p s d e s i r é e . 

L e p a s s é n o u s a s u f f i s a m m e n t é c l a i r é s 

s u r l e d e g r é d e f o r c e e t d ' e f f i c a c i t é d e 

l e u r v o l o n t é . O n p e u t s a i n e m e n t j u g e r d e 

l ' u s a g e q u ' i l s f e r o n t d u d r o i t d e c i t o y e n , 

p a r c e l u i q u ' i l s e n o n t f a i t j u s q u ' à p r é s e n t . 

C e t t e r è g l e d e l ' e x p é r i e n c e e s t s û r e e t 

i n v a r i a b l e . 

L a q u e s t i o n s e r é d u i t d o n c à c e s e u l 

p o i n t d e s a v o i r s i t o u t e n r e c o n n a i s s a n t 

l a n é c e s s i t é i n d i s p e n s a b l e d e l e s r e n d r e 

m e i l l e u r s , e t d e p r e n d r e l e s m o y e n s l e s 

p l u s p r o m p t s e t l e s p l u s e f f i c a c e s p o u r 

a t t e i n d r e c e b u t , l e G o u v e r n e m e n t l e s 

a b a n d o n n e r a à e u x - m ê i n e s , s ' i l s ' e n r a p -
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p o r t e r a à l e u r s e u l e v o l o n t é p o u r l e s r é -

f o r m e s n é c e s s a i r e s ; s ' i l c o u r r a l a c h a n c e , 

t r è s - i n c e r t a i n e , d e l e s o b t e n i r a p r è s u n e 

l o n g u e s u i t e d e s i è c l e s , o u s ' i l p r é f é r e r a 

l a c e r t i t u d e d ' y p a r v e n i r a v e c d e s MESURJES 
A C T U E L L E S . 

A c c o r d e r a - t - i l , p a r s a t o l é r a n c e , l ' i t n -

p u n i t é à c e p e u p l e ? E n c o u r a g e r a - t - i l p a r -

î à l e u r s h a b i t u d e s e t l e u r u s u r e ? N e s e -

r a i t ־ c e p o i n t f a i r e i n j u r e à s a s a g e s s e q u e 

d e l e s u p p o s e r u n m o m e n t ? 

N o n ; p a r c e l a m ê m e q u e l e s m œ u r s efc 

l e s h a b i t u d e s a c t u e l l e s d e s J u i f s s o n t é v i -

d e m m e n t f u n e s t e s , q u ' e l l e s s o n t é v i d e m -

m e n t c o n t r a i r e s à l ' i n t é r ê t g é n é r a l ; q u e 

l a n é c e s s i t é d e l e s r é f o r m e r e s t d é s o r m a i s 

r e c o n n u e , j e n ' h é s i t e p o i n t d e p e n s e r 

q u ' i l y a u r a i t u n d a n g e r é m i n e n t ; j e 

n e d i s p a s d e s ' e n r a p p o r t e r a u x J u i f s , e t 

d ' a t t e n d r e d ' e u x - m ê m e s l e s r é f o r m e s n é -

c e s s a i r e s , m a i s e n c o r e d e l e s a j o u r n e r 

d ' u n e m a n i è r e q u e l c o n q u e . 

V o y o n s p r é s e n t e m e n t s ' i l s e r a i t p o s -

s i b l e d e p r e n d r e , l e s m e s u r e s q u ' e x i g e 
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l e u r p o s i t i o n a c t u e l l e , s a n s l e u r ô t e r 16 

d r o i t d e c i t o y e n . 

S- V . 

T Put on prendre des mesures répressives 
contre les habitudes ,les mœurs,et l'usure 
des Juifs , sans leur ôter le droit de ci• 
toyen ? 

Nécessité Si j ' a v a i s à e x a m i n e r l ' i n t é r e s s a n t e q u e s -
de גן!eiuire 
des mesures . t i o n d e s a v o i r q u e l l e e s t l a c a u s e p r e m i è r e 
contre les 1 

rua׳mseties d e s h a b i t u d e s a c t u e l l e s d e s J u i f s , e t d e 
liai itudes 

d e s J u i f s , l ' u s u r e à l a q u e l l e i l s s e l i v r e n t e x c l u s i v e -

m e n t , il s e r a i t d i f f i c i l e d e n e p a s c o n v e -

n i r q u ' e l l e p r e n d , a u m o i n s e n p a r t i e , 

s a s o u r c e d a n s l ' é t a t d e s e r v i t u d e a u q u e l 

l e s R o m a i n s l e s o n t r é d u i t s ; d a n s l a d é -

f ' ense q u i l e u r é t a i t f a i t e d e n e p o s s é d e r 

a u c u n e p r o p r i é t é ; d a n s l ' e x c l u s i o n d e 

t o u t e e s p è c e d e c h a r g e s c i v i l e s e t m i l i -

t a i r e s ; e t e n f i n d a n s l ' é t a t d ' a b j e c t i o n 

e t d ' a v i l i s s e m e n t d a n s l e q u e l i l s é t a i e n t 

p l o n g é s . 

N e p o u v a n t a s p i r e r a u x e m p l o i s , q u e l l e 

q u e f û t d ' a i l l e u r s l e u r c o n d u i t e , o n a 
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é t o u f f é e n e u x c e s e n t i m e n t s i p u i s s a n t 

l ' h o n n e u r , q u i e s t l e p r e m i e r m o b i l e d e 

t o u t e s n o s b o n n e s a c t i o n s : o n a d é t r u i t 

c e t é q u i l i b r e , q u i s e u l p e u t c o n t r e - b a -

l a n c e r l ' i n t é r ê t p é c u n i a i r e . 

N e p o u v a n t p a s p o s s é d e r d e p r o p r i é t é s , 

i l l e u r e û t é t é p é n i b l e d e se l i v r e r à l ' a g r i -

c u l t u r e p o u r l a b o u r e r l e c h a m p d ' a u t r u i , 

e t n ' é t a n t p a s a d m i s a u x m a î t r i s e s , i l s 

n ' a v a i e n t p a s d a v a n t a g e l a p o s s i b i l i t é d e 

s ' a d o n n e r a u x a r t s e t a u x m é t i e r s ; l e u r 

s e u l e r e s s o u r c e e t l e u r s e u l m o y e n d ' e x i s -

t e n c e n ' é t a i e n t d o n c q u e d a n s u n c e r t a i n 

g e n r e d e c o m m e r c e , o u p l u t ô t d e b r o c a n -

t a g e q u i , n e p o u v a n t s a t i s f a i r e l e u r s v u e s , 

l e s a p o r t é s à l ' u s u r e , q u e s u c c e s s i v e m e n t 

i l s o n t é l e v é e a u d e r n i e r p é r i o d e . 

C ' e s t c e t t e u s u r e q u i , u n e f o i s i n v é t é r é e 

c h e z e u x , a d é t e r m i n é l a h a i n e d e s n a -

t i o n s l e s p l u s c i v i l i s é e s , q u i a p r o v o q u é 

l e s d i s p o s i t i o n s l é g i s l a t i v e s c o n t r e e u x ; 

e t se b o r n a n t à c o m b a t t r e l e m a l s a n s e n 

d é t r u i r e la s o u r c e , l e s m e s u r e s q u ' e l l e s 

o n t p r i s e s , e n p e r p é t u a n t c e t t e h a i n e , E Î 
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p o u v a i e n t é v i d e m m e n t q u ' ê t r e i n s u f f i s a n -

t e s e t i n e f f i c a c e s p o u r ! e s r e n d r e m e i l l e u r s 

e t p o u r o p é r e r l e u r r é g é n é r a t i o n . 

M a i s a u j o u r d ' h u i q u e t e l l e e s t l ' i n t e n -

t i o n d u C h e f s u p r ê m e d u G o u v e r n e m e n t , 

l e s m o y e n s q u ' i l p r e n d r a d a n s s a s a g e s s e , 

n e p e u v e n t q u e t e n d r e v e r s c e b u t s i s a l u -

t a i f f e . 

S c n c œ u r , a i n s i q u e s a b o n t é p a t e r -

n e l l e a c c o r d e n t a u x J u i f s , c o m m e à t o u a 

l e s F r a n ç a i s , u n e é g a l e p r o t e c t i o n e t 

u n e é g a l e b i e n v e i l l a n c e ; m a i s s i l ' é t a t 

m o r a l d ' u n e p a r t i e d e s o n p e u p l e c o m -

m a n d e d e s m e s u r e s d ' e x c e p t i o n , s i l ' i n t é -

r ê t p a r t i c u l i e r d e s J u i f s , a u t a n t q u e l ' i n -

t é r ê t g é n é r a l d e l ' E m p i r e , e x i g e n t u n 

f r e i n n é c e s s a i r e , e t s u r - t o u t s i c e s m e -

s u r e s s o n t i n c o m p a t i b l e s a v e c l a p r o t e c -

t i o n g é n é r a l e q u e l a l o i a s s u r e à t o u s ; i l 

e n r é s u l t e r a n é c e s s a i r e m e n t q u e l e d r o i t 

d e c i t o y e n , c o n f é r é a u x J u i f s , a i n s i q u e 

l e s e f f e t s e t l e s c o n s é q u e n c e s q u i e n r é -

s u l t e n t } b i e n l o i n d e c o n c o u r i r à l e u r r é -
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i n é r a t i o n , n e c e s s e r a d ' y m e t t r e u n o b s -

x l e i n v i n c i b l e . 

[ L ' i n d i s p e n s a b l e n é c e s s i t é d ' o p é r e r l e u r 

f o r m e , e t d e l e s r e n d r e m e i l l e u r s , e s t 

• s o n n a i s d é m o n t r é e : il n e l ' e s t p a s m o i n s , 

1e t o u t e s l e s m e s u r e s q u i p e u v e n t a t t e i n -

e e f f i c a c e m e n t c e b u t , d o i v e n t ê t r e a d o p -

e s ; d è s - l o r s , s i l e d r o i t d e c i t o y e n , e t 

p r o t e c t i o n q u e l a l o i l e u r a c c o r d e à c e 

1 : r e , m e t t e n t q u e l q u e s o b s t a c l e s à l e u r 

é c u t i o n , o u p l u t ô t s i l ' u n e t l ' a u t r e 

n t i n c o m p a t i b l e s , i l s ' e n s u i v r a q u ' e n 

ijur e n m a i n t e n a n t l ' e x e r c i c e , o n p a r a l y -

, i r a l ' e f f e t d u r e m è d e q u ' o n a u r a j u g é 

î c e s s a i r e , q u ' o n n e f e r a q u ' a c c r o î t r e l e u r 

u i u r e e t l e u r s h a b i t u d e s a c t u e l l e s ; e t q u e 

: d r o i t d e c i t o y e n s e r a , d a n s l e u r s m a i n s , 

»me a r m e d a n g e r e u s e , q u e l ' o n n e l a i s s e -

!i.it p a s à u n e n f a n t , o u à u n e p e r s o n n e 

u i n ' a u r a i t n i l ' i n t e l l i g e n c e , n i l e s f a -

u l t é s s u f f i s a n t e s p o u r e n f a i r e u s a g e . 

I L a l o i q u i p r o t è g e l a m i n o r i t é , s u s -

r e n d b i e n à s o n é g a r d l ' e x e r c i c e d e c e 

i r o i t , j u s q u ' à c e q u e l a r a i s o n a i t r e ç u l e 
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d é v e l o p p e m e n t u t i l e e t n é c e s s a i r e , j u s -

q u ' à c e q u ' i l n ' o f f r e p l u s a u c u n d a n g e r 

e t c e n ' e s t q u e l o r s q u e l e m i n e u r , d e v e n u 

m a j e u r , e s t l ' é g a l d e t o u s l e s a u t r e s c i -

t o y e n s , q u ' i l e s t p r é s u m é r é u n i r l e s q u a -

l i t é s n é c e s s a i r e s p o u r l ' e x e r c e r u t i l e m e n t , 

e t s u r - t o u t p o u r n ' e n p o i n t a b u s e r , q u e 

l a l o i l e l u i c o n f è r e . 

J e n ' h é s i t e p a s d e p e n s e r q u e l e s l i a b i -

t u d e s e t l e s m œ u r s p a r t i c u l i è r e s d e s J u i f s 

c o m m a n d e n t , a u s s i b i e n q u e la m i n o r i t é , 

d e s m e s u r e s d ' e x c e p t i o n , é v i d e m m e n t i n -

c o m p a t i b l e s a v e c l a l o i g é n é r a l e . 

D e m ê m e q u e c h e z l e m i n e u r , o n a r e -

c o n n u l a n é c e s s i t é d ' a t t e n d r e l e d é v e l o p -

p e i n e n t d e la r a i s o n e t d e s f a c u l t é s m o r a -

l e s , p o u r l u i c o n f é r e r c e d r o i t ; d e m ê m e 

a u s s i , q u o i q u e l e s f a c u l t é s m o r a l e s s o i e n t 

L i e n d é v e l o p p é e s c h e z l e s J u i f s , i l s s o n t , 

à l ' é g a r d d e la s o c i é t é , DANS U N É T A T 

BÉEL DB MINORITÉ , p a r c e l a s e u l q u e l e u r 

r a i s o n e s t i n s u f f i s a n t e p o u r d é t r u i r e , o u 

a u m o i n s p o u r a r r ê t e r c e q u ' i l s o n t d e 

n u i s i b l e ; q u e l e f a n a t i s m e e t l ' i n t é r ê t 
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i v é l ' e m p o r t e n t s u r l e b i e n g é n é r a l , e t n e 

i m b a t t e n t p a s s u f f i s a m m e n t l e s p a s s i o n s 

: n e s t e s q u i l e s d o m i n e n t : i l f a u t d o n c , 

u , ׳ an t d e l e s y a d m e t t r e , r é f o r m e r l e u r s 

so tosurs , l e s r e n d r e m e i l l e u r s , e t n e l e s 

l £נ a c e r s o u s l a p r o t e c t i o n d e l a l o i q u ' a p r è s 

/ u ' o n a u r a o b t e n u c e b u t s i c o n f o r m e à 

i . i î u r v é r i t a b l e i n t é r ê t . 

M -"׳ a i s e x a m i n o n s , s o u s u n a u t r e r a p p o r t , 

1 l e s m e s u r e s q u ' i l c o n v i e n d r a i t d e p r e n -

9 T r e , p e u v e n t s e c o n c i l i e r a v e c c e d r o i t d o 

o î i t o y e n . 

L e c i t o y e n e s t c e l u i q u i f a i t p a r t i e d e l a ^ f " ״ ״ ^ !  ״

b o o c i é t é o u d e l a r é u n i o n d ' h o m m e s , d o n t 
î re e u x d e s 

mesu re s 

l»Ies avec ïe 
Titre, la qua-
lité et les 
prérogatives 

: : ׳ : e n s e m b l e f o r m e l ' E t a t ; q u i j o u i t d e t o u s 

e9es p r i v i l è g e s , d e t o u t e s l e s p r é r o g a t i v e s 

B J i a t t a c h é e s à c e t t e q u a l i t é , a i n s i q u e d e l a 

o i c p r o t e c t i o n d e l a l o i e t d u G o u v e r n e m e n t ; 

o t o u s l e s m e m b r e s d e c e t t e s o c i é t é s o n t i n - d e ״ t ° y e " • 

t e i i d i s t i n c t e m e n t e t é g a l e m e n t p l a c é s s o u s s o n 

! ^ è é g i d e s a l u t a i r e ; t o u s o n t u n d r o i t é g a l 

. ׳ ! d ' e n r é c l a m e r l e b i e n f a i t . 

D è s - l o r s o n n e p e u t é v i d e m m e n t p r e n d r e 

c i o o c o n t r e u n e d e s c l a s s e s p a r t i c u l i è r e s d ' e n t r e 
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e u x , a u c u n e m e s u r e q u e la l é g i s l a t i o n g é n é -

r a i e r é p r o u v e r a i t ; o r g a n e e t d é p o s i t a i r e da 

l a l o i , le S o u v e r a i n p e u t b i e n la c h a n g e r , s ' i l 

l e j u g e c o n v e n a b l e ; m a i s s a v o l o n t é d ' a c -

c o r d a v e c la j u s t i c e n e p o u r r a i t p o i n t p r e s -

c r i r e d e s m e s u r e s p a r t i c u l i è r e s c o n t r e t e l l e 

o u t e l l e c l a s s e d e la s o c i é t é , s a n s s ' é c a r t e r 

d e l a p r o t e c t i o n q u e l e u r a c c o r d e l a l o i 

p r e m i è r e , e t s a n s la p l a c e r d a n s u n e c l a s se  ־

d ' e x c e p t i o n , i n c o m p a t i b l e a v e c l e s p r i n -

c i p e s g é n é r a u x . 

C o m m e n t , e n e f f e t , p o u r r a i t - o n d é f e n d r a 

a u x J u i f s , d e p r ê t e r à d e s c u l t i v a t e u r s , à 

d e s a r t i s a n s , à d e s fils d e f a m i l l e o u à d e s 

m i l i t a i r e s , s a n s d é t r u i r e , à l e u r é g a r d , 

l a l é g i s l a t i o n g é n é r a l e q u i , c o m m e c i t o y e n , 

l e u r a c c o r d e l a f a c u l t é i n d é f i n i e d e p a s s e r 

a v e c t o u t e e s p è c e d e p e r s o n n e s l e s a c t e s e t 

o b l i g a t i o n s q u ' a u t o r i s e la l o i ? 

C o m m e n t p o u r r a i t - o n f o r c e r l e s J u i f s à 

se l i v r e r à t e l l e o u t e l l e i n d u s t r i e , à d o n n e r 

t e l l e o u t e l l e é d u c a t i o n à l e u r s e n f a n s , e t 

à f a i r e t o u t c e q u e p e u t r é c l a m e r d ' e u x l e 

b i e n e t l ' i n t é r ê t g é n é r a l , s a n s e n f r e i n d r e 
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i v i o l e r , à l e u r é g a r d , c e t t e l a t i t u d e e t 

î t t e l i b e r t é i n d é f i n i e q u e n o t r e l é g i s l a t i o n 

l i s se à t o u s l e s c i t o y e n s ? 

C o m m e n t p o u r r a i t - o n p r e n d r e d e s m e -

a r e s p l u s s é v è r e s p o u r r é p r i m e r l e u r s d é -

t s , l e u r s c r i m e s , l ' h a b i t u d e q u ' i l s o n t d e 
, : c é l e r l e s e f f e t s v o l é s , d ' a l t é r e r e t d e f a l -

fier l a m o n n a i e , a i n s i q u e l e s m a t i è r e s 

"o r e t d ' a r g e n t , d e f a i r e l ' e s p i o n n a g e , l a 

o n t r e b a n d e , s a n s l e s s o u m e t t r e à d e s l o i s 

! ' e x c e p t i o n , à u n m o d e d e s u r v e i l l a n c e , e t 

d e s p e i n e s b e a u c o u p p l u s s é v è r e s ; s a n s 

׳ o n n e r p l u s d e l a t i t u d e a u x j u g e s s u r l e s 

e n r e s d e p r e u v e s e t d e c o n v i c t i o n : m e -

a r e s q u e l ' o n n e p o u r r a i t r e n d r e g é n é -

î l e s s a n s i n j u s t i c e , e t s a n s r o m p r e l ' é q u i -

i b r e e t l ' h a r m o n i e q u e l a l é g i s l a t i o n m e t 

i i i t re l e s p e i n e s e t l e s d é l i t s ? 

C o m m e n t p o u r r a i t - o n g é n é r a l i s e r l e s 

l o y e n s d e s u r v e i l l a n c e e t d e r é p r e s s i o n s 

u e l ' o n j u g e r a n é c e s s a i r e s d e p r e n d r e p o u r 

i n f o r m e r l e u r s m œ u r s e t l e u r s h a b i t u d e s , 

: l e u r i n c u l q u e r d e s s e n t i m e n s d ' h o n n e u r 

: d ' a m o u r p o u r l e u r p a t r i e , s a n s fa ire i n -
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j u r e , e t s a n s n u i r e a u s u r p l u s d u c o r p s 

s o c i a l ? 

O n c o n ç o i t q u e l a m ê m e o b s e r v a t i o n 

s ' a p p l i q u e r a à c h a c u n e d e s meisures q u e l a 

s a g e s s e d u G o u v e r n e m e n t c r o i r a d e v o i r 

p r e n d r e . 

M a i s s i , a u c o n t r a i r e , e n l e u r ô t a n t e n 

g é n é r a l l e d r o i t d e c i t o y e n , o n l e s p l a c e 

d a n s u n e c l a s s e d ' e x c e p t i o n ; s i , à l ' i n s t a r 

d e s a u t r e s G o u v c r n e m e n s , c e l u i F r a n ç a i s 

n e f a i t q u e l e s t o l é r e r , j u s q u ' à c e q u ' i l s o i t 

p a r v e n u à l e s r e n d r e m e i l l e u r s : s ' i l n e l e u r 

a c c o r d e q u ' u n e p r o t e c t i o n d é t e r m i n é e : i l 

p e u t y m e t t r e t e l l e c o n d i t i o n q u ' i l j u g e c o n -

v e n a b l e ; i l p e u t l e u r i m p o s e r t o u t e e s p è c e 

d ' o b l i g a t i o n , e t p r e n d r e c o n t r ' e u x t o u t e s 

l e s m e s u r e s q u e l ' i n t é r ê t g é n é r a l l u i p a -

r a î t r a c o m m a n d e r , e t q u ' i l c r o i r a l e s p l u s 

p r o p r e s à l e s c i v i l i s e r , à l e s a s s i m i l e r a u x 

a u t r e s c i t o y e n s d e l ' E m p i r e , e t à l e s r e n d r e 

u n j o u r d i g n e s d e c e t i t r e si h o n o r a b l e . 

Il f a u t d o n c t i rer c e t t e c o n s é q u e n c e , 

q u ' o n n e p e u t p a s p r e n d r e d e m e s u r e s 

p a r t i c u l i è r e s c o n t r ' e u x , s a n s l e u r ô t e r 
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a u m o i n s t e m p o r a i r e m e n t ] e d r o i t d e c i • 

t o y e u ( 1 ) . 

C e t t e d i s c u s s i o n c o n d u i t n a t u r e l l e m e n t 

à l ' e x a m e n d e l a q u e s t i o n d e s a v o i r s i o n 

p e u t l e s p r i v e r t e m p o r a i r e m e n t d e c e d r o i t 

d e c i t o y e n , s a n s e n f r e i n d r e l ' é q u i t é , l e s 

p r i n c i p e s e t l a l o i . 

S. V I . 

Convient-il d'ôter temporairement aux 
Juifs le droit de citoyen ? 

M o n i n t e n t i o n n ' e s t p a s d e p é n é t r e r l e s s; les Juifs 
n ' o n t r i e n 

m o t i f s q u i o n t d é t e r m i n é l ' a s s e m b l é e c o n s - f a Jt p o u r se 
rendre di-

t i t u a n t e à a c c o r d e r a u x J u i f s l e d r o i t d e g״es du 
droit de ci-
toyen , le 
Gouverne-
ment qui 

(1) J ' aura is pu donner beaucoup plus de dévelop- le leur a 
. . . ,, . conféré , a 

pement a cette discussion , en t appuyant sur Jes jnContesta-
[ principes géné raux , et sur l'esprit et les disposi- ' j j . ^ 6 ^ J® 
f tions du Code civil ; inais j 'a i cru superflu de les l e u r ״ter. 

rappeler à celui qui en est l ' au t eu r , et à son conseil 
> qui les a si savamment discutés. D'ailleurs, ce point 
> est trop évident et trop généralement reconnu, pour 

qu 'on puissé le révoquer en doute. 
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c i t o y e n : j e n ' e x a m i n e r a i p a s s i c e t t e q u e s  ׳

t i o n , q u i a é t é s i f o r t c o n t r o v e r s é e d e v a n t 

e l l e , a é t é a p p r é c i é e s o u s s o n v é r i t a b l e 

p o i n t d e v u e ; s i l ' o n a p r é v u r é e l l e m e n t 

t o u s l e s d a n g e r s q u ' i l y a v a i t à l e u r c o n -

f é r e r i n d é f i n i m e n t c e d r o i t d e c i t o y e n , 

s a n s p r e n d r e a u c u n e m e s u r e p o u r c h a n g e r 

l e u r s m œ u r s e t l e u r s h a b i t u d e s : i l m e s u f -

f i r a d ' o b s e r v e r q u e l e G o u v e r n e m e n t , q u i 

a t o u j o u r s s u s ' e m p a r e r d e t o u t c e q u e n o s 

d i v e r s e s l é g i s l a t i o n s p o u v a i e n t o f f r i r d e 

j u s t e e t d e c o n v e n a b l e , e t r e v e n i r c o n t r e 

l e s e r r e u r s p a s s é e s , p o u r n o u s d o n n e r l a 

l é g i s l a t i o n l a p l u s p a r f a i t e q u ' a u c u n p e u -

p i e a i t j a m a i s r e ç u e , s a u r a a u s s i a p p r é -

c i e r , p a r l a r è g l e s û r e e t i n v a r i a b l e d e 

l ' e x p é r i e n c e d e s e i z e a n n é e s , l e s a v a n t a g e s 

o u l e s i n c o n v é n i e n s , q u e c e d r o i t d e c i t o y e n 

c o n f é r é a u x J u i f s , p e u t l u i p r é s e n t e r . 

C e r t e s , o n n e p e u t l u i c o n t e s t e r l e p o u -

v o i r e t l a f a c u l t é d e r e v e n i r s u r c e t t e d i s -

p o s i t i o n , s ' i l l e c r o i t c o n v e n a b l e e t u t i l e 

a u b i e n p u b l i c . 

I l c o n v i e n t d o n c d ' e x a m i n e r , a b s t r a c -



( ) 
t i o n F a i t e d e s m o t i f s q u i o n t p u d é t e r m i n e r 

r a s s e m b l é e c o n s t i t u a n t e à r e n d r e c e d é -

c r e t , s i , d e p u i s q u ' i l s o n t r e ç u c e d r o i t d e 

c i t o y e n , l e s J u i f s o n t f a i t q u e l q u e c h o s e 

p o u r l e m é r i t e r , s ' i l s e n s o n t d i g n e s , e t 

s u r - t o u t s ' i l p e u t y a v o i r d e s i n c o n v é n i e n s 

à l e u r e n m a i n t e n i r l ' e x e r c i c e . 

E n g é n é r a l , l e s E t a t s se f o r m e n t p a r u n e Obligations 
r de t ם o u s l e s 

r é u n i o n d ' h o m m e s q u i , s e n t a n t l e b e s o i n c i t oyens e n -
1 ve rs l ' E t a t , 

d e s e s o u t e n i r e t d e s e g o u v e r n e r , s e c h o i - e t
s ^ | t

r | l a 

s i s s e n t u n c h e f , q u i l u i - m ê m e l e u r d o n n e 

d e s l o i s p r o p r e s à a s s u r e r l e u r t r a n q u i l l i t é , 

l e u r i n d é p e n d a n c e e t l e u r b o n h e u r . 

D e - l à l e s o b l i g a t i o n s r é c i p r o q u e s e n t r e 

l e s o u v e r a i n e t s e s s u j e t s ; d e - l à l e u r s o u -

m i s s i o n à ses v o l o n t é s e t à s o n a u t o r i t é ; 

d e - l à c e t t e h a r m o n i e n é c e s s a i r e e n t r e l ' i n -

t é r ê t p r i v é , s a i n e m e n t e n t e n d u , e t l ' i n -

t é r ê t g é n é r a l . 

L ' E t a t p r é s e n t e a i n s i u n e s o c i é t é a c t i v e 

à l a q u e l l e c h a q u e m e m b r e d o i t c o n c o u r i r 

e t p a y e r s o n t r i b u t ; l ' i n t é r ê t d e t o u s , l e 

b e s o i n d ' a s s u r e r s o n i n d é p e n d a n c e , l e u r 

i m p o s e l ' o b l i g a t i o n d e s e s o u t e n i r m u t u e l -

6 
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l e r a e n t , d e s e p r o t é g e r , e t d e c o n c o u r i r à 

l a d e f e n s e g é n é r a l e , t o u t e f o i s q u ' i l s ' a g i t 

d e l ' i n t é r ê t g é n é r a l , o u d e v e n g e r l ' i n j u r e 

f a i t e à l ' u n d ' e u x . 

L ' a c c o m p l i s s e m e n t d e c e s o b l i g a t i o n s 

d e l a p a r t d e c h a q u e c i t o y e n , é t a n t l e l i e n 

e t l a c o n d i t i o n n é c e s s a i r e d e s o n a d m i s -

s i o n d a n s l a s o c i é t é , e t d e l a p r o t e c t i o n 

q u ' e l l e l u i a c c o r d e , il e n r é s u l t e q u ' e l l e n e 

p e u t q u ' ê t r e t r è s - s é v è r e s u r l e c h o i x d e s 

p e r s o n n e s q u ' e l l e a d m e t d a n s s o n s e i n ; 

q u ' e l l e a d r o i t d ' e x i g e r u n e g a r a n t i e s u f -

f i s a n t e p o u r l ' e x é c u t i o n d e s e n g a g e m e n s 

c o n t r a c t é s e n v e r s e l l e , c o m m e a u s s i d e 

m é c o n n a î t r e e t d e r e j e t e r t o u s c e u x q u i 

n e r e m p l i r a i e n t p a s c e s p r e m i e r s d e v o i r s . 

D è s • l o r s l e c h e f s u p r ê m e d u G o u v e r n e -

m e n t , q u i r e p r é s e n t e c e t t e s o c i é t é , e t q u ' e l l e 

a r e n d u d é p o s i t a i r e d e t o u t e s o n a u t o r i t é , 

a l e d r o i t i n c o n t e s t a b l e d e n e p a s r e c o n -

n a î t r e c o m m e c i t o y e n s , e t d ' e n r e t r a n c h e r 

t o u s l e s m e m b r e s i n u t i l e s , q u i n e c o n -

c o u r e n t p a s à l ' i n t é r ê t g é n é r a l , e t s u r -
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t o u t c e u x d o n t l e s m œ u r s e t l e s h a b i t u d e s 

s o n t ï i i ' i s ' b l e s e t f u n e s t e s . 

C o m p a r o n s , s o u s c e r a p p o r t , l e c a r a c t è r e , 

l e s g o û t s e t l e s h a b i t u d e s d e s J u i f s , a v e c 

c e q u e l e u r c o m m a n d e l ' i n t é r ê t g é n é r a l , 

a v e c l e s o b l i g a t i o n s q u ' i l s c o n t r a c t e n t 

c o m m e c i t o y e n s ; e t v o y o n s , su r - tout , q u e l l e 

g a r a n t i e i l s p r é s e n t e n t p o u r l e u r a c c o m -

p l i s s e m e n t e t l e u r e x é c u t i o n . 

J'ai p r o u v é , 

! . 0 Q u e l e s J u i f s n ' é t a i e n t p a s a g r i c o l e s ; Les Juifs 

q u e d e p u i s l e d é c r e t q u i l e u r a v a i t p e r m i s r e m P u a u -
J 1 1 c u n e cle ces 
de posséder, aucun d'eux ne s'était livré o b l i g a t i o n s , 

1 ^ sont ev i -
à l a c u l t u r e , e t n 'y a v a i t é l e v é s e s e n f a n s . d e m m e n t u n 

m e m b r e 
2.° Q u ' a u c u n d ' e u x n e s ' a d o n n a i t s o i t i nu t i l e que 

la socié té 
aux arts, soit aux métiers; qu'ils étaient Pcut 1״׳jeter 

d e son se in . 
n a t u r e l l e m e n t p a r e s s e u x e t f a i n é a n s . 

r 
3 . ° Q u ' i l s n ' e m b r a s s a i e n t , n i v o l o n t a i -

r e m e n t , n i f o r c é m e n t , l ' é ta t m i l i t a i r e ^ < 

e t q u e , p a r t i c i p a n t à la g l o i r e d e n o s a r - _ / 

m é e s , i l s é t a i e n t é t r a n g e r s a u x p e i n e s , 

a u x f a t i g u e s e t a u x d a n g e r s a u x q u e l s e l l e s ^ י ' 

s ' e x p o s e n t a v e c t a n t d e b r a v o u r e . ^ ^ ^ ^ 

4•° Q u ' i l s n e r e m p l i s s a i e n t a u c u n e c h a r g e ^ * 
6.. /,*,cA'Aj-
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- c i v i l e , s o i t u t i l e , s o i t h o n o r i f i q u e ; q u e 

m ê m e i l s n e d o n n a i e n t à l e u r s e n f a n s a n -

c u n s d e s é l é m e n s d e l ' é d u c a t i o n , q u i p o u r -

r a i e n t l e s m e t t r e à m ê m e d ' e n m é r i t e r u n 

j o u r . 

5 . ° Q u e , g o r g é s d e r i c h e s s e s , i l s n e 

p a y e n t d e f a i t p r e s q u e a u c u n s i m p ô t s , 

e t q u e n o n - s e u l e m e n t i l s s a v e n t a d r o i t e -

m e n t s 'y s o u s t r a i r e , m a i s q u ' e n c o r e i l s 

p e r ç o i v e n t e u x - m ê m e s i n d i r e c t e m e n t , p a r 

l e u r c o n t r e b a n d e o d i e u s e , c e u x é t a b l i s 

p o u r f a v o r i s e r e t s o u l a g e r l ' a g r i c u l t u r e e t 

l ' i n d u s t r i e . 

S o u s c e p r e m i e r r a p p o r t , p a r l e f a i t s e u l 

q u ' i l s n e c o n t r i b u e n t p a s a u x c h a r g e s d e 

l ' E t a t , q u ' i l s n e c o n c o u r e n t p a s à sa d é -

f e n s e , q u ' i l s n e c u l t i v e n t p a s l e s o l q u i 

y ^ a l e s n o u r r i t , q u ' i l s n e se l i v r e n t à a u c u n 

a r t n i m é t i e r q u i p u i s s e c o n t r e - b a l a n c e r 

l e s a l i m e n s q u ' i l s y r e ç o i v e n t •ר j e d i s , a v e c 

c o n f i a n c e , q u ' i l s s o n t u n m e m b r e t o t a l e -

m e n t i n u t i l e d a n s la s o c i é t é . 

Leurs ״ . M a i s v o y o n s s ' i ls n e s o n t p a s m ê m e nu i -
m œ u r s e t J 

i e u t s Uabi; s i b l e S . 
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Il ne faudra pas de grands efforts pour so״î 

établir qu'un peuple devient nuisible et ™ent "uisi־־ 
Dies ג la so™־ 

dangereux, lorsqu'il ne se livre, pour ciété-
toute occupation , qu'à l'usure la plus ex-
cessive comme la plus sordide ; que, sans 
aucun autre travail ni industrie, il n'est que 
la sangsue de l'artisan et du cultivateur , 
qu'il trompe à force d'astuce, de vol, et de 
perfidie ; de la crédulité duquel il abuse à 
l'aide de l'espérance ( cette chimère qui 
semble exercer un empire plus indéfini sur 
cette ciasse intéressante de la société) ; qu'il 
lui enlève successivement je ne dis pas seu-
lement le fruit de son travail , mais même 
son patrimoine, ses moyens d'existence, 
et jusqu'à la possibilité de continuer ds 
payer son tribut à l'Etat. 

Il serait difficile de ne pas reconnaître 
à ce portrait les Juifs de la malheureuse 
province d'Alsace: des pièces irrésistibles, 
et des extraits d'inscription, constatent 
que leurs obligations hypothéquâmes , dans 
cette province , s'élèvent à plus de trente-
cinq millions , et il n'est pas moins cons-
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tant que leurs créances chyrographaires 
surpassent encore cette somme. 

Le cri public, le faisceau de preuves 
q«e présente la déclaration unanime et 
spontanée de tous les magistrats et de 
toutes les autorités locales, ne peuvent lais-
ser au Gouvernement aucun doute &ur l'é-
vidence du fait matériel, que toutes leurs 
créances hipothécaires et chyrographaires 
ne sont que le fruit de l'usure ; qu'elles 
n'ont pour cause première qu'un déboursé 
infiniment modique , beaucoup plus que 
couvert par les à-comptes en denrées, bes-
tiaux ou numéraire, qu'ils ont su arracher 
pour prix des délais qu'ils ont accordés. 

Le Gouvernement sait sur-tout que ce 
fléau si funeste pèse exclusivement sur le 
laboureur , l'artisan, le militaire et le fils 
de famille ; qu'il tend à les plonger dans 
le dénuement le plus affreux , à priver 
l'Etat des ressources utiles qu'il retire de 
leurs bras, et à y substituer des fainéans 
déhontés, qui se seront impunément en-
graissés de leurs dépouilles. 
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Si ce peuple n'est ainsi d'aucune utilité à 

l'Etat, s'il lui est évidemment nuisible; s'il 
n'est pour la société qu'un fléau et qu'une 
peste publique, il deviendra nécessaire 
d'en garantir le malheureux cultivateur, 
et de prendre les mesures les plus efficaces 
pour guérir les maux passés, et prévenir 
ceux futurs. 

Ce serait un grand problême à résoudre, L׳assem. 
que celui de savoir si l'Assemblée consti- 'iifante°qu' 
tirante, qui , après avoir conféré le droit conféré"}{ 
de citoyen aux Juifs , a accueilli les pé- 0',1״^!״pa 
titions , tendantes à la réduction ou à même'lisp! 
l'anéantissement de leurs créances : n'au- Tire contr!' 
rait point été assez fortement frappée de Tims",'" 
leurs mœurs, de leurs habitudes funestes 1'merleur 
et de leur usure excessive , pour prendre 1e™״Urhab 
contre eux , or. ne dit pas seulement pour tu11es• 
le passé , mais encore pour l'avenir , 
des mesures propres à en garantir les pro-
vinces : tout porte à croire qu'elle se 
serait efforcée de réprimer leur usure ; 
qu'elle aurait senti la nécessité de donner à 
leur éducation une impulsion convenable 
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et conforme à celle de tous les Français.' 
Ce que le temps ne lui a pas permis de 

faire, le Gouvernement peut évidemment 
l'ordonner aujourd'hui. 

Le seul titre des Juifs , pour demander 
la conservation du droit de citoyen, est le 
décret de l'Asssemblée constituante ; et 
cependant la mesure du recensement des 
créances, qu'elle a prise, après l'avoir ren-
du, décèle évidemment une arrière-pensée ; 
elle démontre son intention de prendre 
contre eux tous les moyens que l'intérêt gé-
néral pourrait commander , et elle a pour 
effet nécessaire de remettre , à l'égard du 
Gouvernement actuel , les Juifs au même 
et semblable état où ils étaient alors , avec 
cette seule différence, qu'il ne peut que 
profiter , avec beaucoup d'avantage , de 
l'expérience de seize années , de l'usage , 
ou plutôt de l'abus que les Juifs ont fait , 
pendant ce temps, du droit de citoyen. 

Dès-tors le Ainsi donc, les Juifs ne pourront point 
roit de ci- 1 

ure"a , é t é
 S e Pr®va^°ir y 8 0 ^ s o u s c e rapport, soit 

inféré, ne sous celui du droit incontestable du Gou-
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pernement de statuer sur leur sort, de ce p1״־׳ emp«־ 

cherle Gou-
qu'ils sont en possession du titre de citoyen, •ernement 

1 de prendre 
J'ai dit que le même pouvoir qui avait contre em, 

1 1 les mesures 
EU la faculté de le leur accorder, avait S11'1׳ croira 

convena-
incontestablement le droit de le leur ôter ; ble8• 
et la circonstance , que depuis seize an-
nées, ils n'en ont profité que pour s'en 
rendre de plus en plus indignes, que 
pour accroître leur usure , que pour faire 
en huit ans beaucoup plus de mal que 
précédemment ils n'en faisaient dans un 
siècle, ne pourra que rassurer le Gouver-
neinent sur les mesures qu'il prendra à 
leur égard , et lui en faire sentir l'impé-
rieuse nécessité. 

E c l a i r é p a r l ' e x p é r i e n c e , e t p a r l ' a b u s Le Gouver-
. . . , nementpeut 

q u i l s o n t f a i t , d e p u i s s e i z e a n n é e s , d e s'éctaireref-
 ficacement / י

l e u r d r o i t d e c i t o y e n ; é c l a i r é p a r l a l é - par l'expé-
rience des 

eislation de tous les peuples , qui pren- siécieset 
. _ rar la légis-

nent infructueusement contre eux les lationde 
mesures de surveillance les plus rigou- p!es.P 

reuses , ne leur accordent qu'une simple 
protection individuelle, leur refusent no-
tamment ce droit de citoyen ; éclairé beau-
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coup plus encore par notre propre législa-
tion, le Gouvernement se convaincra qu'a-
vant de les faire jouir d'un bienfait aussi 
signalé , il convient d'abord de changer 
leurs mœurs et leurs habitudes , de les for-
cer de se livrer aux arts , aux métiers , à 
l'agriculture, à un commerce utile, à l'état 
militaire, et de diriger leur instruction et 
leur éducation vers ce but si salutaire. 

C e ne se ra Ce ne sera que lorsqu'ils concourront 
q u e lo r sque , 1 1 

p a r s u i t e U e s aux charges de l'Etat, qu'ils lui donne-
m e s u r e s qu i ° 1 

se ron ip r i s e s ront une garantie suffisante pour l'accom-
con t re e u x , 

ils se plissement des devoirs sacrés de citoyen: 
seront c o m  ׳• 1 -
£és J que 1e c e n e sera que lorsque la société ne pourra 
G o u v e r n e - 1 1 1 

ment leur p j ״ s ] e s envisager comme des membres in-
r e s t i t ue r a le 1 ° 

utiles, et , comme tels, les repousser de son 
sein; ce ne sera sur-tout que lorsque la 
protection,que la loi leur accordera comme 
citoyens, ne sera plus pour eux un bre-
vet d'impunité qui les mette dans le cas 
d'abuser de ce bienfait, qu'on pourra le 
leur restituer. 

Ce changement de mœurs et d'habitudes 
est un préalable auquel on ne pourra par-

d ro i t de 
c i toyen . 
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venir que par des mesures d'exceptions 
qui , sagement combinées, puissent effica-
cernent opérer la régénération si néces-
saire à ce peuple. 

Dès-lors , s i , comme je l'ai établi, ces 
mesures d'exceptions sont indispensa-
bles pour réformer leurs mœurs et leurs 
habitudes, et si elles sont incompatibles 
avec l'exercice du droit de citoyen , avec 
la protection que la loi leur accorde à ce 
titre; il en résultera la conséquence posi-
tive et nécessaire que, pour l'intérêt gé-
néral, il faut leur ôter temporairement ce 
droit , soit pour les empêcher d'en abuser 
davantage, soit pour les forcer de s'en 
rendre dignes. 

Ce ne sera que de cette manière qu'ils 
pourront détruire ce qu'ils appellent les 
préjugés des peuples à leur égard , mais ce 
qui réellement et trop malheureusement 

! est une certitude fondée sur l'expérience 
d'un grand nombre de siècles, et sur la 
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connaissance intime des replis les plus se-
crets du cœur humain (1). 

t i o n ^ m ^ e s e r a - c e point encore un bienfait assez 
leur accor-
deraleGou-
vernement, /J-J J e s u j s J j i e n l 0 J n partager l 'opinion dans 
les mesures !  ם 1
qu'il pren- laquelle ont été et sont encore beaucoup de personnes , 
rira pour les . . י , 
civiliser et qui pensent qu 11 est impossible , a 1 aide de mesures 
les rendre . ו• ו ו • ־ נ , - ו 
meilleurs sagement combinées, de parveni r a les rendre meil-

sera encore ] e u r s . ; e conviens que tel serait le résultat , si l 'on se nn Diemait 5 1 1 

signalé en- bornai t dans ce moment aux moyens évidemment 
vers eux• 

insufïisans, qui ont été adoptés dans les diverses légis-
lat ions, et jusqu 'à nos j o u r s ; mais je suis en même 
temps bien convaincu que , si , profitant de l ' expé-
rience sur l'inefficacilé de ces mesures , on parvient à 
en prendre de convenables et à les faire exécuter 
t ou r - à - t ou r avec douceur et fermeté , un court es-
pace de temps suffira pour rempl i r ce but si salutaire. 

Cette législation et le succès qu'elle obtiendra , ser-
viront de modèle aux autres peuples, les Juifs qui s'y 
t rouvent enverront leurs enfans parmi nous , pour y 
former leur esprit et leur cœur, et y puiser l e s p r i n -
cipes de l'heureuse régénération qu' i ls auront obte-
nue. Et si une fois l 'amour de la vertu peut l 'empor-
ter dans leur coeur, sur le sordide intérêt qui les 
domine exclusivement, l 'État 11e pourra qu 'obtenir 
de grandes ressources de l ' industrie de cepetfple qui 
est propre à tout. 
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signalé de la part du Gouvernement, de 
les souffrir dans son sein, de leur accorder, 
dans cette tolérance et dans cette protec-
tion, ce que la saine majorité de toutes les 
autres nations leur refuse ? 

Ne sera-ce point assez, qu'en les conser-
vant, il s'astreigne à une surveillance des 
plus rigoureuses ; qu'il s'expose à l'ineffica-
cité des mesures qu'il croira devoir prendre; 
que sur-tout contre l'expérience dessiècles, 
dont les législations n'ont jamais pu les 
atteindre efficacement, il fasse de nouvelles 
tentatives pour les ramener à une saine 
morale , et pour leur donner des mœurs et 
des habitudes qui ne soient pas en oppo-
sition avec l'intérêt général? 

Certes, en cela le Gouvernement fera 
pour eux beaucoup plus qu'aucun Souve-
rainn'a faitenleur faveur depuis leur expul-
sion de la Judée ; e t , je ne crains pas de 
le dire , cette mesure de sa part sera un 
acte éclatant de justice , et même un bien-
fait autant pour eux que pour l'Etat. 

En prenant cette mesure générale à 
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leur égard, le Gouvernement, dont le 
vues paternelles ne peuvent être que de 
chercher à les rendre meilleurs , leur fera 
sentir le besoin de mériter ce titre si hono-
rable ; et en leur ôtant tous les moyen! 
possibles de faire l'usure , il les forcera de 
se livrer à l'agriculture, aux arts, aux 
métiers ; au commerce , et de se mettre à 
même de remplir les fonctions civiles et 
militaires. 

Il saura sur-tout dès-à-présent rendre 
justice au petit nombre d'entr'eux , qui , 
par leurs qualités et leurs vertus civiles , 
sont dignes de sa confiance; il leur resti-
tuera immédiatement le droit de citoven 
qu'ils auront mérité ; il n'en deviendra que 
plus honorable pour eux , et il servira de 
mobile et d'encouragement pour détermi-
ner les antres à se rendre dignes de l'ob-
tenir un jour. 

Il l'accordera successivement et de la 
même manière , à ceux qui le mériteront 
par la suite , et qui seconderont ses ef-
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forts pour changer les mœurs et les habi-
tudes de leur nation ( 1 ). 

Après avoir indiqué ce qui pouvait con-
cerner leur droit de citoyen , il convient 
de présenter quelques idées sur les mesures 
à prendre contre leurs créances actuelles , 

: et sur les moyens de paralyser efficacement 
i leur usure pour l'avenir. 

( 1 ) Cette mesure salutaire contrar iera sans 
doute beaucoup les J ג u i f s , et spécialement ceux 
 , de Bordeaux qui , livrés à un commerce utile ג
ont Su méri נ ter l 'estime publique et la confiance du 
> Gouvernement ; mais ils ne se dissimuleront pas que 
3 commandée par l ' intérêt général , et même par celui 
de leur nation , elle ne pourra qu <׳ 'ê t rehonorable pour 
3 ceux d 'entre eux qui étant reconnus dignes du droi t 
l. de citoyen , pourront en l 'obtenant être affranchis 
! des moyens d'exceptions que le Gouvernement croira 
b devoir prendre contre leur nation. 
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S- V I I . 

De la nécessité de réduire ou d'anéanti 
les créances dues aux Juifs par les eu. 
tivateurs, artisans, militaires ou fds d 

famille. 

L'usureest En droit , l'usure est évidemment u! 
1If;!׳.״«' genre de fraude contraire à la saine mo 
f r a u d e , qui 1 1 י ן n י • 
annuiie les raie , a la bonne-toi, aux principes , e 
conventions . . > 1 1  •וו ן < וו •
qui en sont sur-tout a la loi ; elle opere la nullit! 
entachées. r a ( | j c a } e des conventions ou obligation 

qui en sont entachées. 
La nécessité de maintenir la foi et 1! 

respect dus aux actes , a fait sentir ai 
législateur combien il était intéressant d'in 
terdire la preuve testimoniale contre leui 
contenu , et il a préféré laisser dans quel-
ques contrats l'usure ou la fraude impunie, 
que de rendre incertaines toutes les con• 
ventions, en fournissant aux juges les 
moyens de les annulier par l'arme toujours 
dangereuse de ce genre de preuve. 

Cet esprit du législateur peut-il s'appli-

•te-
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,quer à une masse énorme d'obligations , 
qui notoirement et dans le fait, comme 
dans la vérité , ne sont que le fruit de la 
fraude et de l'usure la plus honteuse , qui 
ne se composent réellement que d'une réu-
nion rapide d'intérêts exorbitans , et dont 
le capital déboursé est plus que payé par 
les à-comptes qui ont précédé ou suivi 
l'obligation ? 

Cette foi et ce respect dûs aux actes, et 
cette présomption qu'ils ne contiennent 
que la vérité , peuvent-ils s'appliquer à 
un peuple qui n'a d'autre métier ni d'au-
tre profession que l'usure ? Je ne pense 
pas que l'intérêt général et ce respect 
dûs aux actes doivent exiger un pa-
reil sacrifice de toute justice et de toute 
équité ; je crois au contraire que les me-
sures que dans sa sagesse le Gouverne-
ment croira devoir prendre contre les obli-
gâtions des Juifs , serviront d'exemple et 
d'effroi à tous ceux qui voudraient les imi-
ter ; qu'elles tariront la source de l'usure , 
en faisant justice de leurs premiers auteurs, 

8 
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et ne feront qu'ajouter au respect que l'on 
doit aux conventions. 

La circonstance que ces sortes d'actes 
sont fabriqués dans les ténèbres , et qu'il 
n'existe en quelque sorte aucun moyen lé-
gai pour découvrir à la justice l'usure ex-
cessive dont ils sont entachés , ne peut 
point être pour leurs auteurs un brevet 
d'impunité. 

Le Souve- Sans doute que, soumis à l'empire de la 
rain peut n 1 ׳ 

t ou te" ' ' l e s י ' e j u g e n e peut point d'après ses at-
qu'ilUju£e tributions y porter atteinte , et qu'il doit 

0 ômrTi'e'r r e s P e c t e r 5 il doit même , tout en gé-
conventions m ; s s a n t S H r pabus qu'on peut en faire , en 

contre 
onventi• 
entachées 

d'usure, ordonner l'exécution. Mais ce qui serait 
ainsi un fléau dans la main du j u g e , 
est un bienfait dans celle du législa-
teur, dans celle du Chef suprême du Gou-
vernement, dont les vues de bienveillance 
et de justice sont si étendues. Pour l u i , la 
loi est muette lorsque la nécessité, et le 
besoin de son peuple parlent; lorsquelavoix 
publique et le cri de la vérité retentissent 
à ses oreilles, et viennent lui révéler la 
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mystère d'iniquité qui ravage ses pro-
vinces. 

C'est le Souverain qui a fait la loi pour 
le bien général ; c'est à lui qu'il appartient 
d'y apporter les exceptions et les modifica-
tions que commande le bien général. 

Il ne peut point se dissimuler, que le 
cultivateur laborieux étant exproprié par 
les Juifs, sera réduit à la misère et au 
dénuement le plus absolu : indépendam-
ment de l'injustice révoltante et du vol 
insigne que présentera cette spoliation , ce 
même cultivateur, abattu, découragé, ré-
duit au désespoir, ne fera plus fructifier 
son champ , il ne mettra plus la même in-
dustrie à élever ses bestiaux; nourri da«s 
la misère , son bras sera moins fort pour 
concourir à la défense de son pays, à la 
gloire de nos armées ; et dès-lors les 
moissons seront moins abondantes , les 
troupeaux moins nombreux, la terre per-
dra ses bras les plus utiles, ses ressources 
les plus fécondes , et l'Etat ses défenseurs 
les plus zélés. 

 »־7
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Ainsi l'intérêt général , d'accord avec 

l'intérêt privé du cultivateur , se réunis-
sent poüi Solliciter du Chef suprême du 
Gouvernement un acte éclatant de jus-
tice. 

)léĉ consti- L'intention bien prononcée de l'Assem-
ordonnant ^lée constituante , en ordonnant le recen-
men""?' s e m e n t des créances des Juifs, ainsi que 
-des facultés du cultivateur pour les ac ״iTe'td״]
u°1tiv"eurU quitter , était évidemment de faire elle-
clairement m^u1e cet acte de justice envers l'un et 
l'èn̂ opérer l'autre , d'anéantir ce qui serait reconnu 
>u u'réduc- n'être que le fruit de l'usure , et ce que le 

won' laboureur ne pourrait payer sans être 
réduit à la misère. 

Certes , cette intention de l'Assemblée 
constituante qui, la première et la seule de 
tous les Gouvernemens connus, a con-
féré aux Juifs le droit de citoyen , n'est 
pas équivoque; et en même temps qu'elle 
démontre jusqu'à l'évidence qu'elle ne 
connaissait pas leur véritable position , 
et qu'elle ignorait toute l'étendue du 
ravage qu'ils causaient dans différentes 
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provinces de la France, elle prouve aussi, 
qu'à l'instant qu'on lui en a présenté le 
tableau , elle a senti la nécessité d'y ap-
porter un remède juste et nécessaire , en 
réduisant les créances dans la proportion 
équitable du capital originairement dé-
boursé, et des facultés du cultivateur (1). 

Il ne s'agit donc plus en ce moment, 
que de suivre ces erremens ; éclairé par 
l'expérience et par l'usage qu'ils ont fait 
du droit de citoyen , pour accroître et 
décupler leur usure, le Gouvernement 
actuel ne pourra que prendre en pleine 

(1) J 'aurais pu aller beaucoup plus loin et soute-
n i r que le recensement des créances ordonné par l'As-
semblée constituante , présente en lui-même une 
volonté bien prononcée de maintenir les mesures 
part icul ières, qui étaient prises pour empêcher 
l 'usure des Ju i f s ; mais cette discussion serait su-
perflue en ce moment où le Gouvernement s 'oc-
eupe de tout ce qui les concerne , et où il a lui-
même accordé un sursis d'une année à toute mise k 
exécution,de leurs créances. 



( 102 ) 
connaissance de cause les mesures les plus 
convenables. 

!ttemesu- Je ne retracerai pas ici les nombreux 
nt recon- exemples que la législation des divers 
1e néces-
aire , et peuples, et sur-tout celle de la France, 
lop tée p a r 
?s Souve- présentent à cet égard. 
rains. 

Je ne rappellerai pas que Ferdinand , 
roi d'Espagne, Edouard III , roi d'Angle-
terre, Philippe-Auguste, Philippe-le-Bçl, 
Charles VI ,e t tant d'autres rois de France, 
ont successivement anéanti leurs créances. 

Je ne répéterai pas que tous les con-
ciles , d'accord avec la législation de tous 
nos monarques , ont prononcé l'anéantis-
sement des dettes des Juifs, qui n'étaient 
que le fruit de l'usure , et que , pour en 
empêcher la progression , ils ont prohibé 
tous actes privés. 

Ce ne sont point des exemples ni des 
modèles qu'il faut au Chef actuel du Gou-
vernement ; placé au-dessus de tout ce que 
l'histoire nous présente , il n'a besoin que 
de simples faits pour éclairer sa religion , 
ils suffisent à son vaste génie pour tout 

r 
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prévoir , pour remédier à tout. Lui a-t־il 
fallu étudier la législation romaine, ou 
même celle française , pour nous don-
ner un Code qui bientôt sera universel, et 
servira de loi à toutes les nations ? 

Il n'est pas possible d'équivoquer sur la 
position malheureuse des cultivateurs de 
la province d'Alsace ; on ne peut pas 
contester davantage que les créan» 
ces des Juifs ne soient le fruit de l'u-
sure la plus sordide ; la nécessité de les 
éteindre, ou au moins de les réduire, de-
vient donc constante. Il ne s'agit plus, en 
ce moment, que de s'occuper des moyens 
à employer pour atteindre ce but. 

Le même motif qui s'oppose, en général, n serai 
 dangere . • ״1-/11 .

à l'admissibilité de la preuve testimoniale •le lais: 
cette red 

contre le contenu en un acte , et qui tion d 
. créance 

oblige le iuee à en maintenir l'exécution , l'arbitra 
. du juj 

me parait devoir empêcher, pour l'intérêt 
général, qu'on ne l'autorise à admettre ce 
moyen, même par forme d'exception contre 
les créances des Juifs. 
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Plusieurs inconvéniens très - graves en 

résulteraient. 
1.° Ce serait le mettre à même de violer 

le principe premier de ses attributions, sur 
lequel repose la garantie des conventions 
et des propriétés. 

2.° Cette mesure serait très-souvent in-
fructueuse; il faudrait l'autoriser à avoir 
*ecours à la notoriété publique, que, dans 
l'état actuel des choses , le Gouvernement 
peut lui-même se procurer en général. 

3.° Il mettrait les Juifs de plus en plus 
dans la nécessité d'employer les moyens 
honteux, qui ne rentrent que trop dans 
leurs habitudes journalières. 

4•° Enfin, cela multiplierait à l'infini 
les contestations, engendrerait des frais 
très-considérables, qui pourraient aggraver 
l'infortune du malheureux cultivateur. 

Je ne dissimule pas qu'un jury choisi 
'ci'aiSpé* d a n s chaque chef-lieu de préfecture , et 

composé d'hoinines probes et intègres, dé-
signés par le Gouvernement, jugeant sur 
la notoriété publique , et sur les renseigne-
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mens qu'il se procurerait, éviterait une 
grande partie de ces inconvéniens. 

Ce serait principalement à cette idée 
que je croirais convenable de s'attacher, 
si on n'adoptait pas la mesure plus simple 
et plus nécessaire de proclamer une libé-
ration, soit intégrale, soit partielle. 

On pourrait même se reposer de ce soin 
de juger ainsi définitivement, et d'après la f̂erac}pP

d°!' 
seule notoriété publique, sur messieurs les ^f""' J),™' 
membres du Corps Législatif choisis par roembresdu 
ces départemens ; connaissant mieux que 
tout autre , les administrés et les localités , 1,Alsacc-
ils pourraient, dans l'intervalle que leur 
laissent leurs fonctions , rendre gratuite-
ment et impartialement ce genre de justice. 

Honorés de la confiance de leurs conci-
toyens , et des Juifs eux-mêmes, qui ont 
concouru à leur nomination, ils ne pour-
raient que seconder très-efficacement les 
vues du Gouvernement. 

On pourrait encore, et pour des sommes L׳a p p c1, 

déterminées, autoriser l'appel et le pourvoi JX^dé-
dans chaque sénatorerie devant M. le Sé- le™^[t

B' 
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étr® , nateur; et si le Gouvernement se fixait à 

soumis 
M. le séna- c e s idées, il serait facile de leur donner le 
teur dans 

Chef3'1 Lieu degré ^e maturité et de développement 
de Sénato- convenables . 

rerie. 

Ce n'est point la connaissance des lois 
qui serait nécessaire en cette partie ; c'est 
la simple probité, c'est le désir et l'envie 
de chercher la vérité, de la puiser dans des 
sources pures; et comme dans la province 
tout se sait, il serait très-facile de con-
naître la fortune du cultivateur avant son 
obligation, ou son emprunt, l'emploi qu'il 
en aurait fait , et la somme réelle que le 
Juif lui aurait remise. 

Majs ן Mais il serait sans doute préférable 
ïe^Wcon- P o u r l'intérêt privé, comme pour l'intérêt 
*Èrait̂  d׳'é- général, que par une mesure salutaire , on 
S T r f d u ï ï ! proclamât la libération des créances dues 
toutes"̂ îes a u x Juifs, ou qu'au moins on les réduisît 
des juifs• à u n quart des sommes y portées (1). 

(1) Je n ' indique cette extincîion ou celte réduc-
t ion de créances des Juifs , à un quar t de leur m o n -
t a n t , que pour la seule province d 'Alsace ; et je 
conviens qu'i l serait sévère d 'é tendre cette mesure 
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II est possible que la libération entière 
oroduisît quelques injustices; mais il est 
difficile de se dissimuler que le capital mo-
Bique, formant le déboursé réel de la très-
grande majorité des créances ou obliga-
dons, est plus que payé par les sommes 
Temises à titre d'intérêt, en denrées, en bes« 
f îaux ou en numéraire. 

Et si le Gouvernement se détermine à les 
!réduire au quart, il pourra d'avance se 
xonvaincre qu'il ne commettra d'injustice 
aenvers personne, et que les Juifs auront 
sçecu, ou qu'ils recevront au-delà de ce 
!qui leur est légitimement dû-

Il pourra adopter cette mesure avec d'au- Ce t te m e -

tant plus de confiance, qu'elle aura été tra- seule qu i a i t 
. , , . j , , é té adoptée 

 cee pari experience des siècles passes ; que, jusqu'à nos י
j o u r s . 

a sans parler de la législation des différens 

b dans la même proportion aux autres provinces 
qu ' i ls habitent. On p o u r r a i t , en suivant la même 
base de la notoriété publique , la graduer dans 

13 chaque département suivant les notions qu'on ob-
t iendrai t en général sur la quotité das valeurs réel-

jI lement fournies. 
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pays voisins , et pour ne nous occuper que 
de celle de la France, Philippe-le-Bel, Phi-
lippe-Auguste, Louis IX, ainsi que plu-
sieurs autres Souverains, dans des circons-
tances beaucoup moins urgentes, n'ont 
point hésité de proclamer l'entière libéra-
tion des dettes des Juifs. 

Que plus récemment et par différens 
édits , on a successivement reconnu la né-
cessité de la réduction, qui en a été or-
donnée. 

Il est constant qu'en 1788 on avait déjà 
senti la nécessité de cette mesure, et que 
même on a hésité d'expulser entièrement 
les Juifs de la France; qu'ils n'ont du leur 
salut et leur conservation qu'à diverses 
circonstances , et à la plume éloquente de 
Mirabeau. 

Je crois avoir suffisamment indiqué la 
nécessité, soit de réduire, soitd'anéantirles 
créances dues aux Juifs par les cultivateurs, 
artisans ,fils de famille ou militaires; et j'ose 
assurer q u e , sans ce bienfait, le plus si--
gnalé que puisse recevoir la province: 
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l'Alsace , elle sera bientôt réduite au dé-
mement le plus affreux, et à la position la 
olus déplorable. 

Mais ce n'est pas assez de guérir le mal 
orésent ; il faut en découvrir et en détruire 
a source , et prendre les moyens propres 

à empêcher ( s'il est possible) qu'il ne se 
reproduise par la suite. 

S. V I I I . 

Indication de quelques-unes des mesures 
à prendre pour réformer, pour Vavenir, 
leurs mœurs et leurs habitudes funestes. 

Si le Gouvernement se détermine â ôter Lesmesure» 
3iemporairement aux Juifs le droit de ci- jfour'l̂ vT-
j loyen , ce ne sera que dans la vue de s'étend«6^ 
,qpouvoir prendre librement, et sans vio- deTi'eunTh™ 
91er la loi à leur égard, les mesures les plus sô^/en'0P-
jxonvenableset les plus propres à les rendre avec^îw-
rmneilleurs, à les faire changer de mœurs et "t£enéral־ 

!d'habitudes, et à leur en inculquer decon-
:/!formes à l'intérêt général. 

Dès-lors ces mesures doivent se diriger 
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vers ce but bienfaisant et salutaire, et 
s'etendre à tont ce qui peut être en oppo-
sition avec les mœurs et habitudes gêné-
raies ; elles doivent sur-tout être combinées 
de telle manière, que les Juifs puissent y 
entrevoir les intentions paternelles du 
Gouvernement, et l'espoir d'une récom-
pense proportionnée à la manière avec la-
quelle ils seconderont ses vues et ses in-
tentions. 

Examinons, sous ce rapport, et d'après 
ces bases, les principaux points qui fixent 
l'attention du Gouvernement. 

11 s e r a i t La facilité avec laquelle les Juifs abusent 
t l é i e n d r e d e de la bonne fo i , de la crédulité et de l'inex- I 
p r ê t e r a u # t , 

c u l t i v a t e u r , p c r i c n c e D U C U L T I V A T E U R , D E L A R T I S A N , 
* l ' a i t i s a n , _ . 
« u fila 11e f a - D U F I L S D E F A M I L L E E T D U M I L I T A I R E , t a i t j 
m i l l e e t a u . , , . 

m i l i t a i r e • suffisamment sentir la necessite de leur de- ! 
fendre de prêter en façon quelconque à 
ces quatre classes différentes. 

La législation précédentedémontreassez, 
que la précaution de 11e leur interdire que 
les billets sous seings-privés, et d'autoriser 
les obligations devant notaires, en exigeant 
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que les espèces fussent noinbrécs, et en y 
ajoutant même le visa de l'une des auto-
rîtes locales, est insuffisante. 

Ces mesures, long-temps en vigueur dans 
diverses provinces, ont pu ralentir un peu 
l'effet de l'usure, mais non la paralyser 
entièrement; et si l'on veut se garantir de 
ce fléau si funeste, il faut de toute néces-
site remonter à la source du mal , et l'ex-
tirper radicalement. 

L A D É F E N S E Q U I S E R A I T F A I T E A U X J ü I F S , 

D E P R Ê T E R E N A U C U N E M A N 1 È B E A C E S D l -

V E R S E S C L A S S E S , P O U R R A I T S E U L E A T T E I N -

D R E C E B U T ( 1 ) . 

La législation du sénat de Strasbourg, 
que j'ai rapportée, et qui a eu pour effet de 
garantir jusqu'en 1791 cette ville de 
l'usure des Juifs , prouve suffisamment 

(1) Si cette mesure eût été adoptée et exécutée 
précédemment lors de la réduction ou de l 'extinc-
tion prononcée successivement contre leurs c réan-
ces , il est évident que ce fléau ne se serait pas r e -
produit , et que le laboureur jouirait en paix de» 
f ru i t s de sou travail . 
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combien cette mesure est utile et ne'ces-
saire , et combien elle sera efficace , si on 
veut en maintenir et en surveiller l'exécu* 
tion dans les diflërens départemens. 

Ce ne sera sans doute pas un grand 
mal , quand le cultivateur, même dans ses 
besoins les plus pressans, ne trouvera plus 
dans la bourse des Juifs ces ressources fu-
nestes, qui ne tarderaient pas à opérer sa 
ruine entière. 

Il pourra se procurer ces secours dans 
des sources moins impures (1); et en sup-

(1) Ces réflexions feront sans doute sentir la n é -
cessité d ' un renouvellement dans la législation sur 
l 'usure ; l 'autori té de la religion sur laquelle ancien-
nement la loi civile s 'était en quelque sorte reposée, 
quant aux moyens de répression , ne peut point seule 
produire cet effet ; depuis sur-tout , que différentes 
loix précédentes non - abrogées par celles du Code , 
et fortifiées par la jurisprudence des t r ibunaux , ne 
mettent aucune espèce de limite au taux de l ' intérêt 
ni à sa progression. 

Il pourra i t en résulter quelques inconvéniens : 
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posant même qu'il ne les trouvât point, 
la privation momentanée qu'il éprouverait, 
ne serait évidemment point en proportion 
avec les dangers auxquels il se serait ex-
posé en empruntant des Juifs. 

Cette mesure aurait, à l'égard des Juifs, 
d'autres avantages , en ce qu'elle les force-
rait d'employer leur argent, soit en achats 
de biens-fonds , soit à un commerce hon-
nête , ou à des manufactures ; ils pren-
draient ( peut-être ) pour leurs propriétés 
les idées et les goûts si ordinaires à ceux 
qui possèdent; ils s'y attacheraient, ils 
les feraient cultiver, ou les cultiveraient 

les dispositions que Ton prendrait , éprouveraient 
peut-être de gTandes difficultés dans leur exécution; 
mais cet inconvénient est commun à toute loi en 
opposition avec les habitudes et les usages exis-
tans ; ces mesures opéreraient les effets les plus salu-
taires , et empêcheraient ces révolutions de fortune 
cesruines journalières et ces banqueroutes nombreu-
ses, qui n'ont de causes réelles que dans la dispropor-
tion énorme entre Ie pro duit des biens fonds et ceux de 
l ' iadustr ie commerciale , avec l 'intérêt de l 'argent. 

8 

/ 
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par eux-mêmes; ils y formeraient leurs en-
fans , et l'Etat trouverait en eux des bras 
utiles et des ressources fécondes. 

On peut les Pour atteindre efficacement ce but , ne 
obl iger «le 
jie prêtera conviendrait - il pas de les forcer de ne 

(!1autres 
personnes prêter aux autres classes de la société , 
que par 1 

actes no ta - q u ' a C O N T R A T D E C O N S T I T U T I O N D E R E N T E , 
r ies , et pour 
u n temps 11- o u p A R O B L I G A T I O N N O T A R I É E , A D E U X O U 

mité , ' 

T R O I S A N N É E S A U M O I N S ? 

On pourrait aussi , pour donner encore 
plus d'authenticité à ces contrats , exiger 
que les espèces soient réellement comptées 
et nombrées à la vue des notaires , et qu'en 
outre ils fussent revêtus du visa du juge-
de - paix du canton , où ils auraient 
été passés, lequel serait autorisé à le refu-
ser , s'il était à sa connaissance que les 
espèces n'eussent point été réellement 
comptées , ou que l'emprunteur fasse une 
opération nuisible à ses intérêts. 

L'exécut ion Ce serait en vain qu'on prendrait ces 
(le ces me- . . . A 

sures exige- différentes mesures , si en meme temps on 
leur l'ftt dé- n'interdisait point aux Juifs la faculté de 
fendu de re-

ccyoir recevoir A U C U N TRANSPORT DE CRÉANCE , 
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soit chirographaire, soit hypothécaire; si aucuntrans-

, . . . . port de 

on n annullait point T O U T E C O N T R E - L E T T R E créance», 

qu'ils pourraient se faire souscrire , et sur-
tout si on ne les obligeait pas, à peine de 
nullité, de déclarer dans leurs actes leur 
Q U A L I T E D E J U I F S . 

De cette manière ,le Juif qui n'aurait plus 
pour continuer son usure , que la seule res-
source de la faire sous un prête-nom , se 
livrerait difficilement à la merci de celui 
contre lequel il n'aurait aucune action, qui 
pourrait impunément lui dénier sa pro-
priété , se l'attribuer ; et qui même , en cas 
de décès , ne pourrait lui donner aucune 
espèce de sûreté possible. 

Mais en même •temps il paraît conve- 11 convien-

nable de leur laisser , pour leurs opé- Uisser.pour 
rations commerciales, une latitude suffi- tions de 

11 , 1 • • , commerce . 

santé , mais telle qu elle ne puisse pas les toute 1a la״-! 

mettre à même d'éluder les défenses , qui pourra se'1 

, r . , concilier 
leur seraient laites sous d autres rapports, avec les au-

11 faudrait donc maintenir en leur faveur ses qui leur 
י . . . , - , . »""t laite», 

toutes les dispositions relatives a leur com-
merce , autoriser ceux d'entre eux qui s'y 

8 . . 
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livreraient entièrement, à tenir des régis-
tres qui, conformes à la loi , auraient à ses 
yeux la force et le caractère, qu'elle leur 
attribue. 

Il conviendrait de leur donner toute 
latitude pour les achats et opérations de 
marchand à marchand , mais spécialement 
pour fait du commerce auquel ils se li-
vrent, et pour lequel ils auraient pris leurs 
patentes ; les astreindre à ne recevoir 
en paiement, et à ne pouvoir posséder 
légalement QUE LES SEULES LETTRES-DE-
CHANGE TIRÉES, ACCEPTÉES , ET ENDOSSÉES 
PAR DES MARCHANDS (1). 

(1) Sans cette précaution , la défense de prêter au 
cu l t iva t eu r , ou à d 'aut res , par billet pr ivé , serait 
facilement é ludée, et leur commerce ne serait plus 
pour eux qu 'un prétexte à l'aide duquel ils pour-
raient impunément recommencer leur usure. 

En réduisant leurs opérations de cette nature avec 
les commerçans , on ne doit point se dissimuler qu'à 
l ' instar de beaucoup d'autres personnes, ils se feront 
at t r ibuer des intérêts exorbitans : mais cet inconvé-
nient est beaucoup moins grave ; en généra l , le né-



n a n t i s s e -
m e n t . 
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On pourrait aussi leur défendre DE RE- 11 

CEVORR , A TITRE DE GAGE ET DE N ANTISSE- ]̂ "ÉFENSE 
M E N T , A U C U N E E S P È C E D ׳ E F F E T S D E Q U E L Q U E & U p r é t s u 

g ^ ^ י a g e s e t 

N A T U R E E T D E Q U E L Q U E P E R S O N N E Q U E C B 

PUISSE ÊTRE ; cela concourrait efficace-
ment à détruire ieur habitude et leur 
usage de prêter de cette manière, sur-
tout au négociant dont les affaires sont 
dérangées, qui , sur le point de déclarer 
sa banqueroute , se fait illusion sur sa po-
sition , et tente un dernier effort pour re-
tarder sa perte de quelques instans. 

Il serait nécessaire aussi de LEUR IN- 11 faudra 
l e u r dé l e i 

T E R D I R E L E S B I L L E T S A U P O R T E U R , à d re tous bi 
le ts au p 0 

l'aide desquels ils pourraient encore élu- teur• 
der toutes les prohibitions de la loi (1). 

gociant est assez adroit , assez intelligent pour st i -
puler ses intérêts , et pour ne faire avec les Juifs 
que les opérations dans lesquelles il ne se trouvera 
pas lésé ; ceux d'entr 'eux q^ii s'écartent de cette 
marche , ne sont qu'en petit nombre e t ne forment 
qu 'une exception à laquelle une loi générale sur 
l 'usure pourra seule remédier. 

(1) L'avantage qu'en général on peut retirer de 
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On ponr ra i t H c o n v i e n d r a i t d ׳ A G G R A V E R A L E U R E G A R D 
aggrave r à 
leur é g a r d L E S P E I N E S I N F L I G É E S T A U L A L O I C O N T R E 
les pe ines 
du r ecè l e - L E V O L , E T S U R T O U T C O N T R E L E R E C È L E -
nient de s 
TIFETSTOIÉS, M I N T DES EFFETS VOLÉS: de donner nne 
et d o n n e r , 
en géneral, p[u s a m n l e latitude aux juges, et de les 

!contre eux 1 1 1 n 

plus de lati- autoriser à les condamner toutefois que , 
 tudeauxju- 1׳

ges correc- s a n s preuves complètes , les élémens de 
lionnels et r י ' 

criminels, ! ,instruction auront opéré leur conviciion 
comme hommes. 

Le même mode et la même sévérité de-
vront être adoptés contre ceux qui seraient 
convaincus de faux , d'altération dans la 
monnaie , de vendre à un faux titre les 
matières d'or et d'argent , si toutefois le 
Gouvernement ne croit point devoir leur 
interdire définitivement ce genre de com-
merce (1). 

cette espèce d'effets,est bien loin d'être en proportion 
avec le danger qu'elle présente , et le commerce at-
tend avec impatience cette prohibition, qui sans 
doute fera partie du Code qui lui est promis. 

(1) Ce sera la seule manière possible de diminuer 
successivement, et de détruire , la disposition 
qu'ils ont pour ce genre de fraude» 

( j <1*•*•-

 •׳•V״
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Il serait utile aussi d'encourager leur n serait utU 
a le de diriger 

industrie par tous les moyens possibles , l eu r in<11-״ 
1 ' t r i e ve r s l e s 

et de la diriger sur-tout vers les objets ®fyets qui n n o u s m a n -

dont la fabrication se fait dans l'étranger, q u e n t . 

et que notre sol serait susceptible de pro-
duire. 

On pourrait promettre le droit de ci-
toyen , les prérogatives y attachées , et 
même d'autres récompenses , à ceux qui 
établiraient de nouvelles manufactures-
dans ce genre , et qui parviendraient à les 
faire prospérer. 

I l serait aussi bien convenable d'obliger il convier!. 

les pères de famille , suivant leur position oblige, à 
e t leur fortune , àenvoyer leurs enfans dans leurs enfans 

י • •11 vi t י l n e éduca-
l e s ecoles publiques, ]usqu a ce qu ils aient tion conior-

1  me à leur • ׳1 1
forme le complement de leur éducation, et position. 
d'enjoindre à ceux qui sont moins fortu-
nés, de leur faire apprendre des arts ou des 
métiers, et de les élever à l'agriculture (1). 

(1) Ce moyen-est le plus efficace pour faire sortir 
la classe indigente d ' en t r ' eux , de l'état de fainéantise 
absolu dans lequel elle est plongée , et qui est évi— 
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ifciiangf- Quelques Juifs tenteront peut-être d'é-

m e n t de r e - 1 t 
ligion de la lu c ] e r l'application et l'exécution des me-

p a r t d e s 1 7 1 

J.nis, ne s u r e a adoptées par le Gouvernement, en 
doit pas etre i 1 7 

pour eux un 
moyen d'é-

luucr les demment 1111e des causes principales des délits cm'ils 
mesures qui r 1 * 
serontprises commet tent , 
contre eux. 

Je ne me dissimule point combien les mesures a 
prendre sous ce rappor t sont difficiles , mais je ne 
les crois pas impossibles; leur exéculion dépendra 
sur - tout de la surveillance et de l 'autori té qui sera 
conférée aux préfets , sous-préfe ts , et a u x juges-de 
paix , sous celle immédiate d 'un membre du conseil 
d 'élat . 

Ces différentes idées seraient nécessairement sus-
ceptibles de longs développemens , auxquels le cercle 
étroit de cet exposé ne me permet pas de me l ivrer . 

On concevra facilement que toutes ces mesures , 
qui n 'ont pour but que de changer les mœurs et ha-
bitudes des Ju i fs , ne devront être que temporaires, , 
et qu'elles cesseront naturellement lorsqu'elles a u -
ront opéré le bienfait de leur régénérat ion. 

J 'aurais pu metlre au rang des mesures à prendra, 
celle d 'un impôt spécial sur eux , pour leur faire 
sentir le tort grave , qu'ils ont eu jusqu'à présenten 
cherchant à se soustraire aux charges de l 'Etat , eC 
pour leur inculquer que la première dette u ci— 
toyen , qji de l 'habitant , envers le pays auquel i l 
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renonçant à leur religion , qui leur est 
beaucoup moins chère que l'intérêt et 
l'usure qui les dominent. 

Mais ce n'est point contre leur religion 
que se dirigeront les mesures du Gouver-
neraent ; il peut bien avoir l'intention et 
le désir de la voir ramenée à la pureté des 
principes de la loi de Moïse 5 de la voir 
dégagée de tout ce qui ne tenait, dans le 
temps , qu'aux localités et aux circons-
tances, et sur-tout de ce qui , par sa na-
ture , est étranger à l'autorité religieuse. 

a p p a r t i e n t , ou qui le protège , est au moins , alors 
qu ' i l ne paye ni de sa personne , ni de son indus-
t r i e , de contribuer aux alimens de ceux qui expo-
sent et sacrifient leur sang et leur vie pour les dé-
f endre . 

Mais ce n'est pas au citoyen , étranger aux vues 
du Gouvernement qu ' i l appart ient , de les péné t re r ; 
î l peut bien éclairer sa religion sur quelques f a i t s , 
lui soumettre quelques-unes des idées qui tiennent 
aux localités ; mais aussi il doit attendre en s i -
lence et exécuter avec soumission ses décrets et ses 
volontés. 
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Son intention ne sera pas de la proscrire, 
et moins encore de procurer des prose-
lytes aux autres religions, ou de forcer les 
Juifs d'abandonner la leuç , et n'en adop-
tant aucune , de les plonger dans l'atheïs-
me, le plus grand de tous les fléaux. 

C'est principalement contre les mœurs 
et les habitudes des Juifs , contre leur 
usure , que se porte toute son attention , 
que se dirigeront et que s'appliqueront les 
mesures qu'il prendra; et il saura, dans sa 
sagesse, les combiner de MANIÈRE QUE 
LES JUIFS Y SOIENT TOUJOURS SOUMIS , 
M Ê M E E N C H A N G E A N T D E R E L I G I O N , J U S -

qu'à ce que le but salutaire qu'il se pro-
pose soit rempli (1). 

(1) Les mesures à prendre à cet égard , présen -
tent bien quelques difficultés, mais il ne sera point 
impossible de les combiner avec celles que le Gou-
vernement jugera convenables d 'adopter. 

Ne pourrai t-on pas faire un recensement nomi-
natif des Ju i fs , qui remonterai t à l 'époque du 
décret i m p é r i a l , qui les a convoqués, afin de les sou-
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Les vues du Gouvernement ne tendront 

!qu'à les rendre meilleurs ; et certes ce ne 
iserait point le devenir, que de renoncer 
ftout-à־coup , soit réellement, soit fictive-
:!ment, à sa religion. Les habitudes parti-
jculières n'en subsisteraient pas moins , et 
j elles s'invétéreraient d'autant plus, qu'elles 

seraient encouragées par l'impunité, et 
 , affranchies de toute espèce de mesures ג
-de surveillance , et de législation parti נ
 .culière נ

Comme l'une des causes réelles des mœurs 
3 et habitudes des Juifs , est dans leur Code 
•!religieux , le Gouvernement ne se dissi-
« mulera pas que l'efficacité et l'exécution 
b de toutes les mesures qu'il croira devoir 

met t re indistinctement aux dispositions législatives 
qui seront adoptées , quand même ils viendraient 
à qu i t te r leur religion , ou à en changer ? 

Ne pourrait-on point aussi les forcer de déc l iner . . 
. . . . . 

dans les actes , la qualité qu'ils avaient à cette 
p é p o q u e , si depuis ils ont changé de religion , e t ' 

: prononcer la peine de uullité contre les conventions 
dans lesquelles ils auraient omis cette formalité ? 

ƒ ccùix }M 
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prendre, dépendront entièrement des ré-
formes salutaires qui y seront faites. 

Quelques idées rapides sur plusieurs des 
points principaux, en feront sentir l'indis-
pensable nécessité. 

S- I X . 

Quelques idées sur plusieurs des réformes 
nécessaires dans leurs usages religieux. 

Toute re- Chez toutes les nations bien gouvernées, 
ï i g i o n d o i t f ° 
encourager l e s C o d e s r e l i g i e u x d e s d i f f é r e n s p e u p l e s 
l a v e r t u , r é  . . ״ . -
primer le qui en font partie, doivent se concilier et 

c r i m e , e t 
ê t r e e n h a r - être en harmonie parfaite avec la saine mo-
t n o n i e p a r -
f a i t e a v e c la raie , avec les lois civiles , et sur-tout avec 
l o i c i t i l e . 

le bien et l'intérêt général •י et la religion 
considérée sous son véritable point de vue, 
doit être un véhicule salutaire, qui nous 
éloigne de plus en plus du crime , ainsi que 
de tout ce qui peut être nuisible à la so-
ciété , et qui en même temps nous porte à 
la pratique de toutes les vertus qui peuvent 
lui être utiles. 

Elle est de la part de tout mortel, le té-
moignage et l'expression de son respect et 
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de sa reconnaissance envers l'Auteur de 
son être et celui de la nature : elle lui 
rappelle sans cesse que ce qu'il doit à la 
société et au Souverain , il le doit beau-
coup plus encore à celui dont la bonté et 
la puissance suprême pourvoeint à son 
existence et assurent son bonheur; enfin, 
elle nous porte à l'accomplissement de ces 
devoirs si sacrés par la promesse des ré-
compenses en faveur de ceux qui les auront 
remplis , et par celle des peines réservées à 
ceux qui s'en seront écartés. 

Sans doute en général l'autorité religieuse 
n'est soumise à celle civile que pour ce qui 
concerne la police et la tranquillité publi-
que; et dans un gouvernement qui assure 
et garantit le libre exercice des différentes 
religions, les préceptes, les dogmeset même 
les cérémonies , sont indépendantes de 
son autorité. Mais il serait difficile de lui 
contester le droit de provoquer chez un 
peuple qui n'est que toléré, la réforme de 
ceux des dogmes qui sont en opposition avec 
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la morale et avec l'intérêt de la société. 

Il peut mettre à sa tolérance et à sa pro-
tection, toutes les conditions qu'il juge 
convenables et nécessaires au bonheur de 
tous ; et les Juifs qu'il ne peut et qu'il 11e 
doit contraindre à ces réformes, que de 
cette manière, n'auront aucun motif fondé 
de s'y refuser. 

Ce n'est que d'après ces bases et ces prin-
cipes , que l'on peut apprécier et juger le 
Code religieux actuel des Juifs. 

Ne connaissant que divers fragmens épars 
de leur législation , je me bornerai à quel-
ques-unes des idées principales qui me 
paraissent devoir fixer plus particulière-
ment l'attention. 

Il est constant que d'aprèsleur religion , 
L e s f ê t e s les Juifs sont réduits à une inaction forcée, 

iointesàcei' pendant une grande partie de l'année. Ils 
l e s d e s C h r é - . 
t i e n s , l e s 1é- chôment d'abord une partie du vendredi 
<! uisent pen- r . 
«lant 6 mo i s et la totalité du samedi, qui est le jour de 
d e l ' a n n é e à 
l ' i nac t ion la leursabat : ils chôment, en quelque sorte , 
pl us f u n e s t e . 

forcément le dimanche , puisque c'est le 
jour du repos généralement adopté dans 
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toutes les religions de l'Empire français, 
et que ne vivantque par leur industrie com-
merciale et leurs rapports avec les autres 
citoyens, ils sont de cette manière réduits, 
pendant deux jours et demi de la semaine, 
à une inaction et une oisiveté entière. 

Us ont en outre , pendant le cours de 
l'année , leurs pâques, leurs fêtes d'expia-
tion , des propitiations , des tabernacles, 
celle puriin, et un grand nombre d'autres 
qui se prolongent plus ou moins, et pen-
dant lesquelles ils sont encore forcés de 
chômer d'une manière tellement rigou-
reuse , ou plutôt tellement absurde , qu'ils 
ne peuvent préparer aucune nourriture, 
ni même allumer du feu ou une lumière (1). 

(1) Ils poussent leur fanatisme à un tel p o i n t , 
que je pourrais citer l 'exemple de plusieurs d 'entr 'eux 
q u i , détenus pour dettes, et avant obtcn i leur liberté 
de la bienveillance du créancier, qui les avait fai t 
écrouer , ont refusé d'en sortir le vendredi soir , et 
le samedi , malgré la crainte qu'i ls avaient d 'être 
recommandés ou écroués de nouveau par d'autres 
créanciers. 
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En en faisant par approximation le cal-
cul , et en y joignant celui des fêtes de la 
Religion catholique qu'ils chôment forcé-
ment , il en résulte qu'ils sont, pendant six 
mois de l'année, dans l'inaction la plus 
entière (1). 

C'est à ce trop grand nombre de fêtes, 
commandé par leur religion et par leur 
position, que l'on peut et que l'on doit at-
tribuer l'oisiveté et la paresse invétérée de 
laquelle la plupart d'entre eux , et notam-
ment la classe indigente, font profession. 

On conçoit combien elle est nuisible , 
combien il est utile , en les livrant au tra-
vail , de ne pas l'entraver par un trop 
grand nombre de fêtes , et sur-tout com-
bien il est intéressant de faire coïncider 
celles de leur religion avec les jours de 
repos généralement adoptés (2). 

(1) Divers édits ont défendu aux Ju i fs de se I i -
vrer , les jours de féte et de dimanche , à aucun tra-
vail qui puisse scandaliser ou troubler les Chrétiens 
dans l'ex<rcice de leur religion. 

(2) En Espagne oa a senti cette nécessité indis-
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Od ne sera que de cette manière que l'on 

pourra les m e t t r e à même de remplir des; 
charges et des fonctions publiques , puis-
que leur religion leur interdirait pendant 
les jours chômés , ce que leurs devoirs 
civils leur commanderaient: 

Les fêtes ont le double but d'imposer 
comme précepte religieux l'obligation de 
donner périodiquement au corps et à l'es-1 

prit un repos nécessaire, et aussi de se 
livrer à la pratique de la religion à laquelle 
on appartient; il faut donc qu'elles puis-
sent se concilier avec le travail qu'exige 
l'intérêt de tous , qu'elles ne commandent 

pensable, mais cm a été beauconp trop loin ên for -
çant les Juifs- à se l iv re r , au moins extérieurement; 
au culte catholique et à toutes les cérémonies re l i -
gi-euses qu' i l commande ; l'accomplissement de cette 
mesure que leur impose ce gouvernement , qui 
11'admet qu 'une seule religion , produit les plus 
grands inconvénicns, et on y voit plusieurs Juifs -

qui , conservant leur fanatisme religieux , ne rou-
gisscnt pas d'entrer dans les ordres sacrés , et d'en cu>" 
nruler k s fonctions arvec celles de leur culte. 

9 
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pas l'oisiveté , et que sur tout les jours de 
repos de la religion la moins nombreuse 
coïncident avec ceux de celle dominante, 
de manière à faciliter , lors des jours de 
travail , les rapports utiles et nécessaires 
entre tous , et à donner à tous les membres 
d'une grande nation le moyen de remplir 
les fonctions qui leur sont confiées, sans 
enfreindre leur religion. 

t a circanci- La circoncision, qui chez eux ne doit 
sion n'a plus . . r 

d'ui . j i t d u׳ - sa naissance qu à une necessite locale , et 
noscontrées. qui était dans la Judée un moyen de favo-

riser la génération , n'a pius pour ceux de 
nos climats aucun but d'utilité réelle; elle 
est même souvent nuisible et dangereuse , 
sur tout par l'inexpérience de quelques 
Rabbins; d'ailleurs, elle ne tient point à 
l'essence de leurs dogmes. 

Lapro l i i b i - La prohibition que présente leur reli-
s le״"

ati-" gion.de manger de tel ou de tel aliment, et 
m a u s e t leur י .  , , י ך
pré aration de ne se nourrir que de ceux qui auront ete 
particulière , . . . i n 
lesexclutde préparés de telle ou de telle maniéré, et 
toute socié- 1 1 • 
t é . e t i eu res t par les personnes de leur nation , est en-
uiêmenuisi. . . , . , ״ 

bie. core en opposition avec leurmteret, etavec 
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les vues de civilisation qu'on se propose* 
La défense du porc avait, dans la Judée, 

un grand but d'utilité pour eux. La nature 
du climat, et leurs habitudes d'alors, ren-
daient chez eux la lèpre très-fréquente; il 
convenait à leur législateur de prendre les 
moyens de les en garantir, et c'est pour 
atteindre ce but qu'il leur en a interdit 
l'usage. 

Heu reusement pour l'humanité, ce fléau 
est à ־ peu ־ près inconnu de nos jours , 
et sur-tout dans nos contrées ; dès-lors 
cette prohibition ne présente plus aucune' 
espèce d'utilité pour eux (1). 

Quant au mode particulier de prépara-
tion de leurs alimens, il me paraît non-
seulement n'offrir aucune espèce d'avan-
tage , mais encore produire de graiids in-
convéniens. 

(1) Cette prohibition serait assez indifférente en! 
e l le-même, si elle n 'empêchait pas les Juifs de 
manger avec les Chrétiens j qui font un usage jour-
nalier de cette viande. 
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Le but de cette prohibition était de les 
isoler des autres hommes , et de les em-
pêcher de manger avec eux ; certes t 

dans leur position actuelle , rien ne serait 
plus nuisible que le maintien d'une pa-
reille defense , lorsque leur propre in-
térêt leur commande de se rapprocher de 
la nation entière , de se confondre avec 
elle, pour 11e faire bientôt, avec tous ses 
membres , qu'un seid et même peuple qui, 
étroitement uni , serve de modèle à l'u-
I i i v e r s , 

L'usage de leurs azymes , l'habitude 
qu'ils ont d'exprimer tellement le sarg des 
viandes, qu'ils en perdent la partie succu-
lente; celle d'employer très-peu de sel, de 
manger beaucoup d'oignon.«, et leur exces-
sive inal-propreté , sont évidemment nui-
sibles à leur santé, au besoin , et au de• 
sir qu'ils doivent avoir de communiquer 
avec les autres hommes , et de vivre avec 
e u x , sans enfreindre leurs principes reli-
gieux (1). 

(1) C'est à cette nourr i ture mal-saine , à leur e i -
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L'étude ׳ » J e îa langue hébraïque , qui est L̂'étude d 
leur seule instruction , et qu'ils em- hébraï . f te 

qui compose 
ploient dans leurs cérémonies religieuses , S f , u , e toute 
r ח l e u r i n s t r u o 
.offre encore d e grands inconvéniens : elle tion.n'aau 
-runtutii'u " 
tend à ménager entre eux des moyens de t i l i té , e te i l e 
-n leur tai t e r 
communication et de fraude , qui les met- ,dr׳ י ׳!temp 
-le plus pré 1 

tent à même de se soustraire à la surveil- , cipu* ,le 

•leur j eunes 
lauce la plus active : d'ailleurs , dans leur se• 

cessive mal-propreté , a cet abandon dans lear per-
sonne el dans ieurs vê' me s , et sur tout à leur 
usage d'habiter en très-grand nombre dans un meme 
loca l , qu'on doit at tr ibuer ces figures biêmes , d é -
charnées, et celle gale invétérée , qu'ont la plupart 
d 'entr 'eux , contre laq .elle ils ne prennent aucun 
remède , qui se perpétue dans leur sang et dans 
leur famille , et qui nfeste la société. Ce ne sera 
qu 'après un long laps de temps qu'on pourra l ' es-
t i rpe r de leur génération; mais le moyen le plus effi-
cace de les garantir de ce fléau , sera d'en combattre 
successivementles différentes causes. Elles sont déve-
loppées par le docteur RAMAZINI, dans un chapitra 
part icul ier de son Traité des Maladies des Arti— 
sans , et par L E M E R Y , fils , dans Son Traité des 
Alimens , page 21. 
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état actuel , cette langue n'a aucun but 
d'utilité réelle pour eux. 

L'étude qu'elle exige compose toute 
leur éducation littéraire, absorbe leur 
temps le plus précieux , et sera désor-
mais incompatible avec les mœurs , les 
usages , et avec l'éducation et l'instruc-
tion que l'intérêt général leur commande 
de donner à leurs enfans. 

D'ailleurs ce n'est pas réellement la 
langue hébraïque qu'ils apprennent ; très-
peu de rabbins la savent, et le très grand 
nombre enseigne à sa manière une espèce 
de jargon tellement obscur, que souvent 
ils ne le comprennent pas eux-mêine. 

Le surplus de leur Code religieux, qu'ils 
appellent leur Thalmud (1), présente dans 
ses détails une foule d'autres dispositions 

(1) Ce T h a l m u d est un commentaire absurde , 
en soixante volumes in - f״l io , de la loi si sage de 
?iloïse, l 'un des plus grands législateurs, dans lequel 
les Rabbins puisent et enseignent , à leur volonté s 

les préceptes les plus opposés à la saiue morale. 
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également en opposition avec tonte saine 
morale. 

Par exemple , le ionr de leur fête d'ex- î a dispost-
r ׳ n o n qui les 

p i a t i o n , o n l e s r e l è v e d e t o u s l e s s e r m e n s , 1;élève des 
t י 1 a u x ser -
q u ' i l s o n t p r ê t é s e n u n e a u t r e f o r m e q u e mens, sans 
I » 1 les o b l i g e r a 

c e l l e r i g o u r e u s e m e n t p r e s c r i t e p a r l e u r l a f׳׳Pa.ra-
r 1 n לז o n , est im« 

Code religieux; c'est à l'aide de cette 1״orale• 
disposition qu'ils croient pouvoir impu-
nément faire toute espèce de faux ser-
mens , parce que n'étant pas exigés ni 
prêtés dans la forme judaïque , ils ne se 
regardent pas comme liés religieusement, 
et que leur législation leur assure la cer•• 
titude d'en être relevés , par cela seul que 
les formalités religieuses n'ont point été 
observées. 

Leur religion leur défend , à peine ^ B|ien"'™ 
d'exhérédation , de se marier soit avec frndreles! 

l iances av 

des Chrétiens, soit avec des personnes 
de toute autre religion. peutqu'èi 

n u t i l e de 

C'est encore une disposition contraire à favorise 
leur véritable intérêt, et aux vues qu'a le 
Gouvernement de les civiliser. 

N'est-il pas évident que le moyen le 



( 36 ) 
plus efficace pour eux d'atteindre le but 
de cette civilisation , est de s'unir à d'au-
tres familles, d'y puiser les exemples 
et les modèles propres à les former et à 
leur faire naître des goûts et des habitij־ 
des conformes à l'intérêt général. 

leur Thaï- L e D e u t é r o n o m e , le Lévi t ique , et en 
jnml les au- J 

t u r i s e à !  u- général toutes les dispositions de la loi de׳
s u r e e t a la ° 1 

fraude en- Moïse, leur défendent de tromper LEURS 
v e r s t o u t e s 1 

ïes person- fr£hes et leurs prochains dans les achats 
q u i ne 1 

®ont pas d e 0 u ventes de marchandises quelconques , 
leur nation, 

de leur prêter à usure, de les voler , de 
retenir des gages qui pourraient leur ap-
partenir , et leur commandent de restituer 
les effets trouvés par cas fortuit (1). 

(1) Les Rabbins enseignent ouvertement qu ' i l est 
pe rmis de s 'appropr ier dece qu 'un Goi (״u Chrétien) 
a perdu. On lit à ce s u j e t , dans l ' in terpréta t ion du 
Rabbin B K C H A I , des Cinq livres de Moïse, loi. 1 50, 
col. 1 , dans la Purascha Beliar Smaï, le passage 
suivant : u II est permis de garder la chose qu ' i l a 
perdue ( que le Goi a perdue ) ; car il est dit au 
Peuter, , chap. 32 , v. 3 , avec tout ce que ton 
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Mais , par une altération, ou plutôt par 

«n abus bien coupable de cette loi si sage, 
les Rabbins, dans leur Tlialtnud , en ont 
restreint les effets aux SEULS JÜIFS ENTRE 
EUX: ils les regardent COMME ÉTANT SEULS 
DÉSIGNÉS sous XE ISFOM D E F R E R L OU DE 
PROCHAIN ; et ils en tirent cette consé-
t , ! 
w frère perdra .. mais non pasce qu 'unGoi perdra. » 

Le même Rabbin, dans le Parascha Kitize, f . 212, 
col. 1 , s ' expr ime ainsi sur les paroles du Deutér., 
chap. 22 , v. 3. « Ce commandement , concernant la 
« res t i tut ion de la chose perdue , ne duit être ob-
 serve que parmi les Israélites , et ne lie point נג
» ceux-ci v is-à-vis le Goi. Outre cela , nos Rabbins 
» ont dit : « Avec tout ce que Lon frère aura perdu , 
mais non pas ce que perdra un G מ o i ; car un Goi 
n'est pas l'élu de D מ i e u , il est esclave des idoles, 
» il tient à la terre seule , et ce qu7il perd ne doit 
» point lui être rendu , puisque la chose perdue 
r> n 'a pas été t r  uvée sur la terre des vivans ; celte״
» perfection n 'appartenant qu 'aux Israélites seuls , 
à l מ 'exclusion de tous les autres peuples de la terre , 
» suivant la promesse qui leur en a été faite par lej 
paroles d מ ' f sa ïe , chap. 26, v . 19. 

Celle doctrine est tirée du Truite Thahnudique , 
Bava Kainma , fol. 113, col. 3. 
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quence, que l'usure, la fraude , et même 
le vol n'étant point défendus envers TOUS 
LES AUTRES , ils sont par cela même 
permis. 

Tel est le précepte que présente leur 
Thalmnd (1), et la morale qu'enseignent 
les Rabbins. 

La distinction qu'ils font entre le 
mot de FRÈRE , de PROCHAIN , avec 
celui DÉTRANGER , est constante : elle 
est attestée par de nombreuses autori-
tés (2׳) , et elle ne peut point être révo-
quée en doute. 

(1) Leur Traité Thalmudique , Bava Mezia , 
fol . 61 , col. 1 , sur la fin du Toscphotli ( addition ) , 
di t expressément : « Il est permis de t romper un 
» Goi , et de lui vendre ou prêter à usure. » 

(2) 011 lit dans les notes mises au bas du l ivre 
Choschcn Hamniischpah , fol. 132, col. 2 , édition 
d 'Amsterdam , ce <[ui suit : « Par- tout où , dans la 
» loi de Moïse, il est question de son prochain , les 
» idolâtres n 'y sont pas compris. » 

Les Ju i f s entendent par idolâtres tout ce qui n'est 
pas de leur religion. 
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On concevra facilement , d'après ces 

explications, pourquoi ce peuple, le plus 
fanatique de tous , se livre aussi exclusi-
vement et aussi aveuglément à l'usure , à 
la mauvaise foi , et à tous les genres cle 
délits qui infestent la société : leur inté-
rét les y porte , leur religion leur en fait 
un devoir , et leur fanatisme , en étouf-
fant en eux tout principe de saine morale, 
leur fait envisager , comme vertu , ce qui 
est le plus horrible fléau. 

Leur religion produit sur eux , sous 
le rapport de l'usure et de la mauvaise 
f o i , le même effet que le fanatisme qu'ins-
pirait à ses sujets le vieux de la Montagne. 
C'est pour eux offrir un sacrifice méritoire 
à leur Dieu , que d'exercer l'usure et de 
tromper un Chrétien ou un étranger (1). 

(1) Ferdinand Hess, Juif converti , nous découvre 
ces mystères d ' iniqui tés dans son Miroir Judaïque , 
chap. 2 , pag. io . « Lorsqu'un Ju i f ( dit-il ) a 
» trompé un Go i , et qu'il en fait conlidence à un 
» autre J u i f , celui ci lui répond , tu as présenté 
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En faut-il davantage pour faire sentir 

la nécessité d'anéantir de pareils précep-
tes (1), et de les remplacer par ceux d'une 

» un Korban ; c 'es t -à-di re tu as offert un sacrifice 
« à Dieu . >1 

J ' aura i s pu cumuler les citat ions et les aveux 
faits par des Ju i fs convertis : Samuel Frédéric 
Belitz, dans son livre int i tulé le Juif dépouillé de sa 
peau de vipère, chap. 4, Pag• 2 1 : ^ Judaïsme Dé-
voilé , d 'Eisunmenger , et plusieurs autres ouvrages 
de même nature rapportent les faits les plus f rappans ; 
iiiais il faut se borner à chercher la vé r i t é , et se dé-
fendre des notions transmises par des Juifs renégats. 

(1) Vic tor de Carben , dans son Traité sur les 
Juifs , nous apprend que dans leur opinion ils se 
criryent autorisés à luer ceux, d 'entr 'eux qui ont ab-
juré leur culte. 

Les prières qu'ils font les jours de la fête du T a -
bernacle , des Propiciations , de leur Pâques , da 
celle P u r r i m , sont aular.t d ' imprécations contre les 
C h r r t i i n s , r!ui les entreli׳ nn״nt dans une haine in— 
vétérée contr 'eux ; elles sont rapportées dans le 
Scelichoth de F ranc fo r t , fol. 5ך , col. I . Dans celui 
de Prague , fo . 71 , col. 2 , dans la seconde partie du 
Machors de Prsgue ( qui est leur l i thurgie ) , fol. 
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morale saine qui , conformes avec les 
mœurs et l'intérêt général , le seront 
beaucoup encore avec le véritable prin-
cipe de toute religion (1) ? 

141 , col. 1 , dans le Siddunm Polonais , fol. 158 t 

col. 2. 
(1) La preuve que ces préceptes de leur rn ig ion , 

sont la source première de leurs mœurs et de leurs 
habitudes funestes, résulte encore de la circonstance 
que les Juifs Allemands et Alsaciens, qui sont n o -
toirement les plus fanatiques , sont en même temps 
les plusigrands usuriers et les plus vicieux -ous tous 
les rapports ; leur civilisation est en raison directe 
de la manière avec laquelle ils s'écartent plus ou 
moins des préceptes , et de la pratique de leur re l i -
gion. Les Juifs Por tugais , qui ne suivent point le 
T h a l m u d , et qui font un corps à part , en sont un 
exemple f rappant . 

Il faut aussi faire une bien grande distinction entre 
celte bonne foi apparente de quelques-uns d'entre 
eux , qui n'est de leur part qu'un calcul d ' in;érét 
pour obtenir le crédit et la conliauce nécessaire à 
leurs opérations commerciales , et celle qui tient à 
des principes et à un fond réel d'hoi netrté et de 
Bioralité ; la première cesse avec l ' intérêt qui en est 
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Ne serait-il pas convenable de leur in-

culquer cette maxime de morale qui est 
essentiellement de toutes les relisions î 

n 
QU'IL NE FAUT HAÏR PERSONNE , QU'IL 
FAUT AIMER SON PROCHAIN COMME SOI-
MÊME , ET QU'IL NE FAUT SUR-TOUT PAS 
FAIRE A AUTRUI CE QU'ON NE VOUDRAIT, 
PAS QU'ON VOUS FÎT ? 

O n a t t e i n - N'atteindrait-on pas ce but en dépouil-
dra un but r 1 

s a l u t a i r e en lant la loi de Moïse, ( qui est leur vérita-
d é p o u i l l a n t x 

la loi de ble dogme ) , de tous ses commentaires , 
M o ï s e d e י י מ ' 
t o u s c o m - en la prenant dans toute sa pureté; en 

m e n t a i r e s e t 1 1 

en adaptant supprimant tout ce qui , n'étant que pure-
ses d i s p o s i - 1 1 1 A 1 

t i o n s a u x m e n t : civil , n'aopartient qu'à la législa-
c i r c o n s t a n - * 1 1 j ס 

CtaV'ac1ufPf > ainsi que tout ce qui ne tient 
d e s J u i f s ^ ___ 
en France. 

la seule base , et lés porte à ces faillites f r a u d u -
leuses et si multipliées depuis quelques années ; la 
seconde, au c o n t r a i r e , aussi invariable que la p u -
reté du précepte sur lequel elle repose , suit l 'homme 
jusqu 'au tombeau , et l 'exemple la perpétue dans les 
familles. Le Thalinud , évidemment en opposition 
avec cette dernière , ne peut pas l ' inculquer a u s 
J u i f s ; il faut doue le réformer en ce poiut. 
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qu'aux circonstances et aux localités pour 
lesquelles elle a été faite ; en y substituant 
tout ce qui peut la mettre en harmonie 
parfaite avec l'état, l'intérêt et la position 
des Juifs en France, et tout ce qui peut 
concourir le plus efficacement à opérer Je 
changement désiré dans leurs mœurs et 
leurs habitudes ? 

C'est à eux qu'il appartient de préparer, 
d'après ces bases, ce travail important qui 
seul peut opérer le grand œuvre de leur 
régénération ; et s i , en le rédigeant , ils 
s'en écartent quelquefois, les vues pater-
nelles du Gouvernement sauront bien les 
ramener dans le chemin que leur trace la 
saine morale (1). 

(1) Je sais qu 'une Ires-grande major i lé des Ju i f s 
sollicitent ces réformes salutaires, mais qu'en même 
temps ils veulent s'efforcer d 'at t i rer vers ce seul but 
toute l 'attention du Gouvernement , dans la vue 
d'éloigner ses regards pénétrans de leur usure pas-
sée , et de conserver impunément les riches,es et les 
for tunes énormes qu'ils se sont procurées 

Ils veulent , de cette man iè r e , se placer dans l 'a t-
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11 seraitntiie Le moyen qm mettrait le Gouvernement 
d e p l a é e r l e s י 

S.abbins à meme d'atteindre son but, serait d'exer״ 
so us la s u r -
reiiiahce et cer la surveillance la f)lus active sur les 

l ' a u t o r i t é 
d'u ciief Rabbins , qui or!t un empire absolu sur les 

«pi r i tue l d e 

l e u r n a t i o n . Juifs d« leurs synagogues j ils sont consi-
dérés comme souverains , et jugent d'or-
dinaire leurs différends, même quant aux 
intérêts civils ; et si le Gouvernement peut 
les déterminer à seconder ses intentions 
et ses vues , il est hors de doute qu'il y 
parviendra en très-peu de temps. 

t i tude d 'un usurier déhonté , q u i , n 'ayant réelle-
ment fourni aucune valeur , serait dénoncé au t r i -
kurral de la justice , de l 'équité et de l 'opinion p u -
Llique , et qui voudrai t conserver une créance illi-
cite , contraire à Ja loi et aux principes de morale , 
en promettant de ne plus récidiver pour l 'avenir , 
et en se prêtant aux mesures répressives reconnues 
nécessaires pour l'en empêcher. 

Qu'i ls ne se flattent point de cette impuni té pour 
le passé ! Croyent ils donc que le Gouvernement ne 
fera pas cette distinction sage et nécessaire entre 
l ' i l légit imité de leurs créances existantes au jour-
d 'hui , et les mesures à prendre pour empêcher 
qu'elles en se renouvellent pour l 'avenir ? 
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L'usage qu'ont les Juifs de céder à leur 

influence , de les citure comme des ora-
cles , leur fera adopter aveuglément toutes 
les mesures qu'ils leur proposeront ; et 
si l'on peut donner à ces chefs spirituels 
une impulsion convenable , l'habitude 
qu'ont leurs subordonnés de leur obéir 
en tous points, bien loin d'être nuisible, 
ne fera air contraire que faciliter de plus 
en plus les moyens de leur régénération. 

Mais le lien premier est évidemment de 
déterminer la volonté des Rabbins, et de 
leur donner cette impulsion conforme aux 
vues du Gouvernement. 

On doit s'attendre , sous ce rapport, à 
de grandes difficultés et à une forte résis-
tance , à cause de leur excessive opiniâ-
treté j mais si on pouvait parvenir à les 
placer sous la surveillance immédiate d'un 
patriarche de leur religion , qui ait le 
pouvoir de les destituer, lorsqu'ils ne se 
conformeraient pas à ses internions, il est 
probable qu'ils se soumettraient volontai-
rement, et qu'on atteindrait le but dés iré» 

10 
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Le Gouvernement sera bien à même de 
fuger de leur entêtement opiniâtre dans 
leurs habitudes , par leurs réponses aux 
différentes questions qui leur ont été 
faites ;f je serais bien agréablement surpris, 
si elles ne présentaient pas cette teinte, 
et si , en feignant de ne pas s'attacher à la 
lettre judaïque, ils en saisissaient l'es-
prit , et répondaient avec ce caractère de 
franchise nécessaire aux vues qu'on se 
propose. 

Depuis que les vices de leur Thalmud 
sont connus , depuis que l'on paraît dis-
posé à en faire justice, leur système est de 
dire qu'il n'est pas leur loi , qu'ils n'en 
ont pas d'autre que celle de Moïse , ou 
plutôt celle de Dieu même, dont il est l'or-
gane. 

Sans doute que telle devrait être leur lé-
gislation ; mais ce qu'il faut examiner, ce 
sur quoi on les interroge , c'est de savoir 
s'ils l'ont suivie, s'ils n'y ont pas substitué 
l'amas informe et indigeste que présente 
le Thalmud , et s'il n'a pas été la doctrine 
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professée par tous les Rabbins (1). ÎTil 
en est ainsi , c'est spécialement sur ce 
Thalmud que portent les questions , qui 
leur sont faites par le Gouvernement ; et 
ce ne pourra être que sur ses dispositions 
qu'ils devront baser leurs réponses. 

Si celles qu'ils feront présentaient ce ca-
ractère de mensonge et de mauvaise-foi , 
que pourrait-on attendre d'une nation dont 
l'élite et les représentans seraient capables 
d'éluder, en pleine connaissance de cause, 
les réponsesà faire au Gouvernement, qui 
sait la vérité , et qni ne les interroge que 
pour en avoir l'aveu de leur bouche ? 

(1) Il ne sera pas inuti le d'observer que ce volu-
mineux Tha lmud présente les préceptes les plus 
contradictoires , et qu ' i l ne sera pas difficile aux 
J u i f s , en en rapportant quelques passages , de r é -
pondre en apparence aux objections qui leur, sont 
failes , et de justifier qu'i l est le plus pur et le plus 
par fa i t de tous les Codes ; mais les citations qu ' i l j 
pourront rapporter seront facilement détruites par 
d 'autres passages évidemment contraires , par la 
notoriété pub l ique , et sur-tout par les effets de la 
doctrine , que professent leur* Rabbins. 

Î O . . 
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Y aurait-il donc de la honte , de leur 

part , à avouer de bonne-foi la doctrine 
vicieuse que renferme ce Thalruud , à en 
provoquer eux-mêmes la réforme , et à 
ne suivre que la seule loi de Moïse , puis-
qu'ils prétendent qu'elle forme leur seule 
législation ? 

Je n'étendrai pas plus loin ces ré-
flexions; elles me paraissent suffisantes pour 
faire sentir combien il est urgent d'opérer 
ces diverses réformes, et combien la plus 
vive surveillance sera nécessaire (1). 

(1) Si , après avoir présenté quelques-uns de j 
vices de leur r e l ig ion , il entrai t dans mon plan d'en 
indiquer les avantages , même sous les rapports de 
îa Société , j 'aurais di t franchement qu'ils ont beau-
coup plus de respect pour la vieillesse que les autres 
peuples ; que le célibat est en hor reur chez e u x ; 
que c'est un devoir pour leurs épouses de nour r i r 
elles-mêmes leurs enfans; et que , bien loin dp gémir , 
lorsqu'ils en ont un grand nombre , ils les regardent 
au contra i re comme un bienfait du ciel. 

Sans doute il convient de maintenir ce germe 
précieux qui peut produire le plus heureux e f f e t , 
lorsque leur régénération sera opérée.. 
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$. x. 
RÉ S U MÉ. 

J'ai indiqué , Résumé, 

1.° Que c'est la haine que les Romains 
portaient aux Juifs après les avoir expul-
sés de la Judée , l'exclusion de tous droits 
civils qu'ils ont prononcée contre eux , 
et la défense, qu'ils leur ont faite de né 
posséder aucunes propriétés , qui ont , en 
quelque sorte , commandé -leur usure , 
comme étant leur seule ressource et leur 
seul aliment. 

a.0 Que c'est pour réformer l'habitude 
invétérée qu'ils en ont contractée, et aussi 
pour les en punir, qu'ont été rendus suc» 
cessivement les divers édits que présente 
la législation des différens peuples ; que 
ehassés de contrées en contrées , les Juifs 
n'ont acheté leur asyle qu'au poids de leur 
or; qu'en France , leur usure était portée 
à un tel point, que les Souverains ont. été 
forcés de les expulser huit fois du royaume, 
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<efc que plus fréquemment encore on a pro-
clamé la libération de leurs créances. 

3.° Qu'en considérant plus particulière-
ment les habitudes actuelles des Juifs en 
France, et sur-tout en Alsace, on voit 
qu'ils y ont porté au dernier période 
l'usure exercée , par eux , plus directe-
ment contre le cultivateur, l'artisan , le 
fus de famille et le militaire ; qu'ils se ren-
dent coupables d'une grande partie des 
délits qui se commettent en cette province , 
quoiqu'ils ne forment qu'un vingtième de 
sa population ; qu'ils favorisent les vols 
domestiques par leurs recelés ; qu'ils al-
tèrent et falsifient la monnaie , ainsi que 
les matières d'or et d'argent; qu'ils savent 
se soustraire à toutes sortes d'impôts 5 
qu'ils sont les ennemis jurés du Gouver-
nement; qu'ils se livrent à l'espionnage , 
à la contrebande , et généralement aux 
délits les plus nuisibles à la société. 

4•° Que depuis qu'ils ont reçu le droit 
de citoyen , non-seulement ils n'en ont 
fait aucun usage utile, ils n'ont point rem» 
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pli de places , ils ne se sont point livrés à 
l'agriculture, aux arts et métiers, ni à 
Tétat militaire ; mais qu'encore ils ont 
toujours conservé leurs mœurs précé-
dentes, et qu'ils n'ont profité de l'affran-
chissement des mesures législatives, qui 
comprimaient leur usure , que pour la 
décupler et pour atteindre , en moins de 
huit années, les résultats auxquels ils ne 
parvenaient précédemment qu'après un 
siècle; qu'ils ont continué de donner à 
leurs enfans la même éducation qu'aupa* 
ravant, et que rien en eux ne présage 
l'espoir d'une régénération. 

5.° Que pour réformer leurs habitudes , 
il est indispensable de prendre contre eux 
des mesures d'exception ; entièrement in-
compatibles avec le titre de citoyen , et 
avec la protection que la loi leur accorde 
en cette qualité. 

6.° Que dès-lors ne remplissant aucun 
des devoirs de citoyen , ne concourant, 
sous aucun rapport, à l'intérêt, à l'utilité 
et aux charges générales , ils sont évident• 



( ) 
ment un membre inutile et même nuisible 
dans l'Etat, et qu'ainsi il convient de leur 
ôter temporairement ce droit, dans la vue 
de faciliter les mesures qui pourront con-
courir efficacement à leur régénération, 
et jusqu'à ce qu'en changeant de mœurs, 
ils se soient rendus dignes de ce titre si 
honorable. 

7•° Que les créances qu'ils possèdent 
actuellement, étant évidemment lefruit du 
dol et de l'usure , et n'ayant pour origine 
qu'un capital infiniment modique, plus 
que couvert par les à-comptes qu'ils ont 
perçus en denrées , en marchandises et en 
numéraire , il ne peut qu'être équitable 
d'en proclamer l'extinction , ou au moins 
la réduction dans une proportion détermi-
née, ainsi que cela s'est pratiqué périodi-
quement depuis nombre de siècles. 

8.° Que pour éviter, que ce fléau ne se 
reproduise pour l'avenir , il convient de 
leur ôter-la faculté de prêter au cultivateur;, 
à l'artisan , au fils de famille , et au milir 
*aire ; qu'à l'égard des autres classes delà 



( ) 
société, ils ne doivent pouvoir le faire 
qu'à contrat de constitutions de rente , ou 
par obligations notariées, à des délais dé• 
terminés: que la latitude qui leur sera don-
née pour leurs opérations commerciales , 
ne peut que se concilier avec ces diverses 
défenses : que leur régénération dépen-
dra de l'éducation qu'ils seront obligés de 
donner à leurs enfans ; de la manière avec 
laquelle ils les livreront à l'agriculture , 
aux arts, aux métiers, à l'état militaire, 
e t , en un mot, à tout ce qui peut concou-
rir à l'intérêt et au bien général. 

9.0 Qu'enfin , leur Code religieux étant 
une des sources de leurs habitudes, doit 
fixer plus particulièrement l'attention ; 
qu'il est de leur intérêt d'opérer la ré-
forme de la législation que présente leur 
Thalmud; de faire revivre dans toute sa 
pureté la loi de Moïse, en la dépouillant 
de ce qui ne tient qu'aux localités , pour 
lesquelles elle a été faite , et de tout ce qui 
est étranger aux principes religieux ; 
en la mettant en harmonie avec tout ce 
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quî peut tendre à opérer leur civilisation-
et leur régénération : que le moyen le plus 
efficace pour y parvenir, est de placer leurs 
Rabbins, qui exercent sur eux un empire 
absolu , sous la surveillance et sous l'au-
torité immédiate d'un chef spirituel, qui 
les astreigne à seconder ses vues , et à ne 
professer que les principes, qui peuvent se 
concilier avec ces intentions. 

Le Gouvernement ne peut point se dis-
simuler que la sagesse des mesures qu'il 
prendra en ce moment, servira de modèle 
et même de loi à tous les autres peuples , 
et que sa législation sera bientôt le Code 
de plus de huit millions de Juifs qui er-
rans dans le mon de entier, haïs et mépri-
sés par-tout, lui devront le bienfait inap-
préciable de leur civilisation et de leur 
régénération. 

Assimilés en tout point aux autres 
hommes , ils n'auront avec eux d'autre 
nuance, que dans leur manière d'adorer 
l'Etre suprême, qui différent chez tous les 
peuples, ne tend néanmoins que vers. 
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îe seul et même but de toutes les religions. 

Ouvrant les yeux sur ses devoirs, sur 
sa position , ce peuple sentira la nécessité 
des mesures , qu'elle aura commandées $ 
elles lui offriront même une preuve et une 
garantie des vues du Gouvernement, des 
efforts qu'il fait pour les rendre meilleurs, 
et les assimiler aux autres citoyens; ils 
s'efforceront de seconder ses intentions, et 
d'accélérer le moment auquel le souverain 
pourra donner un libre essor à sa bonté 
paternelle. 

Bientôt toutes les provinces qui en ont 
dans leur sein , ne verront plus en eux 
que des concitoyens , que des frères ; et 
arraché à la misère et au dénuement qui 
le menaçait, le cultivateur Alsacien, en 
traçant ses sillons , les arrosera des lar-
mes de la reconnaissance envers le génie 
bienfaisant qui préside aux destinées de 
l'Empire français ; il ne cessera de 
rappeler à ses enfans que c'est , à la 
bienveillance et à la justice de N A P O L É O N 

qu'ils doivent leur existence, leurs ali-
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mens et la conservation de leurs champs 
et de leurs héritages ; Sa Majesté ne dé-
daignera pas d'ajouter à tant d'autres titres 
si glorieux, celui de père de ces infortu-
nés, qu'elle a accoutumés à n'espérer qu'en 
el le , à n'avoir de bonheur que par elle ; 

A 

et ce ne sera pas en vain que l'Etre su-
prême entendra la prière que sans cesse 
ils lui adresseront de prolonger ses jours 
précieux , à la conservation desquels le 
bonheur de tous est si étroitement lié. 

P O U J O L , 

Défenseur-Avoué près la Cour 
d'appel séant à Paris, 
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Erit amicus Plate , 
sed magis arnica Veritas. 

I L est v r a i de d i r e q u e le m i e u x es t s o u v e n t l ' e n n e m i 

d u b i e n . J ' a i o b s e r v é q u e ce s o n t s u r - t o u t les a u t e u r s 

q u i o lF ien t les e x e m p l e s les p l u s m u l t i p l i é s e t les 

p l u s f r a p p a n s de c e t t e f â c h e u s e v é r i t é . U n e s e u l e 

o b s e r v a t i o n de la p a r t d e q u e l q u ' A r i s t a r q u e , e t 

m ê m e u n t r a i t d e p l u m e j e t t e a u h a s a r d p a r q u e l q u e 

Z o l l e , s u f f i s e n t , la p l u p a r t du t e m p s , p o u r a g i t e r 

l ' a m o u r - p r o p r e d ' u n a u t e u r , en q u i l ' e m p r e s s e m e n t 

d e f e r m e r la b o u c h e à la c e n s u r e , l ' e m p o r t e s u r la 

c o n f i a n c e q u ' i l se do i t à l u i - m ê m e . T o u j o u r s d a n s 

l ' i n t e n t i o n de m e t l r e sa r é p u t a t i o n à l ' a b r i de t o u t e 

( ז ) i volume i'n-8", Paris, 1316, chc3 Treuttel et Wurtz. 
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a t t a q u e , il r i s q u e d e p r ê t e r , p a r des c h a n g e m e n t 
d é p l a c é s , n o u v e l l e m a t i è r e à u n e c r i t i q u e b ien p lus 
f o n d é e e t p lu s j u s t e . 

Le c r o i r a i t - o n ? U n e x c è s de m o d e s t i e de la p a r t 
des p l u s g r a n d s é c r i v a i n s a q u e l q u e f o i s m a n q u é 
d ' e n s e v e l i r d a n s u u oubl i é t e r n e l des c h e f s - d ' œ u v r e 
d e l ' e s p r i t h u m a i n . L e c h a n t r e i n i m i t a b l e des h é r o s , 
des c h a m p s e t des b e r g e r s n ' ava i t • il p a s , p a r u n 
d é c o u r a g e m e n t i n c o n c e v a b l e , p e n s é à n o u s d é s h é -
r i t e r i m p i t o y a b l e m e n t d e ses t r a v a u x i m m o r t e l s , 
<}u'il a v a i t , p a r son t e s t a m e n t , l égués a u x f l a m m e s ? 
E t le c é l è b r e T a s s e , t r o p i n t i m i d é p a r les a r m e s de 
l a c r i t i q u e , n ' a - t - i l pas poussé la m é f i a n c e de son 
p r o p r e j u g e m e n t j u s q u ' à f a i r e , d a n s son i n c o m p a -
r a b l e p o ë m e , des c h a n g e m e n s subs t i t ué s à des 
b e a u t é s qu i son t p e r d u e s à j a m a i s p o u r la pos-
t é r i l é ? 

J e p e n s e n e p o u v o i r d é b u t e r p a r u n p r i n c i p e 
m o i n s c h o q u a n t , n i c i t e r des e x e m p l e s p lu s l i o u o -
r â b l e s , p o u r p r o u v e r d ' a v a n c e l ' e s t i m e n o n é q u i -
v a q u e q u e j e p o r t e à l ' a u t e u r du l i v r e qu i v i e n t de 
p a r a î t r e des Juifs au ן ge siècle; o u v r a g e q u e la 
v o i x u n a n i m e du p u b l i c é c l a i r é a c o m b l é d 'é loges , e t 
qu i a m é r i t é en peu de j o u r s u n e s e c o n d e é d i t i o n . Si 
l ' a m o u r d e l à vé r i t é , l eque l chez t o u t h o n n ê t e 110m me 
do i t l ' e m p o r t e r su r les s e n l i m e n s de l ' a m i t i é , m e 
f o r c e de r o m p r e m a l g r é moi m o n s i lence h a b i t u e l , 
je t r o u v e u n e so r t e de d é d o m m a g e m e n t de ce t t e 
c o n t r a i n t e d a n s l ' occas ion que je saisis de p a y e r 
p u b l i q u e m e n t le t r i b u t de m a r e c o n n a i s s a n c e à m o n 
r e s p e c t a b l e a m i M . B a i l , sous le doub le r a p p o r t et 



( 5 ) 
â e F a m i l i e d o n t i l m ' h o n o r e , e t de m o n c a r a c t è r e 
e n q u a l i t é de l ' un des m i n i s t r e s du c a l l e professé p a r 
c e t t e classe d o n t il a si g é n é r e u s e m e n t et si v i c t o -
r i e u s e m e n t s o u t e n u les d ro i t s . Si je ne fa is pas 
e n t r e r d a n s le ca l cu l de m e s sen t i m e n s reconna issa i t s 
les é loges qu ' i l v e u t b ien m e p r o d i g u e r d a n s p l u s 
d ' u n e n d r o i t de sou o u v r a g e , c ' e s l q u e j e suis t r o p 
c o n v a i n c u de n e pas les m é r i t e r . 

E n r e n d a n t c o m p t e de la p i e m 1ère é d i t i o n , 1111 
c r i t i q u e e s t i m a b l e ( r , t o u t en fa i san t l 'é loge de l ' on -
vrage d־ o n t il s ' ag i t , a c r u p o u v o i r r e m a r q u e r q u e 
l ' a u t e u r , au l i eu de se b o r n e r à d é f e n d r e la cause 
des I s r a é l i t e s sous les r a p p o r t s p o l i t i q u e s , a v a i t e u 
o u t r e j o u é le rô le d ' apo log i s t e de l e u r s y s t è m e r e l i -
g i e u x . C 'en f u t assez pou r u n é c r i v a i n m o d e s t e te l q u e 
M . Ba i l . O b l i g é p a r l ' é p u i s e m e n t r a p i d e e t é t o n n a n t 
d e l à p r e m i è r e é d i t i o n de s ' o c c u p e r de su i te d ' u n e 
s e c o n d e , il dé fè re e n t i è r e m e n t à l ' av is de son c r i -
t i q u e , se d o n n e l u i - m ê m e le t o r t , e t m e t à c o n t r i -
t rn l ion deg é c r i v a i n s a n l i - j u d a ï q u e s , ne videatur et 
ipsejudaïzare. O r , j e d e m a n d e la p e r m i s s i o n à 
m o n r e s p e c t a b l e a m i de s igna le r au pub l i c ( pu i sque 
c 'es t au pub l i c qu ' i l a p a r l é ) que lques passages où 
i l a m o i n s consu l t é son d i s c e r n e m e n t q u e la c r a i n t e 
d ' ê t r e a p p e l é , dans tou te la f o r c e du t e r m e , l ' avoca t 
des Circoncis. N o t r e a u t e u r qu i a c o m p l è t e m e n t 
épousé la cause de son c e n s e u r , ne se m o n t r e pas 
é lo igné d ' é t ab l i r que le s y s t è m e r e l i g i e u x des J u i f s 
est e x c l u s i v e m e n t a n a l o g u e à l e u r é ta t d ' i so l emen t 

(1) U l i de M . M . les r é d a c t e u r s du C o n s t i t u t i o n n e l . 



/ 
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e t c ' e s l p o u r q u o i son c œ u r p h i l a n t h r o p e a u g u r e b i e n 

d e l ' e f f e t q u e l e u r r é h a b i l i t a t i o n p o l i t i q u e d o i t p r o -  ־

d u i r e à l ' é g a r d de l e u r s lo i s r e l i g i e u s e s , d o n t l a 

r é f o r m e , s u i v a n t l u i , v a d e v e n i r u n e s u i t e n é c e s -

s a i r e d e l e u r a d m i s s i o n à f o u s les d r o i t s s o c i a u x (1 )• 

M . B a i l v e u t q u e ce q u ' i l a v a n c e s o i l p r o u v é . J e 

t r o u v e q u e c e l l e f o i s m a l h e u r e u s e m e n t sa m a n i è r e 

d ' a r g u m e n t e r e s t e n d é f a u t . L a p o l y g a m i e es t p e r -

m i s e a u x J i i f s , le S y n o d e île W o r m s la d é f e n d i t 

s o u s p e i n e d ' a n a l h ê m e , le S a n h é d r i n e n t a n t q u e d e 

b e s o i n c o n f i r m a ce d é c r e t : « e x e m p l e f r a p p a n t , d i t 

n o t r e a u t e u r , q u i p r o u v e q u e ces lois j u d a ï q u e s 

s ' a l l è r e n t d é j à in s e n s i b l e m en l. » ^2) O u j e m e t r o m p e 

g r o s s i è r e m e n t , o u t a n t q u e le p a r a l o g i s m e n e 

c e s s e d ' ê t r e u n v i c e c a p i t a l e n l o g i q u e , r e n o n c e r 

à u n u s a g e p e r m i s , s e r a t o u t e a u t r e c h o s e q u e s e 

p e r m e t t r e ce q u e l a l o i d é f e n d . N o i r e e s t i m a b l e 

a p o l o g i s t e e n v e u l b e a u c o u p a u x préjugés religieux, 

e t i l n e n o u s la isse p a s en d o u t e s u r ce q u ' i l e n t e n d 

p a r c e l t e v a g u e é p i l h è t e : « J e c r o i s , p a r t x e m p l e , 

» q u ' u u I s r a é l i t e p o u r r a i t m a n g e r du boudin, du 

» lièvre et de Vanguille en F r a n c e e t e n A l l e m a g n e , 

» s a u s ê t r e s u j e t a u x m ê m e s a c c i d e n s p h y s i q u e s 

» d o n t i l se p l a i g n a i t en E g y p t e e t d a n s la P a l e s -

» t i n e ; q u ' i l p o u r r a i t a l l u m e r son f e u l e j o u r d u 

» sabbath, c o u c h e r a v e c sa f e m m e en t o u t t e m p s , 

» e t r e n o n c e r à u n e f o u l e d ' a u t r e s s u p e r s t i t i o n s , 

0 ) royez Pag; 49 et 50. 
(2) Ibid. à la note. 
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» s a n s p o r t e r p r é j u d i c e n i à l a D i v i n i t é , n i à r o r d r c  ׳

» soc ia l , n i à s a s a n l é , n i à s a r e l i g i o n . » (1) 

M a i s j e p e n s e , e t l ' e x p é r i e n c e es t m o n g a r a n t , 

q u ' u n I s r a é l i t e , exemple, p e u t f o r t b i e n se 

p a s s e r d e m a n g e r du boudin , du lièvre et de Van~ 
guille en France et en Allemagne , d'allumer son 
feule jour du sabbath et de pratiquer en certain temps 
les fonctions maritales , e t n ' ê t r e p a s m o i n s b o n 

c i t o y e n e t u t i l e à la p a t r i e (2 ) . M . B a i l a r r i v e 

t r o p t a r d p o u r s ' a v i s e r d e n o u s c o n s e i l l e r u n a 

r é f o r m a t i o n . . 

M a i n t e n a n t j e m e p e r m e t t r a i de lu i d e m a n d e r o ù 

e t q u e l s o n t é t é p a r m i les I s r a é l i t e s les Escobars r 

l e s Molina e t les Sanchez (3) ? Q u e l es t le d o c t e u r , 

j u i f q u i a i t osé j u s t i f i e r , p a r u n e c h i c a n e t h é o l o -

g i q u e , u n e m o r a l e d é p r a v é e ou m ê m e l e c r i m e ? 

P a r q u e l l e a u t o r i t é , s i ce n ' e s t s u r p a r o l e d e 

c e r t a i n s é c r i v a i n s a u x q u e l s il s ' e s t t r o p a b a n d o n n é , 

p a r q u e l l e a u t o r i t é , d i s - j e , p r o u v e r a - t - i l les p r i n -

c i p e s i n l o l é r a n s d o n t il a c c u s e M a ï m o n i d e , a u q u e l 

il p r ê t e c e t t e m a x i m e r é v o l t a n t e , qu'il faut convertir 
l'idolâtre, ou le tuer (4; ? M a i m o n i d e ! q u i , d a n s s o n 

(0 Voyez Pag. 52. 
(2) Il est bon d'observer que la loi israélite dispense des ob-

se.vancrs religieuses là où il y a collision entre celles-ci et le 
devoir également religieux de défendre la patrie. V־oy. l'art. 6 
des décisions doctrinales du grand Sanhédrin. 

(3) rag 42-

(4) P aS• 49-
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t ra i t é de règles morales (1) d é f e n d f o r m e l l e m e n t > 

d ' a p r è s l e T a l m u d , d e s u r p r e n d r e l a b o n n e f o i , 

m ê m e d ' u n i d o l â t r e , f û t - c e s e u l e m e n t p a r u n e 

p h r a s e é q u i v o q u e o u p a r r e s t r i c t i o n m e n t a l e ; 

M a ï m o n i d e q u i , d a n s s o n T r a i t é des Dons des 

Pauvres (2) e t d a n s c e l u i du Deuil, é g a l e m e u t 

d ' a p r è s le T a l m u d , e n s e i g n e q u ' o n d o i t s e c o u r i r 

l e s p a u v r e s , m ê m e d e s n a t i o n s i d o l â t r e s , v i s i t e r 

l e u r s m a l a d e s e t e n t e r r e r l e u r s m o r t s ; M a ï m o n i d e 

e n f i n q u i , d a n s son T r a i t é des Rois , ou de Jure 

Regio (3) é t a b l i t d ' a p r è s la t r a d i t i o n q u ' u n e a n n é e 

I s r a é l i t e , en c e r n a n t u n e v i l l e i d o l â t r e , d e v a i t e n 

l a i s s e r u n c ô t é l i b re , p o u r q u e c e u x d e s ass iégés q u i 

e u s s e n t v o u l u se s o u s t r a i r e a u x h o r r e u r s d u s i è g e 

p u s s e n t eu p r o f i t e r ( 4 ׳ ) , e t q u ' i l n ' é t a i t p o i n t p e r m i s 

a u x a s s i é g e a n s d ' i n t e r c e p t e r o u d i v e r t i r le c o u r s 

d e s e a u x p o u r en p r i v e r les a s s i égés : t r a i t a d m i -

r a b l e d ' h u m a n i t é e t d e p h i l a n t h r o p i e la p l u s t o u -

c h a n t e , d o n t o n c h e r c h e eu v a i n u n e x e m p l e d a n s 

l e c o d e g u e r r i e r des a u t r e s n a t i o n s a n c i e n n e s o u 

m o d e r n e s les p l u s po l i c ée s ! ! ! 

A u r e s t e , il y a l o i n e n t r e f o r c e r les v a i n c u s , l e 

g l a i v e à la m a i n , d ' e m b r a s s e r l e j u d a ï s m e , e t se 

(r) Traduit en latin par George Gentiu», Amsterdam , 1640, 
in -4 0 . 

(2) Traduit en latin par Prideaux, Oxford 1679, in-4». 

(3) Traduit en latin par Lejdecler , Rotterdam , 1699 , in-8°. 

(1) Voyez aussi Moïse considéré comme législateur par M. de 
Pastoret, pag. 53ך , à la note 13ga. 
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c o n t e n t e r de l e u r f a i r e r e n o n c e r au c u l t e des faux 
d i e u x p o u r s u i v r e les p r i n c i p e s de la r e l i g i o n n a t u -

r e l i e ; c ' e s t p o u r t a n t t o u t ce q u ' e x i g e la d o c t r i n e 

d e M a ï m o n i d e q u ' o n v o u d r a i t si é t r a n g e m e n t 

d é n a t u r e r . I) 

M a i s les d é t r a c t e u r s d e la m o r a l e i s r a é l i t e , 

a u x q u e l s s ' e n r a p p o r t e la b o n n e f o i e x c e s s i v e d e 

M . Ba i l , t r o p i n t é r e s s é s à v o i r les choses d u m a u v a i s 

c ô t é , n ' o n t p e n s é q u ' à c a l o m n i e r ce R a b b i n é m i -

n e m m e i i t t o l é r a n t , e t j a m a i s à j u s t i f i e r e t p a s m ê m e 

à e x c u s e r q u e l q u e s m e s u r e s d e r i g u e u r d i c t é e s p a r 

l ' i m p é r i e u s e n é c e s s i t é d ' e m p ê c h e r q u e l a m a l a d i e 

p e s t i l e n t i e l l e d e l ' i d o l â t r i e n e se c o m m u n i q u â t d u 

p e u p l e c o n q u i s au c o n q u é r a n t . Q u e l e x e m p l e à c e 

s u j e t q u e le p o l y t h é i s m e r é v o l t a n t des a n c i e n s 

v a i n q u e u r s du m o n d e ! 

C o n s t a m m e n t i n t i m i d é p a r l a c r a i n t e d ' ê t r e 

e n c o r e u n e fois s o u p ç o n n é de p a r t i a l i t é , le t r o p 

m o d e s t e M . B a i l c r o i t s ' en g a r a n t i r d a v a n t a g e e n 

o f f r a n t à ses l e c t e u r s q u e l q u e s n o t e s q u i t o u r n e n t 

en r i d i c u l e des o p i n i o n s p l u s ou m o i n s a c c r é d i t é e s 

p a r m i les I s r a é l i t e s . « L ' e x c o m m u n i c a t i o n e n t r e 

» d a n s les m e m b r e s d e l ' e x c o m m u n i é . » (2) 

(1) Le Judaïsme est étranger par système à l'esprit de conver-
sioD. Voy. Talmud, traité Jehamcth , fol. 47, et traité Nidda , 
fol. 3 נ . Voy. aussi la lettre de Mendelssohn, à Laçatler , at 
M. Bail lui-même, pag. 62, à la note. 

(2) Pag, 48, d U note. 
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Q u ' o n rie si l ' o n v e u t de la m a t é r i a l i t é de c e s 

e x p r e s s i o n s ; m a i s o s e r a - t - o n en f a i r e a u t a n t q u a n d 
on vo i t i d e n t i t é de p h r a s e s d a n s les l i v re s sa in t s ? 
L a m a l é d i c t i o n est f u l m i n é e c o n t r e l ' I s r aé l i t e q u i 
e n f r e i n t les p r é c e p l e s de la loi. ( D e u t . , c h a p . 2 7 , . 
v . 26), et D a v i d ps . 109, 108 de la v u g l . v . 1 8 ) , d i t 
d u m é c h a n t , ,sur l eque l va t o m b e r la v i n d i c t e r e l i -
g i euse . « Il s'est couvert de malédiction comme (Vun 
habit ; elle est entrée comme de l'eau dans ses 
entrailles , et comme do l'huile dans ses 05.» (1) 

C'es t e n c o r e en é g a y a n t le p u b l i c a u x d é p e n s d e s 
R a b b i n s q u e n o i r e a u t e u r s ' e f lo rce de f a i r e 
é c l a t e r son i m p a r t i a l i t é . L a p l a i s a n t e r i e e s t 
v e r s é e à g r a n d s flots s u r le r e p a s du Léviathan et 
du Behèmoth. C e p e n d a n t il n o u s a r r ê t e p a r c e t t e 
o b s e r v a t i o n p a t h é t i q u e : « T e l l e s s o n t les a b s u r -
». d i tés g ross i è re s mê lées a v e c d ' e x c e l l e n s p r é c e p l e s 
» de m o r a l e d a n s le Talmud (2). » J e p r e n d s a c t e 
de ce d e r n i e r a v e u de l ' a u t e u r , et lui d e m a n d e s ' i l 
a pu c r o i r e de b o n n e foi que des h o m m e s fa i ts p o u r 
e n s e i g n e r d ' e x c e l l e n s p r é c e p t e s de m o r a l e , a i e n t 
p u f o r g e r des a b s u r d i t é s g ross iè res , i n d i g n e s de la 
ce rve l l e la plus d é r a n g é e ? I l eû t é té b ien p lus n a t u r e l 
e t p lus é q u i l a b l e de s u p p o s e r d a n s ce r éc i t u n e a l l é -
g o i i e , u n e é n i g m e r e n f e r m a n t q u e l q u e s - u n e s d e 
ces vé r i t é s q u e le goû t p r é d o m i n a n t chez le é c r i v a i n s 

E ״ (1) t inciuit m a l e d i c l i o n e m s icu! v e s t i m e n l u m , el i n t r a r i t 

s icu t aqua iu i n i e r i o r a e j u s , el s i c u t o l e u m i a ossikus e jus . » 

(2) Voyez P a g . 45 et 4 6 , à la note, 
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o r i e n t a u x se p l a î t c o n s t a m m e n t à c a c h e r s o u s 
l e v o i l e d e s h i s t o i r e s l e s p l u s s u r p r e n a n t e s . J ' i n -
v i t e M• Ba i l à l i r e e n t r ' a u t r e s les P r o l é g o m è n e s 
à'Hadrien Relcind , q u i se t r o u v e n t à la t ê t e d e ses 
recueils rabbinigues (1) , e t où p r é c i s é m e n t a u s u j e t 
d e c e s i n g u l i e r r e p a s , il n e cesse d e d é c l a r e r e t d e 
f a i r e s e n t i r c o m b i e n i l y a u r a i t d ' a b s u r d i t é e t d ' i n -
j u s t i c e à p r e n d r e les c h o s e s à fa l e t t r e . Q u e M. B a i l 
n e se d o n n e p a s l a p e i n e d e p l a i n d r e les I s r a é l i t e s ; 
a u c u n d ' e n t r ' e u x , p a s m ê m e le p l u s m a t é r i e l , n e 
p r e n d le r é c i t du T a l m u d d a n s u n s ens à e n f é l i c i t e r 
d ' a v a n c e son a p p é t i t . (2) 

C o m m e M . Bai ] n e p a r l e du Talmud q u e p a r 
l ' o u ï - d i r e e t s u r la fo i d ' a u t r u i , il s e r a c h a r m é d ' e n -
t e n d r e r;e q u ' e n d i t d e b i e n u n a u t e u r c a p a b l e d ' e n 
j u g e r , e t a y a n t , p a r ses p r i n c i p e s e t l a m a t i è r e 
q u ' i l a t r a i t é e , le p l u s g r a n d i n t é r ê t à en d i r e t o u t l e 
m a l , c ' e s t P i e r r e G a l a t i n כ q u i d i t : « LeTalmud 
est un ouvrage jouissant d'une certaine autorité 
divine et royale. » ( 3 1 v י 1 a j u s q u ' à e x p r i m e r le voeu 
q u e ce Talmud so i t t r a d u i t en l a t i n , lu e t e x p l i q u é 
d a n s les écoles p u b l i q u e s . ( De arcanis catholicce 
peritatis Lib. 1 , cap. ך. ) 

(1) H a d r i a n i Relandi analecta rabbinica, Trajecti ad R/ienum , 
!723. 

(2) C Si quelques passages (du Talmud) nous semblent main-
 tenant moins digoes d'approbation , il faut considérer qu'ib נ
! sont assez justifiés par l'usage et le goût des siècles d'alors. a 
Juda Lévy. Cuzary, dise. 3 , § 67. 

(3) « Est enim Talmud opus cjuâdam diyinâ regalitjue a u t k a -
ï i tate praeditum. » 
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M a i s Je q u i t t e le R a b b i n p o u r en v e n i r à Moïse!. 

U y a t o u j o u r s d u d a n g e r p o u r u n e â m e d é l i c a t e d e 

c r a i n d r e t r o p la c r i t i q u e . L ' h a b i l e d é f e n s e u r d e s 

I s r a é l i t e s , n e n é g l i g e r i e n d e ce q u i p e u t m e t t r e s o n 

i m p a r t i a l i t é d a n s la p l u s g r a n d e é v i d e n c e , (IJ « J e 

» n e c o n s i d è r e p o i n t M o i s e , d a n s c e t o u v r a g e , 

n מ o u s d i t l e s a v a n t a u t e u r , c o m m e u n h o m m e 

* inspiré de Dieu, m a i s s i m p l e m e n t c o m m e l é g i s -

» l a t e u r » . S o i t : m a i s f a u t - i l e n c o r e n o u s le r e p r é -

s e n t e r c o m m e i g u o r a i i t ? c ' e s t c e p e n d a n t ce q u e f a i t 

M . Bail , o u p l u t ô t ce q u ' i l n o u s d i t , q u o i q u e s a n s 

c i t a t i o n , a u n o m d e c e c é l è b r e é c r i v a i n d o n t la p l a i -

s a u t e r i e s é d u i s a n t e e t le s t y l e b r i l l a n t o n t f a i t t a n t 

d e p r o s é l y t e s à l ' i n c r é d u l i t é . M . Ba i l d i t : « L e L é -

» v i t i q u e d é f e n d d e m a n g e r d u l i è v r e à c a u s e q u e 

» c ' e s t u n a n i m a l qu i r u m i n e * , d ' a b o r d le l i è v r e n e 

» r u m i n e p a s : m a i s l e s J u i f s m a n g e n t d u b œ u f , e t 

» l e b œ u f r u m i n e . U y a des e r r e u r s q u ' i l f a u t 1׳é-

» f ' u t e r s é r i e u s e m e n t , des a b s u r d i t é s d o n t i l f a u t 

» r i r e , e t des m e n s o n g e s q u ' i l f a u t r e p o u s s e r a v e c 

» f o r ç a . » (2) J e do i s m ' e n t e n i r à l ' a v i s de n o t r e 

s a v a n t a u t e u r q u a n d il n o u s d i t : « IL faut » , e t s i 

j e p r o u v e q u e d a n s le p e u d e l i g n e s q u e j e v i e n s d e 

r a p p o r t e r , il y a e r r e u r , a b s u r d i t é e t m e n s o n g e , il 

v o u d r a b i e n , j e l ' e s p è r e , m e p a r d o n n e r si je m e 

se r s à la fo i s d e s t r o i s a r m e s qu ' i l i n d i q u e l u i - m ê m e , 

c o m m e p r o p r e s à c o m b a t t r e ces t r o i s e spèces d ' é g a -

r e m e n s . Le lièvre défendu à cause qu'il rumine}. 

(1) Voyez Pag. 69 , à la nota. 

(2) Pag. 52 , à la noie. 
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ÏIRÏIEIJR, le t e x t e d i t t o u t le c o n t r a i r e ( L é v î t ï q t r ê , 
•ch. 11, v . 6. ) « Be lièvre aussi est impur , parce que 
quoiqu'il rumine, il lia pas la cornefendue » . L a q u a -
l i t é r u m i n a n t e supposée p o u r m o t i f p h y s i q u e de l a 
d é f e n s e de se n o u r r i r d e l a c h a i r d ' u n a n i m a l : ABSUR-
DITE. Le l ièvre ne r u m i n e pas : MENSONGE. Aris tote 
(1) d o n t les c o n n a i s s a n c e s d ' h i s t o i r e n a t u r e l l e s o n t 
e n c o r e c o m p t é e s p o u r q u e l q u e chose , a o b s e r v é q u e 
le l i è v r e a d a n s l ' e s t o m a c le coagulum , la p r e s s u r e 
o u la c a i l l e t t e qu i n e se t r o u v e q u e d a n s les r u m i -
r a n s . B a r t h o l i n , d a n s son a n a t o m i e , a s su re q u e l a 
c o n f o r m a t i o n e x t r a o r d i n a i r e de l ' i n t e s t i n n o m m é 
cœcum, s u p p l é e en q u e l q u e so r t e dans le l i èv re a u 
d o u b l e e s t o m a c nécessa i r e à la r u m i n a t i o n . L e 
s a v a n t S c h e u a e r d a n s sa Physique sacrée s o u t i e n t 
q u e le l i c v r e r u m i n e a ins i que le l ap in . M. V a l m o n t 
d e B o m a r , qu i a é c r i t a p r è s Buf fon , d i t dans son Die-
tionnaire d'histoire naturelle , « qu ' i l y a p a r m i les 
q u a d r u p è d e s digi tés des a n i m a u x r u a j i p a n s c o m m e 
l e l i è v r e , le l ap in , e t c » . 

Si ce n ' é t a i t pas t r op av i l i r la s u p r ê m e d ign i t é d u 
l é g i s l a t e u r des H é b r e u x (2 ) , que de s u p p o s e r néces-
sa i r e d e le v e n g e r des a t t a q u e s m o i n s t é m é r a i r e s 
qu ' i n sensée s de l ' a u t e u r de la Bible enfin expliquée , 

(1) H i s t . an imal . Iii. 3 , cap. 15. 

(2) Voyez la suite de la note 2 , pag. 53. La chair <îe chameau 
qui est undesmets lesplus friandsdesOrientaux, et qu'ils trouvent 
1rès- saine, renverse defond en comble le système plagiaire dont nos 
beaux esprits osent accuser Moïse , et met ces clair-voyans dans 
l'embarras à l'égard du motif purement sanitaire, qu'ils préteu-
dent avoir découvert dans la proscription des animaux impurs. 
Voyez Bochart. Uicroz., pa! t. 1 , lie. 2 , c/iap. 2. 
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; , e n g a g e r a i s M . Bai l à c o n s u l t e r l'Histoire du Ciel, 
d e l ' é l o q u e n t P l u c h e ; Mora tor ien B e r l i n e r , Histoire 
des premiers temps du monde prouvée par raccord, 
de la physique avec la Genèse, e t les Lettres de 
quelques Juifs portugais et allemands , etc. 

C e r t e s i l n ' e s t q u e t r o p pén ib l e p o u r t o u t h o m m e 
q u i a d e la d i s c r é t i o n d e r e l e v e r les i n a d v e r t a n c e s 
d ' u n a u t e u r e s t i m a b l e ; m a i s il l ' es t d ' a u t a n t p lu s 
p o u r m o i qu i sens t o u t le p r i x de l ' a m i t i é e t de la 
c o n f i a n c e d o n t M . Ba i l m ' a d o n n é les m a r q u e s les 
p l u s a s su rées ; sa m o d e s t e d é f é r e n c e à mes fa ib les 
av i s , lo r s d e l a p r e m i è r e é d i t i o n , m ' e u t d é j à t r o p 
h o n o r é j e t p a r u n n o u v e a u t é m o i g n a g e de son e s -
t i m e , i l v o u l u t e n c o r e m e c o m m u n i q u e r des no t e s 
m a n u s c r i t e s s u r les c h a n g e m e n s qu ' i l a l l a i t f a i r e 
d a n s la d e u x i è m e é d i t i o n , e n m ' a s s o c i a n t à m o u 
a m i p a r t i c u l i e r M . M i c h e l B e r r , d o n t les t a l ens 
l i t t é r a i r e s g é n é r a l e m e n t c o n n u s p e u v e n t b i e n se 
p a s s e r de mes éloges. L ' a m o u r du v r a i e t la f r a r i -
ch i se o n t d i r i g é n o t r e e x a m e n . M . Bai l a p r é f é r é 
s 'en r a p p o r t e r à ses a u t e u r s . 

M . B e r r et m o i n o u s n o u s f î m e s é g a l e m e n t u a 
d e v o i r de lu i s i gna l e r que lques a u t r e s i n e x a c t i t u d e s 
q u o i q u e m o i n s i m p o r t a n t e s en ce qu 'e l les n e b lessen t 
q u e des v é r i t é s p u r e m e n t l i t t é r a i r e s . L a f a t a l i t é 
s e m b l e s 'on ê t r e m é l é e , m ê m e à ce t é g a r d ; on a v u 
r e p a r a î t r e sa no t i ce b i o g r a p h i q u e , où les n o m s des 
a u t e u r s et des o u v r a g e s son t que lquefo is es t ropiés e t 
m u t i l é s ; Moïse e t D a v i d y f i g u r e n t a v e c q u e l q u e 
i n c o n v e n a n c e dans le pe t i t n o m b r e c o m m e de 
s i m p ' e s é c i i v a i n s que l ' on a u r a i t e n c o r e besoin de 
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t a i r e c o n n a î t r e . Hègésippe , Aqiân , Dominique e t 
Isaac Levilci , professeur à Cologne , son t p lacés 
p a r m i les J u i f s , t a n d i s qu ' i l s o n t n o t o i r e m e n t d é -
s é r i é les d r a p e a u x de la S y n a g o g u e . 

P r e s q u e tous nos c r i l i q u e s on t l ' h a b i t u d e d« c o m -
m e n e e r p a r f a i r e r e m a r q u e r le m é r i t e des o u v r a g e s 
d o n t ils on t à p a r l e r , et r é s e r v e n t p o u r la fin de 
l e u r s a r t i c l e s l ' é n u m é r a t i o n des dé fau t s . J ' a i mes 
r a i s o n s p o u r f a i r e ici )e c o n t r a i r e . J a m a i s je n e 
p o u r r a i s m e p a r d o n n e r d a v o i r q u i t t é la p l u m e au 
m i l i e u d e ces o b s e r v a t i o n s q u i , p a r l e u r naLure , on t 
d û s u s p e n d r e u n i n s t a n t l ' e x p r e s s i o n de m a h a u t e 
esLime p o u r l ' a u t e u r , e t a r r ê t e r d a n s m a b o u c h e les 
é loges que m é r i t e le f o n d d e l ' o u v r a g e . M. Bail y 
p l a i d e la cause des Ju i f s e n h o m m e s a v a n t e t en 
e x c e l l e n t é c r i v a i n , t o u t y est m a r q u é au co in d ' u n e 
p h i l a n t h r o p i e é c l a i r é e ; le r a i s o n n e m e n t en est on n e 
p e u t p lus s o l i d e , et le s t y l e C c o m m e l 'on l dé j à d i t 
d e s c r i t i ques qui s ' y conna i s sen t m i e u x que m o i ) , 
es t c o r r e c t , é légant e t fleuri. C e t t e s e c o n d e é d i t i o n 
l ' e m p o r t e de b e a u c o u p s u r la p r e m i è r e p a r de n o u -
ve l l e s e t savan tes r e c h e r c h e s e t p a r u n r i c h e 
e t n o u v e a u fond d ' é r u d i t i o n . M. Bail a t rès-bien 
d é v e l o p p é l ' ob je t de son t r ava i l l i t t é r a i r e et p h i l a n -
t h r o p i q u e , en i n t e r r o g e a n t l ' h i s lo i rp du p e u p l e ju i f 
d a n s les d i f fé rentes époques et d a n s les d iverses 
c i r cons t ances . 

L e fa i t et le d ro i t t o u j o u r s à la m a i n , il é t a b l i t , 
d ' u n e m a n i è r e i r r é s i s t i b l e , q u e ce sera i t é r ige r en 
loi un ac te d ' i n ju s t i c e la p lus c r i a n t e , que do r e f u s e r 
a u x I s raé l i tes la p lé ine jou i ssance des d r o i t s civi ls 
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et politique«. Enfans d'Israël qui habitez l 'Aile-
m a g n e ! Un Français qui ne professe point notre 
cu l te , élève généreusement la vo ix pour plaider 
votre cause au nom de l'humanité et de la 
raison. C'est pour vous que son éloquence énergique 
invoque les lumières du siècle. Vous devez être 
touchés jusqu'à l'attendrissement du noble intérêt 
que M. Bail prend à votre sort , vous qui n'êtes pas 
encore tout-à-fait rassurés comme nous le sommes , 
nous Israélites français, grâces à cette Charte admi -
rable sur laquelle sont fondés le repos et le bonheur 
de notre patrie, et grâces au gouvernement paternel 
du plus sage des Rois. 

Je voudrais pouruir emprunter l'éloquence de 
M. Bail pour rendre à sou mérite la justice qui lui 
est due. 

N e pouvant mieux fa ire , j'engage les lecteurs 
à se dédommager en consultant l'ouvrage qui 
forme l'objet de ces observations. Il ne peut , dans 
son ensemble, que satisfaire tous les amis du g o û t , 
de la raison et de l'humanité. C'est en le parcourant 
qu'ils acquerront la conviction que je suis loin 
d'avoir exagéré le mérite de l'auteur. 

La sincérité de mes éloges a pour garant la fran-
ehise avec laquelle je viens de faire remarquer les 
tâches qu'offre cette seconde édition, et qui me 
semblent à la vérité un peu plus sensibles que celles, 

'. . quas aut incuria fudit, 
Aut Jiumana parum cavit natura. 


